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INTRODUCTION 

La di ffusion des  œuvres  de l ’espri t  tend de plus  en plus  à dé passer  le  

cadre  s t r ictement  nat ional .  Aussi  la  nature t radi t ionnel lement  terr i toriale  

des  droi ts  de la  Propriété l i t térai re et  a r t is t ique doi t  céder le  pas  devant  

les  ex igences du Marché unique.  Toutefois ,  le  droi t  communautaire et  le  

droi t  d’auteur auraient  pu ne jamais  se rencontrer  tant  les  deux mat ières  

poursuivent  des  object i fs  di fférents  voire incompat ibles .  Bien que leur  

rencontre ne se soi t  produi te que tardivement ,  leur  rapprochement  fut  

inéluctable.   

En effet ,  le  droi t  d’auteur «  const i tue l ’expression juridique de la  

représentat ion qu’une société  se  fai t  de  sa propre cul ture  »
1
 a lors  que le  

droi t  communautaire représente «  l ’émanat ion d’une organisat ion 

internat ionale atyp ique à vocat ion principalement  économique qui  

s’ef force de créer  des  sol idari tés  de fai t  dans un marché uni f ié  »
2
.  A 

priori ,  la  rencontre  de ces  deux dom aines  n’avai t  pas  l ieu  d’être dans la  

mesure où le  droi t  d’auteur es t  issu d’une légis lat ion nat ionale qui  a  pour 

vocat ion de protéger les  auteurs  et  les  œuvres  contre les  at teintes  qui  

pourraient  êt re  commises  par  des  t iers ,  c ’est  à  dire des  relat ions 

st r ictement  privées .  Pour ce  fai re,  la  lo i  accorde au t i tulai re des  droi ts  un 

contrôle sur  l ’exploi tat ion exclusive de ses  œuvres ,  tandis  que le  droi t  

communautaire a  vocat ion à s’appl iquer aux  Etats  qui  ensui te vont  

t raduire dans leur  droi t  interne respect i f  les  règles  imposées par  cet te  

ent i té  internat ionale .  Le but  avoué du droi t  communautaire es t  d’at teindre  

à un compromis entre les  différents  Etat s  membres de la  Communauté af in  

que les  différents  droi ts  internes  soient  harmonisés .   

C’est  ainsi  que le  Trai té  de Rome originel  du 25 mars  1957 n’avai t  

pas pour objet  di rect  de réglementer  l a  Propriété l i t térai re et  ar t is t ique. 

Son art icle 222 d’alors  indiquai t  d’ai l leurs  que  :  « Le présent  Trai té  ne 

préjuge en r ien le  régime de la  propriété dans les  Etats  membr es  ».  Il  

s’est  alors  posé la  quest ion de savoir  s i  le  droi t  communautaire pouvai t  

également  poursuivre des  object i fs  à  but  cul turel .  En ef fet ,  ayant  vocat ion  

à at teindre une harmonisat ion entre les  différentes  légis lat ions nat ionales ,  

cet te  quest ion s’est  naturel lement  posée  d’autant  plus  que,  sur  la  quest ion 

du droi t  d’auteur,  les  concept ions sont  profondément  div isées  entre  la  

concept ion anglo -saxonne et  la  concept ion lat ino -germanique.  

Il  eut  été  i l lusoire de penser  que les  Etats  membres a l laient  se 

conserver  le  monopole de la  mat ière d’autant  plus  que le  secteur de  la  

cul ture génère des  f lux ,  d’argent  notamment ,  t rès  importants  et  que le 

monde économique semble aujourd’hui  indissociable du monde cul turel .  

                                           
1  B .  Ed e lman,  J . -Cl .  Pr o p r ié t é  l i t t é ra i re  e t  a r t i s t iq u e ,  Fasc .  3 0 1 -1 ,  n°  2 .  

2  V . -L .  B énab o u ,  Dro i t  d ’a u teu r ,  d ro i t s  vo i s in s  e t  d ro i t  co mmu n au ta i re ,  B ruyla n t  

B ruxe l l e s  1 9 9 7 ,  p .  3 .  
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Pourtant ,  à  l ’origine du droi t  d’auteur ,  i l  sembl ai t  que l’Ant iqui té ne 

ressentai t  pas  la  nécessi té  d’accorder  un droi t  exclusif  à  l ’auteur sur  

l ’exploi tat ion de son oeuvre
1
.  Ensui te,  le  Moyen-Age tenai t  pour acquis 

que l ’unique source  de créat ion étai t  divine
2
.  Puis ,  avec le  XVI

e
 s .  et  

l ’appari t ion des  privi lèges ,  un droi t  de dédommagement  a été accordé 

aux…libraires  pour les  invest issements  consent is .  Ce droi t  se 

matérial isai t  sous la  forme de l ’octroi  d’un monopole sur  la  fabricat ion et  

l ’édi t ion des  l ivres .  Les auteurs ,  quant  à  eux ,  ne se voyaient  at t r ibuer  un 

quelconque droi t .  Ce n’est  qu’à part i r  du XVII
e
 s .  et  surtout  au cours  du 

XVIII
e  

s .  qu’un dro i t  exclusif  fut  accordé aux  auteurs  par  certains  Etats .  

A la vei l le  de la  Révolut ion française,  l ’ id ée d’une propriété  

intel lectuel le  naissa i t  déjà en Europe.  Au XIX
e
,  a lors  que  la  France et  

l ’Allemagne notamment  optèrent  pour une protect ion centrée sur  l ’auteur,  

les  pays anglo-saxons penchèrent  pour une protect ion axée sur  l ’œuvre.   

Désormais ,  le  droi t  d’auteur «  cont inental  » se différencie du droi t  

d’auteur anglo -saxon notamment  par  l ’octroi  d’un droi t  moral  à  l ’auteur  

sur  son œuvre.  Le droi t  cont inental  s’at tache ainsi  à  protéger les  auteurs  

alors  que le  droi t  anglo -saxon s’at tache plutôt  à  protéger l ’ invest issement  

consent i  dans le  but  de créer  l ’œuvre.   

Aujourd’hui ,  nous pouvons nous apercevoir  que la  cul ture coûte et  

rapporte de l ’argent .  A t i t re  d’exemple,  sa part  de PIB dans les  pays  

développés osci l le  entre 4 et  7%
3
.  A. et  H. -J .  Lucas est iment  que « la  

cul ture ne peut  être  séparée de l ’économie (…) I l  en résul te  par la  force  

des choses  un relâchement  du  l ien entre l ’auteur et  (son)  publ ic,  et  plus 

généralement  l ’ intégrat ion de l ’œuvre dans le  circui t  marchand  »
4
.  A 

part i r  de ce constat ,  nous pouvons nous aper cevoir  que le  droi t  d’auteur 

ne pouvai t  laisser  indifférent  le  droi t  communautaire.  C’est  ainsi  que Jean 

Monnet ,  le  père fondateur de  la  communauté européenne,  a  pu dire que 

« si  c’étai t  à  refaire,  je  recommencerais  l ’Europe par la  Cul ture  »
5
.   

C’est  ainsi  que désormais ,  l ’auteur bénéficie d’une protect ion sur  son 

œuvre.  Pour ce fai re,  i l  faut  et  i l  suff i t  que la  di te œuvre soi t  originale.  

Cet te précis ion est  importante af in  d’évi ter  toute confusion qui  aurai t  pu 

                                           
1  M . -C.  Do ck ,  Gen èse  e t  évo lu t io n  d e  la  no t io n  d e  p ro p r ié t é  l i t t é ra i re ,  R . I .D .A .  1 9 74 ,  

n°  LXXIX,  p p .  1 2 7  e t  s .  

2  P .  Kun s t man n ,  Oecu m én i sme  méd iéva l  e t  a u c to r i ta t e s ,  A r t  e t  l i b e r t é  d e  la  co p ie ,  i n  

Le  P la g ia t  so us  l a  d i r ec t io n  d e  Ch .  Vand e nd o rp e ,  Les  p resses  d e  l ’Un ivers i t é ,  

O t t a wa ,  1 9 9 2 .  

3  B .  Ed e lman,  Ré f l ex io n s  su r  l e  d ro i t  d ’a u teu r  e t  so n  évo lu t io n  d an s  la  Co mmu n a u té  

Eu ro p éen n e ,  Bu l l .  Dr .  Au t .  1 99 3 ,  vo l .  XX -VI I ,  n°  4 ,  p p .  9  à  2 0 .  

4  A.  e t  H . - J .  Luca s ,  Tra i t é  d e  la  Pro p r ié t é  l i t t é ra i re  e t  a r t i s t iq u e ,  L i t ec ,  P a r i s ,  20 0 1 ,  

p .  4 8 .  

5  C i t é  p a r  P .  Cannava ro ,  Do c .  PE  20 1 .8 1 4  d u  10  j u in  1 9 9 3 ,  p .  1 1 .  Ce t t e  p a te rn i t é  e s t  

co n te s t ée  p a r  J . -M.  Do menac h  d an s  Eu ro p e  :  le  d é f i  cu l tu re l ,  Ed .  La  Déco u ver te ,  

P a r i s ,  1 99 0  q u i  p r é t end  q ue  J .  Mo nne t  «  n ’a  jama is  p ro n o n cé  ce t t e  phra se  » .  
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être fai te  entre le  droi t  d’auteur et  l ’ar t .  En eff et ,  ces  deux not ions 

auraient  pu êt re confondues.  Toutefo is ,  le  droi t  d’auteur,  notamment 

français ,  ne s ’ intéresse pas  à la  dimension art is t ique de l ’œuvre en ne  

dist inguant  pas  entre ce qui  ressort  du Beau et  ce qui  ne le  serai t  pas .   

Il  s ’agi t  de la  théo r ie  di te  de « l ’uni té  de l ’art  » retenue en droi t  

français  qui  permet  aux  auteurs  de ne pas  res ter  f iger  au monde de l ’ar t  et  

du Beau
1
.  Le droi t  d’auteur régi t  donc les  œuvres  dans son ensemble 

tel les  que les  ouvrages scient i f iques ou  les  logiciels ,  qui  à  notre sens,  ne  

pourrai t  êt re considéré comme étant  de l ’ar t .  Le but  du droit  d’auteur es t  

donc d’encourager la  créat ion intel lectuel le  en général .  Il  permet  ainsi  de 

valoriser  les  œuvres  protégées et  leurs  auteurs  et  contr ibue à les  placer  

dans le  ci rcui t  économique.  Ph.  Gaudrat  défini t  le  droi t  d’auteur comme 

étant  « une protect ion reconnue au t i tulaire en raison de la  créat ion 

intel lectuel le  et  à  l ’occasion de la  mise à disposi t ion d’un publ ic d’une 

œuvre de  l ’espri t  originale et  formalisée  »
2
.  Aujourd’hui ,  se développe 

même l ’ idée d’industr ie  cul turel le ,  ce  qui  contr ibue à insérer  le  droi t  

d’auteur dans les  relat ions économiques,  nonobstant  le  fai t  que la  

Communauté n’ai t  jamais  négl igé la  cul ture
3
.  

Le droi t  communautaire s’est  donc at telé à  prendre en cons idérat ion 

la  cul ture.  En 50  ans,  l ’object i f  de la  Communauté européenne est  passé  

de la  créat ion d’un  Marché commun
4
 à celui  d’un Marché unique

5
 pour 

être désormais  la  réal isat ion d’une véri table union pol i t ique.  C’est  ainsi  

que le  Trai té  de Maastr icht
6
 a  inséré des  références à la  cul ture au T.C.E.  

montrant  clai rement  la  volonté de la  Com munauté de ne pas  se l imiter  à 

une s imple dimension économique s t r icte.  Il  es t  donc apparu nécessaire 

de développer une pol i t ique cul turel le  commune.  Un dél icat  compromis a 

donc du êt re mis  en place en la  mat ière dans la  mesure où l ’Etat  t ient  une 

place pa r t icul ière  en mat ière de droi t  d’auteur car ,  en organisant  cet te  

protect ion,  « i l  se fai t  l ’écho d’un intérêt  général  qui  tend  à s t imuler  la  

créat ion et  l ’ innovat ion pour le  bien  de tous  » car  au -delà de cet te  

protect ion,  l ’œuvre  tombe dans le  domaine publ ic.  Par  ce biais ,  l ’Etat  

conci l ie  intérêt  privé et  intérêt  général .  A l ’opposé,  le  droi t  

communautaire n’a pas  uniquement  pour vocat ion à s’appl iquer aux  Etats .  

En effet ,  les  principes  « d’effet  d i rect  » et  de  « primauté  » qui  

                                           
1  Y .  Che rp i l lo d ,  L’o b je t  d u  d ro i t  d ’a u teu r  ;  é tu d e  c r i t i q u e  d e  la  d i s t in c t io n  en t re  

fo rme  e t  i d ée ,  Unive r s i t é  d e  Lausa n ne ,  1 9 8 5 ,  no ta mme nt  n°  8 ,  p .  2 1 .  

2  P h .  Gaud ra t ,  Ré f l ex io n s  su r  la  fo rme  d es  œu vre s  d e  l ’ e sp r i t ,  i n  Pro p r ié t é s  

in t e l l ec tu e l l e s ,  Mé lan g es  en  l ’ho nne ur  d e  A.  F ranço n ,  D. ,  P a r i s ,  1 99 5 ,  p p .  1 9 5  à  2 22 .  

3  Cf .  no ta mme nt ,  L’a c t i o n  co mmu na u ta i re  da n s  l e  d o ma in e  cu l tu re l ,  Bu l l .  C .  Eu r . ,  

sup p .  6 /7 7 ,  OP OCE,  Lu xe mb o ur g .  

4  Cf .  a r t .  2  d u  T .C .E .  

5  Cf .  Ac te  U niq ue  E uro p éen ,  J .O .C.E ,  n°  L .  1 6 9  d u  2 9  j u in  1 9 8 7 ,  a r t .  8  A.  

6  T ra i t é  sur  l ’Unio n  eur o p éenne  s i gné  à  Maa s t r i ch t  l e  7  fé v .  1 9 9 2 ,  e s sen t i e l l e me nt  se s  

a r t .  3  §p  e t  1 28  §2  insé r é  d ans  u n  t i t r e  IX  in t i t u l é  «  Cu l tu r e  ».  
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prédominent  font  que ce  droi t  s’appl ique également  aux  part icul iers .  

Selon la  jurisprudence de la  Cour  de Justice des  Communautés 

Européennes,  les  tex tes  votés  par  les  Inst i tut ions communautaires  sont  

revêtus  d’une force obl igatoire s ’ imposant  directement  aux  sujets  de droi t  

interne
1
 et  ce même si  l ’Etat  dont  i ls  sont  les  ressort issants  refuse de s’y 

conformer.  En vertu de cet  arrêt ,  la  Communauté «  const i tue un nouvel  

ordre juridique de droi t  internat ional  au prof i t  duquel les  Etats  ont 

l imi té,  bien que dans des  domaines  rest reints ,  leurs  droi ts  souverains ,  et  

dont  les  sujets  sont  non seulement  les  Etats  membres mais  également  

leurs  ressort issants  ».  Le droi t  communautaire régi t  par  conséquent  des  

relat ions de droi t  privé.  Il  es t  somme toute logique que le  droit  

communautaire puisse intervenir  en la  mat ière.  

De plus ,  les  concept ions anglo -saxonne et  lat ino -germanique qui  sont  

a priori  dist inctes  rendant  l ’harmonisat ion en la  mat ière t rès  dél icate,  ne 

semblent  pas ,  en fai t ,  s i  éloignées que ce que l ’on a bien voulu dire.  En 

effet ,  cet te  opposi t ion a été nuancée par  la  doctr ine et  notamment  par  A.  

Françon qui  a  remarqué un  rapprochement  des  deux concept ions 

notamment  grâce à une t rès  rapide évolut ion des  moyens de reprod uct ion  

et  de diffusion des  œuvres .  Pour lui ,  «  la  di f férence perd  de sa net teté.  

L’on constate en ef fet  dans les  légis lat ions de chacun des  deux systèmes  

des emprunts  de plus  en plus  importants  au système adverse  »
2
.  C’est  

ainsi  que le  droi t  d’auteur a  été contraint  de reconnaî t re des  droi ts 

exclusifs  au profi t  des  invest isseurs  di ts  « droi ts  vois ins  » alors  que  les  

Etats  de copyright  commencent  à  mener  une réflex ion sur  la  nécessi té  de  

protéger les  intérêt s  moraux de l ’auteur.  A.  Françon est ime que «  la  

pénétrat ion dans les  pays de common law de la  concept ion civi l is te  du  

droi t  d’auteur se tradui t  se tradui t  (…) par une reconnaissance du droi t  

moral  »
3
.  L’harmonisat ion semble donc moins compliquée que prévu dans 

la  mesure où les  deux systèmes ne semblent  plus  s i  éloignés.  En fai t ,  nous 

nous apercevons  qu’i l  ex is te une réel le  interdépendance entre l ’auteur et  

l ’ invest isseur.  

Cet te  volonté de rapprocher  les  différentes  concept ions vient  du fai t  

que les  Etats  ont  tenté d’instaurer  une  harmonisat ion par  le  t ruchement  

essent iel lement  de  deux Convent ions internat iona les  t ra i tant  du droi t  

d’auteur puis  des  droi ts  vois ins  :  la  Convent ion de Berne
4
 e t  la 

Convent ion de Rome
1
.  Le droi t  communautaire a  donc bénéficié de ces  

                                           
1  CJ CE,  5  fév .  1 9 6 3 ,  a f f .  2 /6 2  d i t e  «  Va n  Gen d  en  Lo o s  »,  Rec .  p .  6 3 .  

2  A.  F ra nço n ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  au -d e là  d es  f ro n t i è re s  :  u n e  co mpa rai so n  d es  

co n cep t io n s  c i v i l i s t e s  e t  d e  co mmo n  la w ,  R . I .D.A .  j u i l l .  1 99 1 ,  n°  1 4 9 ,  p p .  1  à  3 5 ,  p lus  

p a r t i cu l i è r e me nt  p .  1 7 .  

3  Id .  p .  2 1 .  

4  Co n vent io n  d e  B erne  s ig née  l e  9  sep t .  1 8 8 6 .  

1  Co n vent io n  r e l a t i ve  à  l a  p ro tec t io n  d es  a r t i s t e s  in t e rp r è t e s  o u  e xécu tan t s ,  d e s  

p ro d uc teur s  d e  p ho no gr a mmes  e t  d es  o rga n i s mes  d e  r ad io d i f fus io n ,  s i gnée  à  Ro me ,  l e  

2 6  o c t .  1 9 61 .  
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deux Convent ions ainsi  que de l ’expérience  de l ’OMPI afin de met t re en  

place des  règles  communes à tous les  Etats  membres.  Le  légis l ateur  

communautaire es t  donc al lé  sur  un  terrain qui  n’étai t  pas  totalement  

inexploré.  Aussi ,  i l  peut  s’appuyer sur  le  Trai té  C.E.  qui ,  bien que t rop 

général ,  permet  d’appréhender  le  droi t  d’auteur  avec  une relat ive  

eff icaci té .  En mat ière communautaire,  l e  droi t  de la  Propriété l i t térai re et  

art is t ique est  connu sous l ’expression de droi t  d’auteur et  de droi ts  

vois ins  car  la  terminologie française n’est  pas  retenue par  tous les  Etats 

membres.  En effet ,  la  not ion de propriété es t  t rès  cr i t iquée .  Au cours  de  

nos développements ,  nous ut i l iserons les  deux expressions sans 

dis t inct ion.   

Ensui te,  le  légis lateur  communautai re peut  s’appuyer  sur  la  

jur isprudence de la  C.J .C.E.  qui  appl ique au droi t  de  la  Propriété  

l i t térai re et  ar t is t ique les  disposi t ions relat ives  au droi t  des  Propriétés  

industr iel les  et  commerciales .  Cet te jur isprudence avai t  rap idement  admis  

que les  droi ts  nat ionaux de propriété industr iel le  puissent  êt re af fectés  

par  le  droi t  communautaire.  Cependant ,  des  doutes  et  des  réserves  

subsis taient  quant  à la  vocat ion du Trai té  C.E.  de s’appl iquer au droi t  

d’auteur.  La solut ion est  désormais  cer taine  :  s i  ce droi t  ne saurai t  êt re 

affecté dans son existence,  son exercice peut  quant  à  lui  se t rouver 

l imiter  par  des  règles  communautaires  et  notamment  les  dis posi t ions 

relat ives  à la  l ibre  ci rculat ion des  marchandises  (LCM) et  à  la  l ibre 

prestat ion des  services  (LPS) dont  la  d is t inct ion n’est  parfois  pas  aisée.  

Pour dis t inguer ces  deux not ions,  le  juge communautaire  s’est  intéressé 

au mode ut i l isé pour permet t r e la  c i rculat ion de l ’œuvre ou de la  

prestat ion.  Soi t  l ’exploi tat ion de l ’œuvre s’opère par  sa f ixat ion 

matériel le  sur  un support  qui  fai t  l ’objet  d’une ci rculat ion tel  qu’un l ivre 

ou un disque,  on parle alors  de «  marchandise  ».  Soi t  l ’accès  à l ’œuvre 

est  fai t  par  tout  procédé direct  ou indirect  de communicat ion sans l ’aide 

d’un support  tel  que la  télédiffusion ou la  ci rculat ion sur  l ’ Internet ,  on  

parle alors  de « service  ».  Cet te dis t inct ion est  importante car  les  

solut ions divergent  selon que l ’on  soi t  e n présence  de l ’une ou l ’autre  des  

qual i f icat ions.  Cet te jurisprudence essaie de préserver  la  protect ion des  

créat ions sans dénaturer  le  droi t  communautaire et  d’aff i rmer les  règles  

du t rai té  de Rome sans l ier  le  droi t  d’auteur.   

Cependant ,  l ’ intervent ion du légis lateur  communautaire es t  

indispensable car  cet te  jurisprudence ne permet  pas  de résoudre les  

diff icul tés  issues  de  cet te  confrontat ion .  En effet ,  en la  mat ière,  le  juge  

est  versat i le  et  son  intervent ion ne se  fai t  que de façon ponctuel le  et  

toujours  a posteriori .  

Cet te  intervent ion a  été légi t imée par  le  Trai té  de Maastr icht  par  la  

combinaison des  règles  essent iel les  :  le  principe de spécial i té ,  le  principe  

de subsidiari té
1
 et  le  principe  de  proport ionnal i té .  D’après  cet te  

concept ion,  « l e  droi t  communautaire ne doi t  être mis  en œuvre que s i  la 

                                           
1  Cf .  Ch .  Mi l l io n -De l so l ,  Le  p r in c ip e  d e  su b s id ia r i t é ,  P.U.F ,  Qu e  sa i s - j e  ? ,  P a r i s ,  

1 9 9 3 ,  n°  2 7 9 3 .  
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quest ion entre dans son champ de compétence,  à  la  condi t ion de ne pas 

pouvoir  être convenablement  résolue  par les  échelons infér ieurs ,  et  dans 

la  l imi te de ce qui  es t  ut i le  à  l ’accomplissement  de ces  object i fs  »
2
.   

Le droi t  d’auteur semble remplir  ces  condi t ions .  S’agissant  de la  

quest ion de la  compétence,  une part ie  de la  doctr ine pensai t  que le  droi t  

d’auteur étai t  en -dehors  du champ d’appl icat ion du droi t  communautaire.  

Cet te théorie n’a pas  été retenue car  i l  ex is te deux caractères  majeurs  et  

communes au droi t  d’auteur et  aux  droi ts  vois ins  qui  vont  à  l ’encontre  

des règles  supérieures  de  droi t  communautaire tel les  que le  principe de  

terr i torial i té  en mat ière d’appl icat ion des  légis lat ions nat ionales  qui  se 

heurte au principe de l ibre ci rculat ion au sein du Mar ché unique.  En effet ,  

ce principe permet  au t i tulai re des  dro i ts  sur  une œuvre de s’opposer  à  

l ’ importat ion et  à  l ’exportat ion des  œuvres  protégées  par  son droi t  

d’auteur alors  que  les  règles  de l ibre ci rculat ion prohibent  toute 

rest r ict ion à  la  LCM, à la  LPS et  à  la  l ibre ci rculat ion des  personnes  au  

sein de la  Communauté.  

Ce compromis semble diff ici le  à  met t re  en œuvre dans  la  mesure où  

le  droi t  exclusif  de l ’auteur es t  opposable erga omnes .  La C.J .C.E.  a  

consacré ici  la  théorie di te  de «  l ’épuisement  des  doi ts  »,  ce qui  

const i tuera un pan ent ier  de  notre réf lex ion.  Par  cet te  théorie,  on entend  

que certains  droi ts  de la  Propriété l i t té rai re et  ar t is t ique ont  vocat ion à 

s’épuiser  après  leur  premier  exercice.  Le  droi t  communautaire ne tolère 

pas en effet  que  les  droi ts  d’auteur puissent  êt re invoqués pour fai re  

échec aux  l ibertés  communautaires  dès  lors  qu’i ls  poursuivent  une f inal i té  

qui  n’est  plus  essent iel le  à  la  protect ion des  droi ts  d’auteur ou des  droi ts 

vois ins .  Le mécanisme de l ’épuisement  du droi t  pe rmet  ainsi  de fai re 

prévaloir  les  l ibertés  communautaires .  

Aussi ,  ce droi t  exclusif  accordé au t i tulai re va à l ’encontre du  

principe communautaire de l iberté de concurrence.  Nous ne t rai terons pas  

cet te  quest ion dans le  cadre de notre étude bien qu’el le  so i t  intéressante.  

Nous l ’envisagerons succinctement  dans la  première  part ie .  Il  s ’agi t  ici  

de conci l ier  ce  monopole légal  avec  la  pol i t ique économique de la  

communauté,  pol i t ique qui  sui t  un modèle d’économie l ibérale où la  l ibre  

concurrence const i tue un pr incipe fondamental  du sys tème mais  

également  un facteur de progrès .  Il  ne faut  donc pas  non plus  oubl ier  ici  

que le  principe de primauté a vocat ion à s’appl iquer ce qui  marque une 

supériori té  des  object i fs  du Trai té  par  rapport  aux  disposi t ions des 

légis la t ions nat ionales .  Le légis lateur  communautaire es t  par  conséquent  

le  seul  à  pouvoir  régir  le  confl i t  entre le  droi t  d’auteur et  le  droi t  

communautaire.  

Nous nous contenterons donc de  voir  comment  s’art icule les  règles  

de droi t  communautaire et  plus  part icu l ièrement  les  règles  de l ibre 

circulat ion avec le  droi t  d’auteur.  En effet ,  quel les  qu’aient  été les  

                                           
2  V . -L .  B énab o u ,  Dro i t  d ’a u teu r ,  d ro i t s  vo i s in s  e t  d ro i t  co mmu n au ta i re ,  Bru y la n t  

Bru xe l l e s  1 9 9 7 ,  p .  1 2 .  
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incert i tudes ou les  opposi t ions du passé,  l ’appl icabi l i té  des  règles  du  

Trai té  de Rome au droi t  d’auteur n’est  plus  aujourd’hui discutable ni  

d’ai l leurs  discutée.  Si ,  pour  ce t te  appl icat ion,  les  instances  

communautaires  ont  appl iqué les  règles  des  aut res  propriétés  

intel lectuel les  au droi t  d’auteur par  analogie,  i l  apparaî t  désormais  que ce 

dernier  fasse l ’objet  d’une prise en considérat ion spéci f ique.  Cela se  

t radui t  notamment  par  l ’appl icat ion mesurée du principe de  l ’épuisement  

des droi ts .  La jurisprudence a établ i  un équi l ibre semble -t - i l  sat isfaisant 

entre deux mouvements  contradictoires  about issant  respect ivement  à  

décloisonner les  marchés nat ionaux et  à  cloisonner le  Marché intérieur .  

En fai t ,  les  instances  de la  Communauté a juste  repousser  les  front ières  

jusqu’à la  l imite des  Etats  membres de l ’Union.  Ceci  es t  logique dans la  

perspect ive de la  créat ion d’une Union Européenne.  Toutefois ,  

l ’ar t iculat ion  de  ces  deux domaines se fai t  parfois  au détr iment  des  

principes  essent iels  du droi t  d’auteur et  parfois  cet te  ar t iculat ion va à  

l ’encontre des  principes  du droi t  communautaire.  Par  conséquent ,  cet te  

mise en conformité du droi t  d’auteur par  rapport  au droi t  communautaire 

montre ses  l imites .  

Une intervent ion directe du légis lateur  communautaire a  donc été 

nécessaire.  Il  a  ainsi  mis en place,  pet i t  à  pet i t ,  un droi t  d’auteur  

communautaire.  Cet te intervent ion s’est  fai te  notamment  par  le  

t ruchement  de plus ieur s  direct ives  qui  sont  d’une importance capi tale 

pour la  mat ière.  Deux catégories  de direct ives  ont  été  élaborées  :  des  

direct ives  di tes  « vert icales  » tel les  que la  direct ive du 27 novembre 1993 

relat ive aux  câbles  et  aux  satel l i tes ,  mais  aussi  di tes  «  horizontales  » 

tel les  que la  direct ive du 29 octobre  1993 relat ive  à la  durée de protect ion 

des œuvres .  

Il  s ’agira donc de met t re en avant  la  façon dont  s’est  fai te  

l ’ intervent ion du droi t  communautaire  par  rapport  au droi t  d’auteur  

(Part ie  1)  avant  de voir  l a  manière par  laquel le  les  instances  de la  

Communauté ont  tenté d’élaborer  un droi t  d’auteur communautaire (Part ie  

2).  
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PARTIE 1.- L’INTERVENTION DU 

DROIT COMMUNAUTAIRE EN MATIÈRE 

DE DROIT D’AUTEUR  

Désormais ,  i l  apparaî t  certain que les  rè gles  de droi t  

communautaire sont  ent ièrement  appl icables  au  droi t  d’auteur et  

aux  droi ts vois ins .  Il  n’en a pas  toujours  été ainsi .  En effet ,  de  

grandes controverses  ont  longtemps opposé les  auteurs .  Certains  

pensaient  que le  droi t  d’auteur étai t  un droi t  exclusivement  

nat ional  alors  que d’autres  y voyaient  une nécessaire intervent ion 

du droi t  communautaire.  La  controverse  originel le  étai t  axée sur  le  

champ d’appl icat ion  du droi t  communautaire.  Peu à peu,  el le  s’est  

déplacée sur  le  ter rain du régime spécif i que du droi t  d’auteur.  

Aujourd’hui ,  el les  n’ont  plus  l ieu d’êt re mais  i l  semble opportun 

de l ’aborder ici .  

La jurisprudence qui  consacre  l ’appl icabi l i té  du droi t  

communautaire au droi t  d’auteur a  contr ibué à déterminer les  

règles  de cohabi tat ion des  légis l at ions nat ionales  avec les  principes  

fondamentaux du droi t  communautaire .  Cet te cohabi tat ion s’est  

heurtée à des  diff icul tés  notamment  s’agissant  de la  conci l iat ion 

des règles  nat ionales  de protect ion avec  les  règles  de l ibre  

ci rculat ion.  Une autre diff icu l té  tenai t  dans l ’ar t iculat ion des  

règles  nat ionales  avec le  droi t  de la  concurrence.  Cet te  ques t ion ne 

sera pas  abordée  ici ,  notre étude se l imitant  à  appréhender les  

quest ions de l ’ar t iculat ion des  règles  nat ionales  portant  sur  le  droi t  

d’auteur et  les  règles  de l ibre ci rculat ion.  

Nous analyserons donc la  quest ion de l ’appl icabi l i té  du droi t  

communautaire au droi t  d’auteur et  aux  droi ts  voisins  (Ti t re 1)  

avant  de se pencher  sur  la  conci l iat ion des  règles  de droi t  d’auteur  

internes  avec le  principe de l ibr e ci rcula t ion (Ti t re 2) .  
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TITRE 1.- L’APPLICABILITÉ DU 

DROIT COMMUNAUTAIRE AU DROIT DE 

LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET 

ARTISTIQUE 

La principale  quest ion étai t  de savoir  s i  le  droi t  d’auteur,  qui  

es t  la  consécrat ion juridique du l ien de l ’auteur avec son  œuvre,  

pouvai t  êt re soumis à des  règles  dont  la  vocat ion,  purement  

économique,  es t  d’organiser  le  marché.  L’œuvre,  qui  peut  

parfai tement  êt re  exploitée par  son  créateur,  recouvre  cependant  

une certaine dimension économique ce qui  laisse à penser  qu’une 

tel le  inte rvent ion du droi t  communautaire en droi t  d ’auteur es t  

somme toute logique.  

Aux vues de la  doctr ine et  surtout  de la  jurisprudence,  nous 

pouvons en conclure que le  droi t  d’auteur fai t  indéniablement  

part ie  du domaine  du Trai té  de Rome,  mais  les  instances  

communautaires  ont  plutôt  envisagé ces  quest ions sous l ’angle du  

principe de l ibre ci rculat ion que sous ce lui  du droi t  d’auteur .  

Toutefois ,  la  jurisprudence n’a pas  construi t  un régime 

spécif ique au droi t  d’auteur mais  s’est  appuyé sur  les  concepts  

développées en  mat ière de «  propriété industr iel le  et  

commerciale  » puis  les  a  appl iqués de façon analogique au droi t  

d’auteur.  Le régime appl icable en  mat ière de droi t  d’auteur  

s’al igne donc sur  celui  du droi t  de la  Propriété  industr iel le  et  

commerciale.  Néanmoins ,  conclure comme cela serai t  méconnaî t re  

les  spécif ici tés  du droi t  d’auteur et  nous pourrons nous apercevoir ,  

à  l ’ issue d’une étude plus  approfondie ,  que les  principes  dégagés  

en mat ière de propriété l i t térai re et  a r t is t ique se s ingularise parfois  

des  principes  appl icables  en mat ière de propriété intel lectuel le  et  

commerciale.  La preuve en est  donnée par  les  di rect ives  

communautaires  d’harmonisat ion spécif iquement  adoptées  pour le  

droi t  d’auteur.  

La jurisprudence de la  CJCE a donc consacré  l ’appl icabi l i té  d u 

Trai té CE au droi t  d’auteur et  aux  droi t  vois ins  de façon certaine  

dans la  mesure  où désormais ,  tout  le  monde s’accorde à dire  que le  

droi t  communautaire es t  appl icable au droi t  d’auteur (Chapi t re 1) .  

Cette consécrat ion jurisprudent iel le  es t  fondée sur  l es  concepts  

appl icables  au droi t  de la  propriété industr iel le  et  commerciale tout  

en prenant  en  compte les  spécif ici tés  du droi t  d’auteur (Chapi t re  

2).  
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CHAPITRE 1.-  LA RECONNAISSANCE DE LA 

COMPÉTENCE COMMUNAUTAIRE EN MATIÈRE DE 

DROIT D’AUTEUR  

Le Trai té  de Rome,  sur  la  quest ion de la  compétence 

communautaire en mat ière de droi t  d’auteur,  semble muet te.  De 

plus ,  deux art icles  contradictoires  semblaient  s’opposer  :  l ’ar t icle  

222 qui  énonce que « Le présent  Trai té  ne préjuge en r ien le  

régime de  la  propriété des  Etats  membres  »,  et  l ’ar t icle 36 qui  met  

en avant  le  concept  de propriété industr iel le  et  commerciale qui 

peut  êt re une référence implici te  à  la  propriété l i t térai re et  

ar t is t ique.  

Fal lai t - i l  a lors  penser  que  le  droi t  d’auteur,  n’étant  pas  

expressément  ment ionné,  se t rouvai t  hors  du champ de  compétence  

du droi t  communautaire ou au contrai re penser  que la  not ion de 

propriété industr ie l le  et  commerciale faisai t  nécessai rement  

référence à la  propriété l i t térai re et  ar t is t ique (Sect ion 1).  Cet te 

controverse doctr inale a été défini t ivement  t ranchée grâce aux  

intervent ions de la  Commission et  de la  CJCE en faveur de cet te  

seconde analyse (Sect ion 2) .  

SECTION 1.-  L’OPPOSITION DE DEUX 

CONCEPTIONS JURIDIQUES  

Comme souvent  dans ce type de s i tuat ion,  deux courants  

doctr inaux se sont  affrontés  que l ’on pourrai t  classer  en «  pour  » et  

« contre  » cet te  intervent ion communautaire.  Ici ,  les  deux 

concept ions se valaient  plus  ou moins.  Cependant ,  les  tenants  de la 

« non intervent ion  » du droi t  communautaire semblaient 

méconnaî t re  l ’aspect  économique,  de p lus  en plus  important ,  qui 

émane du  droi t  d’auteur.  C’est  pourquoi ,  semble - t - i l ,  que les  

tenants  du « non » ont  vu leur  théorie inval idée.   

Néanmoins,  certains  éléments  de cet te  théorie semble avoi r  un 

effet  sur  l es  instances  de la  Communauté quand on voi t  la  façon 

prudente dont  el les  ont  élaboré certains  domaines et  les  dif f icul tés  

qu’el les  ont  rencont ré à  fai re accepter  sa compétence  par  les  Etats  

membres.  La  thèse  du « oui  » l ’a  donc emportée mais  avant  de  

l ’aborder (§1),  i l  semble opportun de rappeler  le  raisonnement  tenu 

par  les  tenants  de la  non appl icat ion du droi t  communautaire au 

droi t  d’auteur (§2).  
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§1.-  LE RAISONNEMENT DES TENANTS DU « NON  » 

A cet te  époque,  le  t rai té  de Maastr icht  n’étai t  pas  encore 

adopté  et  la  cul ture  fai t  part ie  de  la  compétence  réservée des  Etats  

membres.  Pour eux , le  droi t  d’auteur,  ayant  une forte dimension 

cul turel le ,  faisai t  nécessairement  part ie  de la  cul ture et  ne pouvai t  

êt re,  en aucun cas ,  soumis aux  règles  de droi t  communauta ir e car  

ces  dernières  ont  vocat ion à  s’appl iquer sur  le  Marché intérieur  

c’est  à  dire à  des  domaines économiques (A).  Outre cet  argument  

« phi losophique  »,  qui  ne saurai t  êt re suff isant  pour étayer  un  

raisonnement  juridique,  les  tenants  du  «  non » se sont  également  

fondés sur  des  arguments  juridiques per t inents  (B).  

A.-  LE S  ARGUM E NT S  PHI L OS O P HI QUE S  

Un auteur en part icul ier ,  M. Gotzen,  s’est  élevé pour soul igner  

l ’ impossibi l i té  conceptuel le  de soumettre le  droi t  d’auteur au droi t  

communautaire
1
.  Pour lui ,  « le  Trai té  de Rome,  dominé par des  

préoccupat ions d’ordre économique,  es t  étranger  au domaine 

cul turel  ».  Par  conséquent ,  « l e  droi t  européen,  tenu de respecter  

l ’autonomie cul ture l le  des  Etats  membres,  n’est  pas en  mesure  

d’imposer en cet te  mat ière des  règles  de l ibre importat ion ou 

autres  qui  seraient  contraires  aux droi ts  nat ionaux de la  propriété 

art is t ique  »
2
.  En conclusion,  le  droi t  d’auteur,  relevant  du domaine 

cul turel ,  ferai t  part ie  du champ de compétence exclus ive des  Etats  

membres,  et  la  Communauté ne saura i t ,  en aucun cas ,  intervenir  

dans ce domaine.  

En effet ,  pour les  tenants  du «  non »,  l a  Communauté n’a pas  

pour object i f  d’élaborer  une pol i t ique cul turel le  car  ni  l ’ar t icle 2  

du T.C.E. ,  qui  dé tai l le  la  mission de la  Communauté,  ni  l ’ar t icle 3  

qui  énumère ses  di fférents  object i fs ,  ne faisaient  ment ion d’une 

quelconque pol i t ique cul turel le .  

Outre ces  arguments  phi losophiques,  les tenants  du «  non » ont  

également  mis  en avant  des  arguments  plus  ju ridiques.  Il  es t  à  

noter  que désormais ,  cet te  argumentat ion n’a plus  l ieu d’êt re dans 

la  mesure où i l  a  été ajouté un paragraphe p.  à  l ’ar t icle 3  du TCE, 

lequel  paragraphe prévoi t  que l ’act ion de la  Communauté comporte 

« une contr ibut ion à une éducat ion et  à  une formation de qual i té 

ainsi  qu’à l ’épanouissement  des  cul tures  des  Etats  membres  ».  

                                           
1  F .  Go tzen ,  Le  d ro i t  d e  d es t in a t io n  d e  l ’ a u teu r ,  Ed .  La rc ie r ,  B ruxe l l e s  1 9 7 5  ;  

co mme nté  p a r  Desb o i s ,  R. I .D .A . ,  1 9 75  n°  LXX XV,  p .  2 16 .  

2  I d .  c i t é  p a r  F .  Po l l aud -D ul i a n ,  Le  d ro i t  d e  d es t in a t io n  :  l e  so r t  d es  exemp la i re s  en  

d ro i t  d ’a u teu r ,  L .G .D.J ,  B ib l io thèq ue  d e  d ro i t  p r ivé ,  P a r i s  1 98 9 ,  p .  598 .  
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B.-  LE S  ARGUM E NT S  J URI DI Q UE S  

Ces arguments  juridiques sont  doubles .  Ces arguments  sont  ici  

désignés comme « juridiques  » car  i ls  sont  issus  du texte même du 

T.C.E.  Cependant ,  outre des  arguments  purement  tex tuels  t i rés  du 

T.C.E.  (2) ,  un autre  argument ,  conforté  par  le  tex te,  es t  fondé sur  

le  s i lence du Trai té  (1) .  

1.-  L’ARGUM E NT  I S S U DU S I L E NCE  DU T.C.E.  

Le raisonnement  es t  s imple.  Puisque le  Trai té  es t  muet  sur  la  

quest ion,  cela voudrai t  forcément  dire que les  rédacteurs  du tex te 

ont  voulu réserver  cet te  compétence aux  Etats  membres et  ce de 

façon exclusive.  De plus ,  la  cul ture  ne faisant  absolument  pas  

part ie  du Trai té  CE et  le  droi t  d’auteur étant  une  composante de 

ladi te  cul ture,  i l  semblai t  alors  logique que les  dif férents  Etats 

membres aient  voulu se réserver  le  droi t  de régir  comme bon lui  

semble la  propriété l i t térai re et  a r t is t ique.  Par  conséquent ,  en vertu 

du principe fondamental  de droi t  communautaire du parta ge des  

compétences respect ives  entre  les  Etats  et  la  Communauté,  le  droi t  

d’auteur ne ferai t  naturel lement  pas  part ie  du champ d’appl icat ion  

du droi t  communautaire.  

Cet  argument  a été  conforté par  des  arguments  issus  de  la 

let t re  même du Trai té  C.E.  

2.-  LE S  ARGUM E NT S  I S S US  DU  TRAI T É  C.E.  

La théorie de l ’exclusion fut  fondée sur  les  ar t icles  222,  234 et  

36 du Trai té  CE,  ce dernier  donnant  l ieu à deux interpré tat ions 

divergentes .  

Selon l ’ar t icle 222 du Trai té  CE,  «  le  présent  Trai té  ne 

préjuge en r ien de la  p ropriété dans les  Etats  membres  ».  Partant  

de là ,  i l  semble logique de dire que la  propriété l i t térai re et  

ar t is t ique faisai t  nécessairement  part ie  de cet  ar t icle  et  ce,  même si  

el le  n’est  pas  expressément  visée.  De plus ,  l ’ar t icle 234 

corroborerai t  cet te  interprétat ion dans la  mesure où  i l  prévoi t  que  

« les  droi ts  et  obl igat ions de la  Convent ion conclus  antérieurement  

à l ’entrée en vigueur du Trai té de Rome ne sont  pas af fectés  par 

les  disposi t ions de ce dernier  ».  Par  conséquent ,  le  droi t  interne et  

le  droi t  internat ional  ( la  Convent ion de Berne) de la  propriété  

l i t térai re et  a r t is t ique,  étant  antérieurs  à  l ’entrée en vigueur du 

Trai té C.E. ,  se ret rouveraient  nécessairement  hors  du champ de  

compétence du droi t  communautaire.  
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L’art icle 36,  quant  à  lui ,  a  do nné l ieu à deux interprétat ions 

dist inctes .  La  première considérai t  que les  droi ts  d’auteur  seraient  

inclus  dans la  propriété industr iel le  et  commerciale soumis au  

principe de l ibre  ci rculat ion qui  pourrai t  toutefois  voir  son 

appl icat ion l imitée du fai t  de  certaines  l imites  légi t imes.  Par  la  

même,  les  Etats  membres resteraient  donc l ibre de  légiférer  sans  

égards pour les  impérat i fs  du Trai té .  Cet te concept ion ne semblai t  

pas viable  dans cet te  opt ique de rejet  de l ’appl icabi l i té  du droi t  

communautaire en  la  mat ière car  les  tenants  du « non » 

considéraient  que le  droi t  d’auteur devai t  purement  et  s implement 

échapper au droi t  communautaire.  Or,  par  cet te  interpréta t ion,  la  

l iberté des  Etats  membres se verrai t  encadrer  par  la  Communauté
1
,  

par les  ex igences du Trai té  et  ce,  car  l ’al inéa 2  de l ’ar t icle 36,  

prévoyant  une clé de répart i t ion des  compétence s,  octroie en  la  

matière une possibi l i té  d’interdire ou de rest reindre la  l iberté de 

circulat ion mais  cela ne peut  se fai re que s i  les  moyens employés  

ne const i tuent  ni  « une discriminat ion arbi traire,  ni  une restr ict ion 

déguisée dans le  commerce entre Eta t  membre ».  La seconde 

considérai t  quant  à  el le  que  la  propriété l i t térai re ne  faisai t  

purement  et  s implement  pas  part ie  de l ’ar t icle 36.  En effet ,  le  droi t  

d’auteur  «  n’est  pas  la  propriété industr iel le  et  que dès  lors ,  on ne  

peut  transposer  sans nuances dans un domaine les  solut ions 

adaptées  dans l ’autre  »
2
 du fai t  des  at tr ibuts  personnal is tes  que le 

droi t  d’auteur comporte.  Pour F.  Gotzen,  ni  le  droi t  d’auteur ,  ni  les  

droi ts  vois ins ne seraient  directement  ident i f iables  au concept  de 

propriété industr iel le  et  commerciale,  mais  pour lui ,  

paradoxalement ,  « la  protect ion des  droi ts  des  producteurs  de 

phonogrammes correspond au concept  de propriété industr iel le  et  

commercia le » par  exemple.  En conclusion,  une part ie  de la 

propriété l i t térai re  et  ar t is t ique serai t  visée par  l ’ar t icle 36 et  

l ’autre ne le  serai t  pas .  

Comment  alors  pourrai t -on prévoir  un tel  système.  Il  semble 

alors  logique,  du fa i t  de la  nature fortement  économ ique du droi t  

d’auteur notamment  mais  aussi  dans un  souci  de préserver  en «  un  

seul  domaine  » la propriété l i t térai re  et  ar t is t ique,  d’opter  pour la  

seconde thèse.  

§2.-  LE RAISONNEMENT DES TENANTS DU « OUI  » 

Les  tenants  de cet te  thèse ont  préféré voir  dans  le  s i lence des  

tex tes  un simple oubl i  de la  part  des  rédacteurs  du Trai té  CE.  C’est  

ainsi  que Desbois  notamment  es t imai t  que «  la  lacune ne doi t  pas 

                                           
1  Desb o i s ,  Les  ra p p o r t s  e n t re  la  p ro p r ié t é  in d us t r i e l l e  e t  l e  rég ime  d e  la  co n cu rren ce  

d a n s  l e  t ra i t é  d u  Ma rché  co mmu n ,  i n  Mé lan g es  Ro u b ie r  I I ,  1 96 1 ,  p p .  42 5  à  43 7 .  

2  F .  Go tzen ,  Le  d ro i t  d e  d es t in a t io n  d e  l ’ a u teu r ,  Ed .  La rc ie r ,  B ruxe l l e s  1 9 7 5 ,  p .  38 2 .  
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être considérée comme l ’ef fet  d’une omission volontaire,  qui ,  du 

point  de vue économique,  ne se comprendra i t  pas,  car ,  s i  le  s tatut  

de la  propriété l i t téraire et  art is t ique concerne les  créat ions de 

forme,  non de fond, du moins l ’exploi tat ion à laquel le se l ivrent 

les  édi teurs ,  les  entreprises  de concert ,  de spectacle  ou de 

radiodi f fusion consis te en des  prest at ions dont  la  di f fusion 

intéresse les  part icul iers  du Marché commun tout  autant que la  

l ibre circulat ion des  personnes,  des  serv ices  et  des  capi taux  »
1
.  

La  doctr ine majori tai re a  donc est imé préférable  de  prat iquer 

une analogie avec la  propriété industr iel le  et  commerciale  car  le  

droi t  d’auteur comporte des  aspects  économiques que le  Tra i té  C.E. 

ne pouvai t  ignorer
2
.  A part i r  de là ,  ces  auteurs  ont  mis  en avant  

une autre interpréta t ion des  tex tes  du Trai té  CE,  que ce  soi t  au 

regard de l ’argument  t i ré  du s i lence des  tex tes  (A) ou des 

arguments  tex tuels  (B).  

A.-  L’ARGUM E NT  T I RÉ  DU S I L E NCE  DU TRAI T É  

Pour A.  Françon,  « le  Trai té  n’est  pas aussi  muet  sur  le  droi t  

d’auteur qu’on veut  bien le  dire (…) Le 3
°  

de l ’art icle 106 indique 

que les  Etats  membres s’engagent  à  ne pas introduire entre eux de 

nouvel les  restr ict i ons aux transferts  af férents  aux transact ions 

invis ibles  énumérées à la  l iste  qui  fait  l ’objet  de l ’Annexe 3 du 

présent  Trai té  .  Or,  s i  l ’on se reporte à cet te  annexe,  on voi t  que  

cel le-ci  (…) vise les  droi ts  d’auteur  »
3
 ce qui  prouve bien que les  

rédacteurs  n’ont  pas ,  a  priori ,  voulu écarter  le  droi t  d’auteur du 

champ d’appl icat ion du droi t  communautaire.  

B.-  LE S  ARGUM E NT S  T E XT UE L S  

Cela concerne  tout  d’abord  l ’ar t icle  222.  La thèse défendue 

par les  tenants  du « non » est  ici  bat tue en  brèche.  Si  certains  

auteurs  n’hési tent  pas  à  qual i f ier  les  droi ts  d’auteur,  comme le 

droi t  des  marques et  des  brevets ,  de droi t  de propriété  

                                           
1  Desb o i s ,  Les  ra p p o r t s  en t re  la  p ro p r ié t é  in d us t r i e l l e  e t  l e  rég ime  d e  la  co n cu rren ce  

d a n s  l e  t ra i t é  d u  Ma rché  co mmu n ,  op .  c i t . ,  p p .  4 2 5  à  4 3 5 .  

2  A.  D ie t z ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  d a n s  la  C .E .E . ,  An a lyse  co mp a ra t i ve  d es  l ég i s la t io n s  

n a t io n a le s  re la t i ve s  a u  d ro i t  d ’a u teu r  fa ce  a u x  d i sp o s i t io n s  d u  Tra i t é  in s t i t u a n t  la  

Co mmu n a u té  Eco no miqu e  Eu ro p éen n e ,  E tud e  réa l i sée  à  l a  d e mand e  d e  l a  Co mmis s io n  

d es  Co mmu na uté s  E uro p éennes ,  OP OCE,  Luxe mb o urg ,  1 9 7 6 ,  p p .  1 2  e t  1 7 .  

3  A.  F ra nço n ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  e t  l e  Tra i t é  d e  Ro me  in s t i tu a n t  la  C .E.E . ,  o p .  c i t . ,  pp .  

1 4 4 -1 4 5 .  
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incorporel le
1
,  d’aut res  sont  rét icents .  Alors  que pour F.  Hepp,  

« …pour immatérie ls  qu’i ls  soient ,  les  droi ts  de propriétés  

industr iel les  et  commerciales  –  comme d’ai l leurs  les  droi ts  de la  

propriété l i t téraire et  art is t ique –  sont  une véri table propriété dont  

i ls  possèdent  tous les  caractères  et  at tr ibuts ,  étant exclusi fs  et  

opposables  à tous  »
2
,  pour Franceschel l i ,  le  droi t  d’auteur se s i tue 

« en dehors  et  au-delà du droi t  de propriété  »
3
.  

A.  Dietz  considère quant  à  lui  que la  nature juridique de droi t  

d’auteur res te incertain.  C’est  d’ai l leurs  pourquoi ,  selon lui ,  la 

plupart  des  légis lat ions nat ionales  et  des  Convent ions 

internat ionales  parlent  de droi t  d’auteur plutôt  que de propriété  

l i t térai re et  ar t is t ique
4
.  Certes ,  le  droi t  d’auteur es t  un dro i t  absolu 

et  à  ce t i t re  es t  opposable erga omnes
5
 mais  pour Franceschel l i ,  

cet te  qual i té  ne just i f ie  pas  que l ’on considère les  droi ts  d’auteur  

comme étant  un dro i t  de propriété
6
.  Pour lui ,  « les  droi ts  d’auteur 

et  le  monopole qu’i ls  confèrent  sont désignés à tort  (…) de  

propriété  :  loin de const i tuer  une propriété (…) i ls  donnent  

seulement  à  ceux qui  en sont  invest is  le  privi lège d’une 

exploi tat ion temporaire  ».  

Selon cet te  concept ion,  l ’appl icat ion de l ’ar t ic le 222 n’a pas  

l ieu d’être  dans la  mesure où i l  régi t  la  propriété  et  non les  

monopoles .  A part i r  de là ,  le  droi t  d’auteur,  étant  un droi t  exclusif,  

serai t  plutôt  soumis à l ’ar t icle 90 du Trai té  C.E.  

De même,  selon A.  Dietz ,  quand bien même le droi t  d’aute ur 

serai t  soumis à l ’ar t icle 222,  cela ne voudrai t  pas  nécessairement  

dire que les  disposi t ions du Trai té  ne seraient  pas  appl icables  en la 

matière.  En effet ,  comme le consacre la  jurisprudence,  i l  s ’agi t  de 

dis t inguer entre l ’ex is tence des  droi ts ,  qui  res te  du domaine 

exclusif  des  Etats  membres,  et  l ’exercice de ces  droi ts  qui  lui  

serai t  soumis aux  règles  de droi t  communautaire
1
.  La Communauté 

a donc un rôle à jouer  même au niveau de la  propriété.  C’est  ce qui  

                                           
1  A.  e t  H . - J .  Luca s ,  Tra i t é  d e  la  p ro p r ié t é  l i t t é ra i re  e t  a r t i s t iq u e ,  Li t ec ,  P a r i s ,  20 0 1 ,  

n°  8 ,  p .  1 1 .  

2  F .  Hep p ,  L’exerc ice  des  d ro i t s  d e  p ro p r ié t é  l i t t é ra i re  e t  a r t i s t iq u e  d a n s  la  

Co mmu n a u té  Eco no miqu e  Eu ro p éen n e ,  Le  D .A . ,  1 9 64 ,  pp .  30 1  à  3 1 1 .  

3  F r ancesc he l l i ,  Na tu re  ju r id iq u e  d es  d ro i t s  d e  l ’ a u teu r  e t  d e  l ’ in ven teu r ,  i n  

Mé la n g es  Ro u b ie r  To me  I I ,  19 6 1 ,  p .  4 6 1 .  

4  A.  D ie t z ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  d a n s  la  C .E .E . ,  op .  c i t . ,  p .  1 2 .  

5  Do cu me nt  d e  t r ava i l  d u  P a r l e ment  e uro p éen ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  da n s  la  Co mmu n a u t é  

eu ro p éen n e  –  i n ven ta i re  e t  p ersp ec t i ve s ,  no n  p ub l i é ,  p .  5 .  

6  F r ancesc he l l i ,  o p .  c i t . ,  p .  46 5 .  

1  A.  D ie t z ,  o p .  c i t . ,  p .  1 3 .  
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ressort  d’un arrê t  de  la  CJCE selon lequel ,  «  l es  art icles  36,  222 et  

234 du Traité CE (…) ne s’oppose pas  à toute incidence du droi t  

communautaire sur  l ’exercice  du  droi t  de la  propriété 

industr iel le  »
2
.  De plus ,  i l  ne s’agirai t  pas  d’oubl ier  les  a t t r ibuts 

patr imoniaux du droi t  d’auteur.  

Cela concerne ensui te l ’ar t icle 36.  Pour les  tenants  de cet te  

théorie,  les  droi ts  d’auteurs  seraient  implici tement  contenus dans 

les  except ions de l ’ar t icle  36.  Par  la  même,  ces  auteurs  

souhai taient  évi ter  au droi t  d’auteur l ’appl icat ion s t r icte du 

principe de l ibre ci rculat ion.  Si  tel  n’étai t  pas  le  cas ,  comme le di t  

Françon,  « la  s i tuat ion des  auteurs  serai t ,  en ce cas,  pire que 

cel les  des  t i tulaires  de  droi t  de proprié té industr iel le  » car  le  droi t  

d’auteur serai t  soumis aux  art icles  30,  85 et  86 du Trai té  sans  

pouvoir  bénéficier  de l ’except ion de l’ar t icle 36.  C’est  pourquoi ,  

« beaucoup de bons espri ts  es t iment  qu’i l  vaut  mieux,  au moins par 

analogie,  admettre que l ’art icle 36 vise  le  droi t  communautaire  »
3
.  

Cet te  analyse a été consacrée par  la  sui te  par  la  jurisprudence 

de la  C.J .C.E.  

                                           
2  CJ CE,  1 3  j u i l l .  1 9 6 6 ,  a f f .  j o in t e s  n°  5 6 -5 8 /6 4  d i t e  «  G ru n d ig  »,  Rec . ,  1 9 6 6 ,  p .  4 3 0 .  

3  A.  F ra nço n ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  e t  l e  Tra i t é  d e  Ro me  in s t i tu a n t  la  C .E.E . ,  o p .  c i t . ,  p .  

1 4 5 .  
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SECTION 2.- LA CONSÉCRATION DE LA 

THÉORIE DES TENANTS DU « OUI » PAR LA 

JURISPRUDENCE 

La jurisprudence a donc dû se résoudre à intervenir  af in  de  

dire s i  le  droi t  d’auteur étai t  ou pas  soumis au droi t  

communautaire.  Dans le  cas  où  la  réponse serai t  posi t ive ,  et  el le  

l ’es t ,  la  juri sprudence se devai t  également  de répondre à la  

quest ion de savoir  s i  l ’ar t icle 36 étai t  appl icable en la  mat ière.  La  

réponse de la  jurisprudence est  également  posi t ive dans ce cas .  

Cependant ,  cet te  réponse est  intervenue tardivement  (§1) du fai t  de 

la  prudence de la  Cour de Just ice en la  mat ière (§2).  

§1.-  LES BALBUTIEMENTS DE LA JURISPRUDENCE  

On parle  ici  de  balbut iements  car  une certaine «  r ival i té  » 

entre les  décis ions  du juge communautaire et  les  décis ions des  

juges  nat ionaux s’est  mise en place.  En effet ,  alors  que la  CJCE a 

été plutôt  prudente  (A),  les  juridict ions nat ionales  ont  fai t  preuve 

de plus  d’audace (B).  

A.-  LA POS I T I ON PR UDE NT E  DE  L A COUR DE  JUS T I CE  

La Cour de Just ice es t  intervenue pour la  première fois  au 

cours  de  l ’affai re «  Deutsche Grammophon  »
1
.  Cet te  société avai t  

produi t  des  disques en Allemagne,  les  avai t  exportés  à  sa f i l iale  

française.  Puis ,  ces  disques ont  été réexportés  en A llemagne et  

commercial isés  à  u  prix  inférieur  par  un concurrent .  Toutefois ,  la  

loi  al lemande confère au t i tulai re des  droi ts ,  en l ’espèce la  société 

« Deutsche Grammophon  »,  le  monopole de la  mise en ci rculat ion 

des  exemplaires .  La  juridict ion nat ionale ,  par le  biais  de l’ar t icle  

177 du Trai té ,  a  sais i  le  juge communautaire af in  qu’i l  se prononce 

sur  la  conformité de  cet te  prat ique avec le  droi t  communauta ire.  

En l’espèce,  la  Cour a condamné cet te  prat ique,  mais  de  sa 

décis ion ressort  l ’éventuel le  appl icat ion du Trai té .  Toutefois ,  el le  

res te t rès  t imorée car  el le  se refuse à prononcer un principe  général  

d’appl icat ion de l ’ar t icle 36 comme le  reconnaî t  A.  Françon
1
.  Pour 

lui ,  « i l  n’est  (…) pas sûr  que des  disposi t ions nat ionales  sur  les 

                                           
1  CJ CE,  8  j u in  1 9 7 1 ,  Deu tsch e  Gra mmo p h o n  c /  Me t ro ,  a f f .  7 8 /7 0 ,  Rec . ,  1 9 71 ,  p .  4 87 .  

1  A.  F ra nço n ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  e t  l e  Tra i t é  d e  Ro me  in s t i tu a n t  la  C .E.E . ,  o p .  c i t . ,  p .  

1 5 1 .  
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droi ts  vois ins du droi t  d’auteur puissent  être maintenues au nom 

de l ’art icle 36  ».  En effet ,  dans son  at tendu n° 11,  la  Cour 

dist ingue l ’ex is tence de droi t  qui  ne saurai t  êt re af fect é par  le  droi t  

communautaire et  l ’exercice de ce droi t  qui  lui ,  pourrai t  «  relever  

des  interdict ions éd ictées  par le  Trai té  » et  ce,  «  à supposer  qu’un 

droi t  vois in au droi t  d’auteur puisse être consacré par ces  

disposi t ions  ».  

En revanche,  i l  ressort  con crètement  de cet  arrêt  que  la  

commercial isat ion des  phonogrammes sont  soumis aux  règles  des  

ar t icles  30 et  34 du  Trai té .  Cet  arrêt  représente donc une première  

dans la  mesure où el le  reconnaî t  l ’ intervent ion du droi t  

communautaire,  et  plus  part icul ièrement  du principe de l ibre 

circulat ion,  dans le  droi t  d’auteur.  

Les  juridict ions nat ionales  ont  quant  à  el les  été plus  loin  en 

reconnaissant  l ’appl icat ion générale  de l ’ar t icle 36 au droi t  

d’auteur.  

B.-  L’APPL I CAT I ON GÉ NÉ RAL E  DE  L ’ART I CL E  36  AU DROI T  D ’AUT E UR 

PAR L E S  J URI DI CT I ONS  NAT I ONAL E S  

Les  juridict ions nat ionales  belges  ont  é té les  plus  audacieuses  

en la  mat ière.  En effet ,  le  Tribunal  de  Bruxel les
1
 d’abord ,  et  la  

Cour de Bruxel les
2
 ensui te ont  consacré  l ’appl icabi l i té  générale de  

l ’ar t icle 36 en la  mat ière.  

En l’espèce,  la  société Time Limit  a  acheté des  œuvres  

musicales  à  une société anglaise et  les  a  importées  ensui te en 

Belgique pour les  louer .  La  SABAM, société d’auteur belge,  

réclama le paiement  d’une redevance de 6,40% du prix  de la 

locat ion ce  que refusa la  société Time L imit  au motif  que  la  socié té 

anglaise versai t  déjà à la  société d’auteur anglaise 6,25% du prix 

de la  locat ion en Angleterre,  cet te  seconde redevance n’ayant ,  pour  

Time Limit ,  aucune raison d’être.  

Les  juridict ions belges  al lèrent  dans le  sens de la  société  Time  

Limit .  Le Tribunal  a  es t imé que « l es  droi ts  consent is  aux auteurs  

sur les  supports matériels  de leurs  œuvres  relèvent  de la  propriété 

industr iel le  et  commerciale  » et  par  conséquent ,  font  par t ie  des  

except ions de l ’ar t icle 36.  La Cour de  Bruxel les  quant  à  el le  a  

est imé que « tout  prélèvement  même rédui t  const i tuerai t  (…) une 

double redevance et  serai t  (…) une mesure d’ef fet  équivalent  à  une 

restr ict ion quant i tative au sens de l ’art icle 30 du Trai té  ».   

                                           
1  T r ib una l  c i v i l  d e  B ruxe l l e s ,  3 0  o c t .  1 9 75 ,  R.I .D .A . ,  avr i l  1 9 77 ,  n°  92 ,  p .  1 3 0 .  

2  Co ur  d ’Ap p e l  d e  B rux e l l e s ,  2 e  ch .  c iv . ,  2 6  o c t .  1 9 7 8 ,  R. I .D .A . ,  avr i l  1 9 7 9 ,  n°  1 0 0 ,  

p p .  19 8  à  2 0 3 .  
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L’appl icabi l i té  de  l ’ar t icle 36 a été consacrée par  la  

jur isprudence de l a  C.J .C.E.  de façon expresse que plus  tard .  

§2.-  LA CONSÉCRATION DE L’APPLICABILITÉ DE 

L’ARTICLE 36  AU DROIT D’AUTEUR  

Cette consécrat ion est  intervenue au  cours  de deux affai res  

jointes ,  dont  les  fai ts  été s imilai res ,  au cours  desquel les  la  Cour de 

Justice
1
 a reconnu expressément  l ’appl icabi l i té  de l ’ar t icle 36 au 

droi t  d’auteur.  

En l’espèce les  deux sociétés  avaient  importées  en Allemagne 

des œuvres  provenant  d’un autre Etat  membre et  la  GEMA leur 

réclama le paiement  de l ’écart  de redevance.  Sais i  par  le  biais  

d’une quest ion préjudiciel le ,  la  C.J .C.E.  a  apporté ici  une  réponse  

clai re.  Le droi t  d’auteur es t  soumis aux règles  de droi t  

communautaire et  notamment  au principe de l ibre ci rculat ion.  De 

plus,  l ’ar t icle 36 est  appl icable,  nonobstant  le  fai t  qu’en l ’espèce,  

la  Cour n’a pas  retenu son appl icat ion.  

Cet  arrêt  a  par  la  sui te  été confi rmée p lus  ou moins 

expressément .  En tout  état  de cause,  cet te  solut ion n’a jamais  été 

remise en cause
2
.  

Toutefois ,  nous remarquerons que ce t te  appl icabi l i té  s’est  

souvent  fai te  par  référence au vocable de propriété  industr iel le  et  

commerciale.  Mais  bien que cet te  so lut ion soi t  intéressante,  i l  

semblai t  nécessaire  de prendre en considérat ion les  part iculari tés  

du droi t  d’auteur.  

                                           
1  CJ CE,  2 0  j anv .  1 9 8 1 ,  Mu sik  Ver t r i eb  memb ra n  e t  K -Te l  I n t e rn a t io n al  c /  GEMA ,  a f f .  

n o s  5 5 -5 7 /8 0 ,  Rec . ,  p .  14 7 ,  R. I .D .A . ,  j u i l l .  1 9 81 ,  n°  1 0 9 ,  p .  1 74 ,  no te  C .  J o ub e r t .  

2  Cf .  C .  Ca r r eau ,  Ju r i sc la sseu r  Eu ro p e ,  Fasc .  1 7 7 0 ,  Dro i t  d ’a u teu r  e t  d ro i t s  vo i s in s ,  

p .  1 0 .  
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CHAPITRE 2.- LA NÉCESSAIRE PRISE EN 

CONSIDERATION DES PARTICULARITÉS DU 

DROIT D’AUTEUR  

En effet ,  le  droi t  d’auteur recèle en lui  un aspect  cul turel .  Un 

compromis nécessai re a  donc du êt re mis  en place afin d’a t teindre 

une protect ion adéquate du droi t  d’auteur tout  en assurant  le  

respect  des  disposi t ions communautaires .  

La Cour de Just ice a donc prévu une conci l iat ion «  entre  la  

compétence communautaire et  la  compétence des  Etats  membres  

(af in  d’at teindre)  un équi l ibre entre les  object i fs  de l ibre  

circulat ion et  de l ibre concurrence  e t  ceux  qui  ont  t ra i t  aux 

propriétés  industr iel les  »
1
.  La  Cour y est  al lée progressivement  en 

appl iquant  les  raisonnements  élaborés  pour  la  propriété  

industr iel le .  

La Cour a donc appl iqué au droi t  d’auteur les  principes  

généraux appl icable au droi t  de  la  propriété industr iel le  et  

commerciale  (Sect ion 1) .  Cependant ,  el le  ne s’est  pas  contentée de 

le  fai re s t r ictement  af in  de prendre  en  compte les  spécif ici tés  du 

droi t  d’auteur.  Par  conséquent ,  la  C.J .C.E.  a  également  élaboré des  

principes  propres  au  droi t  d’auteur (Sect ion 2) .  

SECTION 1.-  L’EMPRUNT DU RÉGIME DE LA 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE  

La jurisprudence a  consacré l ’appl ica t ion du régime de  la  

propriété industr iel le  au droi t  d’auteur.  Cela a été possible grâce  

aux ressemblances qui  ex is tent  entre ces  deux domaines.  En effet ,  

comme le di t  A.  Françon,  le  caractère  principal  du brevet  et  du 

droi t  d’auteur es t  le  droi t  exclusif  accordé au t i tulai re  sur  leurs  

œuvres .  Par  conséquent ,  « on peut  se  demander  s i  (…) le  droi t  

d’auteur est  comme le droi t  des  brevets ,  af fecté par  le  Trai té  de 

Rome  »
2
.  De plus ,  certains  pr incipes  dégagés par  la  C.J .C.E.  en 

matière de marque et  de brevets  s’adaptent  parfai tement  au droi t  

d’auteur.  

                                           
1  B .  Go ld man,  A.  Lyo n -Caen  e t  L .  Vo ge l ,  Dro i t  co mmerc ia l  e uro p éen ,  Préc i s  D . ,  5 e  

éd . ,  1 99 4 ,  n°  6 34 ,  p .  5 05 .  

2  A.  F ra nço n ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  e t  l e  Tra i t é  d e  Ro me  in s t i tu a n t  la  C .E.E . ,  R. I .D .A. ,  

avr i l  1 9 7 9 ,  n°  1 0 0 ,  p .  13 5 .  
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Il  s ’agi t  alors  de  conci l ier  le  droi t  d’auteur,  monopole 

d’exploi tat ion,  avec les  règles  de l ibre concurrence (§1) et  les  

règles  de l ibre ci rcu lat ion (§2).  

§1.-  L’APPLICABILITÉ DES RÈGLES DE DROIT DE LA 

CONCURRENCE AU DROIT  D’AUTEUR  

Nous avons décidé d’écarter  du  champ d’appl icat ion de  notre 

étude le  droi t  de  la  concurrence.  Bien  que nous ne rentrerons pas  

dans les  dé tai ls ,  i l  nous a paru opportun de voir  quels  sont  les 

principes  généraux appl icables  en la  mat ière.   

Le droi t  d’auteur es t  soumis aux  règles  des  ar t icles  85 et  86  du 

Trai té qui  prohibent  les  ententes  et  les  abus de  posi t ions 

dominantes  qui  sont  « suscept ib les  d’a f fecter  le  commerce entre 

Etats  membres  » et  « qui  ont  pour  objet  d’empêcher,  de  res treindre 

ou de fausser  le  jeu de la  concurrence à l ’ intérieur du Marché 

commun  ».  

Toutefois ,  pour prendre en compte les  spécif ici té  du droi t  

d’auteur,  le  droi t  de la  concurrence a fai t  l ’objet  d’aménagements  

en faveur des  monopoles  d’exploi tat ion (A).  Aussi ,  la  Commission 

et  la  C.J .C.E.  ont établ i  une dis t inct ion entre l ’ex is tence et  

l ’exercice du droi t  d’auteur,  seul  l ’exercice étant  soumis aux  de 

règles  de droi t  de la  concurrence (B).  

A.-  UN DROI T  DE  L A  CONCUR RE N CE  AM É NAGÉ  AU X S P É CI FI CI T É S  DU 

DROI T  D ’AUT E UR  

Bien évidemment ,  l a  Cour de Just ice a reconnu l ’appl icabi l i té 

des  ar t icles  85 et  86  du Trai té  au droi t  d’auteur.  Cependant ,  du fai t  

des  spécif ici tés  du  droi t  d’au teur,  un  régime moins radical  qu’à  

l ’accoutumée a été mis  en place.  En effet ,  i l  ex iste des  tex tes  qui 

tempèrent  l ’appl ica t ion de ces  ar t icles  en droi t  d’auteur  :  le  

règlement  17
1
 sur  l e  régime procédural  de la  communicat ion des  

accords entre les  en treprises  et  la  Commission et  le  règlement  19
2
 

qui  permet  à  la  Commission de soustrai re certains  types d’ent entes .  

Néanmoins,  nous nous sommes posés  la  quest ion de  savoi r  s i  

ces  deux tex tes  étaient  appl icables  au droi t  d’auteur  dans la  mesure  

où i l  n’est  fai t  aucune ment ion expl ici te  au droi t  d’auteur .  Aussi ,  

ces  entreprises  visent  des  entreprises  e t  non des  aut eurs  et  comme 

                                           
1  Règle me nt  n °  1 7 /6 2  du  Co n se i l  d u  6  fé v .  1 9 6 2 ,  J .O .C.E .  d u  2 1  fév .  1 9 6 2 ,  p .  2 0 4 .  

2  Règle me nt  n °  1 9 /6 5  du  Co n se i l  d u  2  mar s  1 9 6 5 ,  J .O .C.E .  d u  6  mar s  1 9 6 5 .  
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le  di t  A.  Françon,  «  l ’auteur en tant  que tel  ne  semble pas pouvoir  

être considéré comme const i tuant  une en treprise  »
1
.  

Pourtant ,  le  règlement  17 u t i l i se l ’adverbe «  notamment  ».  La  

l i s te  qu’el le  édicte ne saurai t  alors  qu’ê tre à  t i t re  indicat i f .  Exclure 

de son champ les  auteurs  serai t  ici  un peu t rop hât i f .  De plus ,  le 

droi t  d’auteur bénéficie du régime de  l ’ar t icle 36 du Trai té .  A 

fort iori  a lors ,  le droi t  d’auteur  devrai t  pouvoir  bénéficier  du  

régime de faveur ins tauré par  ces  réglements
2
.  

Un débat  s ’est  instauré sur  ces  quest ions et  i l  s ’es t  centré  sur  

la  not ion d’entreprise.  L’auteur pouvai t - i l  êt re considéré comme 

étant  une entreprise.  Il  semble alors  que la  C.J .C.E.  ai t  admis 

implici tement  cela dans un arrêt  de 1994 dans lequel  el le  précise  

que « dans le  droi t  communautaire de  la  concurre nce,  la  not ion 

d’entreprise comprend toute ent i té  exerçant  une act ivi té  

économique,  indépendamment  du  s tatut  juridique de cet te  ent i té  et  

de son mode de fonct ionnement  »
3
.  

S i  les  sociétés  d’auteurs  sont  considérées  comme étant  des 

entreprises  et  cela ne fai t  plus  aucun doute
4
,  des  débats  ont  ex is té 

s’agissant  des  auteurs .  Pour A.  Dietz  notamment ,  « l ’auteur 

individuel  es t  davantage considéré  comme un travai l leur  que 

comme un chef  d’entreprise  »
5
.  C.  Gavalda et  G.  Parleani  es t iment 

quant  à  eux  que les  act ivi tés  pouvant  se soustrai re au Trai té  ne  

peuvent  pas  êt re «  les  act ivi tés  économiques individuel les  »
6
.  

Enfin,  F.  Gotzen considère que l ’ auteur,  qui  exploi te 

personnel lement  son œuvre,  ne saurai t  êt re ass imilé à une 

entreprise car  ce l le -ci  « suppose (…) un certain  degré 

d’organisat ion technique et  commercia le,  le  plus  souvent  absent  

chez  l ’art is te  »
7
.  

Au contrai re,  d’aut res ,  tels  que MM. Castelain et  Melchior ,  

es t iment  qu’i l  fai l le  admett re «  que l ’auteur const i tue,  lui  aussi ,  

                                           
1  A.  F ra nço n ,  En cyc lo p éd ie  Da l lo z ,  Dro i t  co mmu n a u ta i re ,  Fa sc icu le  Dro i t  d ’a u teu r ,  

n°  6 7 ,  p .  9 .  

2  Cf .  J .  Cas te l a i n  e t  R .  Mi lch io r ,  Dro i t  d ’a u teur  e t  Ma rch é  co mmu n ,  Thèse  P a r i s  I I ,  

1 9 8 3 ,  p .  1 1 7 ,  no n  p ub l i é .  

3  CJ CE,  1 9  j anv .  1 9 9 4 ,  Eu ro co n t ro l ,  a f f .  C -3 4 6 /9 2 ,  Rec .  p .  I -5 5 ,  p o in t  1 8 .  

4  CJ CE,  2 1  mar s  1 9 7 4 ,  BRT e t  S ABAM ,  a f f .  1 2 7 /7 3 ,  Rec . ,  p .  3 1 3 ,  co nc lus io ns  d e  M.  

l ’a vo ca t  gé né ra l  Ma yra s .  

5  A.  D ie t z ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  d a n s  la  C .E .E ,  o p .  c i t . ,  p .  I I I .  

6  C .  Gava ld a ,  G .  P a r l ean i ,  Tra i t é  d e  d ro i t  co mmu n a u ta i re  d es  a f fa i re s ,  L i t ec ,  P a r i s ,  

2 e  éd . ,  1 9 92 .  

7  F .  Go tzen ,  Le  d ro i t  d e  d es t in a t io n  d e  l ’a u teu r ,  o p .  c i t . ,  p .  39 1 .  
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une entreprise quand i l  exploi te  sa créat ion  ».  La Commission a 

penché pour cet te  analyse.  El le  es t ime que les  « art is tes 

const i tuent  une entreprise au sens de l ’art icle 85§1 lorsqu’i ls  

exploi tent  commercialement  leurs  presta t ions art is t iques  »
1
.  

Toutefois ,  une dis t inct ion importante entre ex is tence  et  

exercice des  droi t  se dessinent .  L’aut eur devient  alors  une  

entreprise lorsqu’i l  assure personnel lement  l ’exploitat ion de son 

droi t  d’auteur.  

B.-  LA DI S T I NCT I ON E NT RE  E XI S T E NCE  E T  E XE RCI C E  DU DRO I T  

D’AUT E UR  

Cette dis t inct ion a pour object i f  de répart i r  les  compétences 

entre Etats  membres et  la  Communauté.  Les prémisses  de cet te  

dist inct ion sont  issues  d’une décis ion de la  Commission du 24 

décembre 1962
2
.  Cet te  décis ion a mis  en avant  la  théorie di te  «  des  

droi ts  inhérents  » aux  droi ts exclusifs  selon laqu el le « des  

restr ict ions de concurrence  pouvaient  être admissibles  (…) dès  

l ’ instant  où el les  apparaissent  inhérentes  à un s tatut  légal  nat ional 

de propriété industr iel le  »
3
.  Toutefois ,  pour H.  Johannes «  cet te  

théorie es t  incompatible avec (…) une appl icat ion uni forme du 

droi t  communautaire  »
4
.  

La  Commission a ensui te décidé de répart i r  les  compétences 

entre les  droi ts  nat ionaux et  le  droi t  communautaire en dis t inguant  

entre ex is tence et  exercice des  droi ts .  La jurisprudence a ensui te 

prise à son compte cet te  dis t inct ion.  El le  l ’a  d’ abord fai t  en  

matière de  contrat  de l icence de  marque dans l ’affai re Grundig
5
.  

Cet te  jurisprudence a été confi rmée en mat ière de brevet  et  de 

marque avant  d’être  consacrée  en mat ière de d roi t  d’auteur  et  plus  

part icul ièrement  en mat ière de dro i ts  vois ins  dans l ’affai re 

Deutsche Grammophon .  Il  ressort  de ces  arrêts  que l ’ex is tence du 

droi t  ne relève que de la  légis lat ion interne et  que seul  son usage 

relève du droi t  communautaire.  

Cet te dis t inct ion s’appl ique à toutes  les  propr iétés  

intel lectuel les ,  droi t  d’auteur compris  mais  el le  n’est  pas  exempte 

                                           
1  Cf .  su p ra .  

2  Cf .  J .O .C.E . ,  n °  C  1 3 9 ,  2 4  d éc .  19 6 2 .  

3  C .  Gava ld a ,  G .  P a r l ean i ,  Tra i t é  d e  d ro i t  co mmu n a u ta i re  d es  a f fa i re s ,  o p .  c i t . ,  n°  

9 1 0 ,  p .  67 2 .  

4  H .  J o hannes ,  La  p ro p r ié t é  in d u s t r i e l l e  e t  l e  d ro i t  d ’a u teu r  d a n s  l e  d ro i t  d es  

Co mmu n a u tés  eu ro p éenn es ,  R .T .D .Eu r . ,  1 97 3 .  

5  CJ CE,  1 3  j u i l l .  1 9 6 6 ,  Gru n d ig -Co s ten ,  a f f .  5 6 -5 8 /6 4 ,  Rec . ,  p .  4 2 9 .  
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de toute cr i t ique.  En effet ,  plusieurs  auteurs  s’accordent  à  rejeter  

cet te  dis t inct ion car  la  f ront ière  entre  l ’ex is tence du droi t  et  son  

usage semble parfois  diff ici le  à  déterminer.  La doctr ine lui  a  

reproché son caractère ar t i f iciel  qui  condui t  à  une imprécis ion 

quant  à  sa mise en forme.  En effet ,  sur  un plan prat ique,  

l ’ex is tence du droi t  es t  sans ut i l i té  s i  on ne peut  l ’ut i l iser  et  sur  un 

plan théorique cet te  dis t inct ion est  i l logique selon G.  Tri t ton
1
.  A.  

Berenboom est ime que « cet te  dis t inct ion ,  intel lectuel lement  

séduisant ,  es t  hypocri te  »
2
 a lors  que M. Foscaneanu dénonce le  

caractère ar t i f iciel  de la  dis t inct ion car  «  en  tant  qu’élément  du 

patrimoine,  ces  droi ts  ne présentent  un intérêt  que dans la  mesure  

où i ls  peuvent  êt re exercés  »
3
.  On pourrai t  alors  d ire que  

l ’ex is tence et  l ’exercice des  droi ts  sont  indivis ibles
4
.  

I l  semble que la  jurisprudence ai t  pr is  en considérat ion ces  

cri t iques dans l ’af fa i re «  Audi  quat tro  »
5
.  

Cependant ,  une autre part ie  de la  doctr ine a tenu à tempérer  

ces  cr i t iques.  Il  semble tout  d’abord que la  not ion  d’objet  

spécif ique développé sur  le  fondement  de l ’ar t icle 36 du Trai té  en 

mat ière de l ibre ci rculat ion puisse s’appl iquer ici
6
.  En sui te ,  par  un  

raisonnement  a contrar io ,  certains  auteurs  es t iment  que la 

jurisprudence consacrant  cet te  dis t inct ion ne pourrai t  êt re que 

t ransi toire.  Pour eux ,  cet te  dist inct ion aurai t  vocat ion à disparaî t re  

lorsque la  Communauté aura harmonisé de façon suff i sante la  

mat ière
7
.  Pour ce fai re,  ces  auteurs  s’appuient  sur  l ’affai re  Parke-

davies
8
.  En effet ,  dans cet te  décis ion,  la  Cour consacre cet te  

dis t inct ion mais  ajoute que cel le -ci  prend ef fet  « en l ’absence  

d’harmonisat ion suff isante  ».  

                                           
1  G .  T r i t t o n ,  A r t i c l e s  3 0  to  3 6  a nd  In te l l ec tu a l  Pro p er ty  :  I s  t h e  ju r i sp ru d en ce  o f  th e  

ECJ  n o w o f  a n  id ea l  s ta n d a rd  ? ,  E.I .P .R . ,  1 990 ,  n°  1 0 ,  p .  4 2 3 .  

2  A.  B e renb o o m,  Le  n o u vea u  d ro i t  d ’a u teu r  e t  l e s  d ro i t s  vo i s in s ,  La rc i e r ,  B ruxe l l e s ,  

1 9 9 5 ,  p .  2 4 7 .  

3  M.  Fo scanean u ,  La  ju r i sp ru d en ce  d e  la  C .J .C .E .  en  ma t i è re  d e  co ncu rren ce ,  IV ,  

R.M.C. ,  1 9 7 5 ,  p .  3 5 1 .  

4  C . -G .  Mi l l e r ,  Time  to  Ab a n do n  th e  ‘S p ec i f i c  S u b jec t -ma t te r ’  Co n cept ,  E. I .P .R . ,  

1 9 9 4 ,  n°  1 0 ,  p .  4 1 9 .  

5  CJ CE,  3 0  no v .  1 9 9 3 ,  Au d i  q ua t t ro ,  a f f .  C -3 1 7 /9 1 ,  Rec . ,  p .  6 2 27 ,  conc lu s io n s  d e  

l ’a vo ca t  gé né ra l  T esauro .  

6  A.  B e rna rd ,  Les  c r i t è r e s  d ’a p p l i ca t ion  du  d ro i t  co mmu n a u ta i re  au x  pro p r ié t é s  

i n t e l l ec tu e l l e s ,  T hèse  P a r i s  I I ,  1 98 9 ,  p p .  1 2 9  à  1 5 1 .  

7  V . -L .  B énab o u ,  Dro i t  d ’a u teu r ,  d ro i t s  vo i s in s  e t  d ro i t  co mmu n au ta i re ,  o p .  c i t .  

8  CJ CE,  2 9  fév .  1 9 6 8 ,  Pa rke -Da v ie s ,  a f f .  2 4 /6 7 ,  Rec . ,  p .  82 .  



 32 

En tout  état  de  cause,  cet te  dis t inct ion est  appl icable 

aujourd’hui  et  el le  es t  complétée par  les  principes  consacrés  en  

matière de l ibre ci rculat ion grâce à la  passerel le  de l ’ar t icle 36.  

§2.-  UNE MISE EN ŒUVRE PAR TICULIÈRE DES PRINCIPES 

DE LIBRE CIRCULATION  AU DROIT D’AUTEUR  

Deux principes  fondamentaux ont  été dégagés ici  :  le  principe 

d’objet  spécif ique et  le  principe de l ’épuisement  des  droi ts .  La 

not ion d’objet  spéci f ique est  un complément  à  la  dis t inct ion entre 

ex is tence et  exercice des  droi ts .  Pour  certains  auteurs ,  ces  deux 

not ions relèvent  d’une même réal i té .  

La  jurisprudence de  la  CJCE a donc mis  en avant  ce principe 

d’objet  spécif ique (A) qui  es t  de la  compétenc e exclusive des  Etats  

membres,  le  droi t  communautaire ret rouvant  sa compétence lorsque 

l ’on se s i tuera au -delà de cet  objet  spécif ique.  Cependant ,  la  Cour 

n’a pas  laissé la  possibi l i té ,  par  le  biais  de la  défini t ion de cet  

objet  spécif ique,  aux  Etats  membr es  d’entraver  le  principe  de l ibre  

ci rculat ion en établ issant  un principe d’épuisement  des  droi ts  (B).  

A.-  LA NOT I ON D ’OB J E T  S PÉ CI FI QUE  

Cette déterminat ion  de l ’objet  spécif ique s’est  avérée dél icate 

dans la  mesure où i l  peut  ex is ter  plusieurs  concept ions de l ’objet  

spécif ique.  La CJCE est  donc intervenue afin de donner une 

défini t ion clai re  à  cet te  not ion.  Autant  el le  a  pu  définir  cet te  

not ion de façon ident ique et  s table  en mat ière de  propriété 

industr iel le  (1) ,  autant  el le  a  du l ’adapter  aux  spécif ici tés  du droi t  

d’auteur (2) .  

1.-  La déf init ion de l ’objet  spéci f ique en matière  de 

propriété industriel le  

L’intérêt  de définir  cet te  not ion,  c’est  d’établ i r  une clé de 

répart i t ion de  compétence  entre le  droi t  communautaire  les  droi ts 

nat ionaux.  

La Cour est  inte rvenue le  même jour en mat ière de marque et  

de brevet  en adoptant  des  défini t ions ayant  une phi losophie 

commune :  la  protect ion du t i tulai re du monopole d’exploi tat ion 

contre une ut i l isat ion i l légi t ime fai te  par  un t iers
1
.  

                                           
1  CJ CE,  3 1  o c t .  1 9 74 ,  Cen t ra fa rm c /  S t e r l in g  Dru g  e t  Cen t ra fa rm c /  Win th ro p ,  a f f .  

1 4 -1 5 /7 4 ,  Rec . ,  pp .  11 47  e t  1 18 4 .  
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Plus tard,  la  Cour a complété sa défin i t ion en est imant  qu’i l  

fai l le  aussi  « tenir  compte de  la  fonct ion essent iel le  de la  marque 

qui  es t  de garant ir  au consommateur ou à l ’ ut i l isateur f inal  

l ’ ident i té  d’origine du produi t  marqué  »
2
.  

Une part ie  de  la  doctr ine pensai t  alors  que ces  termes 

recouvraient  des  not ions différentes  :  « l ’objet  spéci f ique se  

référerai t  (…) au  contenu (du droi t ) ,  a lors  que la  fonct ion 

essent iel le  envisagerai t  (…) la  f inal i té (de ce droi t )  »
3
.  La Cour 

n’a pas  suivi  cet te  théorie et  ut i l ise indifféremment  les  termes  

d’objet  spécif ique,  de fonct ion essent ie l le  ou spécif ique.  

Cet te défini t ion s ied parfai tement  aux  propriétés  industr ie l les 

mais en mat ière de  droi t  d’auteur,  el le  ne saurai t  s’appl iquer de  

façon aussi  uniforme.  

2.-  Le cas particul ier du droit  d’auteur  

Cette not ion a été abordée pour la  première fois  en la  mat ière  

dans l ’af fai re  Deutsche Grammophon  dans laquel le  la  Cour admet  

que les  except ions à la  l ibre ci rcula t ion de l ’ar t icle 36 «  sont  

just i f iées  par la sauvegarde des  droi ts  qui  const i tuent  l ’objet  

spéci f ique de cet te  propriété  ».  La Cour adopte ici  une défini t ion 

large de l ’objet  spécif ique et  pour avoir  une défini t ion plus  net te  

de cet  objet ,  i l  s ’agi t  de regarder  ces  dif férentes  décis ions.  

Ainsi ,  dans l ’affai re Warner ,  la  Cour  a  es t imé que le  droi t  de 

demander des  redevances pour chaque représentat ion faisai t  part ie  

de l ’objet  spécif ique.  Il  s ’agi t  alors  d’un réel  droi t  exclusif .  Ceci  

vaut  indifféremment  pour le  droi t  de reproduct ion ou le  droi t  de 

locat ion
4
.  Dans l ’af fai re Magil l ,  le  TPI confirme,  dans son  at tendu 

70,  les  principes  dégagés dans  l ’affai re  Warner  e t  en  plus ,  intègre  

le  droi t  moral  dans l ’objet  spécif ique du  droi t  d’auteur
5
.  

Ensui te,  la  Cour es t  intervenue pour donner une défini t ion plus  

générale de  l ’objet  spécif ique dans l ’af fai re Phil  Col l ins .  Pour la 

Cour,  « l ’objet  spéci f ique (…) tels  que régis  par les  légis lat ions 

nat ionales ,  es t  d’assurer  la  protect ion des  droi ts  moraux et  

économiques de leur  t i tulaire  »
1
.  

                                           
2  CJ CE,  2 2  j u in  1 9 7 6 ,  Terra p in -Terra n o va ,  a f f .  1 1 9 /75 ,  Rec . ,  p .  1 0 39 .  

3  M . -F .  B o uta rd -Lab a rd e ,  c i t ée  p a r  A.  B e rna rd ,  o p .  c i t . ,  p .  19 6 .  

4  CJ CE,  1 7  ma i  1 9 8 8 ,  Wa rn er  C/  Ch r i s t ia n se n ,  a f f .  1 5 8 /8 6 ,  p .  2 60 5 ,  a t t end u s  1 3  e t  

1 8 .  

5  TP I ,  1 0  j u i l l .  1 9 91 ,  a f f .  j o in t e s  T -6 9 -7 0 /8 9 ,  Rec . ,  p .  I I -4 8 5 .  

1  CJ CE,  2 0  o c t .  1 9 93 ,  Ph i l  Co l l in s ,  a f f .  j o in t e s  9 2 -3 2 6 /92 ,  Rec . ,  p .  I -51 4 5 .  
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L’objet  spécif ique  prend donc ici  en considérat ion  les 

spécif ici tés  du droi t  d’auteur.  Toutefois ,  cet  objet  n’a l ieu d’être  

qu’en présence du principe de  l ’épuisement  des  droi ts .  La  encore,  

l ’appl icat ion de ce principe diffère selon que l ’on est  en présence  

de propriété industr iel le  ou de droi t  d’auteur.  

B.-  LE  PRI NCI PE  DE  L ’E PUI S E M E NT  DE S  DROI T S  

Cette not ion (1)  tend à réal iser  un équi l ibre entre une juste 

récompense de l ’effort  créateur et  la  l ibre ut i l isat ion qui  peut  êt re  

fai te  par  le  publ ic e t  par  les  propriétai re de ces  produi ts .  Il  s ’agira  

alors  de met t re en avant  les  condi t ions de mise en œuvre de c e  

principe aux  propriétés  intel lectuel les  (2)  et  plus  part icul ièrement  

au droi t  d’auteur (3)  avant  de voir  la  consécrat ion de ce principe 

par les  instances  de Bruxel les  (4) .  

1.-  La notion de l ’épuisement  

Cette théorie es t  d’origine al lemande.  Selon el le ,  l a protect ion 

du t i tulai re du droi t  es t  suff isamment  assurée dès  lors  que celui -ci  

a  exercé un contrôle sur  la  première mise en ci rculat ion des  

exemplaires  grevés de tels  droi ts ,  dans une zone géographique 

déterminée.  A part i r  du moment  où cet te  première su r  le  marché a  

été effectuée,  le  t i tulai re des  droi ts  ne peut  plus  s’opposer  à  

l ’ut i l isat ion de ces  mêmes exemplaires  sauf except ions.  Outre les  

intérêts  privés ,  cet te  théorie a  aussi  pour but  de préserver  l ’ intérêt  

général ,  c ’est  à  dire  de laisser  la  possi bi l i tés  à  ces  œuvres  de fai re  

l ’objet  de toute sorte de t ransact ions.  

Pour B.  Castel l ,  c ’est  le  principe de  la  «  pondérat ion des  

intérêts  » qui  détermine la  clé de répart i t ion des  prérogat ives  des  

différents  t i tulai res
2
.  La Cour a consacré ce principe et  a  précisé  

ses  condi t ions de mise en œuvre et  ses  modal i tés  d’appl icat ion.  

2.-  Les conditions de mise en œuvre et  les  modali tés  

d’application de ce  principe  

La jurisprudence  soumet  l ’appl icat ion de ce principe à deux 

condi t ions (a) .  El le  précise également  ses  modal i tés  d’appl icat ion 

(b) .  

a.-  Les conditions de mise en œuvre de ce principe  

Deux condi t ions sont  nécessaires  pour que ce  principe 

s’appl ique  :  une condi t ion géograph ique et  une condi t ion 

matériel le .  

                                           
2  B .  Cas te l l ,  L’ép u i sem en t  d u  d ro i t  i n te l l ec tu e l ,  P.U.F ,  P ar i s ,  1 9 89 ,  pp .  1 07  à  13 2 .  
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Le juge communautaire n’appl iquera  ce principe qu’à  la  

condi t ion que l ’acte  de première mis  en ci rculat ion ai t  l ieu au sein  

de la  Communauté .  La Cour a ains i  opté pour un principe  

d’épuisement  communautaire des  droi ts .  Ain si ,  cet te  condi t ion 

géographique s’oppose à l ’appl icat ion  de ce principe lorsque la  

première mise en ci rculat ion s’est  ef fectuée dans un pays t iers
1
 (cf .  

infra ) .  

Outre cet te  condi t ion,  la  Co ur a  considéré la  nature de  l ’acte 

de mise en ci rculat ion.  Cet te mise en ci rculat ion relève du choix 

discrét ionnaire du t i tulai re du droi t .  Il  peut  ainsi  chois i r  son 

régime de protect ion (cf .  infra ) .  

b.-  Les modali tés  d’application de ce principe  

Cet  épuisement  ne  peut  êt re  ef fect i f  que s i  le  t i tulai re a  

consent i  à  la  première mise en ci rculat ion dans un Etat  membre de  

l ’Union et  ce consentement  se ret rouve confiner  à  une dimension 

régionale (cf .  infra) .  

3.-  Le principe de l ’épuisement à l ’épreuve du dr oit  

d’auteur  

L’appl icat ion de ce  principe se t rouve infléchie de  part  les  

spécif ici tés  du droi t  d’auteur.  Tout  d’abord,  i l  ex is te dans certaines  

légis lat ions nat ionales  un droi t  moral  de l ’auteur qui  empêche le  

dis t r ibuteur d’ut i l iser  le  support  de  l ’œuvre  de façon totalement  

l ibre.  Cependant ,  en prat ique,  le  droi t  communautaire ne  

s’ intéresse pas  au droi t  moral  et  n’est  donc jamais  intervenu en la  

mat ière.  Les dif f icul tés  d’appl icat ion  de ce principe se  s i tuent 

surtout  au niveau du droi t  de représentat ion et  du droit  de sui te  (cf .  

infra ) .   

Le droi t  de sui te ,  quant  à  lui ,  n’a pas  fai t  l ’objet  d’une 

intervent ion de la  Cour.  Pour B.  Castel l ,  le  droi t  de sui te  «  a une 

fonct ion spéci f ique  totalement  indépendant  du droi t  exclusi f  de 

mise en circulat ion (…) On con sidère donc que la  règle de 

l ’épuisement  ne l ’af fecte pas  ».  Cet te théorie semble avoir  été  

confi rmée par  la  direct ive CE du 27 septembre 2001.  En effet ,  i l  

semblerai t  que le  droi t  de sui te  ne puisse êt re  apparenté à un droi t  

de mise en ci rculat ion.  

4.-  La consécration de ce principe par les  instances de 

Bruxel les  

En effet ,  le  principe de l ’épuisement  communautaire,  après 

avoir  été établ i  par  la  jurisprudence de la  CJCE a été consacré par  

les  instances  de  Bruxel les  avec l ’adopt ion de plusieurs  direct ives  

                                           
1  CJ CE,  1 6  j u i l l .  1 9 9 8 ,  a f f .  S i lh o u e t t e ,  P. I .B .D.  1 9 98 ,  I I I ,  48 3 .  
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concernant  le  droi t  d’auteur  et  les  droi ts  vois ins  (cf .  infra  Part ie  

2) .  

Il  es t  également  à  noter  que le  principe  de non discriminat ion 

prévu par  le  Trai té  CE est  appl icable en  mat ière de droi t  d’auteur
1
.  

SECTION 2.-  UN RÉGIME SPÉCIFIQUE AU DROIT 

D’AUTEUR EN RAISON DE NOMBREUSES 

PARTICULARITÉS  

Certes ,  i l  ex iste des  principes  communs à toutes  les  propriétés  

intel lectuel les ,  mais  i l  ex is te aussi  des  dissemblances importantes  

qu’i l  s’agi t  de prendre en considérat ion.  En effet ,  ces  fac teurs  de 

différenciat ion sont  tel lement  marqués (§1) qu’i ls  ont  cont raint  la  

C.J .C.E.  et  la  Commission à envisager le  droi t  d’auteur  comme une 

matière à part  ent ière af in  de lui  créer  un cadre propice à son 

épanouissement  au sein de l ’Union Européenne (§2).  

§1.-  LE DROIT D’AUTEUR ET LE DROIT DE PROPRIÉTÉ 

INDUSTRIELLE ,  DEUX RÉGIMES DISTINC TS  

Une des  plus  vives  cr i t iques provient  de l ’ex is tence d’ un droi t  

extra patr imonial  en mat ière de droi t  d’auteur.  Cet te différence  

majeure  paraî t  « just i f ier  (…) un trai tement  (du droi t  d ’auteur)  

dist inct  de celui  de la  propriété industr iel le  »
2
.  

Outre cet te  cr i t ique,  une autre  peut  êt re fai te .  En effet ,  le  

t rai tement  du droi t  d’auteur par  analogie aux  droi ts  de la  propriété 

industr iel le  et  commerciale en mat ière  de droi t  patr imoniaux doi t  

être modéré car  le  droi t  d’auteur se dis t ingue en t rois  points  :  la 

part iculari té  de ses  object i fs  (A),  ses  condi t ions d’octroi  (B) et  

l ’étendue de sa protect ion (C).  

A.-  LA CONT RARI É T É  DE S  OB J E CT I FS  DU DROI T  D ’AUT E UR  

En effet ,  le  propriété industr iel le  a  pour object i f  la  promotion 

du progrès  scient i f ique,  technique et  économique tandis  que le  

droi t  d’auteur a  pour objet  d’accorder une protect ion à l ’au teur ( le  

                                           
1  CJ CE,  2 0  o c t .  1 9 93 ,  Ph i l  Co l l in s ,  R. I .D .A . ,  j anv .  1 9 9 4 ,  p .  3 0 4 .  En  l ’ e sp èce ,  l a  

d éc i s io n  co nce rna i t  l e s  d ro i t s  vo i s in s .  

2  A.  F ra nço n ,  En cyc lo p éd ie  Da l lo z  Eu ro p e ,  Fasc icu le  Dro i t  d ’a u te ur ,  p .  2 .  
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droi t  patr imonial)  et  de contr ibuer au développement  de la  vie 

cul turel le .  

Le droi t  d’auteur ne  s’ intègre que part ie l lement  dans la  sphère 

st r ictement  commerciale de la  propr iété industr iel le .  Pour F.  

Pol laud-Dulian,  la  substance du droi t  d’auteur serai t  «  plutôt  un 

complexe d’éléments  personnels ,  patr imoniaux et  cul turels ,  le  droi t  

naturel  du créateur sur  son œuvre,  un droi t  de propriété teinté 

d’ind ividual isme portant  sur  des  biens immatériels  et  les  intérêts  

cul turels  de la  société qui  doi t  protéger et  développer la  

créat ion  »
1
.  En ef fet ,  le  droi t  d’auteur contr ibue  à l ’essor  

ar t is t ique favorisant  la  créat ion de l ’œuvre c’est  di re part ic ipe à un 

enjeu d’intérêt  publ ic contrai rement  aux  droi ts  de propriété  

industr iel le .  Aussi ,  les  condi t ions d’octroi  de  la  protec t ion est  

différente selon que l ’on a à fai re au droi t  d’auteur ou au droi t  de 

propriété industr iel le .  

B.-  LE S  CONDI T I ONS  D ’OCT R OI  DE  L A PROT E CT I ON  

Une œuvre est  protégée en tant  que tel le ,  du «  seul  fai t  de  sa 

créat ion  » selon le  Code de propr iét é intel lectuel le .  Cet te 

protect ion est  accordée en fonct ion de son original i té  et  n’est  pas  

subordonnée à l ’accomplissement  de formal i té  part icul ière.  Ces 

condi t ions d’octroi  sont  différentes  tant  sur  la  forme (1)  que sur  le  

fond (2) .  

1.-  Les conditions de  forme 

Au contrai re de la  propriété industr iel le  pour laquel le  le  

cri tère de nouveauté es t  fondamentale et  l ’accomplissement  de 

formal i té  part icul ière nécessaire,  le  droi t  d’auteur n’exige  aucune 

formal i té  part icul ière,  une s imple matérial isat ion de l ’œuvr e étant  

requise.  Ainsi ,  le  droi t  d’auteur «  représente l ’avantage de pouvoir  

se passer  intégralement  de l ’aspect  procédurier  pour réal iser  son 

object i f  de protect ion  »
2
.  

2.-  Les conditions de fond  

En matière de droi t  d’auteur,  i l  faut  et  i l  suff i t  que l ’œuvre  

soi t  originale pour pouvoir  prétendre à la  protect ion.  Cet te 

condi t ion est  tel lement  large que les  juges,  le  plus  souvent ,  

l ’es t iment  remplie.  En ef fet ,  «  l ’original i té  de l ’œuvre découle de 

l ’arbi traire du créateur (…) L’œuvre  originale es t  cel le  dans 

laquel le le  créateur a pu déployer  le  minimum de fantais ie 

                                           
1  F .  P o l l aud -Dul l i an ,  L e  d ro i t  d e  d es t in a t io n  :  l e  so r t  d es  exemp la i re s  en  d ro i t  

d ’a u teu r ,  L.G.D.J . ,  B ib l io thèq ue  d e  d ro i t  p r ivé ,  P a r i s ,  19 8 9 ,  p .  4 8 6 .  

2  A.  D ie t z ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  d a n s  la  C .E .E . ,  op .  c i t . ,  p .  IV .  
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inhérente à toute créat ion l i t téraire ou art is t ique  »
1
.  Au contrai re,  

en mat ière de propr iété industr iel le ,  un  cri tère object i f  es t  requis  :  

la  nouveauté.  Toutefois ,  la  jurisprudence,  en ut i l isant  parfois  les  

termes de nouveauté pour désigner  l ’original i té  rend cet te  

dis t inct ion confuse.  

Ces différences ne  suff isent  pas  à légi t imer un t rai tement  

dist inct  du droi t  d’auteur.  Pour ce fai re,  i l  nous faut  étudier  

l ’étendue de cet te  protect ion.  

C.-  L’E T E NDUE  DE  LA PROT E C T I ON DE S  DROI T S  DE  P RO PRI É T É  

I NT E L L E CT UE L LE  

A priori ,  le  principe est  uniforme  :  i l  s ’agi t  d’une protect ion 

terr i toriale.  Cependant ,  nous pouvons nous apercevoir  que la  durée  

de protect ion varie (1)  et  avec el le ,  le  contenu des  protect ions (2) .  

1.-  Les durées de protection  

Alors  que la  marque est  protégeable  10 a ns renouvelable 

indéfiniment  à  condi t ion d’acqui t ter  les  droi ts  d’enregis t rement ,  et  

que le  brevet  es t  protégeable 20 ans  non renouvelable,  le  droit  

d’auteur connaî t  une durée de pro tect ion différente.  Depuis  

l ’adopt ion de la  direct ive d’harmonisat ion «  durée »,  cet te  

protect ion est  de 70 ans après  la  mor t  de l ’auteur dans tous les 

Etats  membres.  

En matière de droi t  d’auteur,  le  t i tulai re n’a aucune maî t r ise 

sur  l ’ex t inct ion de ce  droi t  au  contra i re des  droi ts  de propriété  

industr iel le .   

2.-  Le contenu des protections  

La spécif ici té  en  mat ière de droi t  d ’auteur es t  double.  Tout 

d’abord,  la  protect ion accordée au t i t re  du droi t  d’auteur es t  plus 

souple car  « le  droi t  d’auteur n’est  pas un droi t  exclusi f  ;  i l  

n’accorde de protect ion que contre les  contrefaçons  de sorte que  

des  créat ions paral lèles ,  ident iques ou  s imilaires  par pur hasard, 

mais nées  indépendamment  l ’une de  l ’autre,  bénéf icient  de la 

protect ion à t i tre égal  et  ne peuvent  se nuire mutuel lement  sur  le  

plan juridique  »
1
.  En mat ière  de propriété industr iel le ,  cet te  

possibi l i té  n’existe pas  sauf except ions.  

                                           
1  A.  Luca s ,  P .  S i r ine l l i ,  L’o r ig in a l i t é  en  d ro i t  d ’a u teu r ,  J .C .P  1 9 93 ,  I .  3 6 81 ,  pp .  25 3  

à  2 6 0 .  

1  A.  D ie t z ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  d a n s  la  C .E .E . ,  op .  c i t . ,  n°  5 6 ,  p .  2 8 .  
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Ensui te,  cet te  protect ion est  plus  contra ignante  du fai t  du droi t  

moral .  Par  exemple,  le  droi t  moral  français  se compose de  

plus ieurs  at t r ibuts  qui  emportent  des  conséquences non 

négl igeables  sur  l ’exploitat ion économique de  l ’œuvre.  En  mat ière  

de propriété industr iel le ,  cet te  protect ion n’exis te pas  ou peu.  En 

effet ,  i l  ex is te bien un droi t  moral  du breveté mais  celui -ci  es t  

l imité à  une s imple reconnaissance de la  paterni té .  

Depuis  quelques années,  nous pouvons nous apercevoi r  que  le  

droi t  d’auteur  es t  devenue une réal i té  à  part  ent ière pour laquel le  

des  fondements  autonomes ont  été mis  en œuvre.   

§2.-  LA MISE EN ŒUVRE DE F ONDEMENTS AUTONOMES 

POUR LE DROIT D’AUTEUR  

A part i r  de l ’ interprétat ion extensive de l ’ar t icle 36 du Trai té ,  

la  Communauté a posé un principe de compétence partagée,  mais  a  

également  posé les  fondements  d’un régime spécif ique .  Bien  

évidemment ,  ce régime est  fondé  sur  le  Trai té  (A) mais  devant  son  

insuff isance,  les  ins tances  communautai res  ont  tenté d’élaborer  une  

légis lat ion pert inente reposant  sur  des  fondements  spécif iques (B).  

A.-  UN RÉ GI M E  FON DÉ  S UR L E  TRAI T É  C.E.  

La C.J .C.E.  a  considéré que le  Trai té  en génér al  é tai t  

appl icable au droi t  d’auteur,  en plus  de  l ’appl icat ion des  ar t icle 30,  

36,  85 et  86.  En effet ,  la  jurisprudence a appl iqué au droi t  d’auteur  

les  principes  appl icables  en mat ière de  l ibre prestat ion de  service  

ou encore les  disposi t ions de la  6
e
 part ie  du Trai té  int i tulée 

« générales  et  f inales  » (1) .  Mais  au-delà de cet te  appl ica t ion,  la 

Cour a également  appl iqué au droi t  d ’auteur les  principes  généraux 

du droi t  communautaire tels  le  principe de non discriminat ion (2) .  
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1.-  L’application des dispos i t ions particul ières  du traité  

La Cour a donc auss i  appl iqué au droi t  d’auteur les  ar t icles  59 

à 66 du Trai té  car  le  droi t  d’auteur donne également  naissance à 

des  prestat ions immatériel les .  C’est  ce qui  ressort  net tement  de  

l ’affai re «  Phil  Col l ins  ».  La Cour  a rappelé dans son at tendu 22 

que le  Trai té  dans son ensemble étai t  appl icable au droi t  d’auteur.  

En quelque sorte,  dans cet  arrêt ,  la  Cour a fai t  un inventaire des  

ar t icles  qui  lui  sont  appl icables .  Bien  évidemment ,  cet te  «  revue 

d’effect i f  » n’est  pas  exhaust ive.  La Cour a également  précisé que 

les  principes  généraux du droi t  communautaire étaient  appl icables  

au droi t  d’auteur.  

2.-  L’application des principes généraux du droit 

communautaire  

Il  ressort  de ce  même arrêt  que  le  principe  de  non 

discriminat ion en raison de la  nat ional i té  soi t  appl icable ici .  Par  

conséquent ,  le  principe de l ’égal i té  s’oppose à ce qu’un Etat  

membre soumette l ’octroi  d’un droi t  exclusif  à  la  condi t ion d’être  

un nat ional .  

Outre la  mise en place d’un  régime spécif ique basé sur  le  

Trai té,  le  droi t  d’auteur a  fai t  l ’objet  d’un cadre légis lat i f  propre  

par  le  biais  de l ’adopt ion de plusieurs  direct ives  d’harmonisat ion.  

B.-  LA CRÉ AT I ON D ’UN CADRE  L É GI S L AT I F PROP RE  AU DROI T  

D’AUT E UR  

Nous ne rentrerons pas  dans  les  dé tai ls  ici  car  ce  cadre 

légis lat i f  es t  l ’obje t  de notre seconde Part ie .  Cependant ,  i l  nous 

semble opportun de préciser  quelque peu le  cadre de cet te  

intervent ion légis lat ive.  

Cette intervent ion a été rendue nécessaire par  l ’ importance  

croissante du secteur cul turel ,  que ce soi t  le  développement  des  

industr ies  cul turel les  ou que ce soi t  la  nécessi té  d’harmoniser  les  

différents  droi ts  nat ionaux en la  mat ière .  

Le  programme légis lat i f  de la  Communauté est  const i tuée  du 

« Livre vert  sur  le  droi t  d’auteur et  le  dé f i  technologique  »
1
.  Ce 

Livre vert  a  été complété plus  tard par  les  «  Sui tes  à  donner au 

Livre Vert  »
1
.  

                                           
1  Li vre  Ver t  sur  l e  d ro i t  d ’au te ur  e t  l e  d é f i  t ec hno lo g iq ue  –  p ro b lème  d e  d ro i t  

d ’au te ur  ap p e lan t  u ne  a c t io n  i mméd ia te ,  Do c .  COM (8 8 )  1 72  f ina l ,  B ruxe l l e s .  

1  Su i t e  à  d o n ne r  au  Liv re  ve r t  :  P ro gramme d e  t r ava i l  d e  l a  Co mmi ss i o n  en  ma t i è r e  d e  

d ro i t  d ’au teur  e t  d e  d ro i t s  vo i s in s ,  Do c .  COM (9 0 )  5 8 4  f ina l ,  B ruxe l l e s .  
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Ensui te,  la  Communauté a mis  en place  un certain nombre de 

direct ives .  Ces tex tes  ne sont  pas  fondés sur  l ’ar t icle 235 du Trai té  

qui  prévoi t  la  règle de l ’unanimité ce qui  prouve bien que la 

compétence de la  Communauté en la  mat ière n’est  pas  sujet te  à  

caut ion.   
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TITRE 2.- LE GRAND PRINCIPE DE 

LIBRE CIRCULATION À L’EPREUVE DU 

DROIT D’AUTEUR  

Un des principaux buts  du Trai té  es t  de réal iser  un Marché 

unique et  le  principe de l ibre ci rculat ion est  un de ses  garants .  La  

ci rculat ion des  biens est  régie par  le  1
e r

 Ti t re du  Trai té  C.E.  qui  

pose le  principe de la  l ibre ci rculat ion des  marchandises ,  terme qu e 

le  Trai té  ne défini t  pas .  C’est  la jurisprudence qui  a  défini  ce 

terme.  Pour el le ,  les  marchandises  sont  «  tous les  biens  

appréciables  en argent ,  suscept ibles  comme tels ,  de former l ’objet  

de transact ions commerciales  »
1
.  

Les œuvres  de l ’espri t  pourraient  donc êt re considérées  comme 

étant  des  marchandises  car  i l  semble certain qu’el les  const i tuent  

des  biens suscept ibles  de fai re  l ’objet  de t ransact ions 

commerciales .  Le  droi t  d’auteur se heurte donc au principe de l ibre 

ci rculat ion des  marchandises .  

En revanche,  parfo is ,  la  dimension immatériel le  de l ’œuvre  

peut  poser  des  problèmes de qual i f icat ion.  En effet ,  lorsque la  

communicat ion de l ’œuvre intervient  sans l ’ intermédiaire d’un  

support  (en mat ière de médias  notamment) ,  i l  devient  plus  diff ici le  

de la  qual i f ier  de marchandises .  Une autre qual i f icat ion a donc été  

retenue :  cel le  de prestat ion de service.  C’est  en tant  que prestat ion 

de service qu’a été  envisagée la  représentat ion de l ’œuvr e (1 des  

composantes  essent iel les  du droi t  patr imonial  avec le  droi t  de 

reproduct ion).  L’art icle 36 du Trai té  a  donc été élevé au rang de  

principe « t ransversal  » du droi t  communautaire matér iel  et  

notamment  élargi  à  la  l ibre prestat ion des  services .  C’est  ce qui  

ressort  net tement  de  l ’affai re Coditel  I  au cours  de laquel le  la  Cour  

a pu est imer que « la  dis t inct ion de l ’art icle 36 (…) s’exerce dans 

le  cadre  de la  circulat ion des  services  »
2
.  Par  la  même,  la  Cour a 

consacré la  dis t inct ion entre le  droi t  de  reproduct ion qui  es t  soumis 

aux  règles  de l ibre  ci rculat ion des  marchandises  et  le  droi t  de  

représentat ion qui  es t  soumis aux  règles  de l ibre  presta t ion de 

services .  

Le  principe majeur en la  mat ièr e es t  sans aucun doute celu i  de 

l ’épuisement  des  droi ts  qui  ne recouvre pas  cet te  opposi t ion entre 

droi t  de reproduct ion et  droi t  de représentat ion car  la  jurisprudence 

est ime que l ’épuisement  des  droi ts  de l ’auteur s’effectue selon le 

                                           
1  CJ CE,  1 0  d éc .  1 9 68 ,  Co mmis s io n  c /  I ta l i e ,  a f f .  7 /6 8 ,  Rec . ,  p .  6 1 7 .  

2  CJ CE,  1 8  mar s  1 9 8 0 ,  Co d i t e l  I ,  a f f .  6 2 /7 9 ,  Rec  ; ,  p .  8 3 3 .  
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« cri tère du contrôle de la  circulat ion des  exemplaires  de l ’œuvre 

dans la  Communauté  ».  

Ainsi ,  nous nous apercevons que le  pr incipe de l ’épuisement  

des droi ts  « n’a vocat ion à s’appl iquer que pour l imi ter  le  droi t  de 

dis tr ibut ion du t i tulaire c’est  à  dire  la  possibi l i té  pour  celui -ci  de 

maîtr iser  la  circulation des  exemplaires  de l ’œuvre commercial isée 

dans la  Communauté avec son consentement  »
1
.  Seule cet te  

prérogat ive  pourrai t  alors  êt re soumis  au principe de l ’épuisement  

du droi t  communautaire (Chapi t re 1) .  Il  semble alors  que les  autres  

prérogat ives ,  qui  portent  sur  l ’ut i l isat ion de l ’œuvre,  ne soient  pas 

soumis à ce principe d’épuisement  des  droi ts  puisque la  l ibre 

circulat ion « ne subirai t  qu’une at teinte indirecte  »
2
 (Chapi t re 2) .  

                                           
1  V . -L .  B énab o u ,  Dro i t  d ’a u teu r ,  d ro i t s  vo i s in s  e t  d ro i t  co mmu n au ta i re ,  o p .  c i t .  

2  Id .  
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CHAPITRE 1.- L’ÉPUISEMENT DU DROIT DE 

« DISTRIBUTION » DES EXEMPLAIRES DE 

L’ŒUVRE  

Le principe de l ibre ci rculat ion const i tue «  sans contexte  le  

premier  pi l ier  de la  construct ion européenne (…) Le Marché 

unique est  d’abord celui  des  produi ts  et  des  marchandises  »
1
.  

Par le  t ruchement  de l ’ar t icle 36  cependant ,  certaines  

except ions peuvent  êt re apportées  à ce principe car  t rois  intérêts  se  

chevauchent  ici  :  ce lui  de l ’auteur,  celu i  de l ’Etat  nat ional  et  celui  

du droi t  communautaire.   

Par ce principe,  le  droi t  exclusif  de l ’auteur es t  épuisé après  la  

première mise sur  le  marché du produi t  concerné.  Le but  de la 

Communauté est  de décloisonner les  marchés nat ionaux afin de  

const i tuer  un seul  et  unique marché  :  le  marché communauta ire.  

Pour ce fai re,  la  jurisprudence,  dans l ’affai re Deutsche 

Grammophon,  a  précisé les  condi t ions de mise en œuvre de ce  

principe (Sect ion1) mais  aussi  les  effets  que produisent  cet  

épuisement  sur  l ’ut i l isat ion du droi t  d’auteur (Sect ion 2) .  

SECTION 1.-  LE PRINCIPE DE L’ÉPUISEMENT ET 

SA MISE EN ACTION  

Deux condi t ions nécessaires  et  cumulat ives  sont  requises  pour 

l ’appl icat ion du principe de l ’é puisement  des  droi ts .  Ainsi ,  i l  faut 

que le  t i tulai re  des  droi ts  ai t  consent i  à  sa mise sur  le  marché (§1).  

De plus ,  i l  es t  nécessaire que l ’œuvre  ai t  été  effect ivement  mise 

sur  le  marché (§2).  

§1.-  LA DISTINCTION ENTRE CONSENTEMENT ET 

LICÉITÉ DE MISE SUR LE MARCHÉ  

Cette dis t inct ion est  fondamentale.  Seul  le  consentement  es t  

ici  requis  (A).  A défaut  de consentement ,  la  l icéi té  de  la  mise en  

ci rculat ion ne saurai t  const i tuer  un pal l iat i f  à  ce consentement  (B).  

                                           
1  C .  Gava ld a ,  G .  P a r l ean i ,  Tra i t é  d e  d ro i t  co mmu n a u ta i re  d es  a f fa i re s ,  o p .  c i t . ,  n°  4 5 ,  

p .  4 5 .  
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A.-  LE  CONS E NT E M E NT ,  S E UL E  E T  UNI QUE  COND I T I ON  

Les  germes de  cet te  condi t ion se  t rouvaient  déjà  dans l ’arrêt  

Deutsche Grammophon  mais c’est  au cours  des  affai res  Musik 

Vertr ieb  e t  K-Tel  Internat ional  que la  CJCE a eu l ’occasion de 

consacrer  cela expressément .  La  Cour,  ici ,  a  donné une 

interprétat ion t rès  ex tensive de la  not ion de consentement  comme 

l ’en at tes te son at tendu 25 ce qui  a  susci té  la  cr i t ique et  notamment  

de A.  Françon pour  qui  cet  «  arrêt  (est )  tout  à  fai t  malheureux.  I l  

ne donne pas une analyse exacte de la  s i tuat ion, y  compris  au 

regard des  principes  dégagés jusque là  par la  Cour  »
1
.  

Aussi ,  la  Cour consacre le  principe selon lequel  le  

consentement  implici te ,  qui  résul te  du choix  réal isé  par  le  t i tulai re 

lors  de la  première mise sur  le  marché des  supports  de la  créat ion 

entraîne l ’épuisement  du droi t  de  contrôler  ul tér ieurement  la  

circulat ion de ces  supports ,  nonobstant  le  caractère non contractuel  

du système exis tant  dans l ’Etat  d’introd uct ion.  

Cet te solut ion a été confi rmée par  la  Cour.  El le  a  es t imé que,  

lorsque le  t i tulai re  a  consent i  à  la  commercial isat ion dans le  

marché unique,  i l  ne  pouvai t  plus  reveni r  sur  cet  accord
2
.  

Selon cet te  de rnière jurisprudence,  l ’épuisement  des  droi ts 

at teint  même le droit  moral  dans son caractère discrét ionnaire af in  

d’interdire «  les  caprices  » de l ’auteur.  Seuls  les  droi ts  à  la  

paterni té  et  au  respect  et  à  l ’ intégri té  de l ’œuvre ne semblent  pas  

être affec tés  par  le  principe de l ’épuisement .  

Le consentement  es t  donc une condi t ion nécessaire  et  

essent iel le  pour l ’appl icat ion du principe de  l ’épuisement  en 

dehors  de toute considérat ion pour la  l icéi té  de cet te  mise en 

ci rculat ion.  

B.-  LA L I CÉ I T É DE  M I S E  S U R L E  M ARCH É ,  UNE  CONDI T I ON 

S UPE RFL UE  

La l icéi té  de  la  mise sur  le  marché ne saurai t  remplacer  le  

consentement .  Selon C.  Carreau,  «  le  caractère l i ci te  de 

l ’écoulement  es t  subordonné au consentement  du t i tulaire du droi t .  

Si  le  produi t  a été écoulé (…) sans (son)  consentement ,  

l ’écoulement  es t  i l l ici te  et  permet  (au t i tulai re du droi t )  de 

                                           
1  A.  F ra nço n ,  En cyc lo p éd ie  Da l lo z  Eu ro p e ,  Dro i t  co mmu n a u ta i re ,  Fasc icu le  Dro i t  

d ’au te ur ,  n°  3 2 ,  p .  5 .  

2  CJ CE,  2 2  j anv .  1 9 8 1 ,  a f f .  5 8 /8 0 ,  Rec . ,  p .  1 81 .  
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s’opposer  à son introduct ion sur  le  marché de l ’Etat  où i l  est  

protégé  »
1
.  A.  Kerever rejoint  ce  poin t  de vue.  Pour lui ,  l ’ar rêt  

Vertr ieb  « impl ique que le  droi t  d’auteur n’est  pas épuisé du seul  

fai t  de la  l icéi té  de  la  mise sur  le  marché  »
2
.  La  Cour de Just ice a  

consacré expressément  cet te  analyse dans l ’affai re «  Patric ia  ».  En  

l ’espèce,  la  Cour a  écarté le  jeu de l ’épuisement  des  droi t s  car  la  

commercial isat ion des  supports  ne résul tai t  pas  du consentement  du 

t i tulai re sur  le  terr i toi re d’importat ion mais  de l ’ expirat ion de la 

protect ion dans l ’Etat  d’importat ion
3
.  Il  apparaî t  certain qu’en 

l ’absence de  consentement ,  la  l icéi té  de la  mise sur  le  marché ne 

sert  à  r ien.  

Cet te solut ion empêche un produi t  légalement  commercial isé 

dans un Etat  membre de ci rculer  l ibrement  dans la  Communauté ce  

qui  const i tue un obstacle à la  réal isat ion du Marché unique.  En 

l ’espèce,  le  problème tenai t  dans le  fai t  que les  durées  de  

protect ion variaient  selon le s  Etats  concernés.  Désormais ,  une  

direct ive communautaire a  été adoptée afin d’harmoniser  l a  durée 

de protect ion
4
.  Toujours  es t - i l ,  qu’en l ’absence d’harmonisat ion 

effect ive,  la  règle res te cel le  posée par  cet  arrêt  «  Patricia  ».  

La  condi t ion du  consentement  es t  nécessaire  mais  parfois ,  i l  

est  di ff ici le  de matérial iser  ce consentement  d’autant  plus  que la  

jur isprudence ne  pose aucune condi t ion quant  à  la  forme que 

devrai t  revêt i r  cet  accord.  Une condi t ion object ive est  donc 

prévue :  la  mise en circulat ion ef fect ive  de l ’œuvre.  

§2.-  LA MISE EN CIRCULATIO N EFFECTIVE DE L’ŒUVRE  

La Cour de Just ice a tenté de déterminer exactement  ce 

moment  car  à  part i r  de là ,  le  t i tulai re ne peut  plus  contrôler  les 

t ransact ions ul tér ieures .  L’introduct ion sur  le  mar ché marque le  

point  de départ  ef fect i f  de l ’épuisement .  Il  ex is te une not ion 

proche en droi t  français  :  la  divulgat ion et  nous nous apercevrons  

que ces  deux not ions ne recouvrent  pas  les  mêmes choses  (A).  

Aussi ,  nous verrons  quel les  sont  les  formes que doi vent  revêt i r  cet  

acte de mise en ci rculat ion (B).  

                                           
1  C .  Ca r r eau ,  Ju r i sc la s seu r  Eu ro p e ,  Fasc icu le  Dro i t  d ’au te ur ,  1 9 7 0 ,  n°  3 0 ,  p .  1 5 .  

2  A.  Kereve r ,  co mme nt a i r e  so us  l ’a r r ê t ,  R. I .D .A . ,  j u i l l .  1 98 9 ,  n°  1 4 1 ,  p p .  23 5  e t  s .  

3  CJ CE,  2 4  j anv .  1 9 8 9 ,  EMI  E lec t ro la  c /  Pa t r i c ia ,  a f f .  4 1 /8 7 ,  Rec . ,  p .  7 9 .  

4  Cf .  i n f ra .  
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A.-  S I M I L I T UDE S  ET DI S S E M B L ANCE S  AVE C L A DI V U L GAT I ON  

Entre la  mise sur  le  marché et  la  divulgat ion,  des  s imil i tudes 

(1)  et  des  dissemblances (2)  sont  à  met t re en avant .  

1.-  Les s imil i tudes  

Pour Desbois ,  l ’exercice  du droi t  de divulgat ion «  commande 

l ’avènement  des  droi ts  patr imoniaux,  transformant  en une réal i té  

une s imple vir tual i té  »
1
.  Ce droi t  de d ivulgat ion peut  êt re  dé fini  

comme la facul té di scrét ionnaire  de l ’auteur de porter  son œuvre à  

la  connaissance du publ ic.  La mise en ci rculat ion comme la 

divulgat ion a pour but  de porter  l ’œuvre à la  connaissance du  

publ ic,  le  moment  et  les  moyens d’y parvenir  étant  f ixés 

discrét ionnairement  par  le  t i tulai re.  Ainsi ,  ces  deux droi ts  

s’épuiseraient  par  le  premier  usage.  Aussi ,  le  consentement  du 

t i tulai re es t  indispensable dans les  deux cas .  

2.-  Les dissemblances  

Ces deux droi ts  ne peuvent  cependant  pas  êt re  confondus.  En 

effet ,  le  droi t  de  divulgat ion est  consommé par la  s imple 

communicat ion au publ ic de l ’original  de l ’œuvre alors  que la  mise 

en ci rculat ion s’exerce sur  chacun des  exemplaires .  

Ainsi ,  i l  ex is te une différence  fondamentale.  L’épuisement  du 

droi t  de divulgat ion est  c réateur de droi t  incorporel  alors  que 

l ’épuisement  de la  mise en ci rculat ion met  les  œuvres  dans le  

domaine des  biens matériels  sur  lequel  l ’auteur n’a plus  d’emprise.  

En effet ,  leur  régime juridique est  ant inomique.  Autant  

l ’épuisement  du droi t  de dis t r ib ut ion fai t  interdict ion au t i tulai re 

d’influer  sur  le  des t in  de son œuvre,  autant  l ’épuisement  du droi t  

de divulgat ion n’emporte pas  automatiquement  le  fai t  pour le  

t i tulai re de vouloir  abandonner tout  contrôle sur  son œuvre.   

Outre cet te  nécessaire dis t in ct ion,  l ’acte de mise en 

circulat ion doi t  revêt i r  certaines  formes obl igatoires .  

B.-  LE S  FORM E S  DE  L ’ACT E  DE  M I S E  E N CI RC UL AT I ON  

Pour B.  Castel l ,  la  mise en ci rculat ion ne saurai t  êt re  

caractérisé uniquement  par  la  vente directe des  exemplaires  de son 

œuvre
2
.  Ainsi ,  l ’oct roi  des  l icences contractuel les  sont  des  actes  de  

                                           
1  Desb o i s ,  Le  d ro i t  d ’au teu r  en  Fra n ce ,  D . ,  P ar i s ,  3 e  éd . ,  1 9 78 ,  n°  3 87 ,  p p .  4 28 -4 2 9 .  

2  B .  Cas te l l ,  L’ép u i s emen t  d u  d ro i t  i n t e l l ec tu e l  en  d ro i t  a l l ema n d ,  f ra n ça i s  e t  

co mmu n a u ta i re ,  P.U.F . ,  Co l l .  Les  g r and es  t hès es  d e  d ro i t  f r ança i s ,  P a r i s ,  1 9 8 9 .  
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mise en ci rculat ion entraînant  épuisement  des  droi ts  de 

dist r ibut ion.  C’est  ce qui  ressort  clai rement  de  l ’ar rêt  Musik  

Vertr ieb .  La cession n’est  donc pas  une condi t ion absolue à la  mise 

en ci rculat ion,  cel le -ci  es t  réal isée lorsque le  dis t r ibuteur se t rouve 

en possession des  exemplair es  de l ’œuvre à commercial i ser .  Par  

conséquent ,  le  droi t  d’accorder  des  l icences fai t  part ie  de  l ’objet  

spécif ique du droi t  d’auteur,  mais  une  fois  cel le -ci  concédée,  le  

t i tulai re ini t ial  ne peut  pas  l ’ut i l iser  pour recloisonner le  marché.  

Une fois  que ces  condi t ions sont remplies ,  le  principe  de 

l ’épuisement  joue  et  produi t  des  effets  plus  ou  moins 

contraignants .  

SECTION 2.-  L’ÉPUISEMENT DES DROITS ET SES 

EFFETS  

Tout  d’abord,  i l  es t  important  de préciser  que le  principe de la  

l iberté de ci rculat ion ne vau t  qu’entre Etats  membres.  Par  

conséquent ,  la  Communauté a opté pour le  principe d’un 

épuisement  communautaire des  droi ts  (§1).  De plus ,  l ’épuisement  

n’a vocat ion à s ’appl iquer que lorsque la  ci rculat ion d’un  support  

matériel  de l ’œuvre est  en cause.  Par  co nséquent ,  seu les  les 

prérogat ives  de l ’auteur qui  se heurtent  à  l ’object i f  de l ibre 

ci rculat ion peuvent  se voir  affecter  par  le  principe de l ’épuisement  

(§2).  

§1.-  UN ÉPUISEMENT COMMUNA UTAIRE DES DROITS  

La Cour de Just ice en  a décidé  ainsi .  Par  conséquent ,  le  

principe de  l ’épuisement  ne peut  ex is ter  que s i  la  première mise en  

ci rculat ion est  effec tuée sur  le  terr i toi re  de l ’un des  Etats  membres 

de la  Communauté (A).  Cela  s igni f ie  que le  droi t  ne sera épuisé  

que s i  l ’œuvre ci rcu le à l ’ intérieur  de ce t te  Comm unauté (B) .  

A.-  LA CONDI T I ON À  L ’É PUI S E M E NT  COM M UNAUT AI RE  DE S  DROI T S  

Cette condi t ion est  une condi t ion géographique.  Si  l ’œuvre  est  

commercial isée  à l ’ex térieure de l ’Union Européenne,  le  t i tulai re 

pourra valablement  s’opposer  à  son int roduct ion dans l ’Eta t  de la  

Communauté où i l  bénéficie d’une protect ion.  

Ce principe de  l ’épuisement  communautaire joue également  en 

sens inverse.  En ef fet ,  s i  une œuvre communautaire es t  exportée 

vers  un Etat  non membre,  le  t i tulai re des  droi ts  pourra s’y opposer  
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alors  même qu’i l  aurai t  consent i  à  sa commercial isat ion ini t iale au 

sein de la  Communauté.  

La  Cour a donc adopté le  principe  aux  exigences de  la  

réal isat ion d’un Marché intérieur ,  étendant  la  portée de  

l ’épuisement  à  l ’ensemble du droi t  communautaire.  Pour H.  Cohen 

Jehoram, « la  l imi te terr i toriale de l ’épuisement  n’a fai t ,  de ce  

fai t ,  que se déplacer  des  front ières  nat ionales  aux front ières  

extérieures  de la  C.E.E.  »
1
.  En clai r ,  à  part i r  du moment  où le 

consentement  du t i tulai re es t  obtenu par  un Etat  membre,  ce  

t i tulai re ne pourra  plus  s’opposer  à  son exportat ion ou à son 

importat ion dans un autre Etat  membre.  

B.-  L’E FFE T  DE  L ’ÉPUI S E M E NT  COM M UNAUT AI RE  DE S  DROI T S  

L’épuisement  s’opère donc sur  tout  le  terr i toi re de  la  

Communauté et  i l  ressort  de la  jurisprudence de la  C.J .C.E.  que ce t  

épuisement  ne s’opère que sur  ce ter r i toi re
2
.  En l ’espèce,  i l  ex is tai t  

des accords  de l ibre échange entre la  C.E.E.  et  le  Portugal  (qui  

n’en faisai t  alors  pas  part ie) .  Dans cet  accord,  l ’ar t icle 23 

reproduisai t  à  l ’ ident ique l ’ar t icle 36 du Trai té .  Toutefois ,  la  Co ur 

a est imé que le  principe de l ’épuisement  n’avai t  vocat ion à 

s’appl iquer que dans les  relat ions entre Etats  membres.  

Ensui te,  l ’Union Européenne et  l ’A.E.L.E.  ont  passé  des  

accords  pour créer  l ’Espace Economique Européen.  En vertu de  

l ’ar t icle 2§1 du pro tocole 28 de cet  accord,  la  mise en ci rculat ion 

d’un produi t  grevé  d’une propriété in tel lectuel le  dans un  de ces  

Etats  emportera  les  mêmes conséquences que s i  el le  avai t  été  

opérée  sur  le  ter r i toi re d’un  Etat  membre de l ’U.E.  Il  semble alors  

que l ’arrêt  «  Polydor  » soi t  remis  en cause par  cet  accord.  

Toutefois ,  comme le fai t  remarquer V. -L.  Bénabou,  « l e  fai t  que 

l ’E.E.E.  soi t  un accord de l ibre échange part icul ièrement  complet  

et  que la  plupart  des  Etats  de l ’A.E.L.E.  aient  mani festé leur  

volonté d’adhérer  à l ’U.E.  vient  tempérer  cet te  observat ion  »
3
.  

                                           
1  H .  Co hen  J eho ra m,  L’ép u i semen t  d u  d ro i t  d ’a u teu r  a u x  Pa ys -Ba s ,  R. I .D .A . ,  j u i l l .  

1 9 8 8 ,  n°  1 3 7 ,  pp .  59  à  8 3 ,  no tamme nt  p .  7 5 .  

2  CJ CE,  9  fév .  1 9 8 2 ,  Po lyd o r  l im i t ed  e t  RS O Reco rd s  c /  Ha r leq u in ,  a f f .  2 7 0 /8 0 ,  Rec . ,  

p .  3 29 .  

3  V . -L .  B énab o u ,  Dro i t  d ’a u teu r ,  d ro i t s  vo i s in s  e t  d ro i t  co mmu n au ta i re ,  o p .  c i t . ,  p .  

9 7 .  
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§2.-  L’IMPOSSIBILITÉ POUR L E TITULAIRE DE 

S’OPPOSER À UNE NOUVEL LE MISE EN CIRCULATI ON  

Selon l ’ar t icle 36 du Trai té ,  le  t i tulai re  du droi t  d’auteur peut  

entraver  la  l ibre ci rculat ion à hauteur de ce qui  es t  inclus  dans son 

objet  spécif ique.  Or  l ’object i f  de protect ion est  réputé at teint  dès  

lors  que l ’auteur  a  ut i l isé son droi t  exclusif  de commercial iser  les  

exemplaires  de son œuvre dans un quelconque des  Etats  membres.  

Selon le  Livre Vert  sur  le  droi t  d’auteur  «  les  intérêts  légi t imes du 

t i tulaire sont  sat is fai ts  par le  paiement  de la  redevance perçue lors  

de la  première vente (…) même s i  cet te  redevance est  inférieure  à  

ce qu’el le  aurai t  été  s i  la  première mise en circulat ion avai t  été  

ef fectuée dans un autre Etat  membre  ».  

Ainsi ,  son droi t  de dis t r ibut ion subi t  le  principe de  

l ’épuisement  (A).  Cependant ,  le  l ivre vert  précise que «  le  principe  

de l ’épuisement  ne  s’app l ique qu’à la  commercial isat ion sous 

forme de vente d’exemplaire d’une œuvre  ».  La jurisprudence n’a 

pas confirmé cet te  vis ion mais  el le  a  retenu que le  principe de  

l ’épuisement  se l imite à  la  diffusion de l ’œuvre sous forme de 

supports  matériels  (B).  

A.-  LA S OUM I S S I ON T OT AL E  DU DROI T  DE  DI S T RI B U T I ON AU PRI NCI PE  

DE  L ’E PUI S E M E NT  

Ce droi t  de dis t r ibut ion est  défini ,  toujours  selon le  Livre Vert  

comme étant  « l e  droi t  exclusi f  d’autoriser  qu’une œuvre  ou des  

reproduct ions d’une œuvre soient  of fer tes  au publ ic (…) et  a  pour 

vocat ion d’ajouter  aux autres  droi ts  exclusi fs  de l ’auteur le  

contrôle sur  l ’exploi tat ion commercia le de son  œuvre  sur  un 

terr i toire donné  ».  Tous les  Etats reconnaissent  ce droi t  de 

dis t r ibut ion,  soi t  directement ,  soi t  indi rectement  comme en  France  

où i l  exis te un droi t  de reproduct ion.  Toutefois ,  ce droi t  n’a pas  la  

même portée partout .  Par  exemple,  en France,  i l  es t  reconnu à 

l ’auteur un droi t  de  dest inat ion c’est  à  dire un contrôle poussé sur  

la  dis t r ibut ion et  l ’ut i l isat ion subséquente de s  exemplaires  de son 

œuvre.  

De ces  défini t ions,  B.  Castel l  en dédui t  que «  la  déf ini t ion de 

la  not ion de mise en circulat ion (…) laisse entendre que la  règle 

de l ’épuisement  ne  concerne que la  dis tr ibut ion commerciale du 

support  matériel  de l ’ idée invent iv e,  créatr ice ou de la  marque  »
1
.  

                                           
1  B .  Cas te l l ,  o p .  c i t . ,  n o s  3 2 1 -3 2 2 ,  p .  1 9 0 .  
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La Cour de Just ice semble avoir  consacré cet te  analyse car  e l le  

a l imité l ’appl icat ion de l ’épuisement  au droi t  de dis t r ibut ion.  Il  

n’exis te pas  d’épuisement  du droi t  de reproduc t ion str icto sensu  

car  « le  droi t  de reproduct ion ne peut  pas s’épuiser  sans que 

l ’objet  du droi t  d’auteur soi t  gravement  at taqué  »
1
.  

En France,  s i  on di t  parfois  que le  dro i t  de reproduct ion est  

épuisé,  c’est  parce que le  droi t  de  dis t r ibut ion est  inclus  dans le  

droi t  de reproduct ion mais  l ’épuisement  ne porte que sur  la  facul té  

pour l ’auteur de contrôler  la  ci rculat ion des  exemplaires  de son  

œuvre après  qu’el le  ai t  été  m i se sur  le  marché.  

B.-  LA NON APPL I CA T I ON DU  PRI NCI PE  D E  L ’É PUI S E M E NT  E N DE HORS  

DE  L A DI S T RI B UT I ON D E S  M ARCHANDI S E S  

Pour la  Cour de Justice,  le  principe de  l ’épuisement  ne  

s’appl ique au  droi t  d’auteur  qu’à  part i r  du moment  où le  t i tulai re a  

consent i  à  la  mise en ci rculat ion des  supports  matériels  de son  

œuvre.  Par  conséquent ,  par  un  raisonnement  a contrario ,  s i  la  

circulat ion de la  f ixat ion de l ’œuvre n’est  pas  en jeu,  le  principe de  

l ’épuisement  ne saurai t  s’appl iquer.  

Cela vaut  essent iel lement  pour le  dro i t  de représentat ion qui  

peut  êt re divisé en deux catégories  :  la  première résul te  de la  

représentat ion qui  s’exerce en dehors  de toute f ixat ion.  Il  s ’agi t  

alors  d’une communicat ion directe où le  principe de l ’épuisement  

ne joue pas  car  l a  représentat ion n ’entre  pas  en  confl i t  avec  la  l ibre 

circulat ion.  La seconde résul te  de la  représentat ion qui  es t  exercée  

par le  biais  d’un support  matériel  lequel  ci rculera sur  tout  le 

terr i toi re de la  Communauté et  par  conséquent  devrai t  êt re soumis 

au principe de l ’épui sement .   

                                           
1  M.  Rö t t in ge r ,  L’ép u i semen t  d u  d ro i t  d ’a u teur ,  R. I .D .A . ,  j u i l l .  1 9 9 3 ,  n°  1 5 7 ,  p .  7 5 .  
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CHAPITRE 2.- L’INAPPLICABILITÉ DU  

PRINCIPE DE L’ÉPUISEMENT À 

L’UTILISATION DE L’ŒUVRE 

L’ut i l isat ion de l ’œuvre peut  se fai re soi t  par  le  biais  d’une 

diffusion directe au  publ ic sans l ’ intermédiaire d’exemplaires ,  soi t  

l ’ut i l isat ion se fai t  par  le  biais  d’une reproduct ion.  

La C.J .C.E.  a  écarté  l ’appl icat ion du pr incipe de l ’épuisement  

en mat ière de droi t  de représentat ion (Sect ion 1) .  Aussi ,  la  Cour 

semble avoir  accordé à l ’auteur le  droi t  de contrôler  l ’usage qui  es t  

fai t  de son œuvre une fois  que  cel le -ci  a  été mise sur  le  marché.  La 

Cour semble ainsi  reconnaî t re un «  droi t  de dis t r ibut ion  » à  

l ’auteur (Sect ion 2) .  

SECTION 1.-  LE DROIT DE REPRÉSENTATION 

ÉCHAPPE AU PRINCIPE DE L’ÉPUISEMENT  

La Cour de Just ice a écarté l ’appl icat ion de ce principe  e n 

matière de représentat ion en s’appuyant  sur  une dis t inct ion de  

régime en fonct ion du mode de diffusion de l ’œuvre (§1).  

Cependant ,  la  jurisprudence ul tér ieure,  notamment  en mat ière de  

chronologie des  médias  a permis  de met t re en lumière les  

inconvénients  de cet te  dis t inct ion (§2).  

§1.-  LA DISTINCTION DES RÉ GIMES PAR LA C.J.C.E. 

Le principe de l ’épuisement  des  droi ts  joue en mat ière de droi t  

de reproduct ion (di s t r ibut ion) mais ,  d’après  l ’arrêt  Codite l  I
1
,  ne 

joue pas  en mat ière de droi t  de représentat ion.  Cependant ,  le 

raisonnement  menant  à  cet te  dis t inct ion (A) n’est  pas  exempt  de 

tout  reproche (B).  

                                           
1  CJ CE,  1 8  mar s  1 9 8 0 ,  Co d i t e l  I ,  a f f .  6 2 /7 9 ,  Rec . ,  p .  8 3 3  ;  R. I .D .A . ,  j u i l l .  1 9 8 0 ,  n°  

1 0 5 ,  p .  15 6 ,  no te  A.  F ranço n .  
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A.-  LE  RAI S ONNE M E NT  M E NAN T  À CE T T E DI S T I NC T I ON  

C’est  l ’affai re Coditel  I  qui  a  posé les  jalons de cet te  

dist inct ion.  En l ’espèce,  la  société «  Les  Fi lms de la  Boét ie  » avai t  

cédé à la  société « Cinévog  » l e  droi t  de représentat ion publ ique du  

f i lm « Le boucher  » en Belgique.  Ul té r ieurement ,  la  société « Les 

Fi lms de la  Boét ie  » a  accordé un droi t  de diffusion à la  télévis ion 

al lemande de ce même fi lm et  cet te  émission a été captée par  un 

câblodis t r ibuteur belge (Coditel )  qui  l ’a  dis t r ibuée à ses  abonnés 

en Belgique.   

Pour solut ionner ce  confl i t ,  la  Cour a  ut i l isé un raisonnement 

qui  se décompose en t rois  étapes .  El le  a  d’abord défini  la 

ret ransmission télévisée comme étant  une prestat ion de service (1)  

qui  res te soumis aux  disposi t ions de l ’ar t icle 36 du Trai té  (2) .  

Ensui te,  el le  a  refusé d’appl iquer le  principe de  l ’épuisement  à  

cet te  prestat ion de service (3) .  

1.-  La représentation d’une œuvre,  une prestation de 

service selon la Cour  

De l’arrêt  Coditel  I ,  i l  ne ressort  pas  expressément  que la 

représentat ion d’un f i lm fasse part ie  de la  catégorie des  prestat ions 

de service.  Alors ,  pour bien comprendre cet te  solut ion,  i l  nous faut 

revenir  aux  observat ions de la  Commission qui  a  considéré  qu’une 

émission télévisée est  une prestat ion de service.  «  Depuis  l ’arrêt  

Sacchi ,  i l  ne fai t  plus  de doute que le  message télévisé re lève en  

tant  que tel  des  di sposi t ions du Trai té relat ives  aux services .  I l  

s’agirai t (…) de la  prestat ion fournie par l ’organisme émet teur  »
1
.  

Or,  la  diffusion d’un f i lm à la  télévis ion est  une représenta t ion de 

l ’œuvre.  A part i r  de là ,  lorsque le  contenu de ce message télévisé 

es t  une œuvre,  cel le -ci  const i tue nécessairement  une prestat ion de 

service.  

La Commission ajoute que la  seule ci rconstance qu’i l  n’y ai t  

pas de rémunérat ion  directe,  alors  même que le  Trai té  ne prévoi t  de 

prestat ion de service à t i t re  gratui t ,  ne suff i t  pas  à exclure la  

prestat ion du domaine du Trai té ,  à  part i r  du moment  où i l  ex iste un 

principe de rémunérat ion.  

De plus ,  la  Cour a es t imé que l ’ interprétat ion de l ’ar t icle  36 

en mat ière de  l ibre  ci rculat ion de marchandise avai t  vocat ion à  

s’appl iquer ici .  

2.-  Une interprétat ion de l ’article  36 identique en matière  

de prestation de service  

                                           
1  CJ CE,  3 0  avr i l  1 9 7 4 ,  S a cch i ,  a f f .  1 5 5 /73 ,  Rec . ,  p .  40 9  ;  Les  o b se rva t io ns  d e  l a  

Co mmis s io n  à  p ro p o s  de  l a  p r e s t a t io n  d e  se rv i ce ,  Rec . ,  p .  8 90 .  
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Dans un premier  temps,  c’est  l ’avocat  général  Warner qui  a  

dédui t  l ’appl icabi l i té  de l ’ar t icle 36  aux  services .  Pour lui ,  

« l ’absence de toute  disposi t ion dans les  art icles  59 à 66 du Trai té 

relat ivement  à la  propriété industr iel le  et  commerciale t ient  plus  à 

un oubl i  qu’à une intent ion dél ibérée (…) L’appl icat ion par 

analogie de l ’art icle 36 (aux  prestat ions de service)  apparaî t  donc 

adéquate  »
1
.  

La Cour a repris  cet te  analyse sans pour  autant  fai re référence  

à l ’ar t icle 36
2
.  Toutefois ,  la  Cour s ’est  arrêtée  là  et  a  refusé 

d’appl iquer l ’ interprétat ion de la  jurisprudence pour cet  ar t icle  

consacrant  le  principe  de l ’épuisement  des  droi ts  en mat ière de 

l ibre ci rculat ion des  marchandises .  

3.-  La non application du principe de l ’épuisement aux 

prestations de service  

La Cour a es t imé que le  droi t  de représentat ion faisai t  par t ie  

de l ’objet  spécif ique du droi t  d ’aute ur.  Pour el le ,  « l e  t i tulaire du 

droi t  d’auteur d’un f i lm et  ses  ayants  droi t  ont  un intérêt  l égi t ime 

à calculer  les  redevances dues pour l ’autorisat ion de représenter  

le  f i lm en fonct ion du nombre réel  ou probable des  

représentat ions  » (at tendu n° 13).  La  Cour est ime donc que le  

principe de l ’épuisement  des  droi ts  n’a  pas  vocat ion à s ’appl iquer 

ici .  A la sui te  de ce t  arrêt ,  la  Commission,  dans ses  observat ions,  a 

val idé cet te  analyse .  Pour el le ,  en l ’absence de support  matériel ,  le  

cri tère de la  commercial isat ion ne saurai t  servir  à  déterminer  

l ’étendue du droi t  exclusif .  Ces droi ts  d’auteur se caractériseraient  

par  le  fai t  qu’i ls  ne  s’épuisent  pas  par  la  première représentat ion
3
.  

Cependant ,  ce raisonnement  a été cr i t iqué.  

B.-  LA CRI T I QUE  CONT RE  L E  RAI S ONNE M E NT  DE  L A COUR  

Une part ie  de la  doctr ine s’est  élevée contre cet te  dis t inct ion 

entre droi t  de reproduct ion et  droi t  de représentat ion,  pour  lequel  

un droi t  de faveur étai t  accordé.  

Par  exemple,  M. Röt t inger s’est  insurgé contre cet te  

dist inct ion.  Pour lui ,  « vues les  conséquences potent iel les ,  une 

tel le  dis t inct ion reste douteuse  »
1
.  Pour A.  Françon,  cet  arrêt  

encourt  t rois  t ypes  de cri t iques qu’i l  s’ agira d’envisager ic i .  Tout 

                                           
1  Co nc l us io ns  d e  l ’a vo c a t  géné ra l  W arne r ,  Rec . ,  p .  87 8 .  

2  Cf.  a t t e nd u  n°  1 5  d e  l ’a f fa i r e  Co d i t e l  I .  

3  Ob se rva t io n s  d e  l a  Co mmis s io n  lo r s  d e  l ’a r r ê t  Co d i t e l  I ,  Rec . ,  p .  8 94 .  

1  M.  Rö t t in ge r ,  o p .  c i t . ,  p .  1 10 .  



 55 

d’abord,  i l  conteste  l ’appréciat ion fai te  par  les  juges de la  not ion 

de support  matériel  (1) .  Ensui te,  i l  regret te  que la  Cour ai t  reconnu 

l ’ex is tence de régime différent  selon qu’on se t rouve en présence  

d’un droi t  de reproduct ion ou d’un droi t  de représenta t ion (2) .  

Enfin,  i l  rejet te  la  différenciat ion opérée selon les  t ypes  d’œuvres  

(3)
2
.  

1.-  La notion de support matériel  

Pour la  Cour,  l ’absence de support  matériel  caractérise  la  

représentat ion et  en dédui t  que les  règle appl icables  à cet te  

représentat ion sont  cel les  de  la  l ib re prestat ion de service.  

Toutefois ,  cet te  défini t ion est  parfois  dél icate  à  appl iquer.  En  

effet ,  certains  t ypes de  représentat ion nécessi tent  la  présence  

matériel le  de l ’œuvre.  Dans le  langage courant ,  la  représentat ion 

nécessi te  la  présence physique de  l ’auteur mais  le  développement  

de la  technique a entraîné une évolut ion de la  not ion et  désormais ,  

une représentat ion  peut  s’effectuer  par  le  biais  d’une 

ret ransmission par  ondes hertz iennes,  câbles  ou satel l i tes…  

Pour i l lust rer  cet te  diff icul té  de qual i f icat ion,  nous ne 

prendrons qu’un seul  exemple  :  l ’onde hertz ienne.  Si  son émission 

est  une prestat ion de service,  l ’onde el le -même peut  tout  à  fai t  êt re  

qual i f iée de marchandise dans la  mesure où i l  semble que «  l e  

caractère intangible d’un bien ne fasse pas obstacle  à la 

qual i f icat ion de marchandise  »
3
.  

Cependant ,  la  Cour  dans l ’arrêt  Codite l  ne se l ivre pas  à une  

tel le  analyse et  e l le  a  appl iqué des  régimes différents  ;  la  

représentat ion semble pouvoir  entraver  les  disposi t ions du Trai té  

alors  que le  droi t  de reproduct ion reste soumis au principe de  

l ’épuisement .  

2.-  Les régimes  du droit  de représentation et  du droit  de 

reproduction,  deux régimes dist incts  

La Cour,  pour just i f ier  cet te  différenciat ion,  a  avancé deux 

arguments .  Tout  d’abord,  el le  a  es t imé que la  représenta t ion se 

répète à l ’ infini  sans jamais êt re ident ique.  Cet  argument  ne 

pourrai t  êt re concevable car  aujourd’hui  la  plupart  des  

représentat ions s’opèrent  à  part i r  d’une f ixat ion de l ’œuvre et  

cel le-ci  ne  varie  pas  d’une diffusion à l ’autre.  De p lus ,  les  

dest inatai res  des  supports  matériels  ne sont  pas  déterminés une fois  

pour toute.  En ef fet ,  la  commercial isat ion d’un exemplaire de  

l ’œuvre  se fai t  sur  un marché primai re mais  peut  ensui te fai re  

                                           
2  A.  Fra nço n ,  co mme nt a i r e  d e  l ’a r r ê t  Co d i t e l  d u  1 8  mar s  1 9 8 0 ,  R. I .D.A . ,  j u i l l .  1 9 8 0 ,  

n°  1 0 5 ,  p p .  1 5 6  e t  s .  

3  C .  Gava ld a ,  G .  P a r l ean i ,  o p .  c i t . ,  n°  4 6 ,  p .  47 .  
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l ’objet  d’autres  t ransact ions et  donner naissance à un marché 

secondaire ( locat ion ,  occasion,  prêt) .  

Ensui te,  la  Cour a just i f ié  cet te  différenciat ion par  le  fai t  que 

le  t i tulai re a  la  possibi l i té  de se fai re rémunérer ,  lors  de la  cession  

matériel le  de l ’œuvre.  En effet ,  une  part ie  du prix  de chaque 

exemplaire revient  à  l ’auteur.  Par  contre,  lors  de la  représentat ion,  

l ’absence de ce support  empêche tout  prélèvement .  Il  semble que 

ce raisonnement  soi t  erroné dans la  mesure où aujourd’hui ,  la  

plupart  des  représentat ion se fai t  à  part i r  d’un support  matériel .  Il  

semble alors  que les  redevances dues au t i t r e  de la  représentat ion 

soi t  intégrée dans le  prix  de vente du support .  

Toutefois ,  malgré  ces  cr i t iques,  la  solut ion Coditel  es t  

toujours  en vigueur.  En effet ,  la  jurisprudence ul tér ieure  confi rme 

cet te  solut ion.  Par  contre,  la  solut ion de l ’arrêt  Coditel  a  fai t  

l ’objet  d’une autre cr i t ique qui  a  été prise en compte par  la  Cour.  

3.-  La dist inction opérée selon les  types d’œuvres  

La Cour semble considérer  que la  nature des  œuvres  guiderai t  

leur  mode d’exploi tat ion.  El le  a  es t imé en effet ,  dans son at tendu 

n° 12,  que  « l e  f i lm cinématographique appart ient  à  la  catégorie 

des œuvres  l i t téraires  et  art is t iques mises  à la  disposi t ion du 

publ ic par voie de représentat ion,  qui  peuvent  se répéter  à l ’ inf ini .  

A cet  égard,  les  problèmes que comportent  le  respect  du dr oit  

d’auteur par rapport  aux exigences du Trai té ne sont  pas les 

mêmes que ceux qui  concernent  les  œuvres  l i t téraires  et  artis t iques 

dont  la  mise à disposi t ion se confond avec la  circula t ion des  

supports  matériels  de l ’œuvre,  comme c’est  le  cas  du  disque o u du  

l ivre  ».  

La doctr ine a al lègrement  cr i t iqué cet te  concept ion.  En ef fet ,  

« toutes  les  œuvres  donnent  naissance aux deux types  de droi ts 

pécuniaires  et  i l  ne serai t  pas exact  de dire que ni  les  auteurs  

d’œuvres  l i t téraires  n’usent  pas de leur  droi t  de r eprésenta t ion,  ni  

surtout  que les  auteurs  d’œuvres  théâtrales  et  musicales  ne se  

servent  pas de leur  droi t  de reproduct ion  »
1
.  V. -L.  Bénabou émet  

quant  à  el le  une réserve plus  théorique.  El le  es t ime que « le  

principe selon lequel  la  protect ion du droi t  d’auteur est  conférée 

sans considérat ion du genre se heur te à l ’établ issement  d’une 

protect ion à deux vi tesses  »
1
.  

I l  semble alors  que la  Cour ai t  pr is  en  compte ces  vives  

cr i t iques.  El le  es t  intervenue pour modifier  quelque peu son 

raisonnement  dans  une af fai re Cinéthèque  où el le  a  es t imé que 

                                           
1  A.  Fra nço n ,  co mme nt a i r e  d e  l ’a r r ê t  Co d i t e l ,  o p .  c i t . ,  p p .  1 5 6  e t  s .  

1  V . -L .  B énab o u ,  o p .  c i t . ,  p .  11 1 .  
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« l ’œuvre cinématographique appart ient  à  la  catégorie des  œuvres  

art is t iques qui  peuvent  être  communiquées au publ i c ,  soi t  

directement  comme dans le  cas  de la  di f fusion d’un f i lm à la 

télévis ion ou de project ion en sal le ,  soi t  indirectement  sous la  

forme de supports  matériels  tels  que les  vidéocasset tes .  Dans le  

second cas,  la  communicat ion au publ ic se confond avec la  mise en  

circulat ion du support  matériel  de  l ’œuvre  »
2
.  Par  rapport  à  l ’arrêt  

Coditel ,  l ’arrêt  Cinéthèque marque une avancée importante.  

§2.-  L’ECHELONNEMENT DES MO DES DE DIFFUSION ,  

SOURCE DE FRAGILISAT ION DE LA DISTINCTIO N 

REPRODUCTION-REPRÉSENTATION  

Dans l ’affai re  Cinéthèque I ,  la  Cour a es t imé compat ible avec 

l ’ar t icle 30 du Trai té  une légis lat ion nat ionale qui  établ i t  une 

chronologie des  modes de diffusion  des  suppor ts  (A)  ce qui  

fragi l ise d’autant  plus  la  dis t inction entre reproduct ion et  

représentat ion (B).  

A.-  LA COM PAT I B I L I T É  DE  L A CHRONOL OGI E  DE S  M É DI AS  AV E C 

L ’ART I CL E  30 

En l’espèce,  une loi  française du 29 jui l let  1982 a instauré une 

chronologie des  modes de dif fusion des  f i lms selon leur  mode de 

dis t r ibut ion.  Des sociétés  ét rangères  avaient  commercial isé des  

vidéocasset tes  avec l ’accord des  t i tulai res  des  droi ts  avant  la  f in  de  

l ’expirat ion du délai  légal .  Le juge  des  référés  a interdi t  la  

poursui te  de l ’exploi t at ion alors  que ces  sociétés  prétendaient  que  

cet te  légis lat ion éta i t  contrai re à  l ’ar t ic le 30 du Trai té .  Par  le  biais  

d’une quest ion pré judiciel le ,  la  C.J .C.E.  a  eu à répondre aux  

quest ions suivantes  :  une tel le  légis lat ion est -el le  compat ible avec  

l ’ar t icle 30 et  s i  tel  n’étai t  pas  le  cas ,  faisai t -el le  part ie  des  

except ions de l ’ar t ic le 36.  

Pour la  Cour,  une tel le  légis lat ion n’es t  pas  contrai re en soi  à  

l ’ar t icle 30  du Trai té .  Toutefois ,  i l  ne  faut  pas  qu’el le  const i tue 

des entraves à la  l ibre ci rculat io n.  Pour la  Cour,  cet te  légis lat ion 

est  compat ible dans la  mesure  où el le  es t  «  nécessaire  pour assurer  

l ’object i f  visé et  que cet  object i f  soi t  just i f ié  au regard du droi t  

communautaire  ».  El le  met  ici  en avant  le  principe de  

proport ionnal i té ,  véri table pr incipe  fondamental  du  droi t  

communautaire.  La  Cour a  considéré que la  légis lat ion f rançaise 

remplie bien ces  condi t ions et  consacre  la  chronologie des  médias  

instaurée par  une lo i .  

                                           
2  CJ CE,  1 1  j u i l l .  1 9 8 5 ,  Cin é th èq u e ,  a f f .  6 0 -6 1 /8 4 ,  R. I .D .A . ,  o c t .  1 98 5 ,  n°  1 2 6 ,  p .  1 3 2 .  
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En effet ,  selon l ’ar t icle 30,  certaines  disposi t ions nat ionales  

sortent  de son champ d’appl icat ion s i  el les  sont  just i f iées  par  «  des  

exigences impérat ives  » d’intérêt  général .  La Cour appl ique ici  la  

solut ion de l ’arrêt  «  Cassis  de Dijon  »,  véri table pi l ier  en mat ière 

de l ibre ci rculat ion
1
.  En l ’espèce,  l a  Cour a considéré  que la  

légis lat ion s’appl iquai t  indis t inctement  aux  nat ionaux et  aux 

ét rangers ,  qu’el le  é tai t  proport ionnée au but  poursuivi  et  qu’el l e  

const i tuai t  bien un object i f  impérat i f .  En mat ière cul turel le ,  la  

Cour a eu l ’occasion de confirmer que ce secteur étai t  bien un 

object i f  impérat i f  :  « les  object i fs  de pol i t ique cul turel le  peuvent  

const i tuer  des  exigences essent iel les  just i f iant des  at t eintes  »
2
.  

Toutefois ,  les  légis lat ions nat ionales  ne  doivent  pas  «  imposer  des  

condi t ions discriminatoires  dans l ’octroi  des  l icences  »
3
.  

Par contre,  l ’arrêt  ne répond pas  à la  quest ion de savoir  s i  le 

t i tulai re des  droi ts  pouvai t  imposer  une tel le  chronologie.  

B.-  LA QUE S T I ON DE  L A RÉ P ART I T I ON CHRO NOL O GI Q UE  PAR  L E  

T I T UL AI RE  DE S  DROI T S  

En vertu de la  jurisprudence Musik Vertr ieb ,  le  t i tulai re des  

droi ts  ne peut  pas  s’opposer  à  l ’ importat ion de supports  qu’i l  

aurai t  préalablement  commercial isé dans d’autres  Etats  membres.  

Cependant ,  nous pouvons nous demander s i  ce t i tulai re des  droi ts  

pouvai t  lui -même établ i r  un système d’échelonnement  des  modes 

de diffusion à part i r  du moment  où i l  respectai t  les  disposi t ions du 

droi t  communautaire.  Il  ne  nous semble  pas  que la  jurisprudence de  

la  Cour soi t  intervenue sur  ce p oint  au contrai re de certaines  

juridict ions nat ionales .  

Tout  d’abord,  un ar rêt  de la  Cour d’appel  de Paris  qui  a  refusé 

qu’un t i tulai re de droi ts  puisse le  fai re en appl iquant  s t r ictement  la  

jur isprudence Musik Vertr ieb .  El le  a  considéré que le  droi t  de 

l ’auteur s’étai t  épuisé par  la  mise en ci rculat ion d’exemplaires  de  

l ’œuvre avec le  consentement  du t i tulai re.  La cour a es t imé que ce  

t i tulai re ne saurai t  se prévaloir  de la  légis lat ion française à  

l ’encontre  d’un revendeur dans la  mesure où cet te  même loi  ne vise  

que les  producteurs .  

                                           
1  CJ CE,  2 0  fév .  1 9 7 9 ,  a f f .  1 2 0 /7 8 ,  Rec . ,  p .  64 9 .  I l  se mb le  q ue  l a  j u r i s p rud ence  Keck  

e t  Mi th o u a rd ,  CJ CE,  2 4  no v .  1 9 9 3 ,  a f f .  j o in t e s  C -2 6 7 -2 6 8 /9 1  r eme t t e n t  en  cause  ce l a .  

Cep end ant ,  a ux  v ues  d es  j u r i sp rud ences  u l t é r i e ure s ,  i l  s e mb le  q ue  l a  s o lu t io n  Ca ss i s  

d e  Di jo n  so i t  t o u j o ur s  d ’ac tua l i t é .  En  ce  s e ns ,  c f .  D .  S i mo n,  Co ur s  d e  Lice nce  2 0 0 2 -

2 0 0 3 ,  Unive r s i t é  d e  l a  Réu nio n ,  no n  p ub l i é .  

2  CJ CE,  3  fév .  1 9 9 3 ,  Méd ia ve t ,  a f f .  C -1 4 8 /9 1 ,  Rec . ,  p .  I -4 8 7 ,  sur  l a  d is t r ib u t io n  d es  

p ro gramme s  t é l év i sé s .  

3  CJ CE,  4  ma r s  1 9 9 3 ,  Fed era c io n  d e  Dis t r ib u id o res  Cin ema to g ra f i co s ,  a f f .  C -  1 7 /9 2 ,  

p .  I -2 2 6 6 .  
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Au contrai re,  le  Tribunal  de première instance de Charlero i ,  le  27 

mars  1986 a semblé admettre une tel le  possibi l i té .  

Nous voyons bien ici  que la  dis t inct ion entre droi t  de 

reproduct ion et  droi t  de représentat ion «  n’est  pas concluante  »
1
.  

C’est  pourquoi ,  la  jurisprudence ul tér ieure es t  venue a t ténuer sa  

posi t ion.  Certes  le  principe de l ’épuisement  joue toujours  en mat iè re 

de droi t  de  reproduct ion mais  i l  semble  que la  Cour  rende au droi t  de 

reproduct ion une certaine vigueur en reconnaissant  à  l ’auteur un droi t  

de « dest inat ion  » sur  l ’usage qui  peut  êt re fai t  des  exemplaires  de son 

œuvre.  

SECTION 2.-  LA VIGUEUR RETROUVÉE DU DROIT 

DE REPRODUCTION ,  LA CONSÉCRATION D’UN DROIT 

DE « DESTINATION  » 

Il  semble  que la  jurisprudence soi t  intervenue dans un sens 

plus favorable à l ’auteur en lui  reconnaissant  un droi t  de contrôle 

sur  l ’ut i l isat ion de son œuvre.  Il  s ’agi t ,  comme les  a uteurs  

l ’appel lent ,  d’un droi t  de «  dest inat ion  ».  

Pour T.  Desurmont ,  « le  droi t  reconnu à l ’auteur,  au t i tre du 

droi t  de reproduct ion,  de contrôler  la  dest inat ion des  exemplaires  

de son œuvre n’est  pas en contradict ion avec  le  principe de l ibre 

circulat ion des  marchandises  dans la  mesure où i l  es t  invoqué par  

l ’auteur pour imposer à l ’acquéreur des  exemplaires  des  

restr ict ions d’usage qui  n’ont  pas pour objet  de l imi ter  la 

circulat ion de ces  derniers  »
2
.  

Ainsi ,  i l  semble que la  Cour  de Just ice ai t  reconnu à l ’au teur 

un droi t  de reproduct ion mécanique (§1) puis  un droi t  de locat ion 

(§2) tout  en écar tant  dans ces  hypothèses  le  principe de 

l ’épuisement .  

§1.-  LE DROIT DE REPRODUCT ION MÉCANIQUE  

La Cour a reconnu l ’ex is tence d’un tel  droi t  dans l ’af fa i re  

Basset
1
.  Toutefois ,  bien que sa sol ut ion semble avoir  été accepté 

(B),  son raisonnement  a été cr i t iqué (A) .  

                                           
1  V . -L .  B énab o u ,  o p .  c i t . ,  p .  11 7 .  

2  T .  Desur mo nt ,  Le  d ro i t  d e  l ’ a u teu r  d e  co n t rô le r  la  d es t in a t io n  d es  exemp la i re s  su r  

l e sq u e l s  so n  œu vre  se  t ro u ve  rep ro d u i t e ,  R. I .D .A . ,  o c t .  1 9 87 ,  n°  1 3 4 ,  p .  6 1 .  

1  CJ CE,  9  avr i l  1 9 8 7 ,  Ba sse t  c /  S ACEM ,  a f f .  4 0 2 /8 5 ,  Rec . ,  p .  1 74 7 .  
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A.-  LA CRI T I QUE  DU RAI S ON NE M E NT  OP É RÉ  PAR L A COUR  

En l’espèce ,  la  SACEM, mandatée par  la  SDRM, percevai t  de 

la  part  des  discothèques une redevance de 6,6% au t i t re  de la  

représentat ion et  une autre  de 1,65% au t i t re  de ce droi t  

complémentaire de reproduct ion mécanique soi t  un total  de 8,25%. 

Pour M. Basset ,  cet te  mesure étai t  contrai re à  l ’ar t icle 30 du Trai té  

alors  que la  SACEM est imai t  que cet te  mesure n’avai t  pas  pour 

objet  de régir  directement  ni  indirectement  les  courants  d’échange 

communautaire.  La Cour d’appel  de Versai l les  a  donc sais i  la  Cour  

de Just ice par  le  biais  de l ’ar t icle 177 du Trai té .  La quest ion étai t  

de savoir ,  comme le faisai t  remarquer  l ’avocat  général  dans ses  

conclusions,  s i  cet te  mesure pouvai t  avoir  pour effet  de rest reindre  

la  l ibre ci rculat ion
2
.  

En l’espèce,  la  Cour a consacré «  ce droi t  complémentaire  de 

reproduct ion mécanique qui  s’ajoute au droi t  de rep résentat ion, 

même lorsqu’un tel  droi t  n’est  pas prévu dans l ’Etat  membre où 

ces  supports  ont  été  régul ièrement  mis  sur  le  marché  ».  Toutefois ,  

la  Cour s’est  gardée de répondre aux  observat ions de l ’avocat  

général  qui  concluai t .  

La  Cour a ut i l isé ic i  la  thé orie di te  de l ’usage normal  du droi t  

d’auteur (1)  avant  de véri f ier  s i  cet  usage n’étai t  pas  contrai re à  

l ’ar t icle 36 (2) .  

                                           
2  Co nc l us io ns  d e  l ’a vo c a t  géné ra l ,  Rec . ,  p .  1 7 55 ,  § 12 .  
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1.-  L’uti l isation par la  Cour de la  théorie dite de l ’usage 

normal  

La Cour a ut i l isé cet te  théorie mais  el le  semble avoir  es t imé 

que c’est  au droi t  nat ional  de déterminer le  caractère abus if  de cet  

usage,  alors  même que,  d’après  cet te  théorie,  cet te  compétence  

reviendrai t  au droi t  communautaire
1
.  

Toutefois ,  d’après  V. -L.  Bénabou,  i l  ne ressort  pas  clai rement  

de l ’arrêt  que cet te  déterminat ion ai t  été  fai te  par  une légis lat ion 

interne.  En effet ,  i l  es t  possible,  selon  el le ,  que le  juge ai t  pr is  à  

son compte cet te  théorie af in  de déterminer la  légi t imité d’une 

tel le  prat ique
2
.  

La  doctr ine,  qui  approuve cet te  solut ion,  semble désapprouver  

le  fondement  ut i l isé par  la  Cour.  Aussi ,  el le  semble rejeter  la  

qual i f icat ion du dro i t  de reproduct ion mécanique et  notamment  F.  

Pol laud-Dulian qui  es t ime que la  «  Cour fai t  une erreur d’analyse 

car le  droi t  appart ient  au t i tulaire du droi t  de reproduct ion  »
3
.  

2.-  La conformité de cet  usage avec l ’article 36 du  Traité  

Comme toujours ,  la  Cour a véri f ié  s i  cet te  légis lat ion ne 

const i tuai t  pas  une « discriminat ion arbi traire ou une restr ict ion 

déguisée  ».  En l ’espèce,  la  Cour a admis  une tel le  légis lat ion au 

regard de l ’ar t icle 36.  

Toutefois ,  une part ie  de la  doctr ine,  bien qu’el le  se réjouisse 

d’une tel le  solut ion,  s’est  insurgée contre la  qual i f icat ion donnée 

au droi t  de reproduct ion mécanique mais  aussi  contre le  fondement  

ut i l isé par  la  Cour.  Certains ,  comme V. -L.  Bénabou ou F.  Pol laud -

Dulian pencheraient  plutôt  en faveur de la  not ion de  l ’ut i l isat ion 

des exemplaires .  

B.-  L’ACCE PT AT I ON  DE  L A S O L UT I ON E T  L A T E NT AT I V E  DE  

S UB S T I T UI ON DU FO NDE M E NT  

En l’espèce,  l a  redevance étai t  perçue à  la  sui te  d’une 

exploi tat ion publ ique de  phonogrammes ,  qu’i ls  soient  importé s  ou 

non,  et  non pas  comme le di t  l ’arrêt  «  à l ’occasion de  l ’ importat ion 

ou de la  commercial isat ion de disques ou autres  supports de son  ».  

Une part ie  de  la  doctr ine a  vu dans cet te  af f i rmat ion l ’élément  clé  

                                           
1  R.T .D .Eu r . ,  1 98 1  chr .  G .  B o ne t ,  p .  8 7  :  q u i  recense  l e s  d i ve r se s  t hé o r i e s  avancée s  e t  

l eur  p e r t inence ,  p .  1 0 7 .  

2  V . -L .  B énab o u ,  o p .  c i t . ,  p p .  1 2 0 -1 21 .  

3  F .  P o l l aud -Dul i an ,  o p .  c i t . ,  n°  6 9 4 ,  p .  7 14 .  



 62 

de la  solut ion.  Par  exemple,  V. -L.  Bénabou est ime que « la  

qual i f icat ion au t i tre du droi t  de représentat ion ou du droi t  de 

reproduct ion importe peu  »
1
.   

Pour T.  Desurmont ,  « la  rémunérat ion prend sa source dans 

l ’usage de l ’exemplaire et  non dans son déplacement  ;  c’est  

pourquoi  el le  ne se  heurte pas au principe de la  l ibre circulat ion 

des  marchandises  »
2
 e t  i l  a joute que la  Cour de Just ice «  a très  

bien vu que la  rémunérat ion complémentaire de droi t  de 

reproduct ion mécanique perçue en  France n’étai t  pas contraire au 

principe de l ibre  c irculat ion de marchandises  parce que perçue,  

non à l ’occasion de la  circulat ion des  exemplaires ,  mais  d’un acte 

de di f fusion publ ique des  œuvres  qui  y  sont  incorporées  ».  

De même,  F.  Pol laud-Dulian considère que le  droi t  de 

dest inat ion se t rouve val idé  en  ce  qu’i l  «  permet  l ’ut i l isat ion 

publ ique des  supports  d’œuvres  réservés  à l ’usage privé  »
3
.  

Toutefois ,  la  solut ion de l ’arrêt  Basset  semble sat isfaisante.  

Elle a d’ai l leurs  été  confi rmée par  un arrêt  ul tér ieur  de la  C.J .C.E. 

Cependant ,  el le  ne  di t  pas  s i  ce droi t  de dest inat ion peut  êt re  

reconnu en cas  de locat ion ou de prêt  par  exemple.  La Cour est  

donc intervenue grâce à l ’affai re Warner  pour reconnaî t re au 

t i tulai re un droi t  de dest inat ion sur  la  locat ion.  

§2.-  LE DROIT DE LOCATION EST ÉGALEMENT 

CONCERNÉ PAR CE DROI T DE DESTINATION  

Grâce à l ’arrêt  Warner ,  l ’auteur s ’est  vu accorder  un droi t  de 

dest inat ion sur  la  locat ion du support  m atériel  de l ’œuvre alors  

même que celui -ci  a  déjà été mis  en ci rculat ion (A).  Nous pouvons 

en conclure que la  Cour a accordé à l ’auteur un  droi t  de  contrôle 

sur  l ’ut i l isat ion de son œuvre (B).  

A.-  LA COM PAT I B I L I T É  DU D ROI T  E XCL US I F  DE  L OC AT I ON A V E C L E 

PRI N CI PE  DE  L ’É PUI S E M E NT  

C’est  exactement  la  quest ion qu’avai t  posé le  Tribunal  danois  

à la  C.J .C.E.  dans cet te  affai re.  

                                           
1  V . -L .  B énab o u ,  o p .  c i t . ,  p .  12 3 .  

2  T .  Desur mo nt ,  o p .  c i t . ,  p .  63 .  

3  F .  P o l l aud -Dul i an ,  Le  d ro i t  d e  d es t in a t io n ,  op .  c i t . ,  n°  6 9 2 ,  p .  71 2 .  
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La Cour a es t imé que « l es  art icles  30 e t  36 ne s’opposent  pas 

à l ’appl icat ion d’une légis lat ion nat ionale qui  donne à l ’auteur la  

facul té de subordonner à son autorisat ion la  mise en locat ion de 

vidéocasset tes  » s i  el les  avaient  déjà été mises  en ci rculat ion dans 

un autre Etat  membre avec le  consentement  du t i tulai re.  

Pour la  première foi s ,  la  Cour a consacré la  légi t imité du droi t  

de locat ion en écar tant  le  principe  de l ’épuisement .  Toutefois ,  la  

Cour prend le  soin de préciser  que ce droi t  ne saurai t  en aucun cas  

const i tuer  une entrave aux  échanges intra -communautaires  en ce  

qu’el le  a  précisé que ce  droi t  «  ne permet  pas à  l ’auteur de 

percevoir  une redevance supplémentaire à l ’occasion de 

l ’ importat ion el le -même (…) ou d’ériger  quelque autre obstacle  

que ce soi t  à  l ’ importat ion ou à la  vente.  La prérogat ive (…) ne 

trouve à s’appl iquer qu’après  que l ’opérat ion d’importat ion a été  

ef fectuée  ».  

Toutefois ,  la  Cour a ajouté qu’une légis lat ion de ce t ype (qui  

est  de nature à influer  sur  le  commerce des  vidéocasset tes)  «  doi t  

dès lors ,  en vertu d’une jurisprudence constante,  être regardée 

comme une mesure d’ef fet  équivalent  à  une restr ict ion quant i ta t ive 

interdi te  par l ’art icle 30  ».  La Cour  a donc regardé s i  cet te 

légis lat ion étai t  conforme à l ’ar t icle 36 et  el le  a  décidé  qu’une 

tel le  légis lat ion « peut-être considérée somme just i f iée pour des  

raisons de protect ion de la  propriété industr iel le  et  com merciale  ».  

Elle a également  véri f ié  s i  ce t te  mesure s’appl iquai t  

« indis t inctement  aux vidéocasset tes  produi tes  sur  place et  aux 

vidéos importées  ».  El le conclue à ce  qu’ «  une tel le  légis lat ion 

n’opère (…) aucune discriminat ion arbi traire  ».  

La  Cour a reconnu l ’ex is tence d’un «  marché spéci f ique de la  

locat ion dis t inct  de celui  de la  vente (…) qui  const i tue (…) une 

source potent iel le  de revenu pour les  auteurs  de f i lms  ».  La Cour 

semble ici  int roduire le  « droi t  de locat ion dans l ’objet  spéci f ique 

du droi t  d’auteur  » et  « c’est  à  une concept ion communautaire de 

la  propriété l i t téraire qu’el le  se rat tache  »
1
.  

La Cour ne semble  pas  fai re le  même amalgame que dans 

l ’arrêt  Basset  où e l le  avai t  opéré une dis t inct ion entre droi t  de 

reproduct ion et  droi t  de représentat ion.  El le  a  qual i f ié  ici  le  droi t  

de locat ion (1)  et  s’est  ensui te  penchée sur  la  quest ion de la  loi  

appl icable (2) .  

                                           
1  V . -L .  B énab o u ,  o p .  c i t . ,  p . 1 26 .  
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1.-  La location,  une opération purement commerciale  

La Cour semble ic i  avoir  suivi  les  réquis i t ion s  de l ’avocat  

général  qui  réfutai t  l ’ idée selon laquel le «  la  mise en locat ion des  

casset tes ,  const i tuant  une act ivi té  d’exploi tat ion commerciale de  

nature répét i t ive,  s’apparenterai t  à  un droi t  de représentat ion  ».  

Pour lui ,  « l ’assimilat ion de la  mise en  locat ion à la  représentat ion 

publ ique est  dépourvue de fondement  ».  Il  ajoute que « la  mise en 

locat ion demeure une opérat ion purement  commerciale  :  l e  r isque 

inhérent  à  cet te  opérat ion (…) ne retombe pas sur  le  t i tulaire de  

droi t  de représentat ion,  mais  es t  à  la  charge de  celui  qui  a  donné 

la  casset te  en locat ion  ».  La Cour ne fai t  donc ici  aucune référence 

à l ’arrêt  Coditel .  El le  permet  ainsi  au  t i tulai re des  droi ts  de t i rer  

un bénéfice de l ’ut i l isat ion secondaire des  exemplaires  de l ’œuvre,  

sans pour au tant  que cet te  ut i l isat ion soi t  qual i fiée de  

représentat ion.  

2.-  La cohérence de l ’arrêt  par rapport au droit 

international  privé  

En effet ,  l ’arrêt  a  précisé que la  loi  appl icable en mat ière de 

droi t  d’auteur es t  cel le  de l ’Etat  sur  lequel  la  protect ion es t  

demandée.  Toutefois ,  à  la  sui te  de  l ’affai re Houston
1
,  i l  semble que 

la  déterminat ion de la  t i tular i té  des  droits  se fasse  au regard de la  

loi  de l ’Etat  où la  divulgat ion a eu l ieu.  Il  semble ainsi  que cet  

arrêt  ai t  opéré une qual i f icat ion lege for i  de la  t i tular i té  des  droi ts .  

En conclusion,  en combinant  le  jeu de cet te  théorie aux  règles  

de droi t  communautaire,  nous pouvons  nous apercevoir  que ,  comme 

le di t  V. -L.  Bénabou,  « non seulement  i l  n’y a pas épuisement  du 

droi t  de locat ion par la  commercial isat ion des  exemplaires  sur  le 

marché d’un Etat  membre,  mais  en plus ,  i l  y  a  même résurrect ion 

de celui -ci  »
2
,  c’est  à  dire que l ’acte de mise en ci rculat ion a eu 

pour effet  d’accorder de nouvel les  prérogat ives  au t i tula i re des  

droi ts .  

Toutefois ,  en  renversant  la  proposi t ion,  nous pouvons nous 

apercevoir  que  la  solut ion méconnaî t ra i t  la  prote ct ion des  auteurs  

sans pour autant  pr ivi légier  la  l ibre ci rculat ion.  En effet ,  dans ce 

cas ,  le  principe de terr i torial i té  impliquerai t  que l ’auteur,  qui  

bénéficierai t  d’un  droi t  de locat ion dans un Etat  membre A,  ne 

pourrai t  pas  s’en prévaloir  dans un Etat  membre B.  

                                           
1  C .  Cas s . ,  1 r e  c iv . ,  2 8  ma i  1 9 9 1 ,  R. I .D .A . ,  j u i l l .  1 9 9 1 ,  n°  1 4 9 ,  p .  19 7  ;  J .C .P . ,  éd .  

E . I I ,  22 0 ,  no te  J .  G insb urg  e t  P .  S i r ine l l i .  

2  V . -L .  B énab o u ,  o p .  c i t . ,  p p .  1 2 7 -1 28 .  
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Ces diff icul tés  ont  contraint  la  Commission à intervenir  af in  

d’harmoniser  les  droi ts  de locat ion et  de prêt  dans la 

Communauté
1
.  

B.-  LA M I S E  E N Œ UVRE  D ’UN DROI T  DE  D E S T I NAT I ON  

Cet  arrêt  Warner  a contraint  l ’ intervent ion de la  Commission. 

Celle-ci  avai t  en effet  es t imé que «  cet te  nouvel le  forme de  

protect ion du droi t  d’auteur  (étai t )  parfai tement  just i f iée,  même s i  

el le  n’exis tai t  pas encore dans tous les  Etats  membres  »
2
.  Dans sa 

direct ive,  la  Commission a refusé de l imiter  le  droi t  de locat ion au  

seul  domaine cinématographique.  

Nous ne nous  étalerons pas  sur  les  disposi t ions de cet te  

direct ive (cf .  in fra )  mais  nous  pouvons nous at tarder  sur  les  

apports  de l ’arrêt  Warner .  

Tout  d’abord,  la  Cour a permis  à l ’auteur de ne pas  res ter  

démuni  face au progrès  technique.  Ensui te,  el le  a  reconnu 

implici tement  un réel  droi t  de contrôle de l ’auteur  sur  l ’ut i l isat i on 

de ses  créat ions.  Quant  à  el le ,  B.  Castel l  a  es t imé qu’à la  sui te  de 

cet  ar rêt ,  « la  règle  de l ’épuisement  ne  s’appl ique qu’à un mode 

déterminé d’exploi tat ion commerciale  de l ’œuvre  :  la  mise en 

circulat ion du support  matériel .  En vendant  une copie du f i lm, 

l ’auteur épuise son droi t  d’en restreindre les  ventes  ul tér ieures  

mais  i l  n’épuise pas pour autant  son droi t  d’en l imi ter  la  

locat ion  »
3
.  

M.  Röt t inger t ient  lui  aussi  le  même raisonnement  :  

« L’épuisement  du droi t  de la  mise en circulat ion n’a pas pour 

ef fet  l ’épuisement  du droi t  de la  mise en locat ion  »
4
.  

Il  semble ainsi  que l ’arrêt  Warner  met te un terme en  ce  

domaine à la  dis t inct ion représentat ion -reproduct ion.  Pour V. -L.  

Bénabou,  « peu importe qu’i l  s’agisse d’un droi t  de reproduct ion 

ou de représentat ion,  c’est  le  cr i tère de l ’ut i l isat ion subséquente  

des  exemplaires  de l ’œuvre qui  déterminant  »
1
.  

                                           
1  D i r ec t ive  CE  9 2 /1 0 0 /C.E .E .  d u  1 9  no v .  1 9 92 ,  J .O .C.E . ,  n°  L .  3 4 6  du  2 7  no v .  1 9 9 2 ,  

p .  6 1 ,  c f .  i n f ra .  

2  Cf .  Rec . ,  p .  2 6 16 .  

3  B .  Cas te l l ,  L’ép u i sem en t  d u  d ro i t  i n t e l l ec tu e l  en  d ro i t  a l l ema n d,  f ra n ça i s  e t  

co mmu n a u ta i re ,  P.U.F . ,  Co l l .  Les  g r and es  t hès es  d u  d ro i t  f r ança i s ,  P a r i s ,  1 9 8 9 ,  n°  

4 3 1 ,  p .  26 0 .  

4  M.  Rö t t in ge r ,  L’ép u i sem en t  d u  d ro i t  d ’a u teur ,  o p .  c i t . ,  p .  1 11 .  

1  V . -L .  B énab o u ,  o p .  c i t . ,  p .  13 0 .  
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La Cour a ainsi  es t imé que l ’auteur gardai t  son droi t  de 

contrôler  l ’ut i l isat ion qui  es t  fai te  de son œuvre une fois  que cel le -

ci  a  é té diffusée,  que ce soi t  sous forme de reproduct ion  ou de 

représentat ion.  Le créateur devrai t  donc bénéficier  des  profi ts  

résul tant  de la  première mise en ci rculat ion mais  aussi  de ceux 

découlant  des  marchés secondaires .  Il  y a  eu donc,  en la  mat ière,  

un compromis judicieux  qui  a  été mis  en place entre  le  droi t  

d’auteur et  le  principe de l ibre ci rculat ion.  

Toutefois ,  la  Cour  de Just ice ne pouvant  à  el le  seule  met t re  en 

place un régime sat isfaisant  pour tous,  la  Commission a du 

intervenir  et  son intervent ion  marque le  début  d’une harmonisat ion 

générale et  ainsi  la  créat ion d’un droi t  d’auteur communautaire.  
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PARTIE 2.- LA NAISSANCE D’UN 

DROIT D’AUTEUR COMMUNAUTAIRE 

Face aux  diff icul tés  rencontrées  pour conci l ier  le  droi t  

d’auteur et  le  droi t  communautaire,  un  processus légis lat i f  a  été 

mis  en place.  « Les  enjeux  d’une tel le  intervent ion sont  à  la  fois 

économiques et  cul turels  »
1
.  En  ef fet ,  selon le  dossier  de l ’Europe 

n° 9/1991,  « le  marché des  biens et  services  protégés par le  droi t  

d’auteur représente  à l ’échel le  de la  Communauté,  de 5 à 7% du 

PNB  »
2
 e t  ce chiffre  croî t  cont inuel lement .  

Une tel le  intervent ion légis lat ive a été motivée par  la  

perspect ive de développer la  diffusion de la  créat ion c’est  à  dire 

favoriser  l ’émergence d’une cul ture européenne mais  auss i  par  la  

perspect ive de se prémunir  contre la  contrefaçon.  El le permet t rai t  

ainsi  de protéger « l e  patr imoine européen  »
3
.  

Les  premiers  pas  de l ’act ion communautaire en la  mat ière  

remontent  au mil ieu des  années 70 où le  Parlement  européen a été 

le  premier  à  émet t re l ’ idée d’u ne harmonisat ion en ce domaine
4
.  

Plus tard,  la  Commission a demandé à A.  Dietz  d’étudier  les  

diff icul tés  soulevées par  le  droi t  d’auteur dans le  cadre  

communautaire
5
.  En 1977,  la  Commission publ ia el le -même un 

Bul let in  dans laquel le  el le  a  pu prévoir  les  différ entes  act ions à 

mener pour favoriser  le  droi t  d’auteur
6
.  

Puis ,  en 1988 le « Livre Vert  sur  le  droi t  d’auteur  »
7
 a  vu  le 

jour suivi  en 1990 des  « Sui tes  à  donner  au Livre Vert  »
8
.  En 1995,  

                                           
1  J . -F .  Ver s t r ynge ,  Un  esp a ce  eu ro p éen  d e  la  c réa t i v i t é ,  Rev .  A f f .  Eur .  1 9 9 1 ,  n°  3 ,  p .  

6 6 .  

2  Le  d o ss i e r  d e  l ’E uro p e  n°  9 /1 9 9 1 ,  Do c .  COM (9 6 )  5 6 8  f ina l ,  p .  6 .  

3  J . -F .  Ver s t r ynge ,  Un  esp a ce  eu ro p éen  d e  la  c réa t i v i t é ,  o p .  c i t . ,  p .  67 .  

4  Réso lu t io n  d u  1 3  ma i  1 9 7 4 ,  J .O .C.E . ,  n°  C -6 2  d u  3 0  ma i  1 9 7 4 ,  p .  5 .  

5  A.  D ie t z ,  Le  d ro i t  d ’a u teu r  d a n s  la  C .E .E . ,  An a ly se  co mp a ra t i ve  d es  l ég i s la t io n s  

n a t io n a le s  re la t i ve s  a u  d ro i t  d ’a u teu r  fa ce  a u x  d i sp o s i t io n s  d u  Tra i t é  in s t i t u a n t  la  

C.E .E . ,  1 9 76 .  

6  L’ac t io n  co mmu n au ta i r e  d ans  l e  d o ma ine  c u l tu r e l .  Co mmu n ica t io n  d e  l a  

Co mmis s io n  a u  Co nse i l  d u  2 2  no v .  1 9 7 7 ,  Bu l l e t in  d es  Co mmu n a u tés  Eu ro p éen n es ,  

sup p lé me nt  n°  6 /7 7 .  

7  Do c .  COM (8 8 )  17 2  f ina l .  

8  Do c .  COM (9 0 )  58 4  f ina l ,  co mmen ta i r e  d e  A.  Kereve r ,  R. I .D .A . ,  n°  14 9 ,  pp .  26 9  à  

2 7 4 .  
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un nouveau « Livre Vert  sur  le  droi t  d’auteur et  les  droi ts  vois ins  

dans la  société de l ’ information  » a  vu le  jour
1
.  

Cet te  act ion communautaire dans le  cadre de la  protect ion du 

droi t  d’auteur a  pour object i f  d’  «  assurer  le  maint ien et  le 

développement  de la  créat ivi té  dans l ’ intérêt  des  auteurs ,  des  

industr ies  cul turel les ,  des  consommateurs  et ,  en dernier  ressort ,  de 

la  col lect ivi té  t oute ent ière  »
2
.  

D’ai l leurs ,  dans l ’opt ique de cet  object i f  d’harmonisat ion,  la 

Communauté se reconnaî t  une compétence légis lat ive générale mais  

cet te  reconnaissance s’est  heurtée  à de vives  rés is tances  

doctr inales .  Aussi ,  les  Etats  ne souhai taient  pas  se départ i r  en  

total i té  de la  quest ion du droi t  d’auteur au profi t  de la  

Communauté.  Pour D.  Franzone,  «  i l  n ’est  pas quest ion d’un droi t  

d’auteur communautaire,  à  savoir  un seul  t i t re valable et  

appl icable uni formément  (sur  le  terr i toi re de la  Communauté) .  Le 

droi t  d’auteur et  les  droi ts  vois ins  demeurent  des  droi ts  ayant  un 

caractère nat ional  e t  terr i torial  »
3
.  

Sur la  quest ion du  droi t  d’auteur,  la  Communauté a re jeté 

l ’approche uni tai re comme el le  avai t  pu le  fai re pour les  marques,  

brevets ,  ou encore en mat ière de dessins  et  modèles .  Ainsi ,  el le  ne 

peu t  intervenir  qu’en fonct ion de l ’urgence et  donc,  par  le  biais  de 

direct ives  uniquement .  Par  le  biais  des  direct ives  donc,  la  

Communauté a essayé de met t re en place une protect ion intra -

communautaire du droi t  d’auteur mais  force est  de constater  que  

cet te  légis lat ion laisse une impression d’éparpi l lements  des  règles .   

Ici ,  nous nous  contenterons d’envisager l ’act ion 

communautaire du  droi t  d’auteur.  En ef fet ,  bien  que la  

Communauté souhai te également  se pencher sur  un aspect  plus  

internat ional  du dro i t  d’aut eur,  seuls  l es  apports  au cas  par  cas  de 

la  Communauté nous intéressent  ici .  Nous exclurons donc l ’étude 

du droi t  internat ional  du droi t  d ’auteur pour  nous consacrer  

exclusivement  à  l ’étude des  principales  direct ives  adoptées  en la  

matière.  Nous envisagero ns donc l ’étude de l ’harmonisat ion par  

type d’œuvre,  qui  met  le  droi t  d’auteur au service de la  pro tect ion 

de l ’ invest issement  (Ti t re 1) ,  mais  aussi  l ’étude de l ’harmonisat ion 

que la  doctr ine a qual i f ié  de «  t ransversale  » (Ti t re 2) .  

                                           
1  Livre  Ver t  su r  l e  d ro i t  d ’a u teu r  e t  l e s  d ro i t s  vo i s in s  d a n s  la  S o c ié t é  d e  

l ’ In fo rma t io n ,  Do c .  COM (9 5 )  3 8 2  f ina l ,  l e  1 9  j u i l l .  1 9 9 5 .  

2  S u i t e s  à  d on n er  a u  L iv re  Ver t ,  n°  1 .3 ,  p .  2 .  

3  D .  F ranzo ne ,  Dro i t  d ’a u teu r  e t  d ro i t s  vo i s in s  :  b i la n  e t  p ersp ec t i ve  d e  l ’ a c t io n  

co mmu n u ta i re ,  Rev .  Mar .  Un .  Eu r . ,  19 9 3 ,  n°  2 ,  p p .  14 3  à  1 7 0 ,  no ta mment  p .  1 4 9 .  
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TITRE 1.- L’HARMONISATION DITE 

CATÉGORIELLE 

Cette méthode d’harmonisat ion a été  la  première à êt re  

employée par  la  Communauté.  El le  ne s’ intéresse pas  à la  défense  

des  auteurs  de manière générale,  mais  à  la  protect ion d’un type 

d’œuvre tout  à  fa i t  part icul ier  en  raison de son i mportance 

économique majeure  :  le  logiciel  et  les  bases  de données.  Le but  

es t  de garant i r  aux  invest isseurs  une certaine sécuri té  juridique 

dans leurs  t ransact ions.   

Deux direct ives  ont  donc été élaborées  et  el les  présentent  de 

nombreuses  s imil i tudes.  Nou s envisagerons donc,  à  t ravers  ces  

deux direct ives ,  l ’étude des  principes  communs à ces  types 

d’œuvres  (Chapi t re  1)  avant  de voir  quels  sont  les éléments  

nécessaires  à  une te l le  protect ion par  le  droi t  d’auteur (Chapi t re 2) .  

CHAPITRE 1.-  LA MISE EN PLACE DE PRINCIPES 

COMMUNS À CES TYPES D’ŒUVRES  

La di rect ive « programme d’ordinateur  » es t  le  premier  tex te 

de droi t  dérivé adopté en  mat ière  de droi t  d’auteur
1
.  La  

reconnaissance d’une pro tect ion des  programmes d’ordinateur  

n’al lai t  pas  de soi  dans la  mesure où la  doctr ine s’en éta i t  émue 

lorsque la  France avai t  int rodui t  une  tel le  protect ion en 1985.  

Malgré ces  cr i t iques,  la  Communauté a quand même décidé  

d’at t r ibuer une protect ion à ces  œ uvres .  Le même problème s’étai t  

posé pour la  protect ion des  bases  de données.  Toutefois ,  l a  encore,  

la  Communauté a adopté une direct ive af in  de leur  accorder  une  

protect ion
2
.  

Nous pouvons nous apercevoir  que ces  tex tes  présentent  des  

simil i tudes quant aux  condi tions d’octroi  de la  protect ion (Sect ion 

1)  mais  aussi  quant  à  l ’étendue de cet te  protect ion (Sect ion 2) .  

                                           
1  D i r ec t ive  d u  1 4  ma i  1 9 9 1 ,  n°  9 1 /25 0 ,  J .O .C.E . ,  n°  L .  1 2 2 ,  1 7  ma i  1 9 9 1 .  

2  D i r ec t ive  d u  P a r l e me nt  euro p éen  e t  d u  Co ns e i l  d u  1 1  mar s  1 9 9 6 ,  J .O .C.E . ,  n°  L .  7 7  

d u  2 7  mar s  1 9 9 6 ,  p .  20 .  
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SECTION 1.-  DES CONDITIONS D’OCTROI DE LA 

PROTECTION SIMILAIRES  

Les deux direct ives  prévoient  des  condi t ions d’octroi  qui se  

recoupent .  Ces condi t ions d’octroi  sont  class iques en mat ière de 

droi t  d’auteur.  El les  t iennent  dans la  défini t ion de l ’objet  protégé 

(§1),  dans  la  déf ini t ion de l ’or iginal i té  (§2),  et  enf in,  ces  

direct ives  envisagent  également  les  bénéficiai res  de la  protect ion 

(§3).  

§1.-  L’OBJET DE LA PROTECTION  

En fai t ,  la  di rect ive « logiciel  » ne défini t  pas  réel lement  ce  

qu’el le  entend par  «  programmes d’ord inateur  » (A) mais  ins is te 

sur  la  dis t inct ion du fond et  de la  forme rappelant  que seule 

l ’expression est  protégeable par  le  droi t  d’auteur (B).  La d irect ive  

« base de données  » quant  à  el le  donne une défini t ion de ce  qu’est  

la  base de données (C).  

A.-  LA NOT I ON DE  P ROG RAM M E  D’ORDI NAT E UR  

La di rect ive rat tache le  programme d’ordinateur à  la  catégorie 

des  œuvres  l i t térai res ,  au sens de la  Convent ion de Berne (1) ,  mais  

force  est  de  constater  que ce rat tachement  ne peut  êt re que  

lacunaire (2) .  

1.-  Le programme d’ordinateur,  une œ uvre l i ttéraire  

L’art icle 1  de la  d irect ive dispose que «  l es  Etats  membres 

protègent  les  programmes d’ordinateur  par le  droi t  d’auteur en 

tant  qu’œuvres  l i t téraires  au sens de la  Convent ion de Berne pour 

la  protect ion des  œuvres  l i t téraires  et  art is t iques  ».  Cet te 

ass imilat ion a été fai te ,  pour J .  Huet ,  dans un «  souci  d’évi ter  toute 

ambiguï té et  de  protéger les  logiciels  en  tant  qu’œuvres  l i t téraires ,  

et  non comme s ’i ls  é taient  des  œuvres  l i t téraires  »
1
.  

Toutefois ,  ni  la  d irect ive,  ni  la  Convent ion de Berne  ne 

définissent  la  not ion de programme d’ordinateur,  cet te  not ion 

n’étant  même pas abordée par  la  Convent ion.  

2.-  Une déf init ion lacunaire  

                                           
1  J .  Hue t ,  La  d i rec t i ve  co mmu n a u ta i re  du  14  ma i  1 9 91  su r  la  p ro tec t io n  d es  

p ro g ra mmes  d ’o rd in a teu r  e t  sa  t ra n sp o s i t io n  en  d ro i t  f ra n ça i s ,  Les  Pe t i t e s  A f f i ch es ,  

6  ma i  1 9 9 2 ,  n°  5 5 ,  p p .  1 5  à  28 .  
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Aucune défini t ion du programme d’ordinateur n’est  donnée.  

Tout  au plus ,  l ’ar t icle 1  in  f ine  précise que « le  terme programme 

d’ordinateur (…) comprend le  matériel  de  concept ion 

préparatoire  ».  Le considérant  7  précise que ce terme «  vise les  

programmes sous quelque forme que ce soi t ,  y  compris  ceux qui  

sont  incorporés  au  matériel  » et  ajoute que ce terme comprend 

également  « l es  travaux préparatoires  de concept ion about issant 

au développement  d’un programme,  à condi t ion qu’i l  soi t  de nature 

à permet tre la  réal i sat ion d’un programme d’ordinateur à  un s tade 

ul térieur  ».  

Nous voyons donc bien que cet te  défini t ion est  lacunaire  et  

permet  d’englober tout  type de logiciel s ,  les  logiciels  qui  servent  

au fonct ionnement  des  machines  comme les  logiciels  d’appl icat ion.   

B.-  LA PROT E CT I ON DE  L ’E XPRE S S I ON  

La protect ion n’est  accordée qu’à la  seule expression et  non 

aux idées .  Le considérant  13 de la  direct ive est  expl ici te sur  ce 

point  :  « les  idées  et  principes  qui  sont  à  la  base des  dif férents  

éléments  d’un  programme,  y compris  ceux qui  sont  à  la  base des  

interfaces ,  ne sont  pas protégés par le  droi t  d’auteur  ».  

Nous voyons alors  qu’i l  ex is te une différence entre  la  

direct ive « logiciel  » e t  la  di rect ive  « base de  données  » dans ce  

sens que la  seconde direct ive établ i t  une protect ion sui  generis  

pour les  bases  de données,  cel le -ci  ne  répondant  pas  aux  condi t ions 

de protect ion exigées  par  le  droi t  d’auteur,  notamment  en terme 

d’original i té .  

C.-  LA  DÉ FI NI T I ON DE  L A B AS E  DE  DONNÉ E S  

L’art icle  1  de la  d irect ive «  base de données  » prévoi t  une 

protect ion de toutes  les  bases  de données «  quelque so i t  leurs 

formes  ».  La base de données est  définie comme étant  «  un recuei l  

d’œuvres ,  de  données ou d’autres  éléments  indépendants ,  disposés  

de manière systématique ou méthodique et  individuel lement  

accessibles  par des  moyens électroniques ou d’une autre 

manière  ».  

Le considérant  17 de cet te  direct ive est ime que «  le  terme base 

de données doi t  être compris  comme s’appl iquant  à  tout  recuei l  

d’œuvres  l i t téraires ,  art is t iques,  musicales  ou autres ,  ou de 

matières  tel les  que textes ,  sons,  images,  chi f fres ,  fai ts  et  données  ;  

(…) qu’i l  s’ensui t  qu’une f ixat ion d’œuvre  audiovisuel le ,  

cinématographique,  l i t téraire ou musi cale en tant  que tel le  n’entre  

pas dans le  champ d’appl icat ion de la  présente direct ive  ».  



 72 

Par là  même,  nous  voyons donc que la  Communauté à  évi ter  de 

prendre une déf ini t ion fourre -tout .  Certes ,  cel le -c i  es t  

volontairement  large  afin de  permet t re d’englobe r  plusieurs  

si tuat ions et  plus part icul ièrement  les  œuvres  mult imédias
1
,  mais 

el le  n’a pas  vocat ion à accuei l l i r  toute sorte de biens.  

Auss i ,  la  di rect ive prévoi t  de dissocier  l es  bases  de données  et  

les  logiciels  dans son considérant  19 car  les  logiciels  bénéficient  

exclusivement  de la  protect ion spécif ique de la  direct ive du 14 mai 

1991.  

Au contrai re,  selon le  considérant  20,  «  les  éléments  

nécessaires  au fonct ionnement  et  à  la  consul tat ion de certaines  

bases  de données,  tels  le  thésaurus et  le  système d’indexat ion  » 

peuvent  bénéficier  de la  protect ion au  t i t re  de base de  données.  

Cet te protect ion peut  êt re de plusieurs  formes.  El le  peut  rés ul ter  

d’un droi t  d’auteur ou d’un droi t  sui  generis .  

§2.-  L’ORIGINALITÉ  

Cette quest ion de la  défini t ion de l ’original i té  en ces  mat ières ,  

comme l’opportuni té d’accorder une  protect ion aux  bases  de  

données et  aux  logiciels ,  a  donné l ieu à un débat .  Ici ,  la  di rect ive a 

tenté de développer  une approche communautaire de la  not ion.  En 

effet ,  « un programme d’ordinateur est  protégé s’ i l  es t  orig inal ,  en 

ce sens qu’i l  es t  la  créat ion intel lectuel le  propre à son auteur .  

Aucun autre cr i tère ne s’appl ique pour déterm iner s’ i l  peut 

bénéf icier  de  la  protect ion  » selon l ’ar t icle 1§3 de la  direct ive  

« programme d’ordinateur  ».  En fai t ,  ce t  ar t icle es t  complété par  le  

considérant  n°  8 qui  es t ime que «  l es  cr i tères  appl iqués pour 

déterminer s i  un programme d’ordinateur cons t i tue ou non une 

œuvre originale ne devraient  comprendre aucune évaluat ion de la  

qual i té  ou de la  valeur esthét ique du programme  ».  La direct ive  

reprend ici  les  principes  appl icables  en droi t  d’auteur.  

Toutefois ,  la  doctr ine s’est  divisée quant  à  la  défini t ion 

donnée à  l ’original i té ,  envisagée  comme une «  créat ion 

intel lectuel le  propre à son auteur  ».  Il  semblerai t ,  comme l ’énonce 

H.  Cohen Jehoram, que la  défini t ion de l ’original i té  en l ’espèce 

emprunte au droi t  anglo -saxon et  au droi t  cont inental .  Pour lui ,  

« la  déf ini t ion commence avec une référence formel le de la  

concept ion anglaise  de l ’original i té  avec les  mots  propres  à son 

                                           
1  Cf .  P .  S i r ine l l i ,  I n d u s t r i e s  cu l tu re l l e s  e t  n o u ve l l e s  t ech n iq u es ,  Do cumen ta t io n  

f ra n ça i se ,  P a r i s  1 99 4 ,  p p .  78 -7 9 .   
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auteur mais  cont inue ensui te en embrassant  la  concept ion 

cont inentale avec le  mot  créat ion  »
1
.  

Cet te  défini t ion de  compromis a amené une part ie  de  la 

doctr ine à s ’ interroger sur  sa pert inence.  En effet ,  certains  auteurs  

se sont  demandés s i  cet te  défini t ion n’étai t  qu’un «  t exte  creux,  

vide de tout  sens ou  (s i  el le  avai t )  une véri table portée  »
2
.  

Cette défini t ion a toutefois  été reprise  par  l ’ar t icle 3  de  la  

direct ive « base de  données  » mot  pour mot .  Pour F.  Gotzen,  

« l ’original i té  peut  être at teinte même s i  l ’auteur ut i l ise des  

éléments  banals  qui ,  pris  isolément ,  ne seraient  pas suscept ibles  de  

protect ion dès  lors  qu’i l  les  regroupe de manière personnel le  »
3
.   

Toutefois ,  l ’ar t icle  3§2 précise  que le  droi t  ne protè ge que la  

s t ructure de  la  base  de données et  non son contenu.  Cela veut  dire  

que les  concurrents  pourront  ut i l iser  le  contenu de ces  bases  de 

données,  sous réserve bien évidemment  de l ’autorisat ion des  ayants  

droi ts  des  œuvres  protégées incorporées  dans la  base de données.  

Cette l imite de la  protect ion du droi t  d’auteur qui ,  par  le  j eu 

conjugué de  la  condi t ion d’original i té  e t  de la  protect ion l imitée à 

la  forme condui t  à  exclure de la  protect ion un t ravai l  intel lectuel  

banal ,  es t  contrebalancée,  dans  la  di rec t ive,  par  l ’octroi  d’un droi t  

sui  generis .  

§3.-  LES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION  

Les deux direct ives  précisent  qui  sont  les  t i tulai res  des  droi ts  

(A) mais  laissent  le  soin aux  Etats  membres de définir  les 

personnes qui  seront  admis  à se prévalo ir  des  disposi t ions de la  loi  

nat ionale (B).  

A.-  LE S  T I T UL AI RE S DE S  DR OI T S  

Deux catégories  de t i tulai res  ont  vocat ion à cohabi ter  ici .  Tout 

d’abord,  l es  direct ives  prévoient  la  reconnaissance de  la  qual i té  

d’auteur aux  créateurs  personnes phys iques (1)  et  prévoie nt  

                                           
1  H .  Co hen  J eho ra m,  C u mu la t io n  o f  p ro tec t io n  in  EC Des ig n  Pro p o sa l ,  E. I .P .R .  1 99 4 ,  

n°  1 2 ,  p  5 19 .  

2  A.  Luca s ,  P .  S i r ine l l i ,  L’o r ig in a l i t é  en  d ro i t  d ’a u teu r ,  J .C .P .  1 9 93 ,  I ,  3 68 1 ,  n°  4 7 9 .  

3  F .  Go tzen ,  Gra n d es  o r i en ta t io n s  d u  d ro i t  d ’au teu r  d a n s  l e s  E ta t s  memb res  d e  la  

C.E .E .  en  ma t i è re  d e  ba n q u es  d e  d on n ées ,  i n  Ba n q u es  d e  d on n ées  e t  d ro i t  d ’a u teu r ,  

co l lo q ue  d e  l ’ I .R .P . I . ,  L i t ec ,  P a r i s  1 9 8 7 ,  p p .  85  à  9 8 .  
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l ’at t r ibut ion des  droi ts  à  l ’employeur sur  l ’œuvre conçue par  leurs  

employés (2) .  

1.-  L’octroi  de la  qual i té d’auteur aux créateurs personnes 

physiques 

Le principe est  l ’octroi  de la  qual i té  d’auteur à  celui  qui  a  

effect ivement  créé  le  logiciel .  Toutefo is ,  les  deux direct ives  

prévoient  que la  qual i té  d’auteur peut  êt re reconnue à une personne 

morale dans deux hypothèses  :  tout  d’abord quand une légis lat ion 

nat ionale d’un  Etat  membre prévoi t  que la  t i tular i té  des  droi ts 

pourra êt re dévolue à une personne morale,  mais  aussi  dans le  

cadre d’une œuvre col lect ive.  

Aussi ,  l ’ar t icle 2§2 de la  direct ive logiciel  et  l ’ar t icle 4§3 de  

la  direct ive base de données disposent  que «  lorsque le  programme 

est  créé en commun par plusieurs  personnes  (physiques ou 

morales) ,  les  droi t s  exclusi fs  sont  détenus en commun  ».  Les 

direct ives  semblent  ici  viser  les  œuvres  de  col laborat ion qui  

about i t ,  dans le  sys tème français ,  à  une indivis ion.  Dans ce cas ,  

l ’exercice des  dro i ts  r isque d’être compliqué car  i l  requiert  

l ’unanimité des  coauteurs  d’où  la  nécessi té  d’aménagements  

contractuels .  

2.-  La ti tularité des  droits  dévolue à l ’employeur  

Cette disposi t ion a été prise sous l ’emprise des  pressions des  

lobbies .  Il  semble logique que la  Communauté ai t  opté pour cet te  

solut ion dans la  mesure où les  invest issements  doivent  êt re 

importants  dans l ’opt ique de créer  un logiciel .  Si  un droi t  ne leur  

avai t  pas  été accordé,  i l  n’est  pas  sûr  que les  entreprises  auraient  

consent is  à  de tels  efforts  f inanciers .  

Le régime qui  a  été  mis  en œuvre s’app arente  au régime des  

invent ions des  salariés  en droi t  français
1
.  L’art icle 2§3 dispose que 

« lorsqu’un programme d’ordinateur est  créé  par un employé dans  

l ’exercice de ses  fonct ions ou d’après  les  instruct ions de son 

employeur,  seul  l ’employeur est  habi l i té  à  exercer  tous  les  droi ts 

patr imoniaux af férents  au programme d’ordinateur ainsi  créé,  sauf  

disposi t ions contractuel les  contraires  ».  

Toutefois ,  i l  ne semble pas  que l ’employeur puisse ê t re 

considéré comme auteur contrai rement  à  ce que laisse présager  

l ’ar t icle 2§1,  mais  i l  sera considéré,  tout  au plus ,  comme ti tulai re  

primaire des  droi ts  exclusifs .  Cela semble al ler  de soi  dans la  

mesure où seuls  les  droi t s  patr imoniaux sont  cédés et  cet te  cession 

n’est  qu’une présomption s imple comme l’at tes te  la  réserve  des  

                                           
1  A.  C ha van ne ,  J . - J .  B ur s t ,  Dro i t  d e  la  p ro p r ié t é  in d u s t r i e l l e ,  Préc i s  D. ,  P a r i s ,  19 9 3 .  
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disposi t ions contractuel les  contrai res .  De plus ,  l ’emploi  du terme 

« habi l i té  à  exercer  » renforce ce point  de vue .  

Aussi ,  l ’employé semble conserver  l a  t i tular i té  du droi t  moral  

puisque la  direct ive n’en parle pas .  Cet te dual i té  pourrai t  

engendrer  des  conf l i ts  que les  juridict ions nat ionales  auront  à  

régler .  Toutefois ,  l ’employé,  t i tulai re du droi t  moral ,  ne pourra  

l ’ut i l iser  de manière intempest ive c ar  la  not ion d’abus du droi t  

moral  es t  une réal i té  qu’i l  ne saurai t  écarter .  

Contrai rement  à  la  direct ive logiciel ,  aucune disposi t ion de la  

direct ive base de données ne t rai te  de  la  quest ion de l ’œuvre du  

salarié .  El le  es t  lai ssée,  selon le  considérant  29 ,  « à la di scrét ion 

des  Etats  membres  ».  El le  précise s implement  que les  Etats  

membres pourront  prévoir  un  régime de  présomption de  dévolut ion 

de l ’exercice des  droi ts  patr imoniaux à l ’employeur,  ce que,  à  n’en  

pas douter ,  les  Etats  membres ne se priveront  de fai re.  

B.-  LE  J E U DU DROI T  I NT E R NAT I ONAL  

L’art icle 3  de la  direct ive logiciel  prévoi t  que «  la  protect ion 

est  accordée à toute personne physique ou morale admises  à 

bénéf icier  des  disposi t ions de la  légis lat ion nat ionale en droi t  

d’auteur appl icable en  matière d’œuvre l i t téraire  ».  Ainsi ,  s i  des  

éléments  d’extranéi té  ex is tent ,  aucune règle de  confl i t  

communautaire n’a vocat ion à s ’appl iquer.  Le  tex te opère  ici  par  

renvoi  au droi t  internat ional  privé de chaque Etat  membre.  

En cet te  mat ière,  le  r isque de confl i t  de qual i f icat ion est  quasi  

nul  dans la  mesure où les  Etats  membres font  tous part ie  de la 

Convent ion de Berne.  En vertu de cet te  Convent ion,  tous les 

ressort issants  des  Etats  part ies  doivent  jouir  de droi ts  identiques à 

ceux reconnus dans l ’Etat  de  l ’Union de Berne où i ls  demandent  la  

protect ion.  

La  direct ive  fai t  donc appel ,  de manière indirecte,  à  la  

Convent ion de Berne pour harmoniser  les  cr i tères  d’octroi  de la  

protect ion aux  auteurs  ou aux  logiciels  é t rangers .  

Cependant ,  i l  n’exis te pas  de disp os i t ions comparables  en 

mat ière de  protect ion de base de  données.  Toutefois ,  selon V. -L.  

Bénabou,  « i l  ne fai t  pas de doute que les  principes  de la  

Convent ion de Berne ont  également  vocat ion à s’appl iquer  »
1
.  El le  

ajoute que cet te  « interprétat ion est  (…) entérinée par  

l ’ intégrat ion des  accords ADPIC dans le  droi t  communautaire,  

puisque cet te  convent ion prévoi t  expressément  le  principe du 

                                           
1  V . -L .  B énab o u ,  Dro i t  d ’a u teu r ,  d ro i t s  vo i s in s  e t  d ro i t  co mmu n au ta i re ,  o p .  c i t . ,  p .  

2 5 1 .  
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t rai tement  nat ional  pour les  d roi ts  qu’el le  reconnaî t ,  ce qui  inclut  

la  protect ion des  programmes d’ordinateur mais  également  cel le  

des bases  de données  ».  

SECTION 2.-  L’ETENDUE DE LA PROTECTION  

La direct ive logic iel  permet  au t i tulai re des  droi ts  la  

possibi l i té  d’autoriser  ou d’interd i re  la  plupart  des  exploi tat ions 

pouvant  êt re fai tes  à  part i r  d’un  programme d’ordinateur.  

Toutefois ,  ce monopole d’exploi tat ion ne doi t  pas  empêcher,  ni  un  

usage normal  du logiciel  par  le  consommateur,  ni  que des  progrès  

soient  réal isés  dans l ’ industr ie  i nformatique.  En effet ,  dans ce 

domaine,  les  logiciels  antérieurs  servent  le  plus  souvent  de point  

de départ  à  l ’élaborat ion de modèles  plus  appropriés  à  la  demande 

de rapidi té  et  d’eff icaci té  des  ut i l isateurs .  

La  direct ive base de données est  an imée par  ce t te  même 

logique.  C’est  ainsi  que les  direct ives  prévoient  au bénéf ice des  

t i tulai res  une protect ion qui  s’ inscri t  dans les  règles  t radi t ionnel les  

du droi t  d’auteur (§1).  Mais ,  dans un souci  de progrès  des  logiciels  

et  des  bases  de données,  la  Communauté a  prévu un certain  nombre 

de rest r ict ions des  droi ts  ce qui  const i tuent  des  prérogat ives  au 

bénéfice des  ut i l isateurs  de ces  œuvres  (§2).  

§1.-  LA RECONNAISSANCE DE DROITS EXCLUSIFS AU 

BÉNEFICE DES TITULAI RES DES DROITS  

Ce droi t  exclusif  permet  au t i tulai re de posséder une bat ter ie  

de prérogat ives  (A)  qui  peuvent  se voi r  l imiter  dans certa ins  cas 

par  un principe jurisprudent iel  qui  connaî t  ici  sa première  

consécrat ion légale  :  le  principe de l ’épuisement  des  droi t s  (B).  I l  

es t  à  noter  que la  violat ion de ce droi t  exclusif  entraîne des  

sanct ions.  Ces sanct ions ont  l ieu d’être spécialement  dans le  but  

d’évi ter  le  piratage (C).  

A.-  LE S  PRÉ ROG AT I V E S  DE S  T I T UL AI RE S DU DROI T  E XCL US I F  

C’est  l ’ar t icle  4  de la  di rect ive  int i tulé «  actes  soumis  à 

restr ict ions  » qui  cont ient  les  différentes  prérogat ives  des  

t i tulai res  du droi t  exclusif .  Le  principe  énoncé par  cet  ar t icle es t  l a  

l iberté d’accès  et  non la  protect ion au t i t re  du droi t  d’auteur.  

L’art icle  5  de la  direct ive base de données  reprend le  même 

principe.  Cet te  formulat ion fai t  du droi t  d’auteur  une  except ion à  

la  l iberté du publ ic d’user  de ces  œuvres  comme bon lui  semblerai t .  
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Aussi ,  la  direct ive logiciel  ne prévoi t  aucun droi t  de  

représentat ion qui  es t  une pier re angula ire du dr oi t  d’auteur.  Cet te  

non reconnaissance d’un droi t  de représentat ion semble  

préjudiciable et  cer tains  auteurs  considèrent  le  s i lence des  tex tes 

comme étant  une omission et  non pas  une volonté  du légis lateur  

communautaire d’écarter  du champ d’appl icat ion de la  direct ive le  

droi t  de représentat ion
1
.  Ce point  de vue semble êt re conforté par  

le  fai t  que  la  direct ive base de données prévoi t  la  reconnaissance  

du droi t  de représentat ion.  

C’est  cet te  dernière direct ive qui  énumère de la  manière  la  

plus large les  différentes  prérogat ives  reconnues au t i tulai re et  ce,  

afin d’englober toute sorte d’exploi tat ion.  Ainsi ,  el le  subordonne à 

l ’autorisat ion du t i tulai re «  toute  reproduct ion,  dis tr ibut ion, 

communicat ion,  exposi t ion ou représentat ion au public des  

résul tats  des  actes  visés  au point  b  (  :  les  actes  d’adaptat ion)  ».  Le  

champ d’appl icat ion  des  prérogat ives  semblent  ainsi  bien large.  Il  

l ’es t  d’autant  plus  qu’i l  s’agi t  d’un  droi t  exclusif  et  non pas  d’un  

système de l icence obl igatoire.  

Il  en est  de même pour la  direct ive logiciel  qui  consacre «  le  

droi t  de faire ou d’autoriser  ».  La formule ut i l isée par  l ’ar t icle 4  

est  large et  permet  ainsi  au t i tulai re de  contrô ler  s t r ictement  toute 

sorte de reproduct ion.  Il  semble ici  que certaines  except ions du 

droi t  d’auteur  n’ai t  pas  vocat ion à  s’appl iquer.  En effet ,  i l  n’est  

fai t  nul  part  ment ion dans le  tex te de la  direct ive de l ’except ion de 

courte ci tat ion.  Une except ion,  étant  d’appl icat ion s t r ic te,  doi t  

impérat ivement  êt re  prévue pour pouvoir  prospérer .  Tel  n’es t  pas  le  

cas  ici .  Il  faut  donc en conclure que cet te  except ion n’exis te pas  en 

la  mat ière.  

Ainsi ,  selon le  tex te de la  direct ive,  le  s tockage du programme 

même dans un laps  de temps t rès  court ,  la  copie du programme,  la  

t raduct ion,  l ’adapta t ion,  l ’arrangement  et  toute autre forme de  

t ransformation d’un programme d’ordinateur,  mais  aussi ,  toute 

forme de dis t r ibut ion y compris  la  locat ion,  au publ ic de l ’original  

ou de copies ,  es t  soumis au consentement  du t i tulai re du droi t  

exclusif .  

B.-  LE  PRI NCI PE  DE  L ’É PUI S E M E NT  DE S  DROI T S  

Les deux direct ives  consacrent  expressément  l ’épuisement  du 

droi t  de dis t r ibut ion.  En ef fet ,  l ’ar t icle 4  c)  de la  direct ive  logiciel  

et  l ’ar t ic le  5  c°  de la  direct ive  base de données  prévoient  

l ’appl icat ion de ce principe.   

                                           
1  Cf .  en  ce  sen s ,  V . -L .  B énab o u ,  Dro i t  d ’a u teu r ,  d ro i t s  vo i s in s  e t  d ro i t  

co mmu n a u ta i re ,  o p .  c i t . ,  p .  25 3 .  
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Nous pouvons noter  ici  que les  direct ives  semblent  

condi t ionner l ’appl icat ion de ce principe à «  la  première vente  »,  

ce qui  pourrai t  s ignif ier ,  a contrario ,  que la  commercia l isat ion 

opérée par  le  biais  de l icences n’entraîneraient  pas  l ’épuisement  du 

droi t
1
.  Il  semble  alors  le  t i tulai re  re s terai t  maî t re de  toutes  les  

exploi tat ions fai tes  par  l ’acquéreur  du support  à  l ’except ion de le  

revente de celui -ci .  

Il  nous faut  ajouter  que le  considérant  33 de la  direct ive base  

de données écarte l ’appl icat ion de ce  principe d’épuisement  des 

droi ts  pour les  actes  de communicat ion en l igne qui  const i tuent  des  

prestat ions de services ,  et  ce,  même pour les  reproduct ions t i rées  

de ces  communicat ions en l igne.  Il  semble ainsi  que le  champ 

d’appl icat ion du principe de l ’épuisement  des  droi ts  es t  for tement 

l imité.  

Cette vis ion semble al ler  à  l ’encontre de  la  jurisprudence de  la 

Cour de Just ice car  ici ,  le  principe de l ’épuisé se t rouve confiner  à  

la  s imple vente ce qui  pourrai t  êt re préjudiciable au principe de 

l ibre ci rculat ion.  

C.-  LE S  S ANCT I ONS  E N CAS  DE  V I O L AT I ON DE  CE  DROI T  E XCL US I F  

Outre les  droi ts  reconnus aux  t i tulai res ,  la  direct ive logiciel  

comporte un art ic le 7  qui  édicte des  mesures  spéciales  de 

protect ion qui  ont  pour but  de sanct ionner la  violat ion du droi t  

exclusif  mais  aussi  les  actes  qui  rendent  cet te  violat ion possible.  

Les Etats  membres sont  tenus par  ces  disposi t ions.  

Les deux premiers  a l inéas  invi tent  les  Etats  membres à prendre 

des  mesures  appropriées  contre le  fai t  «  de met tre en circulat ion 

une copie  d’un programme d’ordinateur en sachant  qu’el le  es t  

i l l ici te  ou en ayant  des  raisons de le  croire  » ou de « détenir  à  des 

f ins  commerciales  une copie  d’un  programme d’ordinateur en  

sachant  qu’el le  es t  i l l ici te  ou en ayant  des  raisons de le  croire  ».  

Par  ce  biais ,  la  Communauté semble viser  les  a ctes  de piratage  

dans les  hypothèses  où la  personne a conscience de l ’ i l l icéi té  de la  

mise en ci rculat ion  ou de la  détent ion.  Il  semble alors  que le  

détenteur de bonne foi  ne puisse êt re sanct ionné.  

Le t rois ième al inéa  appel le quant  à  lui  les  Etats  membres  à 

agir  contre  la  mise en ci rculat ion ou la  détent ion à des  f ins  

commerciales  de  « tout  moyen ayant  pour seul  but de faci l i ter  la 

suppression non autorisée ou la  neutral isat ion de tout  disposi t i f  

technique éventuel lement  mis  en place pour protéger un 

programme d’ordinateur  ».  Il  semble ainsi  que la  sanct ion porterai t  

                                           
1  T h .  Dre ie r ,  La  d i rec t i ve  d u  Co n se i l  d u  1 4  mai  1 9 9 1  co n cern an t  la  p ro tec t io n  

j u r id iq u e  d es  p ro g ra mmes  d ’o rd in a teu r ,  J .C .P .  1 9 91 ,  I I ,  35 3 6 .  
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également  sur  le  matériel  permet tant  de fai re des  copies  i l l ici tes  :  

le  matériel  de déplombage.  Aussi ,  la  di rect ive ajoute que «  toute 

copie i l l ici te  d’un programme d’ordinateur est  suscept ible  de 

sais ie conformément  à la  légis lat ion de l’Etat  membre concerné  ».  

En conclusion,  i l  semble que la  pi rater ie  soi t  ef f icacement  

prise en  compte par  les  dif férentes  di rect ives  appl icables  en la  

mat ière.  Toutefois ,  les  prérogat ives  reconnues au t i tulai re f ont  

l ’objet  de certaines  l imites qui  tendent à  faci l i ter  l ’ut i l isat ion des 

œuvres  par  les  ut i l isateurs  et  à  favoriser  l ’essor  des  industr ies  de  

l ’ informat ique et  de  l ’ informat ion.  

§2.-  LES LIMITES AU DROIT EXCLUSIF  

Les deux direct ives  prévoient  l ’at t r ibut i on de certaines  

prérogat ives  aux  ut i l isateurs  qui  ont  pour ef fet  de l imiter  l e  droi t  

exclusif  des  t i tulai res .  Ces droi ts  accordés aux  ut i l isateurs  

apparaissent  comme des prérogat ives  à part  ent ière.  Mais  plus 

qu’un droi t  qui  serai t  accordé aux  ut i l isateurs ,  i l  s ’agi t  là  d’un 

principe général  qui  découle des  direc t ives  d’harmonisat ion  :  le  

principe de  la  l ibre ut i l isat ion.  Toutefois ,  ces  prérogat ives  

diffèrent  selon que l ’on est  en présence de logiciels  (A)  ou que 

l ’on est  en présence  de base de données (B).  

A.-  LE S  L I M I TE S  AU DROI T  E XCL US I F  DE S  T I T UL AI RE S  DE S  DROI T S  

S UR L E  L OGI CI E L  

Deux séries  d’except ion au droi t  exclusif  de l ’auteur sont  

prévues par  la  direct ive logiciel .  Ces except ions sont  issues  des  

ar t icles  5  et  6  de la  direct ive  et  concernent  soi t  les  opérat ions 

courantes  dont  l ’ut i l isateur  peut  avoir  besoin pour une ut i l isat ion 

effect ive du logicie l  dont  i l  a  l ici tement  la  jouissance  (1) ,  soi t  la  

décompilat ion qui  consis te à  s’ introduire dans l ’expression même 

du programme.  
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1.-  Les opérations courantes  

Ces actes ,  en fai t ,  ne menacent  pas ,  a priori ,  le  contenu du 

programme.  L’art icle 5  énumère t rois  except ions au droi t  exclusif 

qui  ont  pour objet  essent iel  de faci l i ter  l ’ut i l isat ion du programme 

par celui  qui  a  le  droi t  de s’en  serv ir .  E l les  ne profi tent  qu’à  

« l ’acquéreur légi t ime  »,  « la  personne ayant  le  droi t  d’uti l iser  le 

programme d’ordinateur  » ou la  « personne habi l i tée à ut i l iser  une 

copie  ».  Ces opérat ions consis tent  en  la  reproduct ion nécessaire à  

l ’ut i l isat ion (a) ,  en la  possi bi li té  de procéder à  une copie de 

sauvegarde (b) ,  et  enfin en un droi t  d’analyse (c) .  

a.-  La reproduction nécessaire à l ’uti l isation  

Le droi t  de  reproduct ion et  le  droi t  d’adaptat ion ne  sont  pas 

soumis à autorisat ion du t i tulai re en vertu de l ’ar t ic le 5§1 

« lorsque les  actes  sont  nécessaires  pour permet tre à l ’acquéreur  

légi t ime d’ut i l iser  le  programme d’ordinateur d’une manière 

conforme à sa dest inat ion ,  y  compris de corriger  des  erreurs  ».  Le  

considérant  16  précise que le  «  fai t  de  permet tre  la  reproduct ion 

techniquement  nécessaire à l ’ut i l isat ion du programme par son 

acquéreur légal  » es t  conforme à la  dest inat ion d’un programme.  

Selon J .  Huet ,  cet te  « solut ion va de soi  puisque le  logiciel  

présente cet te  part iculari té  de ne pas pouvoir  être ut i l isé  sans une 

tel le  manipulat ion,  le  s tockage en mémoire vive étant  nécessaire à 

sa mise en œuvre  »
1
.  La reproduct ion  autorisée par  la  direct ive  

semble s’apparenter  à  une s imple opérat ion de  chargement  du 

logiciel  dans le  disque dur de l ’ordinateur af in  que celui -c i  puisse 

en effectuer  le  t rai tement .  Il  ne s’agi t  donc pas  de permet t re à 

l ’ut i l isateur  une reproduct ion matériel le  du programme mais  une 

ut i l isat ion effect ive de celui -ci .  Dans ce cas ,  nous pouvons nous 

apercevoir  que la  l imite apportée au droi t  exclusif  du t i tulai re es t  

somme toute mineure.  

Il  semble cependant  que cet te  possibi l i té  puisse êt re écar tée 

par  contrat .  Il  semble que cet te  disposi t ion est  inut i le  et  com me le 

fai t  remarquer J .  Huet ,  une tel le  possibil i té  pourrai t  êt re une cause  

de nul l i té  du contrat  car  la  cause de l ’achat  d’un programme est  

son ut i l isat ion effec t ive et  non pas  sa détent ion matériel le .  

Aussi ,  l ’ar t icle 5  prévoi t  que l ’ut i l isateur  dispose d’une 

d’adaptat ion du logiciel  à  ses  besoins .  Cet te possibi l i té  es t  

toutefois  s t r ictement  encadrée car  seule la  correct ion des  erreurs  

res tent  possibles .  De cet te  possibi l i té ,  J .  Huet  en voi t  une 

seconde :  la  possibi l i té  pour l ’ut i l isateur  d’assurer  sa  pro pre 

maintenance.  

                                           
1  J .  Hue t ,  L’Eu ro p e  d es  lo g ic i e l s  :  l e s  d ro i t s  d es  u t i l i sa t eu rs ,  D.  1 9 9 2 ,  chr . ,  p .  31 5 .  
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Cette except ion au droi t  exclusif  es t  appl icable «  sauf  

disposi t ions contractuel les  spéci f iques  » ce qui  n’est  pas  le  cas  des  

deux autres  except ions qui ,  selon l ’ar t icle 9§1,  sont  d’ordre publ ic.  

b.-  La copie de sauvegarde  

Cette except ion au droi t  exclusif  es t  prévue par  l ’ar t icle 5§2 

de la  direct ive qui  dispose que  :  « Une personne ayant  le  droi t  

d’ut i l iser  le  programme d’ordinateur ne peut  être empêchée par le  

contrat  d’en faire une copie de sauvegarde dans la  mesure où 

cel le-ci  es t  nécessaire pour cet te  ut i l isat ion  ».  Cet te except ion 

laisse la  possibi l i té  aux  ut i l isateurs  légi t imes de fai re une copie de 

secours .  

Il  semblerai t  alors  que cet te  possibi l i té  ne fasse pas  obstacle,  

pour le  t i tulai re des  droi ts  de verroui l ler  son logiciel  en écr i ture  

puisqu’i l  ne doi t  fournir  à  l ’ut i l isateur  légi t ime que la  possibi l i té 

d’en fai re une copie .  Aussi ,  i l  semblerai t  que cet te  disposi t ion soi t  

une except ion à la  copie privée.  En effet ,  i l  ne semble  pas  que la  

direct ive organise en la  mat ière un droi t  g énéral  à  la  copie  privée 

dans la  mesure où seule la  copie de sauvegarde est  autorisée.   

Enfin,  cet te  disposi t ion est  impérat ive et  par  conséquent ,  les  

Etats  membres ne sauraient  y déroger.  

c. -  L’analyse de programme  

La direct ive prévoi t  un droi t  à  l ’analys e du programme.  En 

effet ,  l ’ar t icle 5§3 dispose que  :  « La personne habi l i tée à ut i l iser 

une copie d’un programme d’ordinateur peut ,  sans l ’autorisat ion 

du t i tulaire du droi t ,  observer ,  étudier  ou tes ter  le  fonct ionnement  

de ce programme af in de déterminer  les  idées  et  les  principes  qui  

sont  à  la  base de n’importe quel  élément  du  programme,  

lorsqu’el le  ef fectue toute opérat ion de chargement ,  d’af f ichage,  de  

passage,  de transmission ou de s tockage du programme 

d’ordinateur qu’el le  es t  en droi t  d’ef fectuer  ».  

Cette possibi l i té  a  été autorisée  qu’après  avoir  été débat tue.  

En effet ,  cet te  except ion est  issue de la  proposi t ion modifiée de  la  

Commission
1
 suite  à  un amendement  du Parlement  européen.  Selon 

J .  Huet ,  i l  s ’agi t  d ’un acte d’in génier ie inverse
2
 e t  ces  actes  ne 

sont  « pas sujets  aux restr ict ions s t ipulées  par l ’art icle 6  à propos 

de la  décompilat ion  » selon T.  Dreier
3
 car  el le  ne nécessi te  pas  au  

préalable,  la  t raduct ion de la  forme du code programme.  Toutefois ,  

                                           
1  Do c .  COM (9 0 )  50 9  f ina l .  

2  J .  Hue t ,  o p .  c i t . ,  p .  24 .  

3  T .  Dre ie r ,  op .  c i t . ,  p .  3 5 4 .  
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el le  peut  légi t imer des  actes  de reproduct ion dans la  mesure où  

ceux-ci  sont  nécessaire à  l ’analyse du logiciel .  

Sur cet te  quest ion,  la  doctr ine est  divisée.  En ef fet ,  certains  y 

voient  un principe général  alors  qu e d’autres  pensent ,  au contrai re ,  

que la  direct ive prohiberai t  l ’ ingénierie  inverse de façon générale  

et  laisserai t  seulement  aux  ut i l isateurs  des  prérogat ives  s t r ic tement  

l imitées
4
.  

En effet ,  en la  mat ière,  le  droi t  d’auteur n’a pas  vocat ion à  

protéger les  idées ,  mais  les  invest isseurs  ne souhai tent  pas  voir  

leurs  programmes p lagiés .  Pour  ce  fai re,  i l s  n’ont  d’autre recours  

que de s’appuyer sur  d’autre forme de protect ion  

2.-  La décompi lation 

La décompilat ion consis te à  t ranscri re  en langage intel l igible 

les  informat ions contenues dans  le  programme en  code machine qui  

se réal ise en code binaire avec des  0 et  des  1.  Selon J .  Huet ,  on 

peut  la  définir  comme « la  réécri ture,  à  part ir  du code -objet ,  d’un  

pseudo code-source  du programme,  c’est  à  dire d’une version en 

langage évolué,  compréhensible par l ’homme,  tel le  qu’el le  aurai t  

pu être écri te  par  l ’auteur lui  même pour produire le  code 

machine,  celui - là  seul  dont  l ’ut i l isateur disposai t  »
1
.  Cet te 

technique permet  d’avoir  accès  à l ’ in tégral i té  des  informat ions,  

protégées ou non,  qui  ont  part icipé à l ’élaborat ion du programme.  

La quest ion étai t  ici  de savoir  dans quel le  mesure  ces  

opérat ions de décompilat ion étaient  possible car  les  principaux 

créateurs  refusaient  cet  accès  pour les  ut i l isateurs  dans la  mesure 

où,  pour eux , « l ’analyse des  idées  et  des  principes  d’un logiciel  

ôte tout  intérêt  prat ique à sa protect ion,  puisque ce sont  

précisément  ces  éléments  qu’i l  imp orte de protéger  »
2
.  

Toutefois ,  cet te  possibi l i té  permet  de  cré er  des  interfaces  

compat ibles  les  unes avec les  autres .  El le  permet  également  

d’améliorer  le  fonct ionnement  conjoint  de différents  programmes 

et  d’évi ter  que les  grandes entreprises  ne s’approprient  certaines  

idées ,  en n’empêchant  l ’accès  aux  concurrents  p otent iels .  

                                           
4  Cf .  e n  ce  sen s ,  J .  Hue t ,  Le  reverse  in g en ie r in g ,  o u  in g en ie r i e  in verse ,  e t  l ’ a ccès  

a u x  in t e r fa ces  d a n s  la  p ro tec t io n  d es  lo g ic i e l s  en  Eu ro p e  :q u es t io n  de  d ro i t  d ’a u teu r  

e t  d u  d ro i t  d e  la  co n curren ce ,  D.  1 9 9 0 ,  chr .  XVI I ,  p .  9 9  ;  ma i s  a us s i  M.  Vivan t ,  

In g én ie r i e  in verse ,  i n gén ie r i e  p erverse  ? ,  J .C . P .  1 9 91 ,  éd .  E  chr . ,  n°  5 6 .  

1  J .  Hue t ,  o p .  c i t . ,  p .  25 .  

2  J .  B eer -Gab e l ,  R .  Che mai n ,  La  d éco mp i la t io n  d es  lo g ic i e l s  :  l ’ in d u s tr i e  eu ro p éen n e  

fa ce  a u  d ro i t  d ’a u teu r ,  Rev .  Tr im .  Dr .  Eu r .  1 9 9 1 ,  n°  3 ,  p .  3 7 2 .  
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La direct ive  a du  t rouver un compromis.  El le  autorise la  

décompilat ion dans une certaine mesure (a)  tout  en l imitant  les  

condi t ions d’ut i l isation des  informat ions ainsi  obtenues (b) .  

a.-  La décompilation autorisée  

Cette except ion au droi t  exclus i f  es t  prévue à  l ’ar t icle 6  de la  

direct ive qui  dispose que  :  « L’autorisat ion du t i tulaire des  droi ts 

n’est  pas requise lorsque la  reproduct ion du code ou  la  traduct ion 

de la  norme de ce code au sens de l ’ar t icle 4  ;  points  a) e t  b)  es t  

indispensable pour  obtenir  les  in formations nécessaires  à 

l ’ interopérabi l i té  d’un programme d’ordinateur créé de  façon 

indépendante avec  d’autres  programmes  ».  Pour ce fai re,  l a  

direct ive ajoute que certaines  condi t ions doivent  impérat ivement 

être réunies .  Tout  d’abord,  i l  faut  que ces  actes  soient  «  accomplis 

par le  l icencié ou par tout autre personne jouissant  du droit  

d’ut i l iser  une copie du programme ou pour leur  compte par une 

personne habi l i tée  à cet te  f in  ».  Ensui te,  i l  faut  que « l es  

informations nécessaires  à l ’ inte ropérabi l i té  n’ont  pas déjà été  

faci lement  et  rapidement  accessibles  aux personnes  visées  au point 

a)  ».  

L’object i f  ici  es t  de favoriser  l ’émergence de  nouveaux 

programmes qui  pourront  s’ interconnecter  avec ces  systèmes 

« mères  ».  Par  exemple,  Microsof t  a  tout  intérêt  à  ce que de 

nouveaux logiciels  puissent  se concevoir  sous Windows ,  car  les  

ut i l isateurs  de ces  exploitat ions devront ,  pour les  ut i l iser ,  acquéri r  

le  système d’exploi tat ion  

I l  ex is te toutefois  une l imite à  la  décompilat ion.  En effet ,  la  

di rect ive prévoi t  que cet te  opérat ion ne  peut  êt re envisagée  que s i  

el le  a  pour but  de  réal iser  «  l ’ interopérabi l i té  » du programme 

avec d’autres .  De p lus ,  seules  les  informat ions contenues dans les  

interfaces  peuvent  assurer  cet te  interopérabi l i té  c’est  à  dire «  les  

part ies  du programme qui  assurent  ( l ’)  interconnexion et  ( l ’)  

interact ion entre les  éléments  des  logiciels  et  des  matériels  ».  

Cependant ,  techniquement ,  i l  semble impossible de procéder à  une 

décompilat ion part iel le  du programme,  l imité e aux  interfaces .  La  

direct ive autorise donc la  t raduct ion intégrale du code -objet  en 

code-source ce qui ,  du point  de vue des  auteurs ,  fragi l ise le 

monopole et  augmente les  r isques de contrefaçon.  C’est  pour cela  

que la  direct ive encadre l ’ut i l isat ion des  informat ions qui  seraient  

obtenues de cet te  façon.  

b.-  La l imitation de l ’uti l isation des informations  

obtenues  

L’art icle 6§2 énumère les  ut i l isat ions prohibées .  Tout  d’abord,  

les  informat ions obtenues ne peuvent  êt re «  ut i l isées  à des  f ins 

autres  que la  réal isat ion de l ’ interopérabi l i té  du programme 

d’ordinateur créé de façon indépendante  ».  Ensui te,  el les  ne 
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peuvent  êt re « communiquées à des  t iers ,  sauf  s i  cela s’avère  

nécessaire  à l ’ interopérabi l i té  du programme d’ordinateur créé de  

façon indépendante  ».  Enfin,  el les  ne peuvent  êt re «  ut i l isée pour 

la  mise au point ,  la  reproduct ion ou la  commercial isat ion d’un 

programme d’ordinateur dont  l ’expression est  fondamentalement  

s imilaire ou pour tout  acte portant  at teinte au droi t  d’auteur  ».  

De ces  l imitat ions,  J .  Huet  en dédui t  que « le  logiciel  créé (…) 

par le  concurrent  potent iel  du t i tulaire (…) doi t  être l ’œuvre 

propre de ce  concurrent  :  ce logiciel  ne doi t  pas reprendre à la  

let tre le  programme décompilé,  ni  même s ’en inspirer  de trop  

près  »
1
.  

I l  nous faut  préciser  ici  que ces  disposi t ions,  en vertu de 

l ’ar t icle 9  de la  direct ive,  a  une force impérat ive et ,  à  ce t i t re ,  les  

Etats  membres se doivent  d’en tenir  compte.  

B.-  LE S  L IM I T E S  AU DROI T  E XCL US I F  DE S  T I T UL AI RE S  DE S  DROI T S  

S UR L E S  B AS E S  DE  DONNÉ E S  

Selon la  direct ive base  de  données,  deux catégories  

d’except ion peuvent  êt re soulevées.  La première vise les  actes  

normaux (1)  nécessaires  à  l ’exploi tat ion de la  base par  son  

acquéreur alors  que la  seconde s’apparente aux  except ions 

t radi t ionnel lement  apportées  au droi t  d’auteur dans les  Etats  

membres pour des  considérat ions d’intérêt  général  (2) .  

1.-  Les exceptions i ssues des actes  normaux  

La direct ive dispose  que « l ’ut i l isateur légi t ime d’une base  de 

données ou de copies  de cel le -ci  peut  ef fectuer  tous les  actes  visés 

à l ’art icle 5  qui  sont  nécessaires  à l ’accès  au contenu de la  base 

de données et  à  son ut i l isat ion normale par lui -même sans 

l ’autorisat ion de l ’auteur de la  base  ».  

Il  semble en  ef fet  normal  que l ’ut i l isateur  puisse avo i r  accès  à  

la  base de données  qu’i l  a  légi t imement  acquis .  Pour ce fai re,  l a  

direct ive a conféré  à cet te  disposi t ion une valeur impérat ive de 

façon à ce qu’aucune convent ion ne  puisse s’y opposer .  En effet ,  

en vertu de l ’ar t icle 15 de la  direct ive,  «  toute  disposi t ion 

contractuel le  contraire à l ’art icle 6§1 est  nul le  et  non avenue  ».  

Au contrai re,  cet te  force impérat ive  n’est  pas  reconnue aux 

except ions motivées  par  des  considérat ions d’intérêt  généra l .  

                                           
1  J .  Hue t ,  o p .  c i t . ,  p .  27 .  
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2.-  Les exceptions motivées  par des considérations d’ intérêt  

général  

L’art icle 6§2 prévoi t  une bat ter ie  d’except ions que les  Etats 

membres ont  la  facul té de prévoir  dans leur  droi t  interne.   

La  première de  ces  except ions est  relat ive à «  la  reproduct ion  

à des  f ins  privées  d’une base de  données  non électroniq ue  ».  Cel le-

ci  es t  fortement  l imitée car  el le  ne peut  s’appl iquer  qu’à des  bases  

de données papier .  En ef fet ,  la  di rect ive prévoi t  «  qu’aucune 

except ion ne devrai t  être permise en ce qui  concerne les  bases  de  

données électroniques,  compte tenu notamment  de  la  faci l i té  avec 

laquel le cel les -ci  peuvent  être reprodui tes  ».  

Ensui te,  la  direct ive considère que les  Etats  membres peuvent  

apporter  des  res t r ict ions aux  droi ts  exclusifs  quand «  i l  y  a  

ut i l isat ion à des  f ins  d’i l lustrat ion de l ’enseignement  ou de 

recherche scient i f ique et  dans la  mesure just i f iée par le  but  non 

commercial  poursuivi  (…)  ;  ut i l isat ion à des  f ins de sécuri té  

publ ique,  ou aux f ins  d’une procédure  » ou « lorsqu’i l  s’agi t  

d’autres  except ions au droi t  d’auteur tradi t ionnel lement  admises  

par leur  droi t  interne,  sans préjudice des  points  a),  b ),  c )  ».  

Toutefois ,  l ’ar t icle 6§3 prévoi t  que ces  except ions ne peuvent  êt re 

interprétées  « de façon à permet tre son  appl icat ion d’une manière 

qui  cause un  préjudice injust i f ié  aux in térêts  légi t imes du  t i tu laire 

du droi t  ou qui porte at teinte à l ’exploi tat ion normale de la  base 

de données  ».  C’est  ainsi  que le  droi t  f rançais  pourrai t  cont inuer à  

prévoir  les  except ions en mat ière de courte ci tat ion ou de revue de  

presse.  

Toutefois ,  bien que l ’ invest issement  c onsent i  doi t  êt re  

protéger,  cet te  protect ion ne saurai t  êt re fai te  uniquement  sur  le  

fondement  du droi t  d’auteur dans la  mesure où celui -ci  ne saurai t  

avoir  une  compétence aussi  l arge.  C’es t  dans cet te  opt ique  que la  

direct ive a mis  en place une protect ion  sui  generis  qui  va remplir  

cet te  fonct ion de garant ie auprès  des  invest isseurs .  
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CHAPITRE 2.-  LES ÉLÉMENTS IRRÉDUCTIBLES À 

LA PROTECTION PAR LE DROIT D’AUTEUR  

En effet ,  comme le disent  MM. Alpa et  Gaggero,  

« l ’ information devient  un bien commercial isable qui  fai t  l ’objet  

d’une product ion industr iel le  »
1
.  Le  marché des  bases  de données 

devient  de plus  en plus  important  au sein de la  Communauté ce qui 

a  amené les  instances  communautaires  à  élaborer  une  légis lat ion 

spécif ique s’écartan t  du droi t  d’auteur
2
 dans la  mesure où celui -ci  

n’avai t  pas  vocat ion à appréhender la  mat ière dans  son ensemble.  

En effet ,  selon M. Pat t ison,  «  La Commission s’at tend à ce que le  

marché communauta ire des  bases  de données at tei gne 3,5 mil l iards 

d’euros en 1992 et  augmente exponent iel lement  ensui te  »
3
.  

La Communauté,  bien qu’el le  n’a  pas  mis  en place une tel le  

légis lat ion en mat ière de logiciel ,  a  réussi  à  met t re en place une 

protect ion sui  gener is  en mat ière de pro tect ion de bases  de données  

(Sect ion 1) .  Cet te protect ion est  semble -t - i l  cumulable avec le  

droi t  d’auteur et  ce  cumul  a entraîné des  remous dans la  d octr ine  

(Sect ion 2) .  

SECTION 1.-  LA CRÉATION D’UNE PROTECTION 

SUI GÉNÉRIS  

Ce droi t  sui  generi s ,  qui  a  pour but  de protéger les  bases  de  

données,  es t  di fférent  du droi t  d’auteur  dans la  mesure où el le  ne 

repose pas  sur  les  mêmes cri tères  et  ne confère pas  l es  mêmes  

droi ts .  Ce droi t  nouveau semble  s’apparenter  à  une sorte  d’act ion 

en concurrence déloyale a priori
4
,  au profi t  du fabricant  de la  base 

de données.  

                                           
1  G .  Alp a ,  P .  Gagge ro ,  La  p ro tec t io n  d es  b a ses  d e  d on n ées  d an s  l ’ a van t  p ro je t  

co mmu n a u ta i re ,  R.I .D .  Co mp .  1 9 94 ,  n°  4 ,  p .  10 7 0 .  

2  D .  S i l l a rd -Malp he t t e s ,  Ba ses  d e  d on n ées  :  p ro p o s i t io n  d e  d i rec t i ve  eu ro p éen n e  d u  

2 9  ja n v ie r  19 9 2 ,  R.D.P. I . ,  j u in  1 9 9 2 ,  n°  4 ,  pp .  2 8 -2 9 .  

3  M.  P a t t i so n ,  Th e  Eu rop ea n  Co mmiss io n ’ s  Pro p o sa l  o n  th e  Pro tec t io n  o f  Co mp u ter  

Da ta b a ses ,  E. I .P .R .  1 99 2 ,  n°  4 ,  p .  1 1 3 .  

4  Cf .  A.  W eb er ,  La  p ro tec t io n  d es  b a ses  d e  do nn ées  :  é tu d e  d e  la  p ropo s i t io n  d e  

d i rec t i ve  d u  Co n se i l  e t  p remières  in t e rro g a t io n s ,  Ga z .  Pa l . ,  23  o c t .  19 9 3 ,  p .  12 7 3  ;  

o u  enco re  F .  P o l l aud -D ul i a n ,  Brèves  re ma rq u es  su r  la  d i rec t i ve  d u  1 1  ma rs  1 9 9 6  

co n cern a n t  la  p ro tec t ion  d es  b a ses  d e  do n n ées ,  D.  A f fa i re s ,  n°  1 8 ,  2  ma i  1 9 9 6 ,  p .  

5 3 9 .  
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Ce droi t  sui  generis  a  pour objet  de prémunir  son t i tulai re  

contre les  act ions de ses  concurrents  qui  tendraient  à  profi ter  de ce 

t ravai l  sans avoir  à  réal iser  l ’ invest issement  nécessai re pour  

parvenir  à  ce résul tat  et  n’a pas  pour but  de protéger la  créat ivi té  

de l ’auteu r  de la  base.  

Au vu de la  direc t ive,  i l  semble que le  droi t  sui  generis  

confère à l ’auteur  de la  base une protect ion eff icace  (§1) ne 

laissant  aux  ut i l isateurs  que des  droi ts  forts  res t reints  (§2).  

§1.-  UNE PROTECTION EFFICA CE DES FABRICANTS  

La direct ive confère aux  fabricants  des  bases  de données  un 

droi t  qui  neutral ise,  pendant  une certa in période,  les  effe ts  de la  

concurrence.  De plus ,  paradoxalement ,  ce droi t  semble conférer  à  

son t i tulai re une protect ion au moins aussi  forte s i  ce n’est  plus 

que la  pro tect ion conférée au t i t re  du droi t  d’auteur.  Cela es t  

f lagrant  s ’agissant  du contenu (A) et  de la  durée  de la  protect ion 

(B).  Aussi ,  cet te  direct ive semble réserver  le  bénéfice de ce droi t  à  

certaines  catégories  précises  de t i tulai res  dans la  mesure où el l e  ne 

semble pas  l ier  par  les  Convent ions internat ionales  (C).  

A.-  L’É T E NDUE  DE  CE T T E  PRO T E CT I ON  

L’art icle 7  de la  direct ive int i tulé «  objet  de la  protect ion  » 

précise à la  fois  l ’objet  de ce droi t  sui  generis  (1)  ainsi  que le  

contenu de ce droi t  (2)  en ce  qu’i l  dispose que «  les  Etats  membres 

prévoient  pour le  fabricant  d’une base de données le  droi t  

d’interdire l ’extract ion et /ou la  réut i l isat ion de la  total i té  ou 

d’une part ie  substant iel le  du contenu de cel le -ci ,  évaluée  de façon 

qual i tat ive,  lorsque l ’o btent ion,  la  véri f icat ion ou la  présentat ion 

de ce contenu at tes tent  un invest issement  substant iel  du point  de 

vue qual i tat i f  ou quant i tat i f  ».  

1.-  L’objet  de ce droit  sui  generis  

L’art icle 7§1 in  f ine précise que le  bénéfice de ce droi t  es t  

accordé s i  le  contenu de la  base représente,  en termes d’obtent ion, 

de véri f icat ion ou de présentat ion,  «  un invest i ssement  

substant iel  ».  Ce droi t  ne porte  donc que sur  le  contenu de la  base  

de données et  non sur  la  seule s t ructure  de cet te  base et  ce contenu 

doi t  avoi r  nécessi té  un invest issement  substant iel  d’un poin t  de vue 

qual i tat i f  ou quant i tat i f .  

S’i l  semble aisé de définir  ce qu’est  un invest issement  

quant i tat ivement  substant iel ,  i l  semble plus  diff ici le  de définir  

l ’ invest issement  qual i tat ivement  substant iel .  I l  appart iendra dont  à  

la  Cour de Just ice de le  définir .   
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Aussi ,  l ’ar t icle 8  de la  direct ive précise que ce droi t  ne peut  

êt re accordé qu’aux seules  part ies  substant iel les  de la  base de 

données dans la  mesure où l ’ex tract ion ou la  réut i l isat ion d’une 

part ie  non substant iel les  ne semblent  pas  pouvoir  porter  préjudice  

à l ’ invest issement  du fabricant .  

2.-  Le contenu de ce droit  sui  generis  

La direct ive  permet  au t i tulai re  du droi t  d’interdire 

l ’ex tract ion et /ou la  réut i l isat ion de la  base de données.  Selon la  

direct ive,  « le  fabricant  d’une base de données est  la  personne qui  

prend l ’ ini t iat ive et  assume le  r isque d’ef fectuer  les  

invest issement  ;  que cela exclut  de  la  déf ini t ion de fabricant 

notamment  les  sous -trai tants  ».  Ce dro i t  n’appart ient  donc pas  au  

créateur de la  base de données.  Par  conséquent ,  pour êt re t i tulai re 

de ce droi t ,  i l  faut  non seulement  êt re  un invest isseur mais  aussi  

l ’ ini t iateur  de la  base.  

Le  droi t  exclusif  reconnu en la  mat ière  repose sur  deux types  

d’appl icat ion  :  l ’ex tract ion qui  es t  un  « t ransfert  permanent  ou 

temporaire de la  to tal i té  ou d’une part ie  substant iel le  du contenu 

(…) sur  un  autre support  par quelque moyen ou  sous quelque forme 

que ce soi t  » et  la  réut i l isat ion qui  es t  «  toute forme de mise à la  

disposi t ion du public de la  t otal i té  ou d’une part ie  substant iel le  du 

contenu de la  base  par dis tr ibut ion de copies ,  par locat ion,  par 

t ransmission en l igne ou sous d’autres  formes  ».  Toutefois ,  la  

direct ive précise que ce droi t  «  peut  être cédé ou donné en l icence  

contractuel le  ».  Toutefois ,  par  le  bia is  de l ’affai re Magil l
1
,  i l  

semble que la  pra t ique des  l icences  obl igatoires  puissent  êt re  

réintrodui tes .  

Aussi ,  l ’ar t icle 2§2b) de la  direct ive  prévoi t  expressément  

l ’appl icat ion du principe de l ’épuisement .  Toutefois ,  cet  

épuisement  se t rouve ici  fortement  l imité dans la  mesure où i l  ne 

s’appl ique qu’en cas  de vente d’un support ,  à  la  revente de ce  

support .  Pour tous les  autres  actes  d’exploi tat ion,  locat ion, 

t ransmission en l igne,  copie  de  la  base  t ransmise en l igne,  

l ’autorisat ion du fabricant  es t  nécessai re et  l ’épuisement  ne joue  

pas.   

De plus ,  ce consentement ,  en vertu du considérant  44,  es t  

nécessaire en cas  de t ransfert  permanent  ou temporaire du contenu 

de la  base  sur  un autre support  pour en permet t re le  visual isat i on. 

Il  semble toutefois  qu’on ne  puisse  intégrer  dans ces  autres  

supports  le  disque dur d’un ordinateur  dans la  mesure  où,  sans  

cela,  l ’ut i l isat ion de cet te  base de données semble dél icate.  

                                           
1  Cf .  su p ra .  
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Nous pouvons alors  nous apercevoir  que ce  droi t  sui  generis  

const i tue un out i l  puissant  pour le  t i tulai re du droi t ,  d’autant  plus 

que sa durée est  suscept ible d’être prolongée.  

B.-  LA DURÉ E  DE  CET T E  PRO T E CT I ON  

L’art icle 10 de la  di rect ive précise que la  durée de ce droi t  es t  

l imitée à 15  ans à compter ,  soi t  de  l ’achè vement  de la  base ,  soi t  de  

sa mise à  disposi t ion du publ ic s i  el le  es t  réal isée dans les  15 ans  

qui  suivent  son achèvement .  

Toutefois ,  le  §3 permet  au fabricant  de renouveler  la  

protect ion en cas  de modificat ion substant iel le  du contenu de la  

base,  qu’el le  soi t  qual i tat ive ou quant i tat ive.  Pour cela,  i l  faut  que  

cet te  modificat ion soi t  considérée  comme un nouvel  invest issement  

substant iel .  Par  conséquent ,  la  protect ion accordée au t i t re  de ce 

droi t  sui  generis  peut  êt re perpétuel le  

En tout  état  de cause,  en  vertu des  considérants  53 et  54,  i l  

appart ient  au fabr icant  de rapporter  la  preuve de la  date 

d’achèvement  et  le  point  de départ  de  la  nouvel le  protect ion.  La  

preuve sera  ramenée dans le  cas  où i l  y a  «  la  réunion de  cri tères  

permet tant  de  conclure qu’une  modi f icat ion substant iel le  du  

contenu d’une base  de données est  à  considérer  comme un  nouvel  

invest issement  substant iel  ».  Ces not ions sont  vagues  et  nous ne  

savons pas  vraiment  à  quoi  cela  pourrai t  correspondre.  Il  

appart iendra donc à la  Cour de Just ice de préciser  ces  not ions.  

Nous voyons  donc que cet te  protect ion est  forte.  Toutefois ,  i l  

ex is te une l imitat ion importante qui  a  t rai t  aux  bénéficia i res  de  

cet te  protect ion.  

C.-  LE S  B É NÉ FI CI AIRE S  DE  CE T T E  PROT E CT I ON  

Le droi t  sui  generi s ,  de par  sa nature,  n’est  pas  soumis aux 

disposi t ions de la  Convent ion de Berne.  Les instances  

communautaires  peuvent  ainsi  réserver  cet te  protect ion à qui  bon 

lui  semble,  et  ce de façon arbi t rai re.  

Ainsi ,  l ’ar t icle 11 de la  direct ive prévoi t  un t r iple système de 

rat tachement .  Tout  d’abord,  i l  prévoi t  que «  l e  droi t  prévu 

s’appl ique aux bases  de données dont  le  fabricant  ou son ayant  

droi t  sont  ressort issants  d’un Etat  membre ou ont  leur  résidence  

habi tuel le  sur  le  terr i toire de la  Communauté  ».  S’i l  s ’agi t  de 

sociétés  ou d’entr eprises ,  le  cr i tère de  la  rés idence habi tuel le  es t  

remplacée par  le  cumul  du s iège social  réel  ou,  à  défaut ,  du cumul  

du s iège social  s tatutai re et  d’opérat ions qui  «  doivent  avoir  un 

l ien réel  et  cont inu avec  l ’économie d’un Etat  membre  ».  Il  faut  
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ainsi  que le  pôle d’act ivi té  principal  de  l ’entreprise soi t  s i tué dans 

la  Communauté.  

Toutefois ,  le  §3 dispose que les  «  accords étendant  le  droi t  

prévu à l ’art icle 7  aux bases  de données fabriquées dans des  pays  

t iers  et  non couvertes  par les  §1 et  2  sont  conclu s  par le  Consei l ,  

sur  proposi t ion de la  Commission  ».  

Bien que ce droi t  soi t  réservé à une  certaine catégorie  de 

t i tulai res ,  i l  es t  t rès  étendu,  d’autant  plus  que les  droits  des 

ut i l isateurs  sont  plutôt  res t reints .  

§2.-  DES DROITS RESTREINTS  POUR LES UTILI SATEURS  

Ces droi ts  sont  ef fect ivement  res t reints  comme le prouve 

l ’ int i tulé même de l ’ar t icle 8  de la  direct ive  :  « droi ts  et  

obl igat ions de l ’ut i l isateur légi t ime  » (A).  Par  contre,  i l  ex iste un 

certain nombre de l imitat ions au droi t  sui  generis  mot ivées  pour 

des raisons d’intérê t  général  qui ,  el les ,  semblent  plus  nombreuses  

(B).  

A.-  LE S  DROI T S  E T  OB L I GAT I ONS  DE  L ’UT I L I S AT E UR L É GI TI M E  

Ces droi ts  (1)  et  obl igat ions (2)  sont  principalement  issus  de  

l ’ar t icle 8  de  la  d irect ive.  Toutefois ,  i l  ex is te des  dispos i t ions 

annexes qui  t rai tent  de ces  quest ions de façon indirecte.  

1.-  Le droit  

La direct ive ne reconnaî t  à  l ’ut i l isateur  légi t ime qu’un seul  

droi t  :  « le  fabricant  d’une base de  données  qui  es t  mise à 

disposi t ion du publ ic de quelque manière que ce  soi t  ne peut  

empêcher l ’ut i l isateur légi t ime de cet te  base d’extraire e t /ou de 

réut i l iser  les  part ies  non substant iel les  de son contenu,  évaluées  

de façon quant i tat ive ou qual i tat ive,  à  quelque f in  que ce so i t  ».  

En vertu de cet  ar t icle 8§1,  l ’ut i l isateur  n’est  pa s  autorisé à 

fai re des  actes  d’exploi tat ions mais  peut  uniquement  se servir  d’un 

extrai t  de la  base de données à condi t ion que celui -ci  ne const i tue 

pas  une part ie  substant iel le  de la  base.  Cet te except ion est  garant ie  

par l ’ar t icle 15 qui  prévoi t  que «  toute disposi t ion contraire es t  

nul le  et  non avenue  ».  

La encore,  i l  appart iendra à la  jurisprudence de définir  ce qui  

n’est  pas  substant ie l  dans la  mesure où  la  direct ive ne  le  précise  

pas.  
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Toutefois ,  ce droi t  es t  contrebalancé par  l ’ex is tence  

d’obl igat ions  à la  charge de l ’ut i l isateur  de la  base.  

2.-  Les obl igations  

L’art icle  8  cont ient  deux séries  d’obl igat ions.  Tout  d’abord,  

l ’ut i l isateur  ne peut ,  dans le  cadre  de l ’except ion qui  lui  es t  

accordée,  porter  at teint  aux  droi ts  des  auteurs  ou t i tulai res  des  

droi ts  vois ins  sur  les  œuvres  ou prestat ions qui  f igurent  dans la  

base.  

Ensui te,  « l ’ut i l isateur légi t ime d’une base de données qui  es t  

mise à la  disposi t ion du publ ic de quelque manière que ce  soi t  ne 

peut  pas ef fectuer  des  actes  qui  sont  en conf l i t  avec l ’ exploi tat ion 

normale de cet te  base,  ou qui  lèsent  de manière injust i f iée les  

intérêts  légi t imes du fabricant  de la  base  ».  Cet te obl igat ion f igure 

non seulement  dans  l ’ar t icle  8§2 mais  aussi  dans l ’ar t icle  7§5 qui 

précise que « l ’ex tract ion et /ou la  réut i l i sat ion répétées  et  

systématiques de part ies  non substant iel les  du contenu de la  base 

(…),  ne sont  pas autorisées  ».  

Nous pouvons donc en conclure que l ’except ion dont bénéficie  

l ’ut i l isateur  es t  for t  l imitée ce qui  montre bien que ce droi t  sui  

generis  const i tue une arme puissante aux  mains du  fabricant .  

Toutefois ,  i l  ex is te des  except ions motivées  par  des  raisons 

d’intérêt  général .  

B.-  LE S  E XCE PT I ONS  M OT I V É E S PAR DE S  RAI S ONS  D ’ I NT É RÊ T  

GÉ NÉ RAL  

C’est  l ’ar t icle 9  qui  prévoi t  ces  except ions et  cet  ar t icle  

reprend les  disposi t ions appl icables  en droi t  d’auteur class ique.  

Cependant ,  i l  faut  que ces  except ions portent  sur  une part ie  

substant iel le  de la  base.  

Par ce biais ,  la  direct ive permet  à  l ’ut i l isateur  de procéder à  

une extract ion et /ou une réut i l isat ion de la  base  à  des  f ins  privées  

en ce qui  concerne uniquement  les  bases  de données non 

électroniques ou de  fai re « une extract ion à des  f ins  d’i l lustrat ion 

de l ’enseignement  ou de recherche scient i f ique,  pour autant  qu’i l  

indique la  source  et  dan s la  mesure  just i f iée par le  but  non 

commercial  à  at teindre  » ou encore  « à des  f ins  de  sécuri té  

publ ique ou aux f ins  d’une procédure  adminis trat ive ou  

juridict ionnel le  ».  

Il  nous faut  enfin préciser  que ces  dernières  disposi t ions ne 

présentent  pas  de caractère impérat i f  et  i l  appart ient  aux  Etats 

membres,  s i  bon leurs  semble,  de les  insérer  dans leur  légis lat ion 

nat ionale.  Aussi ,  se pose une quest ion importante,  à  savoir  la 
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possibi l i té  pour le  fabricant  de cumuler  protect ions,  au t i t re  d u 

droi t  d’auteur et  au t i t re  du droi t  sui  generis .  

SECTION 2.-  LA POSSIBILITÉ DE CUMULER LES 

DEUX PROTECTIONS  

Deux problèmes se sont  posés  ici .  Le premier  étai t  de savoi r  s i  

les  deux protect ions pouvaient  s’appl iquer à  la  même base de  

données (§1)  et  l e  second de savoi r  comment  s’art iculai t  la 

protect ion de la  base el le -même avec la  protect ion des  œuvres  ou 

prestat ions qui  se t rouvent  à  l ’ intérieur  de cet te  base (§2).   

§1.-  LE CUMUL DU DROIT D’AUTEUR ET DU DROIT SUI 

GENERIS  

Dans sa proposi t ion ini t iale,  la  Commission étai t  contre le  

principe du cumul  des  protect ions.  Cependant ,  le  droi t  d’auteur ne 

concernai t  que la  s t ructure de la  base a lors  que le  droi t  sui  generis  

ne s’appl iquai t  qu’au contenu de la  base.  Le contenu et  le  

contenant  n’étant  pas  l ié ,  i l  sem blai t  alors  que  le  cumul  de ces  

deux protect ions étai t  possible.  

Il  apparaî t  alors  que les  deux protect ions sont  indépendantes  

l ’une de l ’autre et  c’est  pourquoi  la  di rect ive a retenu le  possible 

cumul  de ces  deux protect ions.  C’est  ce qui  ressort  net temen t  de 

l ’ar t icle 7§4 de la  d irect ive qui  énonce que «  l e  droi t  du fabricant  

s’appl ique indépendamment  de la  possibi l i té  pour la  base de 

données d’être protégée par le  droi t  d’auteur ou par d’autres  

droi ts  ».  Par  conséquent ,  i l  semble certa in que ces  deux pro tect ions 

peuvent  êt re cumulées  s’agissant  de la  même base de données.  

§2.-  L’ARTICULATION DE LA P ROTECTION DE LA BASE  

AVEC LES ŒUVRES OU P RESTATIONS QUI Y SON T 

INCORPORÉES  

Il  ex is te en la  mat ière un principe d’indépendance des  

protect ions des  bases  de donn ées et  des  protect ions du contenu de 

ces  bases .  Les éléments  du contenu de ces  bases  font  ainsi  parfois  

l ’objet  d’une protect ion au t i t re  du droi t  d’auteur  (A) et  parfois  

d’une protect ion par  d’autres  biais  (B),  la  direct ive s’efforçant  de 

préserver  les  droi ts  des  différents  t i tulai res .  



 93 

A.-  LE  RE S PE CT  DE S  DROI T S  D’AUT E UR E T  DE S  DROI T S  V OI S INS  S UR 

L E S  Œ UV RE S  OU PRE S T A T I ONS  I NCOR POR É E S  

Les  auteurs  de  la  base et  l es  fabricants  de la  base doivent  se 

conformer aux  modal i tés  prévues par  la  protect ion des  œuvres  o u 

prestat ions qu’i ls  souhai tent  intégrer  dans leur  base de données  

(1) .  Il  en va de même pour les  t iers  qui  ut i l isent  cet te  base (2) .  

1.-  Le respect des  droits  d’auteur par le  concepteur de la  

base 

L’art icle 4§2 énonce que «  la  protect ion des  bases  de donn ées  

par le  droi t  d’auteur (…) ne couvre pas  le  contenu et  el le  es t  sans 

préjudice des  droi ts  subsis tants  sur  ledi t  contenu  ».  Par  

conséquent ,  celui  qui  réal ise une base de données se doi t  de 

demander  l ’autorisa t ion des  t i tulai res  des  droi ts  sur  les  é lément s  

protégeables  qu’i l  va incorporer  dans sa  base.   

De même,  l ’ar t icle  7§4 in  f ine  relat i f  au droi t  sui  generis  

dispose qu’ «  i l  s ’appl ique indépendamment  de  la  possibi l i té  pour  

le  contenu de cet te  base de données d’être protégé par  le  droi t  

d’auteur ou par d’autres  droi ts .  La protect ion (…) par le  droi t  visé 

au §1 est  sans préjudice des  droi ts  exis tant  sur  leur  contenu  ».  

De plus ,  le  considérant  26 ajoute que le droi t  des  t i tulai res  sur  

les  œuvres  contenues dans  la  base sont  de nature exclusive.  Il  se  

peut  a lors ,  comme le prévoi t  le  considérant  18,  que l ’au teur de 

l ’œuvre contenue,  par  le  biais  de  l ’octroi  d’une l icence non 

exclusive,  autorise un t iers  à  exploi ter  ces  œuvres  contenues,  ce 

qui  contr ibuerai t  à  créer  une concurrence entre  ce  dernier  et  le  

promoteur de la  base de données.  

2.-  Le respect par les  uti l isateurs  de la  protection des 

œuvres contenues  

Ce principe peut  ê t re obtenu d’une lecture  a contrario  de  

l ’ar t icle 6§2.  En effet ,  i l  semble que cet te  autorisat ion est  

indispensable « sauf  s i  l ’ut i l isat ion entre dans le  cadre des  

except ions au droi t  d’auteur prévues par les  Etats  membres  »
1
.  

De plus  l ’ar t icle 8§3 précise que «  l ’ut i l isateur légi t ime d’une 

base de données qui  es t  mise à la  disposi t ion du publ ic de quelque 

manière que ce soi t  ne peut  porter  préjudice au t i tulaire d’un droi t  

d’auteur ou d’un droi t  vois in portant  sur  des  œuvres  ou prestat ions 

contenues dans cet te  base  ».  Ainsi ,  l ’ut i l isat ion d’une base de  

données ne  peut  servir  de prétex te à se l ivrer  à  une exploi tat ion 

                                           
1  V . -L .  B énab o u ,  Dro i t  d ’a u teu r ,  d ro i t s  vo i s in s  e t  d ro i t  co mmu n au ta i re ,  o p .  c i t . ,  p .  

2 8 6 .  
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commerciale des  œuvres  contenues dans cel le -ci  sans passer  par  

l ’autorisat ion des  ayants  droi t .  

B.-  LE  RE S PE CT  DE S AUT RE S  T YPE S  DE  PROT E CT I ON  

L’art icle  13 de la  direct ive considère que «  la  présente 

direct ive n’af fecte pas les  disposi t ions concernant  notamment  le  

droi t  d’auteur,  les  droi ts  vois ins  ou d’autres  droi ts  ou obl igat ions 

subsis tant  dans les  données,  les  œuvres  ou les  autres  é léments  

incorporés  dans une base de données,  les  brevets ,  les  marques,  les  

dessins  et  modèles ,  la  protect ion des  trésors  nat ionaux,  le  droi t  

des  ententes  et  de la  concurrence déloyale,  le  secret  des  af faires ,  

la  sécuri té ,  la  conf ident ial i té ,  la protect ion des données 

personnel les  et  le  respect  de la  vie privée,  l ’accès  aux documents  

publ ics  ou le  droi t  des  contrats  ».  Selon l ’exposé des  moti fs  du 

Consei l ,  cet te  énumérat ion n’est  pas  exhaust ive
1
.  

I l  semble ainsi ,  que  la  propriété l i t térai re et  a r t is t ique comme  

la propriété  industr iel le  ne doivent  pas  pât i r  des  droi ts  reconnus 

sur  les  bases  de données.  La  direct ive  semble alors  préserver  les  

monopoles  d’exploi tat ion d’origine légale tout  comme les  

disposi t ions garant issant  le  droi t  de  la  concurrence dans son  

ensemble.  

Outre cet te  harmonisat ion catégoriel le  du droi t  d’auteur,  la  

Communauté s’est  également  penchée sur  une harmonisat ion plus 

t ransversale de ce droi t  d’auteur.  

                                           
1  Exp o sé  d es  mo t i f s  d u  Co nse i l ,  p a r agrap he  2 1 ,  p .  2 8 .  



 95 

TITRE 2.- L’HARMONISATION 

TRANSVERSALE 

Outre une approche caté goriel le ,  l es  instances  de  la  

Communauté s’est  penchée sur  une  harmonisat ion plus  générale de  

la  protect ion des  auteurs .  En effet ,  la  Commission,  le  Consei l  et  le  

Parlement ,  qui  sont  associés  au sein du processus légis lat i f ,  ont  

tenté de résoudre les  quest ions di tes  sensibles  qui  ont  pu êt re  

évoquées par  les  Sui tes  à  donner  au Livre Vert  et  qui  ont  été mises  

en avant  par  la  Cour  de Just ice des  Communautés  Européennes.  

Ces inst i tutions se sont  alors  empressées  d’adopter  des  tex tes 

d’harmonisat ion et  bien que  ceux-ci  const i tuent  une avancée  

indéniable en  mat ière de  droi t  d’auteur ,  l ’harmonisat ion ne  saurai t  

être considérée comme étant  achevée.  

C’est  ainsi  que plus ieurs  direct ives  di tes  t ransversales  ont  été 

adoptées .  Il  s ’agi t  donc ici  de met t re en  lumière ces  avancées dans  

le  domaine du droi t  d’auteur communautaire.  Parmi les  direct ives  

adoptées  par  les  instances  de la  Communauté,  l ’une d’entre el les  

revêt  un caractère p lus  général  :  i l  s ’agi t  de la  direct ive durée du  

droi t  d’auteur qui  a  fai t  l ’objet  d’une ha rmonisat ion t rès  complète.  

A coté  de cet te  di rect ive à caractère  général ,  t rois  autres  direct ives  

qui  ont  t rai t  à  certaines  modal i tés  d’exercice des  droi ts  de 

reproduct ion et  de représentat ion ont  également  vu le  jour.  I l  s ’agi t  

des direct ives  locat ion -prêt  et  droi ts  vois ins ,  de la  direct ive câble 

et  satel l i te  et  enfin  de la  direct ive relat ive à certains  aspects  du  

droi t  d’auteur et  des  droi ts  vois ins  dans la  société de l ’ informat ion.  

Le point  commun entre toutes  ces  direct ives  es t  qu’el les  sont  

suscept ibles  de s’appl iquer indifféremment  à tout  type d’œuvre.  

El les  s’ inscrivent  donc dans une démarche d’harmonisat ion  globale 

du droi t  d’auteur.  

Il  s ’agira  alors  de met t re en avant  les  direct ives  qui  

s’at tachent  à  harmoniser  certains  droi ts  d’auteur,  tous types 

d’œuvres  confondues (Chapi t re 1)  avant  de t rai ter  la  direc t ive la  

plus englobante  :  la  direct ive durée (Chapi t re 2) .  
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CHAPITRE 1.-  LES DIRECTIVES HARMONISANT 

CERTAINS DROITS D’AUTEUR  

En ce  qui  nous concerne,  t rois  direct ives  importantes  ont  été 

adoptées  par  les  instances  de la  Communauté.  La première t rai te  de  

deux quest ions différentes ,  d’une part  de la  locat ion et  du  prêt ,  et  

d’autre part  des  dro i ts  vois ins  (Sect ion 1) .  La seconde,  s’appuyant  

sur  les  principes  dégagées par  la  première,  t rai te  des  quest ions  

relat ives  à la  ret ransmission d’œuvres  ou de prestat ions par  câble  

et  par  satel l i te  (Sect ion 2) .  Enfin,  la dernière t rai te  de  certains  

aspects  du droi t  d’auteur et  des  droi ts  vois ins  (Sect ion 3) .  

SECTION 1.-  LA DIRECTIVE DU 19  NOVEMBRE 

1992 

Cette direct ive  t rai te  des  quest ions rela t ives  à la  locat ion,  au 

prêt  et  aux  droi ts  vois ins
1
.  Il  s ’agi t  du premier  tex te 

communautaire qui  ai t  abordé le  droi t  d ’auteur  et  les  droi ts  vois i ns 

de façon t ransversale.  El le  envisage ainsi  de manière générale des  

droi ts  s’appl iquant  à  toute forme de créat ion protégée.  

Nous t rai terons ainsi  cet te  direct ive de façon s imple,  en  ce  

sens que nous verrons dans un premier  temps les  disposi t ions 

relat ives  à la  locat ion et  au prêt  (§1) avant  de se pencher sur  les  

disposi t ions relat ives  aux  droi ts  vois ins  (§2).  

§1.-  LES QUESTIONS RELATIV ES À LA LOCATION ET AU 

PRÊT  

C’est  la  Cour de Justice qui ,  la  première,  a  fai t  prendre  

conscience aux  instances  de la  Commu nauté de  la  nécessi té  de  se  

pencher sur  cet te  quest ion dans l ’affai re Warner
2
.  Dans cet te  

affai re,  la  Cour a reconnu à l ’auteur un droi t  sur  l ’ut i l isation di te 

seconda i re  de son  œuvre et  a  ainsi  décidé qu’une légis lat ion 

accordant  un droi t  exclusif  au t i tulai re sur  la  locat ion étai t  

compat ible avec  le  principe de l ibre ci rculat ion.  

Toutefois ,  malgré  cet te  intervent ion,  la  s i tuat ion restai t  

compliquée du fai t  des  dispari tés  ex istantes  entre les  dif férentes  

                                           
1  D i r ec t ive  n °  9 2 /1 0 0  du  1 9  no v .  1 9 9 2 ,  J .O .C.E . ,  n°  L .  3 4 6  d u  2 7  no v .  1 9 92 ,  p .  6 1 .  

2  CJ CE,  1 7  ma i  1 9 8 8 ,  Wa rn er  Bro s  c /  Ch r i s t i a n sen ,  a f f .  1 5 8 /8 6 ,  Rec. ,  p .  26 0 5 ,  c f .  

su p ra .  
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légis lat ions nat ionales .  Surtout ,  s’agissant  du prêt ,  la  plupart  des  

légis lat ions nat ionales  ne le  t rai tai t  pas .  

Devant  la  nécessi té  de protéger les  auteurs  et  pour fai re face  

aux  avancées technologiques permet tant  de r eproduire de façon 

quasi  ident ique les  œuvres ,  la  Communauté est  intervenue afin de  

redonner aux  auteurs  la  place qu’i ls  mér i tent  en la  mat ière.  

Dans cet te  opt ique,  la  direct ive a  reconnu aux auteurs  un droi t  

exclusif  sur  la  locat ion et  le  prêt  (A) tout  en  l imitant  ces  

prérogat ives  (B).  

A.-  L’AT T RI B UT I ON D ’UN DR OI T  E XCL US I F  AU X A UT E URS   

Déjà,  le  Livre Vert  reconnaissai t  aux  auteurs  un droi t  exclusif  

sur  la  locat ion mais  le  l imitai t  aux  enregis t rements  sonores  et  aux 

vidéogrammes.  En revanche,  i l  ne prévoyai t  r i en s’agissant  du prêt  

ce qui  avai t  ému la doctr ine.  

La direct ive est  intervenu dans ce contexte et  a  consacré  un 

droi t  d’autoriser  ou  d’interdire sur  la  locat ion mais  également  sur 

le  prêt  (1) .  Aussi ,  e l le  a  précisé le  contenu de ces  droi ts  (2)  mais  

également  leur  champ d’appl icat ion (3) .  

1.-  La reconnaissance d’un droit  exclusif  

Cette reconnaissance de  principe  est  contenue dans  l ’ar t icle  

1§1 de la  direct ive qui  dispose que «  l es  Etats  membres prévoient  

sous réserve de  l ’art icle 5 ,  le  droi t  d ’autoriser  ou d’interdire la 

locat ion et  le  prêt  d’originaux et  de  copies  d’œuvres  protégées par 

le  droi t  d’auteur ainsi  que d’autres  objets  ment ionnés à l’art icle 

2§1  ».  

Ce système,  que la  plupart  des  Etats  membres ne connaissaient 

pas ,  a  eu un  écho posi t i f
1
 en ce qui  concerne  la  locat ion.  En 

revanche,  s’agissant  du prêt ,  la  quest ion fut  controversée au sein 

du Parlement  europé en et  du comité d’experts .  Toutefois ,  un accord  

unanime a pu êt re  at teint  sur  ce point  par  l ’ int roduct ion de 

tempéraments  substant iels  au droi t  exclusif  de prêt .  

Ainsi ,  les  t i tulai res de droi t  se sont  vu refuser  un droi t  à  

rémunérat ion issu d’une l icence l égale ou obl igatoire.  Selon H.  

Comte,  « c’est  en considérat ion de ces  l imi tes  que le  projet  de 

direct ive just i f ie  l ’é l iminat ion de ces  mécanismes de rémunérat ion 

                                           
1  J .  Re inb o the ,  S .  Vo n  Le wi ns k i ,  Th e  E .C.  D i r ec t i ve  o n  Ren ta l  a n d  Len d in g  R ig h t s  

a n d  on  P i ra cy ,  S wee t  & Ma xwe l l ,  Lo nd o n ,  1 9 93 ,  p .  3 3 .  
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(…) et  ret ient  le  droi t  exclusi f  d’autoriser  ou d’interdire  »
1
.  C’est  

ainsi  que « le  principe du droi t  exclusi f  donne au t i tulaire la  

facul té d’organiser  l ’exercice de ses  droi ts  de loc at ion et  de prêt  

par le  biais  d’interdict ions sélect ives  »
2
.  

Aussi ,  la  direct ive  précise que les  droi ts  qu’el le  reconnaî t  

const i tuent  des  tempéraments  au principe de l ’épuisement  des  

droi ts  et  dans cet te  opt ique,  poursui t  le  t ravai l  commencé par  la  

Cour de Just ice.  En effet ,  dans son art icle 1§4,  el le  énonce que 

« les  droi ts  visés  ne sont  pas épuisés  par la  vente ou tout  autre 

acte de di f fusion d’originaux ou de copies  d’œuvres  protégées par 

le  droi t  d’auteur ou d’autres  o bjets  ».  

Enfin,  la  direct ive  précise  que «  l es  droi ts  de locat ion et  de 

prêt  ne peuvent  en aucun être exercés  (s ’ i ls)  const i tuent  des 

restr ict ions déguisées  dans le  commerce entre Etats  membres ou 

d’une façon contra ire à la  chronologie des  médias ,  te l le  qu e 

reconnue dans l ’arrêt  Cinéthèque  ».  Par  conséquent ,  l ’exercice de  

ces  droi ts  ne saurai t  al ler  à  l ’encontre n i  des  principes  généraux du 

droi t  communautaire,  ni  des  légis lat ions instaurant  des  res t r ict ions 

légi t imées par  des  ex igences impérat ives .  

2.-  Le contenu de ces  droits  de location et  de prêt  

La locat ion est  définie par  l ’ar t icle 1§3 comme étant  «  la  mise 

à disposi t ion pour l ’usage,  pour un temps l imi té et  pour un 

avantage économique ou commercial  direct  ou indirect  » alors  que  

le  prêt  es t  défini  par  l ’ar t icle 1§4 comme étant  «  la  mise à  

disposi t ion pour l ’usage,  pour un temps l imi té et  non pour un 

avantage économique ou commercial  direct  ou indirect  ».  

Ces défini t ions semblent  ainsi  exclure par  un raisonnement  a 

contrario  les  actes  consent is  à  t i t re  déf ini t i f .  Aussi ,  ces  défini t ions 

semblent  plus  large  que cel les  ex is tantes  dans les  droi ts  internes .  

Quoiqu’i l  en soi t ,  en cas  de contrariété  entre les  deux défini t ions,  

le  confl i t  sera  résolu en faveur du droi t  communautaire,  en vertu  

du principe général  de primauté.  

Le second cri tère  de la  défini t ion c’es t  à  dire l ’ex is tence  ou 

non d’un avantage économique ou commercial  fut  âprement  discuté 

car  i l  fal lai t  absolument  dis t inguer ces  deux notions pour qu’une 

si tuat ion ne puisse correspondre à ces  deux défin i t ions à la  fois .  En 

effet ,  « tout  le  problème consis tai t  à  faire en sorte de ne pas 

                                           
1  H .  Co mte ,  Un e  é ta p e  d e  l ’Eu ro p e  d u  d ro i t  d ’a u teu r  :  l a  d i rec t i ve  C .E .E .  d u  1 9  

n o vemb re  1 99 2  re la t i ve  a u  p rê t  e t  à  la  lo ca t ion ,  R. I .D .A. ,  o c t .  1 9 93 ,  n°  1 5 8 ,  p .  21 .  

2  V . -L .  B énab o u ,  o p .  c i t . ,  p .  30 0 .  
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soumettre les  médiathèques et  les  bibl iothèques publ iques au droi t  

de locat ion  »
1
.  

Aussi ,  les  défini t ions font  référence à l ’usage mais  ne précise 

pas  s i  cet  usage doi t  êt re privé ou  s’ i l  peut  êt re publ ic.  Pour la  

Commission,  i l  semblai t  al ler  de soi  que l ’usa ge ne  pouvai t  êt re  

fai t  que dans un cadre privé car  dans le  cas  d’un usage publ ic,  i l  

s ’agirai t  alors ,  sans  aucun doute,  d’un nouvel  acte  d’exploi tat ion. 

C’est  ainsi ,  par  exemple,  que le  considérant  13 a exclu du champ 

du droi t  exclusif  la  locat ion d’une œ uvre cinématographique à des  

f ins  de représentat ion publ ique mais  aussi  les  prêts  dont  la  

consul tat ion devai t  êt re fai te  sur  place.  

Enfin,  i l  ex is te une diff icul té  qui  méri terai t  d’êt re résolue.  En 

effet ,  la  di rect ive présuppose l ’ex is tence d’un support  ma tér iel  

pour appl iquer  le  droi t  de locat ion et  de prêt .  Toutefois ,  avec  le  

développement  de la  technique comme par exemple,  le  mécanisme 

de la  vidéo à la  demande,  l ’ut i l isateur  pourra demander au  

prestatai re de met t re à  sa disposi t ion,  par  la  voie des  ondes ,  un  

f i lm quelconque qu’i l  pourra alors  copier .  Devrai t -on alors  

considérer  que cet te  technique soi t  exclue du champ de la  d irect ive  

ou au contrai re,  devrai t -on considérer  qu’el le  en fai t  part ie .  

3.-  Le champ d’application de la  directive  

Pour bien définir  son champ d’appl icat ion,  i l  faut  savoir  quel  

es t  l ’objet  sur  lequel  portent  les  droi ts  (a) ,  mais  aussi ,  qui  en sont  

les  bénéficiai res  (b) .  

a.-  L’objet  des  droi ts  

Le Livre Vert  préconisai t  une appl icat ion l imitée aux  

vidéogrammes et  aux  enregis t rements  pho nographiques numériques.  

La  direct ive quant  à  el le  vise  indis t inctement  tout  ce qui  peut  êt re  

prêté ou loué.  

Seules  les  œuvres  d’archi tecture et  les  œuvres  d’art  appl iqué 

sont  expressément  exclues  du champ de la  direct ive.  Par  contre,  les  

programmes d’ordinateur,  régis  par  la  direct ive du 14  mai  1991, 

entrent  dans le  champ de la  présente direct ive.  

b.-  Les bénéf iciaires  des  droits  

L’art icle  2  de  la  direct ive énumère les  bénéficiai res  de  façon 

exhaust ive.  Il  s ’agi t  de «  l ’auteur sur  l ’original  et  les  copies  de 

son œuvre,  l ’art is te  interprète pour la  f ixat ion de son exécut ion,  le 

producteur de phonogrammes sur  ces  derniers  et  le  producteur de  

la  première f ixat ion du f i lm  ».  Il  es t  à  préciser  que  ces  not ions ne 

                                           
1  C .  T he ry,  La  d i rec t i v e  9 2 /1 00 /C.E .E .  d u  1 9  n o vemb re  1 99 2  :  impa ct  su r  l e  d ro i t  

f ra n ça i s  d es  a r t i s t e s  in t e rp rè te s ,  mé mo i r e  d e  DEA,  P a r i s  I I ,  1 9 95 ,  p .  1 2 ,  no n  p ub l i é .  
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sont  pas  définies  par  la  direct ive  qui  s’en remet  donc aux  

défini t ions des  Etats  membres.  

Il  semblerai t  alors  que seules  les  personnes  qui  ont 

matériel lement  créé  l ’œuvre  peuvent  ê t re considérées  comme des 

auteurs  comme le précise J .  Reinbothe e t  S .  Von Lewinski
1
.  Aussi ,  

la  di rect ive établ i t  une présomption i rréfragable  de  la  qual i té  

d’auteur au réal isateur  d’un f i lm qui  es t  confi rmée par  la  d irect ive 

durée.  Toutefois ,  en  contrepart ie  de cet te  présomption,  la  direct ive  

a instauré certains  aménagements  qui  so nt  énoncés dans l ’ar t icle  

13§4 et  5 .  

Bien que la  direct ive ai t  voulu donner une portée  t rès  générale 

aux  droi ts de locat ion et  de prêt ,  el le  a  réal isé des  aménagements  

qui  s’apparentent  à  des  l imites .  

B.-  LE S  AM É NAGE ME NT S  PRÉ V US  PAR LA DI RE CT I V E   

La direct ive a ainsi  instauré un mécanisme de présomption  de 

cession au profi t  des  producteurs  (1)  mais  aussi  une garant ie de 

rémunérat ion équi table pour  les  auteurs  et  ar t is tes  (2)  dans le  

domaine de  la  locat ion.  En revanche,  en ce qui  concerne  le  prêt ,  les  

l imites  sont  tel les  que le  principe de  droi t  exclusif  semble bafouer  

(3) .  

1.-  La présomption de cession du droit de location  

L’art icle 2  de la  direct ive prévoi t  la  possibi l i té  d’une cession 

volontaire mais  empêche les  Etats  membres d’instaurer  un systè me 

de l icence légale qui  i rai t  à  l ’encontre du principe du droi t  

exclusif .  Cependant ,  l ’ar t icle 2§5 prévoi t  également  un système de  

cession présumée du droi t  de locat ion des  ar t is tes  interprètes  ou  

exécutants  dans le  cadre des  contrat s  de product ion de f i l ms.  

Aussi ,  la  di rect ive,  par  son art icle 2§6 permet  aux  Etats  membres 

d’étendre cet te  présomption de cession à l ’encontre des  auteurs .  

Ici ,  i l  s ’agi t  d ’une at teinte que l ’on qual i f iera de mineure car  el le  

ne vise que les  contrats  de product ion de f i lms et  qu’i l  ne  s’agi t  

que d’une présomption s imple.  

En revanche,  l ’ar t icle 2§7 permet  aux  Etats  membres 

d’introduire une présomption i rréfragable de cession des  droi ts  de 

locat ion des  ar t is tes  interprètes  et  des  exécutants  lors  de la  

conclusion d’un contrat  de r éal isat ion de f i lms.  Dans ce cas ,  le  

droi t  exclusif  ne correspond qu’à un  s imple droi t  à  rémunérat ion.  

Bien que ce système ne saurai t  êt re  appl iqué aux auteurs ,  la 

direct ive laisse la  possibi l i té  aux  Etats de le  t ransposer  aux  droi ts 

                                           
1  J .  Re inb o th ,  S .  Vo n  Le wi ns k i ,  o p .  c i t . ,  p .  50 .  
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voisins .  Cet te possibi l i té  es t  généralement  reprise dans la  direct ive 

« câble et  satel l i te  ».  

Quoi  qu’i l  en soi t ,  la  perte du droi t  exclusif  es t  contre 

balancée par  un droi t  à  une rémunérat ion équi table.  

2.-  Le droit  à  une rémunération équitable  

Par le  biais  de l ’ar t icle 4 ,  la  direct ive prévoi t  un droi t  à  une  

rémunérat ion équi table auquel  i l  ne peut  êt re renoncé (a) .  Aussi ,  

pour contrebalancer  la  posi t ion de faiblesse dans  laquel le  se t rouve 

les  auteurs  et  les  ar t is tes ,  la  direct ive  a prévu un mécanisme de 

gest ion col lect ive de ce droi t  (b) .  

a.-  Un droit  à une rémunération équitable auquel  i l  

ne peut être renoncé  

C’est  l ’ar t icle 4  qui  prévoi t  ce droi t .  Outre les  hypothèses  de 

l ’ar t icle 2§5 à 7,  ce droi t  recouvre également  les  hypothèses  des  

cessions volontaires .  

Toutefois ,  la  quest ion de la  rémunérat ion équi table a posé 

problème dans la  mesure où aucune défini t ion de ce terme n’est  

donnée par  la  direct ive.  Le Parlement  avai t  tenté de la  définir  

comme étant  « une juste proport ion de la  contr ibut ion à l ’œuvre 

couverte par le  droi t  d ’auteur ainsi  que de l ’exploi tat ion de cet te  

œuvre  »
1
 la issant  alors  le  choix entre une rémunérat ion  

proport ionnel le et  une rémunérat ion forfai tai re.  

La di rect ive n’a pas  retenu  la  défini t ion du Parlement  laissant  

le  soi  aux  Etats  membres de  régler  cet te  quest ion.  La seule  

précis ion apportée par  la  direct ive se t rouve dans son considérant  

16 qui  énonce que « cet te  rémunérat ion équi table peut  être 

acqui t tée sur  la  base d’un ou plu sieurs  paiements  à  tout  moment  

lors  de la  conclusion du contrat  ou ul tér ieurement  ».  

Enfin,  i l  nous faut  préciser  que  ce  droi t  à  une rémunérat ion 

équi table n’intervient  que dans des  hypothèses  l imitées  car  i l  ne 

concerne que les  seules  cessions ou  t ransfer ts  du droi t  de locat ion 

sur  les  phonogrammes ou f i lms. Ce droi t  ne concerne également  

que les  seuls  auteurs  et  ar t is tes  interprè tes  ou exécutants .  

b.-  La gestion col lective du droit  à  rémunération  

C’est  toujours  l ’ar t icle 4  qui  prévoi t  ce  système et  la  dir ect ive 

permet  aux  Etats  membres « de réglementer  la  quest ion de savoir  

s i ,  e t  dans quel le  mesure,  (cet te ) gest ion (…) du droi t  d’obtenir  

une rémunérat ion équi table peut  être imposée,  ainsi  que  cel le  de  

                                           
1  Rap p o r t  d e  M.  Anas ta sso p o ulo s ,  Do c .  P E  15 3 .3 4 0 /  dé f .  d u  2 9  j anv .  1 9 9 2 ,  p .  9 .  
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savoir  auprès  de qui  cet te  rémunérat ion peut  être récl amée ou 

perçue  ».   

La direct ive ne déf ini t  pas  ce  qu’el le  entend par  sociétés  de 

gest ion col lect ive laissant  alors  le  soin aux  Etat  de s’appuyer sur  

cel les  qui  ex is tent  déjà ou d’en créer  de nouvel les .  

Ici ,  la  di rect ive laisse aux  Etats  une grande marge de  

manœuvre dans la  mesure où el le  ne  leurs  impose pas  l ’adopt ion 

d’un système de gest ion col lect ive et  leur  laisse la  possib i l i té  de 

rendre ce système obl igatoire ou  non,  mais  également  de 

déterminer les  modal i tés  de percept ion par  ces  sociétés .  

3.-  Les l imites  au droit  exclusif  en matière de prêt  

Pour H.  Comte,  l ’ar t icle 5  «  cont ient  quatre al inéas permet tant 

d’enlever  toute substance au contenu du droi t  en ce  qui  concerne 

le  prêt  publ ic  »
1
.  I l  semblerai t  en ef fet  que les  Etats  peuvent  

déroger au droi t  exclusif  de prêt  dans une t r iple mesure.  D’abord,  

l ’ar t icle 5§1 prévoi t  la  facul té  de passer  dans cet te  hypothèse d’un 

régime de droi t  exclusif  à  un régime de droi t  à  rémunérat ion.  

Aussi ,  ce droi t  à  rémunérat ion peut  êt re l imité aux  seuls  auteurs ,  à  

l ’except ion des  autres  ayants  droi t  définis  dans l ’ar t icle 2 .  Enfin,  

le  montant  de cet te  rémunérat ion est  soumis au bon vouloir  des  

Etats  membres.  

Il  semble ainsi  que le  droi t  exclusif  dévolu en mat ière de prêt  

es t  plus  que l imité.  En effet ,  les  auteurs ,  producteurs  sont  évincés  

de ce droi t  et  n’obt iennent  même pas de compensat ion f inancière 

en contrepart ie .  En  effet ,  le  tex te de la  direct ive ne prévoi t  pour 

les  auteurs  aucune rémunérat ion équi tab le.  

Toutefois ,  ces  disposi t ions t rouvent  un écho favorable parmi  

une part ie  de la  doctr ine comme c’est  le  cas  notamment  pour H.  

Comte qui  es t ime que « la  facul té d’écarter  le  droi t  d’autoriser  ou 

d’interdire s’agissant  du prêt  publ ic n’est  pas dépourvue de  

just i f icat ion s i  l ’on veut  bien la  rel ier aux condi t ions et  f inal i tés 

du prêt  publ ic.  L’appl icat ion du droi t  exclusi f  aux bibl io thèques 

publ iques serai t  en ef fet  de nature à compromettre leur  mission 

fondamentale.  Cel le -ci  es t  d’of fr ir  à  l ’ensemble de la  pop ulat ion 

les  col lect ions les  plus  aptes  à contr ibuer à son information et  à 

son développement  éducat i f ,  scient i f ique et  cul turel  »
2
.  

Toutefois ,  nous pouvons nous apercevoir  que les  at teintes  au 

droi t  exclusif  laissent  aux  Etats  membres une l ib erté totale  quant  à  

l ’effect ivi té  de ce droi t .  Ainsi ,  les  prêteurs  se  t rouvent  dans une 

si tuat ion économiquement  privi légiée par  rapport  aux  loueurs  qui  

                                           
1  H .  Co mte ,  o p .  c i t . ,  p .  3 3 .  

2  Id . ,  p .  3 5 .  
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devront  toujours  s’acqui t ter  d’un droi t  à  rémunérat ion équi table.  

Par conséquent ,  i l  semblerai t  que le  développement  du prêt  se fai t  

au détr iment  de la  locat ion ce qui  semble logique dans la  mesure 

où le prêt  d’un f i lm,  par  exemple,  auprès  d’une bibl iothèque 

municipale,  reviendra moins cher  au  consommateur que la  locat ion  

dans un magasin spécial isé.  

§2.-  LES DISPOSTIONS RELATI VES AUX DROITS VOISI NS  

Le t rai tement  des  droi ts  vois ins  et  du droi t  d’auteur  es t  

similai re en droi t  communautaire car  la  Communauté est  guidée par  

des  considérat ions économiques et  non pas  ar t is t iques.  Bien que 

certains  auteurs  déplorent  cet te  vis ion global isante
1
,  la  

Communauté semble préférer  favoriser  le  développement  de la  

créat ion dans le  cadre du marché intér ieur  car  el le  s’occupe à la  

fois  des  créateurs  et  des  médiateurs  de la  créat ion que sont  les  

t i tulai res  de droi ts  vois ins .  

C’est  à  part i r  du Livre Vert  que les  droi ts  vois ins  ont été 

abordés par  la  Communauté.  Il  semblerai t  que ces  droi ts  ne 

const i tuent  pas  un ensemble hétérogène.  En effet ,  A.  et  H. -J .  Lucas 

est iment  que « les  droi ts  vois ins  (…) sont  bien loin de const i tuer 

une catégorie homogène.  Le pluriel  ( les  droi ts  vois ins)  accolé au 

s ingul ier  du complément  (du droi t  d ’auteur)  es t  de ce point  de vue 

révélateur  »
2
.  En ef fet ,  font  part ie  des  t i tulai res  des  droi ts  vois ins ,  

les  ar t is tes  interprètes ,  les  organismes de radiodiffusion,  les  

producteurs  de phonogrammes et  de vidéogrammes,  ces  derniers  

ont  été instaurés  par  la  direct ive car  jusq u’à présent ,  ce droi t  

vois in n’exis tai t  qu’en France,  en Allemagne et  en Espagne
3
.  

C’est  en part ie  pour cela que la  di rect ive a vu le  jour af in de 

met t re f in  à ces  divergences suscept ibles  de fausser  le  jeu de la  

concurrence.  C’est  ainsi  que la  direct ive a organisé les  rapports  

entre le  droi t  d’auteur et  les  droi ts  vois ins  dans le  respect  de la  

hiérarchie établ ie  par  les  Convent ions internat ionales  (A).  El le  a  

également  déterminé le  contenu de ces  droi ts  af in  de créer  une 

harmonisat ion minimale en la  mat ière (B).  

                                           
1  Cf .  e n  ce  sen s ,  A.  e t  H . - J .  Luca s ,  Tra i t é  d e  l a  p ro p r ié t é  l i t t é ra i re  e t  a r t i s t iq u e ,  

Li t ec ,  P a r i s ,  2 0 01 ,  n°  8 0 7 .  

2  Id . ,  n°  8 0 7 ,  p .  6 4 7 .  

3  D .  F ranzo ne ,  Dro i t s  d ’a u teu r  e t  d ro i t s  vo i s in s  :  b i la n  e t  p ersp ec t i ve  d e  l ’ a c t io n  

co mmu n a u ta i re ,  Rev .  Ma r .  Un .  Eu r .  19 9 3 ,  n°  2 ,  p .  15 4 .  
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A.-  LA HI E RARCHI E  E NT RE  L E  DROI T  D ’AUT E UR E T  L E S  DROI T S  

V OI S I NS  

Pour A.  Tournier ,  « la  règle fondamenta le (…) entre l ’œuvre  et  

la  prestat ion est  cel le  de la  prééminence de la  première sur  la  

seconde  »
1
.  C’est  ainsi  que l ’ar t icle 14  de la  direct ive reprend le  

principe de la  primauté du droi t  d’auteur sur  les  droi ts  vois ins  en 

disposant  que « la  protect ion des  droi t s  vois ins  du droi t  d ’auteur 

par la  présente di rect ive n’af fecte en aucune façon la protect ion 

du droi t  d’auteur  ».  Il  faut  savoir  que cet te  primauté ex is tai t  déjà  

en substance dans l ’ar t icle 1  de  la  Convent ion de Rome et  l e  souci  

de ne pas  octroyer aux  t i tulai res  de droi ts  vois ins  plus  de droi ts 

que n ’en  auraient  l es  auteurs  f igurai t  également  dans l ’ar t icle 15 

de la  convent ion,  à  propos des  except ions à la  protect ion.  L’art icle  

10 de la  direct ive a reprend cet  ar t icle 15 quasiment  à  l ’ ident ique.  

C’est  ainsi  que A.  Tournier  précise qu’i l  semble 

« inadm i ss ible qu’un producteur ou qu’un organisme de 

radiodi f fusion,  après  s’être l ici tement  emparés d’une œuvre pour 

l ’exploi ter  contre une s imple rémunérat ion à l ’auteur,  puisse 

ensui te à  leur  tour jouir  sur  leur  prestat ion d’un droi t  d’autoriser 

ou d’interdire.  La suprématie du droi t  d’auteur commande donc 

que les  mêmes restr ict ions soient  imposées aux t i tulaires  de droi ts  

vois ins  »
2
.  

Toutefois ,  l ’ar t iculat ion concrète du droi t  d’auteur et  des  

droi ts  vois ins  impart i ra  essent iel lement  aux  jurispru dences  

nat ionales  alors  que  le  contenu de ces  droi ts  vois ins  es t  précisé par  

la  direct ive.  

B.-  LE  CONT E NU DE S  DROI T S  V OI S I NS  

Selon D.  Franzone,  « les  droi ts  vois ins  bénéf icient  d’une 

protect ion uni forme et  d’un niveau élevé.  (…) Le n iveau de 

protect ion retenu se s i tue bien au -delà non seulement  de ce lui  des  

légis lat ions exis tantes  mais  aussi  de la  Convent ion de Rome de  

1961.  La Communauté se s i tue donc à l ’avant -garde pour la 

protect ion des  art istes ,  des  producteurs  de phonogrammes et  des 

organismes de radiodi f fusion  »
3
.  

                                           
1  A.  T o urn ie r ,  La  co n féren ce  d e  Ro me  su r  la  pro tec t io n  in t e rn a t io n a le  d es  a r t i s t e s  

in t e rp rè te s  o u  exécu ta n t s ,  d es  p ro d u c teu rs  d e  p h o no g ra mmes  e t  d es  org a n i smes  d e  

ra d io d i f fu s io n ,  R.I .D .A.  1 9 62 ,  n°  XXXIV,  p .  87 .  

2  Id . ,  p .  9 1 .  

3  D .  F ranzo ne ,  o p .  c i t . ,  p .  1 55 .  
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Le but  de  la  direct ive est  de garant i r  aux  t i tulai res  des  droi ts 

vois ins  une protect ion étendue.  Cet te direct ive permet  également  

aux Etats  membres d’élever  le  niveau de protect ion de ces  droi ts  

voisins .  Il  s ’agi t  donc d’une direct ive minimal is te  qui  ne garant i t  

pas  une uniformité de t rai tement  à  l ’ intérieur  de la  Communauté.  

En effet ,  ces  prérogat ives  laissées  aux Etats  semblent  larges  

car  la  direct ive leurs  laisse le  soin de déterminer les  bénéficiai res  

de ces  droi ts  (1) .  En revanche,  la  direc t ive précise l ’étendue de la  

protect ion quant  à  l ’exercice de ces  droi ts  (2)  même si  el le  laisse 

planer le  doute  quant  aux  cri tères  de rat tachement  qui  

permet t raient  l eur  mise en jeu.  Enfin,  el le  pose  certaines  

l imitat ions dont  les  Etats  doivent  tenir  compte (3) .  

1.-  Les bénéf iciaires  de ces  droits  vois ins  

La direct ive ne défini t  ni  les  ar t is tes  interprètes ,  ni  les 

producteurs ,  ni  les  organismes de  radiodiffusion.  Par  conséquent ,  

la  déterminat ion des  t i tulai res  se fera  se lon les  défini t ions 

nat ionales  qui ,  pour  la  plupart ,  s ’apparentent  à  cel les  données par  

la  Convent ion de Rome.  

La direct ive nous donne quand même quelques indicat ions à 

propos des  t i tulai res  des  droi ts  vois ins .  D’après  les  considérants  8  

et  9 ,  les  « act ivi tés  créatr ices ,  art is t iques et  d’entrepreneurs  sont  

(…) le  fai t  de  personnes indépendantes  ;  que  l ’exercice  de ces  

act ivi tés  doi t  être faci l i té  par la  mise  en place d’une protect ion 

juridique harmonisée dans la  Communauté  ».  La  direct ive ajoute 

que ces  act ivi tés  sont  des  services ,  et  par  conséquent ,  les  t i tulai res  

des  droi ts  vois ins  sont  nécessairement  des  prestatai res  de services .  

Toutefois ,  pour cont rebalancer  le  fai t  que la  direct ive laisse la  

défini t ion de ces  prestatai res  aux  Etats  membres,  la  direct iv e leurs  

a  reconnu une bat ter ie  de prérogat ives .  

2.-  Les prérogatives  des  t i tulaires  des  droits  vois ins  

La direct ive reconnaî t  à  ces  différents  t i tulai res  un «  droi t  

exclusi f  d’autoriser  ou d’interdire  » et  donc,  va plus  loin que la 

Convent ion de Rome qui  ne reconnaissai t  ce droi t  qu’aux 

producteurs  de phonogrammes et  aux  organismes de radiodi ffusion.  

Outre les  droi ts  de locat ion et  de prêt  reconnus dans  la 

première part ie  de la  direct ive,  (nous ne revien drons pas  sur  ces  

droi ts  qui  ont  été étudiés  plus  tôt
1
) ,  cel le-ci ,  dans son chapi t re 2  

reconnaî t  aux  t i tulai res  un droi t  de f ixat ion (a) ,  un droi t  de 

reproduct ion (b) ,  un droi t  de radiodiffusion et  de communicat ion 

au publ ic (c)  et  enfin un dr oi t  de dis t r ibut ion (d) .  

                                           
1  Cf .  su p ra .  
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a.-  Le droit  de f ixation  

Ce droi t  const i tue la  première étape du  processus de diffus ion 

d’une prestat ion matérial isée dans un  support .  Ce n’est  qu’à part i r  

de cet te  f ixat ion que peuvent  êt re exercés  les  autres  droi ts .  

L’art icle 6  dispose « 1.  Les  Etats  membres prévoient  pour les  

art is tes  interprètes  ou exécutants  le  droi t  exclusi f  d’autoriser  ou 

d’interdire la  f ixat ion de leurs  exécut ions.  2 .  Les  Etats  membres  

prévoient  pour les  organismes de radiodi f fusion le  droi t  exclu si f  

d’autoriser  ou d’interdire la  f ixat ion de leurs  émissions,  qu’el les  

soient  di f fusées  sans f i l  ou avec f i l ,  y compris  par câble ou par 

satel l i te .  3 .  Le droi t  prévu (ne l ’es t  pas)  pour un  dis tr ibuteur par 

câble lorsque celu i -ci  se borne à  re transmet tre d es  émissions 

d’organismes de radiodi f fusion  ».  

Concrètement ,  ce droi t  permet  aux  t i tulai res  de ces  droi ts  de 

permett re à  une  ou plusieurs  personnes d’effectuer  un 

enregis t rement  cont re rémunérat ion,  ou d’interdire que d’autres  y 

procèdent  sans leur  consent ement .  La direct ive a ains i  prévu 

l ’exclusion des  câblodis t r ibuteurs  qui  ret ransmettent  les  émissions 

d’organisme de rad iodiffusion car  i ls  n’ont  aucune responsabi l i té  

dans la  programmation de l ’émission.  

Ce droi t  de f ixat ion ressemble alors  à  un droi t  de reproduct ion 

sur  le  premier  exemplaire de l ’œuvre .  La di rect ive,  tou tefois ,  

reconnaî t  un droi t  de reproduct ion général .  

b.-  Le droit  de reproduction  

C’est  l ’ar t icle  7  de la  direct ive  qui  prévoi t  ce droi t .  Les  

bénéficiai res  de ce droi t  sont  les  t i tulai res  du  droi t  de  f ixat ion,  les  

producteurs  de phonogrammes ainsi  que les  producteurs  de  

vidéogrammes.  Le  but  es t  d’accorder à  ces  bénéficiai res  un 

monopole d’exploi tat ion sur  la  réal isat ion des  exemplaires  d’une 

prestat ion et  ce,  que  la  reproduct ion soi t  di rect e ou indirecte .  

La  reproduct ion di recte  const i tue «  la  transposi t ion sur  un 

moyen d’enregis trement  di f férent ,  par  exemple  la  transposi t ion 

d’une exécut ion f ixée sur  un enregis trement  visuel  ou sonore 

di f férent  ou le  repressage de  phonogrammes  » alors  que l a  

reproduct ion indirecte es t  définie comme «  la  f ixat ion par 

enregis trement  d’une émission qui  a  été  ef fectuée,  par exemple,  sur  

la  base d’un phonogramme  ».  Dans le  premier  cas ,  la  reproduct ion 

s’effectue  à part i r  d ’une matérial isat ion de la  prestat ion alo rs  que  

dans le  second cas ,  i l  s ’agi t  de l ’enregis t rement  d’une diffusion de 

cet te  prestat ion f ixée.  

Aussi ,  la  di rect ive prévoi t  ce droi t  de reproduct ion à tous les  

bénéficiai res  des  droi ts  vois ins  contrai rement  à  la  Convent ion de 
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Rome qui  ne reconnaissai t  qu’un droi t  part iel  de reproduct ion aux 

art is tes  interprètes  e t  aux  organismes de radiodiffusion.  

c. -  La radiodiffusion et  la  communicat ion au public  

Ces deux modes de t ransmission const i tuent  des  formes  de 

représentat ion de la  prestat ion ou d’exécut ion de  la  prestat ion
1
.  

L’art icle 8  de la  direct ive met  en place un disposi t i f  d’art iculat ion 

entre monopole d’exploi tat ion et  droi ts  à  rémunérat ion.  

Le premier  paragraphe de cet  ar t icle reconnaî t  aux  art is tes  

interprètes  un droi t  exclusif  sur  ce que V. -L.  Bénabou appel le la  

« représentat ion directe ,  c’est  à  dire sur  l ’ interprétation ou 

l ’exécut ion de la  prestat ion el le -même dans un spectacle v ivant  et  

sur  la  transmission de cel le -ci  par les  ondes radioélectr iques »
2
.  

Par contre,  i l s  ne sauraient  jouir  de  ce monopole d’exploi tat ion sur  

la  représentat ion fa i te  à  part i r  d ’une matérial isat ion préexistante,  

ce qui  vise également  la  réémission.  

On pourrai t  ainsi  conclure que le  droi t  exclus i f  de l ’ar t is te  

interprète s’épuise dès  lors  qu’i l  y a  mise en jeu d’un support  

matériel  auquel  es t  incorporée une prestat ion ce qui  es t  présumé 

lors  de l ’enregis t rement  de la  prestat ion radiodiffusée ou de la  

f ixat ion.  Or,  i l  semblerai t  (cf .  supra )  que la  Cour du Luxembourg 

fai t  jouer  ce principe de l ’épuisement  s i  et  seulement  s’ i l  y a  

ci rculat ion du support  de l ’œuvre avec le  consentement  de  l ’auteur.  

Pourtant  la  direct ive organise  ici  l ’épuisement  des  droi ts  de 

dist r ibut ion et  en plus ,  el le  ne fai t  pas  preuve de la  même clémence 

que la  Cour dans l ’affai re Codite l  s’agissant  du droi t  de 

représentat ion.  Ici ,  seul  le  droi t  portant  sur  une prestat ion 

immatériel le  s’exerce sous forme de monopole.  En effet ,  i l  semble 

que la  représentat ion indirecte qui  s’ef fec tue à part i r  d’un support  

ne donne l ieu qu’à  un droi t  à  rémunérat ion équi table prévu au  

paragraphe 2.  Par  conséquent ,  dès  qu’i l  a  donné son  consentement  

pour qu’une f ixat ion ou qu’une radiodiffusion intervienne,  i l  ne 

saurai t  ensui te  contrôler  l ’ut i l isat io n qui  en est  fai te  mais  i l  

pourrai t  percevoir  une rémunérat ion.  

Ce régime dif fère de celui  du droi t  d’auteur pour lequel  i l  n’y 

a pas  épuisement  du droi t  de représentat ion même si  la  diffusion 

est  fai te  à  part i r  d ’un support  matérie l  sur  lequel  l ’œuvre ser ai t  

incorporée.  Le  droi t  exclusif  de l ’auteur es t  donc plus  étendu que 

celui  de l ’ar t is te  interprète.  

Outre les  ar t is tes  interprètes ,  les  organismes de radiodiffusion 

bénéficient  également  d’un droi t  exclusif  sur  la  redi ffusion  et  sur  

                                           
1  A.  e t  H . - J .  Luca s ,  o p .  c i t . ,  n°  8 2 3 ,  p .  6 6 5 .  

2  V . -L .  B énab o u ,  o p .  c i t . ,  p .  32 6 .  
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la  communicat ion au publ ic de leurs  émissions,  quand ces  dernières  

donnent  l ieu à rémunérat ion.  Ils  gardent  ainsi  un droi t  de contrôle 

sur  leurs  programmes nonobstant  le  fai t  que ceux -ci  aient  déjà été  

t ransmis .  Le régime juridique des  organismes de radiodiffus ion est  

donc plus  étendu que celui  des  ar t is tes  interprètes  car  i ls  

conservent  leur  droi t  d’autoriser  ou d’interdire l ’ut i l isat ion de 

leurs  prestat ions.  Il  semble que la  direct ive inclut  dans ces  

prérogat ives  les  émissions ret ransmises  en différé dans la  mesure 

où el le  ut i l ise le  terme de redif fusion.  

Toutefois ,  la  direct ive précise  que ce droi t  exclusif  s’exerce  

sur  « la  redi f fusion de leurs  émissions par le  moyen des  ondes  

radioélectr iques  ».  Doi t -on en déduire que la  ret ransmission par  

câble serai t  exclue  du champ de la  direct ive.  Il  semble qu’on 

puisse écarter  cet te  proposi t ion qui  es t  contrai re  à  l ’ar t icle  9  de la  

direct ive « câble et  satel l i te  » (cf .  supra ) .  

Enfin,  les  producteurs  de phonogrammes,  en vertu de l ’ar t icle  

8  de la  direct ive,  ne  se voient  invest is  d’aucun droi t  exclusif  sur  l a  

représentat ion de leurs  disques.  En  contrepart ie ,  la  direct ive 

impose aux  Etats  membres de prévoir  une rémunérat ion équi table et  

unique « lorsque le  phonogramme est  ut i l isé pour une 

radiodi f fusion par le  moyen des  ondes radioélectr iqu es ou pour 

une communicat ion  quelconque au publ ic  »,  cet te  rémunérat ion 

devant  êt re partagée  avec les  ar t is tes  interprètes .  

d.-  Le droit  de distribution  

L’art icle 9  de la  direct ive t ranspose aux  droi ts  vois ins  certa ins  

principes  dégagés en mat ière de droi t  d’auteur.  En effet ,  les  Etats  

membres doivent  prévoir  pour les  bénéficiai res  de ces  droi ts 

vois ins  « un droi t  exclusi f  de mise à di sposi t ion du publ ic de ces  

objets ,  y  compris  de copies ,  par la  vente ou autrement ,  c i  après  

dénommé droi t  de  dis tr ibut ion  ».  El le  précise que ce droi t  de 

dis t r ibut ion « n’est  épuisé qu’en cas de première vente dans la  

Communauté de ce t  objet  par le  t i tulaire du droi t  avec son 

consentement  ».  Enfin,  el le  ajoute que ce «  droi t  de dis tr ibut ion 

peut  être transféré,  cédé ou donné e n l icence contractuel le  ».  

Les  quatre catégories  de  t i tulai res  se  voient  ici  reconnaî t re  un 

monopole quant  à  l ’ int roduct ion du support  de leurs  prestat ions sur  

le  marché.  Ainsi ,  i l s  peuvent  également  contrôler  la  dis t r ibut ion 

qui  es t  fai te .  

Aussi ,  la  di rec t ive prévoi t  en la  mat ière un principe  

d’épuisement  des  droi ts  en s’ inspirant  de la  formule ut i l isée par  la  

Cour de Just ice.  C’est  ainsi  qu’el le  reprend à son compte les  

condi t ions de consentement  du t i tulai re  et  d’introduct ion effect ive  

sur  le  marché communautaire.  La direct ive est ime que cet  

épuisement  ne peut  êt re envisagé qu’en cas  de première vente dans 

la  Communauté.  Nous nous apercevons  alors  que  l ’appl ica t ion de 
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ce principe est  plus  s t r ict  ici  qu’en  mat ière  de droi t  de dis t r ibut ion. 

Par conséquent ,  si  l ’ int roduct ion est  réa l isée d’une autre façon que 

par la  vente,  les  t i tu lai res  des  droi ts  vois ins  conservent  le  bénéfice 

du droi t  exclusif .  

SECTION 2.-  LA DIRECTIVE « CÂBLE-

SATELLITE  »  

Les  prémisses  de  cet te  direct ive remonte à la  direc t ive 

« Télévis ion sans front ières  »
1
 dont  le  but  étai t  d’ inst i tuer  des  

mécanismes de l icences obl igatoires  en cas  de blocage des  

négociat ions
2
.  Toutefois ,  ces  deux modes de diffusion que sont  le 

câble et  le  satel l i te  n’avaient  pas  été envisagés ce qui  faisai t  

obstacle à  la  réal isat ion d’un espace  audiovisuel  européen.  Seul 

l ’ar t icle 11 bis  §2 de la  Convent ion de B erne  prévoyai t  la  

possibi l i té  de recourir  à  des  l icences obl igatoires  en la  mat ière.  La 

Commission s’est  alors  penchée sur  la  quest ion et  a  adopté cet te  

direct ive
3
.  

L’object i f  majeur de cet te  direct ive n’est  pas  de reconnaî t re  

des droi ts  exclusifs aux  t i tulai res  mais au contrai re d’établ i r  des  

cri tères  communs  de déterminat ion  de la  loi  appl icable à 

l ’acquis i t ion des  droi ts  portant  sur  le  programme di ffusé en  

matière de satel l i te  et  pas  en mat ière de ret ransmission par  câble.  

Ensui te,  la  di rect ive a tenté d’adopter  des  règles  af in  d’aménager  

le  droi t  contractuel  de l ’auteur ou des  t i tulai res  des  droi ts  vois ins .   

Il  s ’agira alors  de met t re en avant  les  disposi t ions relat ives  à 

la  déterminat ion de  la  loi  appl icable en mat ière de satel l i te  (§1)  

avant  de se pencher sur  l ’analyse des  disposi t ions relat ives  au droi t  

contractuel  des  t i tu lai res  lors  d’une d iffusion par  câble ou par  

satel l i te  (§2).  

                                           
1  D i r ec t ive  8 9 /5 5 2 /C.E .E . ,  J .O .C.E . ,  n°  L .  2 9 8  d u  1 7  o c t .  19 8 9 .  

2  T .  Desur mo nt ,  Ch ro n i q u e  d e  la  Co mmu n a u té  Eu ro p éen n e ,  R. I .D . A. ,  j anv .  1 9 9 3 ,  n°  

1 5 5 ,  p .  11 1 .  

3  D i r ec t ive  C .E .E .  n °  9 3 -8 3  d u  2 7  sep t .  19 9 3  re l a t ive  à  l a  co o rd ina t io n  d e  ce r t a ines  

r èg le s  d u  d ro i t  d ’au te ur  e t  d es  d ro i t s  vo i s in s  d u  d ro i t  d ’au te ur  ap p l i cab le s  à  l a  

r ad io d i f fu s io n  p a r  sa t e l l i t e  e t  à  l a  r e t r ans mis s i o n  p a r  câb le ,  J .O .C.E . ,  n°  L .  2 4 8  d u  6  

o c t .  1 99 3 ,  p .  1 5 .  
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§1.-  LES DISPOSTIONS RELAT IVES À LA LOI APPLIC ABLE 

EN MATIÈRE DE SATELLITE  

L’art icle 1§1 de la  direct ive défini t  le  satel l i te  comme 

« opérant  sur  des  bandes de fréquences qui  sont ,  selon la  

légis lat ion sur les  télécommunicat ions,  réservées  à la 

radiodi f fusion de signaux pour récept ion par le  publ ic ou à la 

communicat ion individuel le  non publ ique.  Dans ce dernier  cas ,  i l  

es t  toutefois  nécessaire que la  récept ion individuel le  puisse se 

faire dans des  condi t ions comparables  à cel les  du premier  cas  ».  

Cet te défini t ion ne fai t  plus  de dis t inct ion entre satel l i te  de 

télécommunicat ion et  satel l i te  d e radiodiffusion directe car ,  comme 

le soul igne le  considérant  6 ,  les  «  di f férences de tra i tement  

juridiques  (entre les  deux)  ne sont  désormais  plus  just i f iées  (car)  

la  récept ion individuel le  (est )  possible et  abordable  aujourd’hui  

avec les  deux types  de s atel l i te  ».  

La direct ive défini t  le  terme de communicat ion au publ ic et  

envisage également  la  déterminat ion de la  loi  appl icable pour en 

régir  les  modal i tés  (A).  El le  a  aussi  établ i t  des  pr incipes  

d’harmonisat ion s’agissant  du droi t  de radiodiffusion (B).  

A.-  LA L OI  APPL I CA B L E  À L A COM M UNICAT I ON AU P UB L I C  

La direct ive donne une défini t ion de la  communicat ion  au  

publ ic (1)  avant  de déterminer les  cr i tères  de rat tachement  de la  loi  

appl icable (2) .  

1.-  La déf init ion de la  communication au public  

L’art icle 1§2 défini t  la  communicat ion au publ ic par  satel l i te  

comme étant  « l ’acte d’introduct ion,  sous le  contrôle  et  la  

responsabi l i té  de l ’organisme de radiodi f fusion, de s ignaux 

porteurs  de programmes dest inés  à être captés  par le  publ ic dans 

une chaîne ininterrompue de communicat ion conduisant  au satel l i te 

et  revenant  sur  la  terre  ».  

Par  cet te  défini t ion,  la  direct ive a abandonné le  cr i tère de la  

prise de décis ion pour se référer  à  «  l ’acte d’introduct ion,  sous le  

contrôle et  la  responsabi l i té  de l ’organisme de rad iodi f fusion  ».  

Deux incert i tudes sont  issues  de cet te  défini t ion.  La première 

concerne l ’ interprétat ion à donner à cet te  défini t ion,  la  seconde est  

relat ive à la  not ion de « chaîne ininterrompue de communicat ion  ».  

Seul  le  considérant  14 apporte  des  précis ions quant  à  cet te  not ion 

en ce qu’i l  précise que «  des procédures  techniques normales  

appl iquées aux s ignaux porteurs  de programme ne peuvent  être 
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considérées  comme des interrupt ions de la  chaîne de 

transmission  ».  Toutefois ,  la  diff icul té  es t  reportée su r  

l ’ interprétat ion des  procédures  techniques normales .  

Il  semble alors  que la  chaîne serai t  interrompue lorsqu’el le  

fai t  l ’objet  d’une intervent ion qui  n’est  pas  motivée par  des  seules  

raisons techniques entre l ’ int roduct ion du s ignal  et  sa récept ion par 

le  publ ic.  

Nous voyons  donc bien que la  défini t ion donnée par  la  

direct ive reste vague et  i l  appart iendra à la  jurisprudence de 

définir  de manière certaine ce que la  direct ive entend par  chaîne 

ininterrompue.  

2.-  Les critères  de rattachement de la  loi  appli cable  

La direct ive semble opter  pour  un système de  rat tachement  

unique à la  loi  sur  le  terr i toi re duquel  s’exerce cet  acte  

préalablement  défini  (a) .  Toutefois ,  la  déterminat ion d’une loi  

unique appl icable a fai t  l ’objet  de nombreuses  cr i t iques (b) .  

a.-  Le détermination de la  loi  applicable  

Deux techniques sont  ut i l isées  pour déterminer la  loi  

appl icable.  La  première consis te  à  considérer  l a  loi  du  l ieu de 

communicat ion et  la  seconde consis te à  présumer de  la  loi  

appl icable.  Ce choix  sera fai t  en fonct ion d e la  loi  protégeant  

suff isamment  les  ayants  droi t .  

Dans le  premier  cas ,  la  direct ive a  opté pour la  loi  du 

terr i toi re sur  lequel  s’opère l ’ int roduct ion des  s ignaux porteurs  de  

programmes.  L’art ic le 1§2 sous b)  dispose «  La communicat ion au 

publ ic par satel l i te  a  l ieu uniquement dans l ’Etat membre dans 

lequel ,  sous le  contrôle et  la  responsabi l i té  de l ’organisme de 

radiodi f fusion, les  signaux porteurs  de programmes sont  introdui ts 

dans une chaîne in interrompue de  communicat ion conduisant  au 

satel l i te  et  revenant  sur  terre  ».  La d irect ive,  en la  mat ière,  ne  

t ranche pas  ent re les  différentes  lois  suscept ibles  de s’appl iquer,  

comme c’est  le  cas  en droi t  internat ional  privé.  Pour la  direct ive,  

tous les  effets  de cet  acte sont  concent rés  sur  le  t err i toi re  qu’el le  

défini t .  Ce choix  pour une loi  unique méconnaî t  la  réal i té  de l ’effet  

t ransnat ional  de la  d iffusion.  

Dans le  second cas ,  la  direct ive a  opté pour une loi  présumée 

dans le  cas  où la  loi  première loi  qui  es t  censée s’appl iquer ne  

protège pas  suff isamment  les  ayants  droi t .  La direct ive subst i tue 

alors  à  la  loi  normalement  désignée,  la  loi  d’un Etat  membre de la  

Communauté.  La direct ive prévoi t  a lors  que «  si  les  s ignaux 

porteurs  de programmes sont  transmis au satel l i te  à partir  d’une 

stat ion pour l iaison montante s i tuée dans un Etat  membre,  la 

communicat ion au publ ic es t  réputée avoir  eu l ieu dans cet  Etat  
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membre et  les  droi ts  prévus au chapi tre II  peuvent  être  exercés  

contre la  personne exploi tant  cet te  s tat ion  » ou « s’ i l  n’est  pas fai t  

appel  à  une s tat ion pour une l iaison montante mais  qu’un 

organisme de radiodi f fusion s i tué dans un Etat  membre a délégué 

la  communicat ion au publ ic,  cel le -ci  es t  réputée avoir  eu l ieu dans 

l ’Etat  membre dans lequel  l ’organisme de radiodi f fusion a son 

principal  établ issement  dans la  Communauté  ».  Aussi ,  « si  la  

communicat ion au publ ic par satel l i te  a l ieu dans un pays t iers  qui 

n’assure pas le  niveau de  protect ion prévue au  chapi tre  II  »,  la  

direct ive s’appuie sur  l ’ex is tence de re lais  sur  le  terr i toi re de la  

Communauté pour s’assurer  de l ’appl icat ion de son droi t  matériel .  

Ces disposi t ions ont  pour but  d’évi ter  qu’un organisme de 

radiodiffusion communautaire ne ten te de se soustrai re aux  

revendicat ions des  ayants  droi t  en déplaçant  l ’acte  d’introduct ion 

des  s ignaux hors  de la  Communauté européenne  

Ces disposi t ions en faveur d’une loi  unique appl icable a fai t  

l ’objet  de cr i t iques de la  part  de la  doct r ine.  

b.-  Les crit iques doctrinales  

La première cr i t ique émise par  la  doctr ine concerne  le  manque 

de clar té  quant  à  la  loi  appl icable à l ’ac te de radiodiffusion.  

Le débat  s ’est  alors  porté sur  l ’opportuni té du choix  de la  loi  

de l ’Etat  d’émission au regard des  systèmes privi légiant  les  lois  

des Etats  de récept ion.  Pour la  doctr ine,  cet te  opt ion présente des 

avantages et  des  inconvénients .  L’avantage est  l ’absence de  cumul  

des lois  appl icables .  En effet ,  la  di rec t ive a opté pour la  loi  de 

l ’Etat  d’émission et  évi te  le  cumul  des  lois  des  Etats  de récept ion. 

Cette solut ion a é té cr i t iquée notamment  par  A.  Kerever qui  

préconisai t  l ’appl icat ion de la  théorie de Bogsch selon laquel le,  

« la  loi  du pays d’émission est  en principe appl icable mais  s i  l ’on 

s’aperçoi t  que la  réglementat ion du pays d’émission es t  moins 

protectr ice pour les  droi ts  d’auteur (…) on appl iquera la  lo i  du 

pays de l ’empreinte  »
1
.  Pour A.  Dietz ,  « la  communicat ion 

publ ique d’une œuvre a l ieu f inalement  dans tous les  pays couverts  

par l ’empreinte.  En conséquence,  en vertu du principe du 

t rai tement  nat ional,  les  lois  de tous les  pays couver ts  par 

l ’empreinte sont  appl icables  »
2
.  

L’inconvénient  majeur cons i s te  dans les  r isques  de 

détournement .  En effet ,  i l  y a  là  un r i sque de délocal isat ion des 

cessionnaires  dans les  Etats  membres les  moins protecteurs  ce que 

la  direct ive relève dans son considérant  24.  Selon C.  Doutrelepont ,  

                                           
1  Ac te s  d u  co l lo q ue  Eu ro p e -S a te l l i t e s  e t  d ro i t  d ’a u teu r ,  a c t e s  d u  Ju r i sco p e  d u  1 7 -1 8  

no v .  1 9 8 9 ,  Ca h .  Dr .  Aut . ,  j anv .  1 9 90 ,  n°  2 3 ,  pp .  2 -3 ,  i n t e rven t io n  d e  A.  Kereve r .  

2  Id . ,  p .  4 ,  i n t e rven t io n  d e  A.  D ie tz .  
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« la  solut ion retenue prête le  f lan à la  cr i t ique dans le  domaine du 

droi t  moral  ».  Pour lui ,  « la  subsis tance de divergences de 

protect ion pourrai t  about ir  à  l ’ interdict ion préalable de la  

communicat ion dans certains  Etats  membres  et  pas dans 

d’autres  »
1
.  Toutefo is ,  la  Cour du Luxembourg a prévu une p arade 

à ces  r isques de  contournement  avec la  jurisprudence ant i -

contournement  qu’el le  a  mis  en place en 1994
2
.  

Au f inal ,  nous pouvons nous apercevoir  que le  mécanism e mis 

en place par  la  direct ive n’est  pas  s i  mauvais  qu’une part ie  de  la  

doctr ine a bien voulu le  dire dans la mesure où el le  prend en 

considérat ion,  en premier  l ieu,  l ’ intérêt  de l ’auteur.  

B.-  LA NAT URE  DE  CE  DROI T  

La direct ive  consacre ici  encore l ’ex is t ence d’un droi t  exclusif  

d’autoriser  ou d’ interdire (1) .  El le  prévoi t  également  une 

rémunérat ion dont  son assise a donné l ieu à débat  (2) .  

1.-  La reconnaissance d’un droit  exclusif  

La direct ive reconnaî t  un droi t  exclusif  absolu en mat ière  de 

droi t  d’auteu r (a)  alors  qu’en mat ière de  droi ts  vois ins ,  cet te  

reconnaissance est  plus  relat ive (b) .  

a.-  Le droit  exclusif  absolu en matière de droit  

d’auteur  

En matière  de  droi t  de radiodiffusion,  la  direct ive,  dans  son 

art icle 2  impose aux  Etats  de met t re en œuvre  u n droi t  exclusif  au 

bénéfice de  l ’auteur sous réserve  «  du présent  chapi tre  ».  

Toutefois ,  ce  chapi t re ne semble pas  l imité le  principe du droi t  

exclusif  mais  organise s implement  certaines  modal i tés  de cession 

ou d’appl icat ion dans le  temps.  En ef fet ,  seul  l ’ar t icle 7  semble 

êt re suscept ible d’avoir  des  conséquences sur  la  reconnaissance du  

droi t  exclusif  (cf .  infra ) .  Par  conséquent ,  le  droi t  de la  

radiodiffusion const i tue bien un droi t  d’autoriser  ou d’interdire.  

En mat ière de ret ransmission par  câble,  i l  n ’ex is te aucune 

disposi t ion similai re,  reconnaissant  un droi t  exclusif  au niveau 

communautaire.  L’art icle 8  se contente de préciser  que «  les  Etats 

membres vei l lent  à  ce que les  transmissions par câble d’émissions 

                                           
1  C .  Do ut r e l ep o nt ,  La  l i b re  c i rc u la t io n  d es  émiss io n s  d e  ra d io d i f fu s io n  d a n s  l ’Un io n  

eu ro p éen n e  ;  l ’ ha rmo n i sa t io n  d es  règ le s  re la t i ve s  à  la  co mmu n ica t ion  p a r  sa te l l i t e  e t  

à  la  re t ra n smiss io n  p a r  câ b le ,  Rev .  Ma r .  Un.  Eu r .  1 9 94 ,  n°  2 ,  p .  9 5 .  

2  CJ CE,  5  o c t .  19 9 4 ,  a f f .  C -2 3 /9 3 ,  Les  Pe t i t e s  A f f i ch es ,  2 0  sep t .  1 99 5 ,  n°  1 3 3 ,  p p .  2 1 -

2 2 .  
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provenant  d’autres  Etats  membres se  déroule nt  sur  leur  terr i toire 

dans le  respect  des  droi ts  d’auteur  et  des  droi ts  vois ins  en 

vigueur  ».  En fai t ,  l a  di rect ive semble  admettre que  ce  principe est  

déjà reconnu par  tous les  Etats  membres et  se l imite ainsi  à  en  

déterminer les  modal i tés  d’exercice.  Po urtant ,  l ’ar t icle 9  de la  

direct ive prévoi t  bien un droi t  exclusif .  

b.-  Le droit  exclusif  en matière de droits  vois ins  

S’agissant  de la  radiodiffusion,  i l  semble bien qu’un droi t  

exclusif  soi t  accordé  au t i tulai re  de droi ts  vois ins .  Toutefois ,  le  

principe de droi t  exclusif  semble moins fort  en mat ière de droi ts  

voisins  que dans cel le  du droi t  d’auteur aux  vus de la  direct ive.  

Cet te analyse semble êt re corroborée par  l ’ar t icle 5  qui  aff i rme le 

principe de hiérarchie entre le  droi t  d’auteur et  le  droi t  vois in mais 

aussi  par  l ’ar t icle  3§1 qui  énonce que «  les  Etats  membres vei l lent  

à ce que l ’autorisa t ion visée à l ’art icle 2  ne  puisse être acquise 

que par contrat  ».   

2.-  La rémunération  

L’assise de  cet te  r émunérat ion a  donné l ieu à débat  lors  de 

l ’élaborat ion de la  direct ive.  En effet ,  le  Parlement  européen  

déplorai t  l ’absence  de disposi t ions re lat ives  à la  rémunérat ion.  

Pourtant ,  la  direct ive n’a  pas  entendu cet te  cr i t ique au motif  que 

cela reviendrai t  « à empiéter  sur  le  droi t  convent ionnel  des  Etats  

membres et  r isquerai t  de poser  problème lorsqu’i l  s’agira de 

t ransposer  la  directive dans le  droi t  nat ional  ».  La déterminat ion 

de la  rémunérat ion reste donc de la  compétence exclusive des  Etats  

membres.  Toutefois ,  i l  semble que pour cet te  déterminat ion,  les 

Etats  membres doivent  se conformer au  considérant  17 qui  énonce 

que « au moment  de  déterminer la  rémunérat ion (…),  les  intéressés  

doivent  prendre  en  compte tous les  paramètres  de l ’émission,  tels  

que l ’audience ef fect ive,  l ’audience  potent iel le  et  la  version  

l inguis t ique  ».  Par  ce biais ,  l a  direct ive semble ainsi  imposer  un  

principe de rémunérat ion proport ionnel le.  

§2.-  LE DROIT CONTRACTUEL  

Ce droi t  contractuel  const i tue le  second versant  de  la  

direct ive.  Cet te harmonisat ion des  condi t ions de négociat ion est  

mineure s’agissant  de la  radiodiffusion  par  satel l i te  mais  semble 

importante en mat ière de ret ransmission par  câble.  

Ces négociat ions sont  en ef fet  di ff ici les  dans la  mesure  où 

el les  font  appel  à  de nombreux ayants  droi t ,  di ff ic i lement 

ident i f iables .  C’est  pourquoi ,  les  instances  de  la  Communauté ont 

tenté de t rouver un compromis entre le  respect  des  ayants  droi t  et  

la  possibi l i té  pour ces  modes de diffusion d’exis ter .  Pour ce fai re,  
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la  direct ive a consacré le  principe de la  l iberté contractuel le  

assort i  ou non d’un exercice col lect i f  des  droi ts  (A) tout  en 

s’appuyant ,  en cas  de nécessi té  sur  la  gest ion col lect ive des  droi ts  

(B).  

A.-  LA L I B E RT É  CONT RACT UE L L E  I NDIV IDUE L L E  E T  L A PO S S IB I L I T É  

D’ACC ORDS  C OL L E CT I FS  

La direct ive reconnaî t  ainsi  le  principe de la  l iberté  

contractuel le  individuel le  (1)  tout  en permet tant  le  recours ,  dans 

certaines  hypothèses ,  à  une prat ique d’accords col lect i fs  (2) .  

1.-  Le principe de la  l iberté contractuel le individuel le  

La direct ive ne la isse plus  la  possibi l i té  pour les  Etats  

membres d’avoir  recours  à l ’ar t icle 11 bis  de la  Convent ion de 

Berne qui  a  inst i tué un mécanisme de l icences obl igatoires .  

Ce principe de la  l iberté contractuel le  individuel le  es t  

clai rement  exposée dans l ’ar t icle 3§1 qui  énonce que «  l es  Etats  

membres vei l lent  à  ce que l ’autorisat ion donnée (…) ne  puisse être  

acquise que par contrat  » et  dans l ’ar t icle 8  qui  vise  expressément  

les  « contrats  individuels  ou col lect i fs  ».  

2.-  Le recours aux accords col lecti fs  

L’art icle 3§2 prévoi t  que «  un Etat  membre peut  prévoir  qu’un 

contrat  col lect i f  conclu entre une société de gest ion col lect ive et  

un organisme de  radiodi f fusion pour une catégorie  donnée 

d’œuvres  peut  être étendue à des  t i tulaires  de droi t  de la  même 

catégorie qui  ne sont  pas représentés  par la  société de  gest ion 

col lect ive,  à  la  condi t ion que la  communicat ion au publ ic par 

satel l i te  ai t  l ieu en même temps qu’une di f fusion par voie terrestre 

par le  même di f fuseur et  que le  t i tulaire des  droi ts  non représenté 

ai t  la  possibil i té  à  tout  moment ,  d’exclure l ’extension du contrat  

col lect i f  à  des  œuvres  et  d’exercer  ses  droi ts  soi t  individuel lement ,  

soi t  col lect ivement  ».  Toutefois ,  cet te  possibi l i té  es t  assort ie  de  

nombreuses  condi t ions qui  lui  fai t  perdre de son intérêt .  

S’agissant  de la  ret ransmission par  câble,  l ’ar t icle 9  confère 

aux sociétés  de gest ion le  monopole de  la  négociat ion des  droi ts  de 

ret ransmission par  câble.  

B.-  LA GE S T I ON COL L E CT I VE  

L’art icle 1§4 défini t  le  concept  de société de gest ion 

col lect ive comme étant  « tout  organisme dont  le  seul  but ou l ’un 

des buts  principaux consis te à  gérer  ou à adminis trer  des  droi ts 
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d’auteur ou des  droi ts  vois ins  du droi t  d’auteur  ».  L’art icle 13 

précise que cela « s ’entend sans préjudice de la  réglementat ion par 

les  Etats  membres des  act ivi tés  des  sociétés  de gest ion 

col lect ive  ».  La di rect ive,  alors  qu’e l le  permet  ce système en  

mat ière de  radiodiffusion par  satel l i te  (1) ,  l ’ impose en mat ière de  

ret ransmission par  câble (2) .  

1.-  La faculté de la  gestion col lective en matière  de 

radiodiffusion par satel l i te  

L’art icle  3§2 donne la  possibi l i té  de  conclure un accord 

col lect i f  avec le  radiodiffuseur grâce  aux  sociétés  de gest ion 

col lect ive.  Le but  de cet te  d isposi t ion est  de renforcer  la  posi t ion 

des ayants  droi t ,  même si  ces  derniers  ne sont  pas  membres d’une 

tel le  société.  Il  fau t  toutefois ,  pour que ces  derniers  profi tent  de  

ces  disposi t ions,  qu’i l  fasse part ie  de la  même catégorie que les 

t i tulai res  au nom desquels  la  société de gest ion est  habi l i tée à 

conclure.  

Même dans le  cas  où les  Etats  membres  décidaient  d’instaurer  

un tel  système,  les  ayants  droi t  conserveraient  à  tout  moment  la  

possibi l i té  de négocier  individuel lement  leurs  droi ts .  

2.-  L’obligation  de la  gestion col lective en matière de 

retransmission par câble  

En matière de ret ransmission par  câble,  de par  les  diff icul tés  

qu’el le  engendre,  le  recours  à  de tel les  sociétés  es t  obl igatoire (a) .  

Toutefois ,  une tel le  r igueur appel le des  ajustements  qui  ne sont  pas  

tous considérés  comme étant  des  aménagements  (b) .  

a.-  L’obligation d’avoir recours à  des sociétés  de 

gestion col lective  

C’est  l ’ar t icle 9§1 qui  prévoi t  cet te  obl igat ion  :  « Les Etats  

membres vei l lent  à  ce que le  droi t  des  t i tulaires  de droi t  d’ auteur 

et  de droi ts  voisins d’accorder ou de refuser  l ’autorisat ion à un 

câblodis tr ibuteur pour la  retransmission par câble d’une émission 

ne puisse être exercé que par une société de gest ion col lect ive  ».   

Ainsi ,  le  droi t  exclusif  es t  obl igatoirement  exer cé par  une 

société de gest ion col lect ive.  Cet te solut ion n’est  pas  franchement  

novatr ice car  de nombreuses  sociétés  de gest ion sont ,  soi t  

détentr ices  d’un mandat  exclusif ,  soi t  cessionnaires  des  droi ts 

patr imoniaux de leurs  membres.  La seule innovat ion con siste dans 

l ’ex tension de ce  monopole aux  t i tulai res  qui  ne  sont  pas  membres 

d’une société de gest ion.  Cela ressort  expressément  du paragraphe 

2 de l ’ar t icle 9 .  Par  conséquent ,  la  central isat ion prime sur  la  

l iberté individuel le  du t i tulai re.  
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b.-  Les ajustements  

I l  ex is te ici  une possibi l i té  réservée  aux  non -membres de 

chois i r  la  société qui  va défendre ses  droi ts .  C’est  ce  qui  ressort  de  

l ’ar t icle 9§2.  Cet te possibi l i té  pourrai t  êt re préjudiciable pour les  

câblodis t r ibuteurs  car  i ls  devront  négocier  avec  plusieurs  sociétés  

de gest ion col lect ive pour couvrir  tous  les  ayants  droi t  d’autant  

plus que ces  auteurs  pourraient  également  confier  ses  droi ts  à  des  

sociétés  ét rangères .  

Toujours  selon l ’ar t icle 9§2 in  f ine ,  les  Etats  membres devront 

encadrer  cet te  opt i on de manière à ce qu’el le  ne  nuise  pas  au 

disposi t i f  prévu.  Pour ce  fai re,  i l s  devront  également  prévoir  des  

disposi t ions concernant  la  prescript ion afin de s’assurer  que la  

revendicat ion de  ce  non -membre  soi t  fai te  dans  un délai  qui  ne  

saurai t  êt re infér ieur  à  3  ans  à compter  de la  date  de la 

ret ransmission par  câble.  

Aussi ,  l ’ar t icle 9§3 prévoi t  la  possibi l i té  d’étendre le  système 

préalablement  décri t  en posant  une présomption de renonciat ion 

d’exercice individuel  du droi t  d’autoriser  ou d’ interdire la  

ret ransmission câblée,  renonciat ion intervenant  lors  de 

l ’autorisat ion de la  t ransmission ini t iale.  

Enfin,  l ’ar t icle  10 de la  direct ive  semble exclure  les 

radiodiffuseurs ,  t i tulai res  primaires  ou non,  dans  l ’exercice de  

leurs  droi ts  sur  leurs  émissions du champ de l ’ar t icle 9 .  Toutefois ,  

le  considérant  28 précise que «  la  cession du droi t  d’autoriser  une 

retransmission par câble reste possible  ».  

En conclusion,  i l  semblerai t  alors  que l ’object i f  de  la  gest ion 

col lect ive obl igatoire en mat ière d e ret ransmission par  câble es t  de 

faci l i ter  l ’acquis i t ion des  droi ts  par  les  câblodis t r ibuteurs  et  non  

pas de renforcer  la  posi t ion des  ayants  droi t .  

3.-  La résolution des conf l i ts  

L’art icle  11 de  la  direct ive a prévu,  en cas  de  s i tuat ions de  

blocage,  un  recours  à  un médiateur  plutôt  qu’à  un système 

d’arbi t rage obl igato ire.  Ce choix  du médiateur doi t  êt re  fai t  en 

fonct ion que son indépendance et  son impart ial i té  ne puisse êt re 

mises  en doute.  Selon la  direct ive,  son intervent ion est  possible 

lorsque « i l  n’est  pas possible de conclure d’accord sur  l ’octroi 

d’une autorisat ion de retransmission par câble d’une émission de 

radiodi f fusion  ».  Sa  tâche consis te dans  l ’aide aux  négociat ions en 

soumettant ,  s i  nécessaire,  des  proposi t ions aux part ies  qui  «  sont  

censées  accepter  (…) s i  aucune d’entre el les  n’exprime son 

opposi t ion dans un délai  de trois  mois  ».   

Aussi ,  l ’ar t icle 12 vise à prévenir  cont re les  abus de posi t ion 

dans les  négociat ions.  En ef fet ,  selon la  direct ive,  les  Etats  
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membres doivent  vei l ler  à  ce que  les  négociat ions aient  été fai tes  

de bonne foi  et  sans entraves injust i f iées .  Pour ce fai re,  l es  Etats  

peuvent  avoir  recours ,  soi t  à  leurs  inst ruments  juridiques internes ,  

soi t  à  un organisme ad hoc .  Le  but  de  cet  ar t icle  es t  d’évi ter  les  

abus de posi t ion  dominante de la  part  des  organismes de 

radiodiffusion.  Toutefois ,  la  direct ive  ne prévoi t  ni  méthode,  ni  

mesure concrète pour about i r  à  ce résul tat .  

SECTION 3.-  LA DIRECTIVE DU 22  MAI 2001 

La direct ive du 22  mai  2001
1
 es t  plus  ambit ieuse que les  tex tes 

précédents .  En effet ,  el le  tente d’appréhender le  droi t  d’auteur dans  

son ensemble tout  en respectant  l ’acquis  communautaire .  

L’harmonisat ion envisagée con sis te  à  adapter  et  compléter  les  

règles  pour tenir  compte des  réal i tés  techniques et  économiques.  

La  direct ive du 22  mai  2001 se propose de réglementer  la  

protect ion juridique des  mesures  techniques de protect ion.  El le  

autorise les  t i tulai res  de droi ts  à  m et t re en place des  mesures  

techniques pour contrôler  l 'accès  et  l 'u t i l i sat ion de leurs  oeuvres  

grâce au cryptage et  au contrôle des  informat ions et ,  comme les  

ut i l isateurs  sont  parfois  capables  de contourner ces  systèmes de  

protect ion,  el le  leur  offre une protect ion juridique en condamnant  

l 'acte de contournement .  Ces disposi t ions reviennent  f inalement  à  

contractual iser  le  droi t  d 'auteur mais ,  bien au delà,  el le  permet tent  

aux  t i tulai res  de droi ts  d ' imposer  leur  volonté par  la  t echnique et  

d 'obtenir ,  enfin,  un contrôle absolu sur  leur  oeuvre.  

Dans cet te  perspect ive,  i l  sera présenté  dans un premier  temps 

la  consécrat ion communautaire du monopole d 'exploi tation des  

oeuvres  de l 'espri t  (§1).  Puis  dans un second temps,  i l  sera quest ion 

de l 'avènement  de  la  prot ect ion juridique des  mesures  techniques de 

protect ions de ce droi ts  exclusifs  (§2).  

§1.-  LA CONSÉCRATION DU MO NOPOLE 

D’EXPLOITATION  

L'ambit ion de la  di rect ive n 'es t  nul lement  de révolut ionner le  

droi t  d 'auteur  mais  uniquement  de  l 'adapter  et  de  le  compléte r  

comme cela es t  indiqué au considérant  5  qui dispose «  si  la  

protect ion de la  propriété intel lectuel le  ne nécessi te  aucun concept  

nouveau,  les  règles  actuel les  en  matière de droi t  d 'auteur et  de  

droi ts  vois ins devront  être adaptées  et  complétées  pour teni r  

                                           
1  D i r ec t ive  P a r l t .  e t  Co ns .  C .E .  n °  2 0 0 1 /2 9 ,  2 2  ma i  2 0 0 1 ,  J .O .C.E  22  ju in  2 0 0 1 ,  n°  L .  

1 6 7 ,  p .  10  e t  s .  
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dûment  compte des  réal i tés  économiques tel les  que l 'appari t ion de 

nouvel les  formes d 'exploi tat ion  ».   

Cette consécrat ion communautaire du  monopole d’exploi tat ion 

s’est  fai te  au t ravers  les  droi ts  exclusifs  et  les  except ions prévues  

par la  direct ive (A),  mais  également  de ses  lacunes (B) qui  ne sont  

pas  sans conduire  à  un certain étonnement  compte tenu  de l 'object i f  

d 'harmonisat ion aff iché.  

A.-  LE S  DROI T S  E XC L US I FS  E T  L E S  E XCE PT I ONS  PR É V UE S  PAR L A 

DI RE CT I V E  

La direct ive a ainsi  prévu des  droi ts  exclusifs ( 1)  et  des  

except ions à ce droi t  exclusif  (2) .  

1.-  Les droits  exclusifs  

La direct ive impose  aux  Etats  membres de prévoir  dans leurs  

légis lat ions nat ionales  t rois  prérogat ives  d 'ordres  patr imoniales ,  le  

droi t  de reproduct ion (a) ,  le  droi t  de communicat ion au  publ ic (b)  

et  le  droi t  de dis t r ibut ion (c) .  

a.-  Le droit  de reproduction  

L'ar t icle 2  de la  direct ive impose aux  Etats  membres de  prévoir  

« le  droi t  exclusi f  d 'autoriser  ou d' interdire la  reproduct ion directe  

ou indirecte,  provisoire ou permanente,  par que lque moyen et  sous  

quelque forme que ce soi t ,  en tout  ou en part ie  ».  

Ainsi ,  à  l ' ins tar  de  l 'a r t icle L122 -3 du CPI qui  dispose  que «  la  

reproduct ion consis te dans la  f ixat ion  matériel le  de l ’œuvre par  

tous procédés qui  permet tent  de la  communiquer au publ ic de  

manière indirecte  »,  c 'es t  une not ion large  du droi t  de reproduct ion 

qui  es t  retenue par  la  direct ive recouvrant  ainsi  la  numérisa t ion par  

le  biais  des  réseaux mais  également  le  s tockage dans la  mémoire du  

serveur.  

En d 'autres  termes,  le  droi t  français  permet  déjà  d'appréhender  

les  divers  t ypes de f ixat ion qu 'implique l 'exploi tat ion des  oeuvres  

en réseau.  

Sur ce point  i l  faut  néanmoins préciser  que s i  la  jurisprudence 

française
1
 a condamné des  exploi tat ions non autorisées  d’œuvre sur  

le  réseau pour at teinte au droi t  d 'auteur,  i l  en va différemment  des  

l iens  hypertex tes  qui  ne const i tuent  pas  un acte de reproduct ion 

faute de f ixat ion matériel le .  

                                           
1  C A P a r i s ,  2 9  sep t  19 99 ,  R. I .D . A. ,  j u i l .  2 0 0 0 ,  n°1 8 5 ,  p .4 62  
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Quant  aux  bénéficia i res  de ce droi t ,  outre les  auteurs ,  le  tex te 

vise une série de professionnels  t i tulai res  en droi t  français  de droi ts 

vois ins  et  à  ce t i t re  bénéficiai re d 'un monopole de reproduct ion.  La 

seule différence étant  que le  droi t  français  dis t ingue d roi t  d 'auteur  

et  droi ts  vois ins ,  l 'un protégeant  la  créat ion,  l 'autre  

l ' invest issement ,  alors  que  la  direct ive les  t rai te  au  sein d 'un seul  e t  

même art icle.  

b.-  Le droit  de communication au public  

Ici ,  i l  semble  que la  direct ive dis t ingue entre le  droi t  d’ auteur  

et  les  droi ts  vois ins .  

S’agissant  du droi t  d 'auteur,  l 'a r t icle  3  §1 de la  direc t ive 

dispose que « Les Etats  membres prévoient  pour les  auteurs le  droi t  

exclusi f  d 'autoriser  ou d ' interdire toute communicat ion au publ ic 

de leur  oeuvre,  par  f i l  ou sans  f i l ,  y  compris  la  mise à  disposi t ion 

du publ ic de leurs  oeuvres  de manière que chacun puisse y  accéder 

de l 'endroi t  et  au moment  qu' i l  chois i t  individuel lement  ».  Il  es t  

donc quest ion dans  cet  ar t icle du droi t  de représentat ion posé par  

l 'ar t icle L-122-2 du CPI qui  dispose que « la  représentat ion 

consis te dans la  communicat ion de l ’œuvre au publ ic par un 

procédé quelconque  ».  

Cependant ,  la  direct ive est  sur  ce point  moins protectr ice que le  

droi t  français  puisque la  communicat ion directe au publ ic es t  

protégée dans la  légis lat ion française alors  que la  direct ive ne le  

prévoi t  pas .  En effet  le  considérant  23 précise que le  droi t  de  

communicat ion au publ ic « doi t  s 'entendre au sens large ,  comme 

couvrant  toute communicat ion au publ ic non présent  au l ieu  

d 'orig ine de la  communicat ion (. . . )  I l  ne couvre aucun autre acte  ».  

Selon Pierre  Sir inel l i ,  cet te  exclusion t rouverai t  sa  just i f ica t ion 

d 'une part  dans le  fai t  que la  not ion de représentat ion directe es t  

t rop différente selon les  légis lat ions et  donc t rop di f f i ci le  à  

harmoniser  et  d 'autre part  dans le  fai t  que ce type de  

communicat ion ne relève pas  du contexte numérique et  ne remet  

donc pas  en cause le  commerce intra -communautaire
1
.  

S’agissant  des  droi ts  vois ins ,  l 'ar t icle  3§2 est  quant  à  lui  aux 

bénéfices  des  professionnels  énumérés  à  l 'ar t icle  2  de  la  di rect ive et  

dispose que « l es  états  membres prévoient  le  droi t  exclusi f  

d 'autoriser  ou d ' interdire la  mise à disposi t ion du publ ic,  par f i l  ou 

sans f i l ,  de manière  que chacun puisse y avoir  accès  de l 'endroi t  et  

au moment  qu' i l  chois i t  individuel lement . . .  ».  Cet te di sposi t ion 

accorde donc un droi t  exclusif  de communicat ion au publ ic aux 

                                           
1  P .  S i r ine l l i ,  La  d i rec t i ve  «  so c ié t é  d e  l ’ in fo rma t io n  »  :  a pp o r t  rée l  o u  f i c t i f  a u  d ro i t  

d ’a u teu r  ? ,  Co mmerce  é l ec t ro n iq u e  e t  p ro p r ié t é s  i n t e l l ec t ue l l e s ,  co l l .  I .R .P . I . ,  Li t ec  

2 0 0 1 .  
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t i tulai res  de droi ts  vois ins ,  également  prévu en  droi t  français  aux  

art icles  L.212-3,  L.213-1,  L.215-1,  L.216-1 CPI.  

Sont  visés  ici  les  actes  de t ransmission en réseaux dont  la  

nature susci tai t  des  dou tes  dans certains  Etats ,  notamment  en 

France bien que la  doctr ine soi t  déjà  parvenue à  la  solut ion que les  

t i tulai res  de droi ts  vois ins  pouvaient  autoriser  ou interdire les  

t ransmissions interact ives  sur  le  fondement  de l 'ar t icle L.122 -2 CPI 

qui  défini t  la  représentat ion comme « la  communicat ion au publ ic 

par un procédé quelconque  » et  qui  défini t  le  publ ic comme «  un 

ensemble de personnes qui  ont  accès  à  une oeuvre sans qu' i l  y  ai t  

nécessairement  uni té  de l ieux ou de  temps  ».  Dés lors ,  i l  ne fai t  

aucun doute que les  internautes  forment  un publ ic
1
.   

I l  faut  en outre préciser  que cet  ar t icle pourra poser  des  

problèmes d ' interprétat ion notamment  en ce qui  concerne les  

except ions privées  qui  ex ige donc la  possibi l i té  de différencier  l a  

communicat ion publ ique de la  communicat ion privée ce qui  ne sera  

t rès  certainement  pas  chose aisée.  

c. -  Le droit  de distribution  

Ce droi t  es t  int rodui t  par  l 'ar t icle 4  de la  direct ive qu i  dispose 

« Les Etats  membres prévoient  pour les  auteurs  le  droi t  exclusi f  

d 'autoriser  ou d ' interdire toute forme de dis tr ibut ion au publ ic,  par 

la  vente ou autrement ,  de l 'or iginal de leur  oeuvre ou de la  copie  

de cel le-ci  ».  Ce même art icle apporte  égale ment  une l imite à  ce  

droi t  par  la  règle  de l 'épuisement  des  droi ts  «  le  droi t  de 

dis tr ibut ion dans la communauté relat i f  à  l 'or iginal ou à des  copies 

d 'une oeuvre n 'es t  épuisé qu'en cas de première vente ou  premier  

transfert  de propriété dans la  communauté  de cet  objet  par le  

t i tulaire du droit  ou avec son consentement  ».  Ce fai sant ,  la  

direct ive pose une règle garant issant  la  l ibre ci rculat ion au sein de 

la  communauté.  

Toutefois ,  on peut  s’apercevoir  que  cet  épuisement  n’a 

vocat ion à jouer qu’en cas  de ven te  ou de t ransfert  de propriété ce 

qui  confi rme bien les  disposi t ions des  direct ives  antérieures .  

2.-  Les exceptions  

La direct ive  prévoi t  plusieurs  except ions à l ’exercice de  ce  

droi t  exclusif .  Toutefois ,  i l  ressort  du  tex te de la  direct ive,  que  

parmi les  except ions prévues,  une seule doi t  obl igatoirement  êt re  

prise en compte par  les  Etats  membres (b) ,  l es  autres  étant  

facul tat ives  (a) .  

a.-  Les exceptions facultatives   

                                           
1  J .  P assa ,  In t e rn e t  e t  dro i t  d ’a u teu r ,  J . -Cl .  Pro p r ié t é  l i t t é ra i re  e t  a r t i s t iq u e ,  ao û t  

2 0 0 1 .  
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L'art icle 5  de la  Direct ive énumère 25 hypothèses  d 'e xcept ions 

facul tat ives  qui  reprennent  à  peu prés  toutes  les  l imitat ions ex is tant  

des  les  diverses  légis lat ions des  Etats  membres.  

Il  ex is te 5  except ions au droi t  de reproduct ion à l 'ar t icle  5 -2,  

puis  20 autres  à  l 'ar t icle 5 -3 communes  au droi t  de reproduct ion et  

au droi t  de  communicat ion au publ ic.  Bien évidemment ,  nous ne les  

énoncerons pas  toutes  ici  dans un souci  de l is ibi l i té .  

Les except ions de copie privée,  de  reproduct ion par  les  

bibl iothèques publ iques,  les  établ issements  d 'enseignement ,  les  

musées ou archives ,  qui  ne cherchent  aucun avantage commercial  et  

les  reproduct ions fa i tes  par  les  prisons et  les  hôpitaux ne peuvent  

êt re prévus qu 'en contrepart ie  d 'une compensat ion équi table pour  

l 'auteur,  compensat ion qui  sera  déterminée en  fonct ion du préjudi ce  

subi  par  les  ayants  droi ts  mais  dont  la  forme est  à  la  discrét ion des  

Etats .  C’est  ce qui  ressort  net tement  du considérant  5  de la  

direct ive.  

Selon J .Passa,  « cet te  énumérat ion est  due au terrain  sens ible 

que const i tue les  except ions puisque c 'es t  sur  c et te  question que 

s 'établ i t  un équi l ibre entre les  ayants  droi ts  et  les  ut i l isateurs 

lequel  dépend des  tradi t ions cul turel les  et  sociales  de  chaque 

pays  »
1
.  On comprend donc que dresser  une l is te  d 'except ions 

obl igatoires  aurai t  é té  de s  plus  diff ici le  voir  impossible.  

On remarquera que cet te  grande l iberté laisser  aux  Etats  es t  

totalement  incompat ible avec l 'object i f  d 'harmonisat ion dans la  

mesure où,  par  ce  biais ,  i l  r isquera i t  d’avoir  des  dif férences  

importantes  entre  les  différentes  légis lat ions nat ionales ,  une 

prévoyant  tel le  except ion,  l ’autre prévoyant  tel le  autre except ion.  

La présentat ion serai t  cependant  incomplète s’ i l  n’étai t  fai t  

mention ici  du fameux le « t r iple tes t  » de l 'ar t icle 5 -5.  En effet ,  l a  

CJCE s 'off re  un mervei l leux  out i l  de contrôle sur  les  except ions 

adoptées  par  les  Etats  membres puisque les  except ions et  

l imitat ions ne sont  appl icables  que «  dans certains  cas  spéciaux qui  

ne portent  pas at teinte à l 'exploi tat ion normale de l ’œuvre ou autre 

objet  protégé,  ni  ne cause un préjudice injust i f ié  aux intérêts  

légi t imes du t i tulaire du droi t  ».  

Désormais ,  la  déterminat ion du juste équi l ibre entre  les  intérêts  

des  ayants  droi t  et  ceux  des  ut i l isateurs  n 'appart iennent  plus  

seulement  aux  Etats  mais  également  à  la  CJCE.  

b.-  L’exception obl igatoire  

Cet te  seule et  unique except ion obl igato ire,  prévue à l 'ar t icle 5 -

                                           
1  J .  P assa ,  o p .  c i t .  
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1 de la  direct ive ainsi  qu 'au considérant  33,  const i tue une avancée  

considérable,  non seulement  en  ce  qu 'e l le  es t  obl igatoire pour tous  

les  Etats  et  donc const i tue un réel  élément  d 'harmonisat ion,  mais  

également  en ce qu 'el le  prévoi t  une  except ion nécessaire à  la  

diffusion des  oeuvres  de l 'espri t  sur  les  réseaux.  L'enjeu  est  en ef fe t  

considérable  car  la  reproduct ion temporaire  rendue l ici te  par  cet  

ar t icle es t  imposée par  les  nécessi tés  techniques de la  

communicat ion en l igne  réal isée tant  par  les  ut i l isateurs  que  par  les  

opérateurs  en réseaux.  

Cet te except ion aurai t  sans doute pu êt re accordée sur  le  

fondement  de l 'except ion de copie privée mais  la  direct ive  voulai t  

sans doute la  soustrai re à  la  compensat ion équi table.  

Cependant  toutes  les  reproduct ions provisoires  ne peuvent  pas  

bénéficier  de cet te  except ion.  En effet ,  cel les -ci  doivent  fai re part ie  

d 'un processus technique et  êt re exécutée dans le  seul  but  de 

permet t re soi t  une t ransmission eff icace dans un réseau entre t iers  

par  un intermédiaire  et  ne pas  avoir  de valeur économique propre.  

B.-  LE S  L ACUNE S  DE L A DI R E CT I VE  

Eu égard  aux  object i fs ,  plus  part icul ièrement  celui  

d 'harmonisat ion,  et  cela même si  l ' in t i tulé de la  direct ive annonce 

l 'harmonisat ion de certains  aspects  seulement ,  on peut  regret ter  que  

certaines  quest ions importantes  du droi t  d 'auteur  et  droi ts  vois ins  

ne soient  pas  abordées.  

La  raison étant  toutefois  évidente,  les  l égis lat ions,  notamment  

de droi t  d 'auteur et  de copyright  ne pouvant  êt re harmonisées  sans  

diff icul tés  pol i t iques.  

C’est  ainsi  que la  direct ive omet  volontairement  de t rai ter  des  

quest ions du droi t  moral  (1) ,  mais  el le  ne t rai te  pas  non p lus  de la  

quest ion de l ’at t r ibut ion ini t iale des  droi ts  sur  les  œuvres  et  

prestat ions (2) .  Plus  surprenant ,  la  di rect ive ne parle pas  non plus  

des quest ions relat ives  au contrat  d’exploi tat ion et  de gest ion  

col lect ive (3)  ni  de la  responsabi l i té  des  opérateurs  en réseaux lors 

de l ’exploi tat ion en l igne ( 4).  

1.-  Impasse sur le  droit  moral  

Sur ce point ,  le  considérant  19 de la  direct ive ne fai t  qu 'un  

renvoi  aux  légis lat ions nat ionales  et  exclu expl ici tement  le  droi t  

moral  du champ d 'appl icat ion de la  direct ive.  

Or,  nul  n ' ignore l ' importance du droi t  moral  c ompte tenu des  

problèmes qu 'i l  susci te  et  des  cl ivages  importants  entre les  pays de  

droi t  d 'auteur et  les  pays  de copyright .  Cet te quest ion reste  donc en  

suspend malgré l ' in térêt  qu 'el le  représente dans l 'object i f  
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d'harmonisat ion.  Toutefois ,  on ne saurai t  être étonné d’une tel le  

exclusion dans la  mesure où  la  Communauté s’est  toujours  refusée  

de t rai ter  de cet te  quest ion.  

2.-  Impasse sur l 'attribution init iale des  droits  sur les  

oeuvres et  prestations  

Cette quest ion concerne  en part icul ier  les  oeuvres  créée s  dans 

le  cadre  de l 'exécut ion d 'un  contrat  de  t ravai l  ou de commande.  La  

direct ive,  dans son  considérant  10,  ne fai t  qu ' indiquer que «  les  

créateurs  doivent  obtenir  une rémunérat ion appropriée pour  

l 'u t i l isat ion de leur oeuvre af in  de pouvoir  poursuivre l eur  travai l  

créat i f  et  art is t ique  » ,  ce qui  es t  largement  insuff isant .  

En fai t ,  i l  semble que la  direct ive lai sse le  soin aux  Etats 

membres de  régir  la  quest ion et  de  t rouver des  solut ions à ce  

problème.  En tout  état  de cause,  i l  semble que la  jurispruden ce 

aurai t  un rôle impor tant  à  jouer  en la  mat ière.  

3.-  Impasse sur les  contrats  d'exploitation et  de gestion 

col lective  

Les  contrats  d 'exploi tat ion sont  en effet  t rès  souvent  

réglementés  de façons t rès  diffé rentes  selon les  Etats  et  l 'on peut  se  

demander  pourquoi  une direct ive dont  l 'object i f  es t  l 'harmonisat ion 

ne les  a  pas  pris  en compte.  

Quant  à  la  gest ion col lect ive,  el le  fera t rès  probablement  l 'objet  

d 'une réglementat ion puisque la  direct ive a exprimé d ans son 

considérant  17 « la  nécessi té  de garant ir  que les  sociétés  de gest ion 

col lect ive des  droi t s  at teignent  un niveau de rat ional isat ion et  de  

transparence plus  élevée s 'agissant  du respect  des  règles  de la  

concurrence  ».  Ainsi ,  pour la  gest ion col lect i ve,  l ’harmonisat ion 

n’est  qu’une quest ion de temps.  
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4.-  Impasse sur la  responsabili té  des  opérateurs en réseaux à 

l 'occasion de l 'exploitation en l igne  

Cette quest ion n 'es t  évoquée que par  le  considérant  16 de la  

direct ive qui  renvoie à la  solut ion de la  direct ive di te  « commerce 

électronique  ».  Ainsi ,  pour connaî t re  la  responsabi l i té  encourue  

pour à un acte de t ransmission,  de s tockage ou d 'hébergement  d 'une  

oeuvre  sur  le  réseau,  i l  faut  se référer  aux  art icles  12,  13  et  14  de  

cet te  dernière direct ive qui  édicte une présomption de non -

responsabi l i té .  En  effet ,  l 'opérateur  qui  réal ise un  s tockage 

bénéficie  d 'une présomption mais  «  uniquement  lorsque le  contenu 

de l ’œuvre n 'a  pas été modi f ié  et  s ' i l  en a respecté les  condi t ions 

d'accès ,  les  modes d 'actual isa t ion,  et  les informations  ».  

§2.-  L’AVÈNEMENT DE LA PROT ECTION JURIDIQUE DES  

MESURES TECHNIQUES D E PROTECTION ET LE D IFFICILE 

ÉQUILIBRE ENTRE LE M ONOPOLE D’EXPLOITATION ET LES 

INTÉRETS DU PUBLIC  

Face aux  évolut ions techniques permet tant  de neutral iser  les  

mesures  de protect ions des  droi ts  d 'auteur et  des  droi ts  vois ins ,  la 

direct ive assure une protect ion juridique de ces  mesures  technique.  

En d 'autres  termes,  après  que la  technique ne soi t  venue en aide au  

droi t ,  c 'es t  maintenant  le  droi t  qui  vient  au secou rs  de la  technique.  

La direct ive en son  art icle 6 ,  dispose que «  l es  Etats  membres 

doivent  prévoir  une protect ion juridique appropriée contre le  

contournement  des  mesures  techniques ef f icaces  ».  

Avant  d 'observer  les  contradict ions entre les  mesures  

techniques de protect ion eff icaces  juridiquement  protégées avec les  

except ions consacrées  par  la  direct ive,  i l  es t  nécessaire de  donner  

une défini t ion d 'une « mesure  technique  »  e t  définir  ce qu 'i l  fau t  

entendre par  « ef f icace  »,  deux not ions ér igées  en condi t ions 

préalables  à la  protect ion juridique.  

Nous présenterons donc ici  l ’avènement  de cet te  protect ion 

jur idique (A) avant  d 'observer  la  contradict ion qu 'el le  présente  

avec les  except ions met tant  de ce fai t  en péri l  l 'except ion de copies  

privées  (B)  

A.-  LA PROT E CT I ON  J URI DI Q UE  DE S  M E SURE S  T E CHN I QUE S  

E FFI CACE S  E T  L ’É T ENDUE  DE  L A PROT E C T I ON  

Il  s ’agi t  ici  de met t re en avant  l ’objet  de cet te  protect ion 

juridique (1)  avant  de s’at tacher à  voi r  quel  es t  sont  contenu (2) .  
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1.-  La notion de «  mesure technique ef f icace  »,  l ’objet  de la  

protection  

L'art icle 6§3 de la  d irect ive défini t  la  mesure technique comme 

« toute technologie ,  disposi t i f  ou composant  qui ,  dans  le  cadre  

normal  de son fonctionnement ,  es t  dest iné à empêcher ou à  l imi ter ,  

en ce qui  concerne les  oeuvres  ou autres  objets  protégés,  les  actes  

non autorisés  par le  t i tulaire d 'un droi t  d 'auteur ou de droi ts  

vois ins  » .  Ainsi  une mesure technique eff icace ne sera pas  protégée  

en tant  que tel le ,  i l  faut  qu 'el le  ai t  pour objet  un droi t  qui es t  lui -

même protégé par  les  droi ts  d 'auteur ou par  les  droi ts  vois ins .  

Mais  i l  faut  en out re que  cet te  mesure soi t  «  ef f icace  » pour  

êt re juridiquement  protégée.  Selon le  même art icle 6 -3,  une  mesure  

technique est  réputée ef f icace «  lorsque l 'ut i l isat ion d'une oeuvr e  

protégée est  contrôlée par le  t i tulaire du droi t  grâce à l 'appl icat ion 

d 'un code d 'accès  ou d 'un procédé de protect ion tel  que le  cryptage,  

le  broui l lage ou toute autre transformation de l ’œuvre ou de l 'objet  

protégé ou d 'un mécanisme de contrô le de copi e qui  at teint  cet  

object i f  de protect ion  ».  

2.-  L’étendue de la  protection  

Il  es t  préciser  à  l 'ar t icle 6 -2 que la  protect ion juridique est  

étendue « aux actes  préalables  au contournement ,  fabricat ion,  

importat ion,  dis tr ibut ion,  vente. . .  de disposi t i fs  ayan t  

essent iel lement  pour objet  de permet tre le  contournement  de la  

mesure technique ef f icace  ».  En outre,  pour que la  protect ion 

juridique soi t  accordée,  le  comportement  l i t igieux  doi t  êt re 

intent ionnel ,  ce qui  bien entendu ne va pas  sans poser  des  

problèmes  de preuve.  

L' instaurat ion de mesures  techniques eff icaces  n 'es t  nul lement  

imposée aux  Etats  membres,  ce n 'es t  que la  protect ion juridique de 

ces  mesures  techniques,  lorsque cel les -ci  sont  « ef f icaces  » qui  es t  

imposée par  la  direct ive (ar t icle  6§1),  l 'Eta t  ne  devant  

qu 'encourager les  ayants  droi ts  a  prendre ces  mesures .  

B.-  UNE  DÉ L I CAT E  COM PROM I S S I O N ,  L ’E XCE PT I ON DE  CO PI E  P RI V É E  

E N PÉ RI L  

Le problème,  la  contradict ion dont  i l  va  êt re quest ion ici  es t  le  

frui t  du rapport  ent re les  except ions consacré es  par  la  direct ive et  

les  mesures  techniques eff icaces  juridiquement  protégées.  

Les mesures  techniques vont  empêcher non seulement  la  

violat ion des  droi ts d 'auteur et  des  droi ts  vois ins mais  également  

l 'exercice des  droi ts  conférés  par  les  except ions nota mment  la  

possibi l i té  d 'effectuer  une copie privée.  La quest ion est  donc de 

savoir  s ' i l  es t  possible ou non de t rouver  un juste équi l ibre entre les  
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intérêts  en confl i t  (1)  et  dans le  cas  contrai re lesquels  doivent  

prévaloir  (2) .  

1.-  L’impossible équil ibre  

Le tex te de la  direc t ive,  en ce  qu 'i l  vise en son art icle 6§3  les  

actes  non autorisés  par  le  t i tulai re des  droi ts ,  impose dès  lors  une  

protect ion juridique contre le  détournement  des  mesures  techniques  

même lorsque la  personne qui  opère  un tel  contournement  es t  

bénéficiai re d 'une except ion de l 'ar t icle  5 .  

Il  y a  donc une impérieuse nécessi té  de rechercher un juste 

équi l ibre entre les  intérêts  des  t i tulai res  et  les  bénéf iciai res  

d 'except ions ce qui  es t  caractéris t ique de la  phi losophie du 

copyright  et  tendrai t  ainsi  à  ér iger  les  except ions en droit  ce qui  

i rai t  à  l 'encontre du droi t  d 'auteur.  

Ainsi ,  du fai t  de  la  protect ion assurée par  les  mesures  

techniques,  le  bénéficiai re de l 'except ion de copie privée n 'aura  

accès  à l ’œuvre que sous la  condi t ion d'une rému nérat ion ou d’une 

autorisat ion des  t i tulai res  des  droi ts ,  et  devra donc s 'acqui t ter  d’une 

double compensat ion équi table sachant  que les  supports  numériques  

sont  soumis à une  taxe comprenant  la  rémunérat ion équi table.  

L'équi l ibre sera d 'autant  plus  diff ici l e  a  t rouver qu 'i l  paraî t  

impossible de savoir  à  l 'avance que tel  support  sera  dest iné à  

recevoi r  une  copie  privée confect ionnée l ibrement  ou  au contrai re 

réal isée  contre  un paiement  ayant  jus t i f ié  la  levée des  mesures  

techniques de protect ion.  

Enfin,  et  ce t te  quest ion est  t rès  justement  soulevée par  J  Passa,  

alors  même que le  monopole de droi t  sera tombé,  la  mesure 

technique el le ,  sera  toujours  en place  et  const i tuera dès  lors  un 

monopole de fai t .  I l  s ’agi t  alors  d’un problème dél icat  auquel  les  

Etats  vont  devoir  t rouver une réponse.  

2.-  Quel  droit  doit  prévaloir  

Le problème est  jur idiquement  résolu par  l 'ar t icle 6 -4 qui  bien 

qu 'ayant  l 'ambit ion de régler  le  problème laisse planer  la  quest ion 

de la  diff ici le  mise en oeuvre.  

En effet ,  cet  ar t icle dispose que « nonobstant  la  protect ion 

juridique prévue au paragraphe 1,  en l 'absence de mesures  

volontaires  prises  par le  t i tulaires  de droi ts  ( . . . )  les  Etats  membres  

prennent  les  mesures  appropriées  pour assurer  que les  

bénéf iciaires  des  except ions ou l imi tat ions pr évues par le  droi t  

nat ional  (…),  puisse  bénéf icier  desdi tes  except ions  ».  

En conclusion,  nous pouvons dire que la  direct ive dont 

l 'object i f  majeur  es t  l 'harmonisat ion ne paraî t  pas  ou peu y 

parvenir .  Les  seules  disposi t ions obl igatoires  étant ,  au moins en ce 
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qui  concerne le  droi t  français  mais  pas  seulement ,  déjà ex is tant ,  les  

autres  disposi t ions n 'étant  que facul tat ives  et  des  éléments  

fondamentaux du droi t  d 'auteur et  des  droi ts  vois ins  étant  passé 

sous s i lence.  

Néanmoins,  bien que cet te  direct ive soi t  à  priori  lacunaire et  ne  

semble pas  avoir  une grande portée  sur  le  droi t  français ,  el le  

const i tue une approche globale,  ce qu 'aucune précédente direct ive  

n 'avai t  fai t  jusqu 'à présent .  En outre,  i l  ne fai t  aucun doute  que par  

cet te  direct ive,  l a  Cour du Luxem bourg bénéficiera  pour l 'avenir  de  

t rès  nombreuses  occasions d ' intervenir  et  d 'exercer  un ét roi t  

contrôle sur  les  légis lat ions nat ionales  notamment  grâce à la  règle  

du t r iple tes t  de l 'ar t icle 5 .5 ainsi  que par  des  évaluat ions régul ières  

prévues par  la  direc t ive el le-même.   

CHAPITRE 2.-  LA DIRECTIVE « DURÉE  » 

Une tel le  harmonisat ion t ransversale a été adoptée à part i r  des  

Sui tes  à  donner au Livre Vert  et  de la  jurisprudence de la  Cour de  

Justice.  En effet ,  dans une affai re  «  Patricia  »
1
,  la  Cour  de  Just ice 

s’est  prononcée sur  la  conci l iat ion des  règles  de l ibre ci rculat ion au 

regard des  durées  de protect ion différentes  ex is tantes  dans deux 

Etats  membres.  Dans son ar rêt ,  l a  Cour  a,  dans son at tendu n° 11,  

décidé qu’i l  appartenai t  aux  légis lateurs  nat ionaux de f ixer  les  

condi t ions et  les  modal i tés  de cet te  protect ion.  Toutefois ,  el le  avai t  

considéré  comme just i f iées  au  sens de l ’ar t icle 36  du Trai té  les  

rest r ict ions inhérentes  à ces  di fférences  de protect ion.  A part i r  de  

cet te  solut ion,  qui  contrev enai t  à  la  réal i té  d’un espace  

communautaire,  la  Commission a décidé d’élaborer  une direct ive  

af in  d’harmoniser  les  différentes  durées  de protect ion.  En effet ,  les  

Suites  à  donner au Livre Vert ,  contrai rement  au Livre Vert ,  

prévoyaient  une direct ive d’harm onisat ion dont  l ’orientat ion étai t  

définie selon quat re  axes  principaux  :  une harmonisat ion totale et  

un niveau de protect ion élevé dans le  respect  des  droi ts  acquis  et  de  

l ’équi l ibre entre le  droi t  d’auteur et  le  droi t  vois in.  

Selon P. -A.  Maier ,  cet te  harmonisat ion communautaire totale 

des  durées  de  protect ion « répond à un  besoin de  sécuri té  juridique 

et  au souci  de faci l i ter  la  gest ion des  droi ts  »
2
.  

C’est  ainsi  que l ’af f i rmat ion d’un principe s imple et  protecteur 

(Sect ion 1)  s’est  accompagnée de la  mise au point  de certaines  

si tuat ions spécif iques (Sect ion 2)  permet tant  une réel le  ident i té  de 

                                           
1  Cf .  su p ra .  

2  P . -A.  Ma ie r ,  L’h a rmo n i sa t io n  d e  la  d u rée  d e  p ro tec t io n  d u  d ro i t  d ’au teu r  e t  d e  

cer ta in s  d ro i t s  vo i s in s ,  Rev .  Ma r .  Un .  Eu r .  1 99 4 ,  n°  2 ,  p .  5 4 .  
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t rai tement  de la  dur ée des  œuvres .  La di rect ive a également  tenté de 

régir  la  quest ion de la  protect ion vis  à  vis  des  pays t i ers ,  non 

membres de la  Communauté européenne (Sect ion 3) .  

SECTION 1.-  UNE HARMONISATION VERS LE 

HAUT  

Il  s ’agi t  d’une harmonisat ion vers  le haut  car  la  direct ive  

al igne  la  durée de protect ion sur  cel le  l a  plus  élevée ex is tante dans  

les  légis lat ions des  Etats  membres.  

Pour P. -A.  Maier ,  cet te  direct ive « cons t i tue indéniablement  un  

second pas fondamental  pour la protection du droi t  d’auteur et  des  

droi ts  vo is ins  dans la  Communauté.  Le premier  étant  la  direct ive 

92/100/C.E.E.  relat ive au droi t  de locat ion et  de prêt  et  à  certains  

droi ts  vois ins  du droi t  d’auteur dans le  domaine  de la  propriété 

l i t téraire et  art ist ique.  Ces deux direct ives  sont  du reste 

indissociables  :  el les  sont  l ’at las et  l ’axis  du droi t  communautaire 

de la  propriété intel lectuel le  »
1
.  

La direct ive met  ainsi  en œuvre une protect ion élevée du droi t  

d’auteur.  Ce faisant ,  el le  a  mis  f in  a une s i tuat ion part icul iè rement  

disparate (§1) et  harmonise sur  ce poin t  les  différentes  légis lat ions 

nat ionales  (§2).  El le  al igne ainsi  la  durée de protect ion sur  la  durée  

la  plus  longue c’est  à  dire  70 ans post  mortem auctoris  (§3).  El le  

harmonise également  la  durée de protect io n des  droi ts  vois ins  en 

portant  cet te  dernière à 50 ans à compter  de la  communicat ion,  de  

l ’exécut ion ou de la  f ixat ion de la  prestat ion.  

§1.-  UNE SITUATION DE DÉPART DISPARATE  

Malgré une ébauche de protect ion uniforme au sein des  

Convent ions de Berne et  d e Rome,  la  quest ion de la  durée de 

protect ion étai t  caractérisée par  une grande variété de  t rai tement  

dans les  Etats  membres.  En ef fet ,  la  Convent ion de Berne prévoyai t  

une durée minimale  de 50  ans après  la  mort  de l ’auteur  s’agissant  

des  droi ts  d’auteur e t  la  Convent ion de  Rome prévoyai t  une durée  

de 20 ans à compter  du fai t  générateur s ’agissant  des  droi ts  vois ins .  

A cet te  époque,  la  p lupart  des  Etats  membres avaient  opté pour 

une protect ion de 50 ans après  la  mort  de l ’auteur  sauf  l ’Espagne 

(60 ans)  et  l ’Allemagne (70 ans) .  Toutefois ,  des  divergences  

subsis taient  dans les  Etats  qui  avaient  opté pour le  délai  de 50 ans  

post  mortem .  En ef fet ,  en France par  exemple,  un délai  de 70 ans  

                                           
1  P . -A.  Ma ie r ,  o p .  c i t . ,  p .  6 4 .  
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étai t  prévu pour les  œuvres  musicales .   

Ce désordre étai t  également  ex is ta nt  s’agissant  des  droi ts  

vois ins .  En effet ,  certains  Etats  comme l ’Allemagne avai t  prévu une 

protect ion de 50 ans à compter  du  fai t  générateur,  a lors  que 

d’autres  Etats ,  tels  que la  Belgique,  ne prévoyai t  même pas ce type  

de protect ion.  

C’est  pour met t re f in  à  ces  divergences  que la  direct ive a mis  

en place une harmonisat ion totale et  maximale des  durées  car  el le  a  

calqué sa durée  de protect ion sur  la  durée la  plus  longue existante 

au sein des  Etats  membres.  

§2.-  UNE HARMONISATION TOT ALE OPÉRÉE PAR LA 

DIRECTIVE  

L’idée selon laquel le le  fonct ionnement  du marché intérieur  ne  

pouvai t  êt re assuré que s i  les  durées  de protect ion  étaient  

ident iques dans toute la  Communauté a  prospéré .  Même le  Comité 

économique et  social  qui  étai t  contre  la  durée de 70  ans  concluai t  

que « quel les  que puissent  être les  divergences d’opinion à  ce sujet  

( la  durée de protect ion) ,  l ’essent iel  es t  que cet te  protect ion ai t  

absolument  la  même durée dans tous les  Etats  membres  ».  

Toutefois ,  une quest ion perdurai t ,  cel le  de savoir  quel le  al la i t  

êt re la  durée  du droi t  moral .  Sur ce point  les  concept ions anglo -

saxonnes et  cont inentales  s’opposaient ,  la  première préconisai t  un 

al ignement  de la  durée du droi t  moral  sur  cel le  des  droi ts  

patr imoniaux,  alors  que la  seconde optai t  pour un droi t  moral  

perpétuel .  

Cet te quest ion a été  vivement  débat tue car  la  France  voyai t  sur  

ce point ,  dans le  cas  d’une harmonisa t ion par  la  Communauté,  la  

perte de sa compétence en la  mat ière.  C’et  ainsi  que la  direct ive a  

préféré  ne pas  t rai ter  cet te  quest ion laissant  le  soin aux  Etats  

membres de le  fai re.  

§3.-  UN ALIGNEMENT DE LA D URÉE DE PROTECTION À 

70  ANS POST MORTEM AUCT ORIS  

Ce choix  pour la  durée de protect ion la  plus  longue reposai t  sur  

un double fondement  :  le  caractère prat ique de cet te  solut ion au  

regard des  problèmes de droi t  t ransi toire,  et  le  haut  niveau de  

protect ion ainsi  obtenu.  

L’art icle 1  de la  direct ive prévoi t  ainsi  que «  Les  droi ts  de 

l ’auteur d’une œuvre l i t téraire et  art is t ique au sens de l ’art icle 2  
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de la  Convent ion de Berne durent  toute la  vie de l ’auteur et  

pendant  soixante -dix ans après  sa mort ,  quel le  que soi t  la  date à 

laquel le l ’œuvre a été l ici tement  rendue accessible au publ ic  ».  

Ainsi ,  cet te  durée ne t ient  pas  compte de la  date de divulgat ion de 

l ’œuvre cont rai rement  à  ce qui  ex is te en mat iè re de droi ts  vois ins .  

La  quest ion de la  durée des  droi ts  vois ins  es t  t rai tée  par  

l ’ar t icle 3  de  la  direct ive qui  prévoi t  une durée de protect ion de 50  

ans pour les  quatre catégories  de t i tulai res  de ces  droi ts ,  ca tégories  

reconnues  par  la  direct ive n°  92/1 00/C.E.E.  Cet te protect ion court  à  

compter  du  fai t  générateur de  la  presta t ion c’est  à  dire  à  part i r  de  

l ’exécut ion pour l ’ar t is te  ;  de la  f ixat ion pour le  producteur de  

phonogrammes ou de vidéogrammes  ;  et  de la  diffusion de 

l ’émission pour l ’organisme de  radiodiffusion.  Toutefois ,  la  

direct ive prévoi t  la  possibi l i té  de prolongat ion de la  protect ion pour  

les  t rois  premières  catégories  de t i tulai res  lorsque la  prestat ion a  

donné l ieu à une publ icat ion ou à une communicat ion au  publ ic.  

Dans ce cas ,  le  poin t  de départ  de  la  durée sera f ixée à la  date de la  

première dif fusion publ ique.  

Cependant ,  la  d irect ive ne  défini t  pas  les  termes 

« publ icat ions  » et  « communicat ion au publ ic  ».  Une part ie  de la  

doctr ine semble  dis t inguer  ces  not ions par  l ’ex is tence ou  non d’un  

support .  En s’ inspirant  de l ’ar t icle 3§3 de la  Convent ion de  Berne,  

la  publ icat ion serai t  la  diffusion d’un support  alors  que la  

communicat ion au publ ic serai t ,  selon V.  Varet ,  serai t  la  

représentat ion direc te ou indirecte d’une oeuvre
1
.  

Une part ie  de la  doctr ine ‘est  émue de cet te  prolongat ion de la  

protect ion à 70 ans s’agissant  des  droi ts  d’auteur,  et  notamment  A.  

Dietz .  Cet  auteur a  tenté de proposer  une al ternat ive qui  ressemble 

à ce  qui  ex is te en  mat ière d  société  de gest ion col lect ive des  

œuvres .  Il  propose  un «  un droi t  de la  communauté d’auteurs  »
2
 

c’est  à  dire que pour lui ,  i l  faut  «  faire jouer la  prolongat ion de la  

durée en faveur de la  générat ion vivante des  auteurs -créateurs  »
3
.  

Selon ce concept ,  i l  s ’agi t  d’instaurer  une période au  cours  de  

laquel le  les  recet tes  d’exploi tat ion des  œuvres  protégées  seraient  

versées  dans un fond au sein duquel  les  bénéfices  seraient  

redis t r ibués de manière col lect ive à  la  communauté des  auteurs  

vivants .  Toutefois ,  les  instances  de  la  Communauté,  lors  de  

l ’adopt ion de la  direct ive,  n’ont  pas  retenu ce système.  

                                           
1  V .  Vare t ,  L’œu vre  p o s th u me ,  T hèse  P a r i s  I I ,  1 9 9 5 ,  n°  1 9 9 ,  p .4 06 ,  non  p ub l i é .  

2  A.  D ie t z ,  Le  d ro i t  d e  la  co mmu n au té  d es  a u teu rs  :  u n  con cep t  mo d ern e  d u  do ma in e  

p u b l i c  pa ya n t ,  Bu l l .  Dr .  Au t . ,  19 9 0 ,  vo l .  XXIV,  n°  4 ,  p p .  14  à  26 .  

3  A.  D ie t z ,  L’h a rmo n i s a t io n  d es  l ég i s la t io n s  de  la  C .E .E . ,  op .  c i t . ,  p .  5 9 .  
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SECTION 2.-  LE TRAITEMENT PARTICULIER DE 

CERTAINES OEUVRES  

Les mil ieux  intéressées  à  cet te  quest ion de l ’harmonisat ion de 

la  durée  de protect ion  est imaient  qu’i l  ne fal lai t  pas  dif férencier  l a  

durée de protect ion selon les  types d’œuvres .  C’est  dans  ce sens  

que les  instances  de la  Communauté sont  al lées  lors  de l ’adopt ion 

de cet te  direct ive.  Cependant ,  quelques cas  part icul iers  

nécessi taient  l ’ int ervent ion de la  Communauté.  C’est  ainsi  qu’un  

amendement  au tex te proposé par  le  Parlement  préconisai t  que 

« l ’harmonisat ion (devai t )  non seulement  concerner la  durée de  

protect ion en tant  que tel le ,  mais  également  certaines  de leurs  

modal i tés  tel les  que l e  moment  à part ir  duquel  la durée de  

protect ion est  calculée  »
1
.  

Outre la  quest ion du point  de départ  de la  protect ion (§1),  la  

direct ive t rai te  des  droi ts  sur  les  œuvres  posthumes (§2) ,  et  des  

œuvres  part icul ières  (§3).   

§1.-  LE POINT DE DÉPART DE LA PROTECTION  

Contrairement  aux  droi ts  vois ins ,  le  point  de départ  du délai  du 

droi t  d’auteur  n’est  pas  expressément  prévu.  En effet ,  l ’ar t icle 1  de 

la  direct ive dispose  « les  droi ts  durent  toute la  vie de l ’auteur et  

pendant  70 ans après  sa mort ,  quel le  que soi t  la date à laquel le 

l ’œuvre a été l ici tement  rendue accessible au publ ic  ».  

Sur cet te  quest ion,  i l  semble qu’aucun tex te ne donne une 

réponse à  cet te  quest ion,  d’autant  plus  qu’aucune défin i t ion de 

l ’œuvre n’exis te,  ni  dans la  direct ive,  ni  dans  les  tex tes  

internat ionaux,  ni  dans les  légis lat ions nat ionales .  L’appréciat ion  

serai t  alors  fai te  par  la  jurisprudence.  Les auteurs ,  quant  à  eux ,  ont  

essayé de définir  ce qu’étai t  une œuvre de l ’espri t ,  e t  c’est  ainsi  

que messieurs  Lucas ont  dégagé quatre  cr i tères  de  qual i f icat ion de  

l ’œuvre de l ’espri t  :  l ’act ivi té  créat ive,  la  conscience du résul tat ,  la  

concrét isat ion de l ’œuvre et  sa percept ibi l i té  aux  sens.  A ces  

condi t ions,  s’ajoute bien évidemment  la  condi t ion de l ’original i té
2
.  

La  direct ive ne  t rai te  pas  de cet te  quest ion,  laissant  le  soin aux  

légis lat ions nat ionales  de l ’apprécier  ce qui  semble  al ler  à  

l ’encontre de l ’object i f  d’harmonisat ion recherché.  Ainsi ,  i l  

                                           
1  Ame nd e me nt  n °  1  d u  t ex te  d u  P a r l e me nt .  

2  A.  e t  H . - J .  Luca s ,  Tra i t é  d e  p ro p r ié t é  l i t t é ra i re  e t  a r t i s t iq u e ,  o p .  c i t . ,  n o s  4 3  à  6 2 ,  

p p .  64  à  75 .  
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appart iendra au juge d’apprécier  le  début  de la  protect ion,  c’est  à  

dire la  naissance de l ’œuvre.  

Deux types de diff icul tés  sont  suscept ibles  de venir  perturber  

le  calcul  de la  durée de protect ion  :  l ’hypothèse de la  plural i té  

d’auteur et  l ’hypothèse dans laquel le  l ’auteur es t  di ff ici lement  

ident i f iable.  Ces hypothèses  visent  les  œuvres  de  col laborat ion (A),  

les  œuvres  anonymes et  pseudonymes (B) et  les  œuvres  dont  une  

personne morale es t  l ’auteur (C).  

A.-  L E S  Œ UV RE S  DE  COL L AB ORAT I ON  

L’art icle 1§2 de la  direct ive précise que «  lorsque le  droi t  

d’auteur appart ient  en commun aux col laborateurs  d’une œuvre,  la  

durée (…) est  calculée à part ir  de la  mort  du dernier  survivant  des  

col laborateurs  ».  

Il  faut  ici  préciser  que cet te  disposi t ion reprend l ’espri t  et  

quasiment  la  let t re  de l ’ar t icle 7  bis  de la  Convent ion de Berne,  

mais la  direct ive  ne donne aucune défini t ion de l ’œuvre de  

col laborat ion,  cet te  déterminat ion étant  de la  compétence des  Etats  

membres.  Le problème ici  es t  que plusieurs  Etats  membres  

procèdent  au calcul  de la  durée des  œuvres  de col laborat ion des  

œuvres  di tes  imparfai tes ,  c’est  à  dire les  œuvres  dans lesquel les  la  

contr ibut ion respect ive des  coauteurs  es t  indissociable,  sur  le  

fondement  de  la  divis ibi l i té  des  contr ibut ions et  protègent  

séparément  les  contr ibut ions de chacun des  coauteurs  à  compter  de  

leur  date de décès  respect ive.   

De plus ,  la  dis t inct ion entre  les  œuvres  de col laborat ion et  les  

œuvres  col lect ives  s ’avère parfois  diff ic i le  à  ré al iser  entraînant  des  

qual i f icat ions diverses  selon l ’Etat  dans lequel  la  protect ion est  

demandée.  

B.-  LE S  OE UV RE S  ANONYM E S  OU PS E U D ONYM E S   

Pour ces  œuvres ,  la  durée  de protect ion ,  selon la  direct ive,  es t  

de « 70 ans après  que l ’œuvre a été l ici tement  rend ue accessible au 

publ ic  ».  On se réfère ici  à  la  date de la  communicat ion de l ’œuvre  

car ,  par  défini t ion,  on ne  sai t  pas  la  date à  laquel le  l ’au teur es t  

décédé.   

L’œuvre anonyme ou pseudonyme connaî t  donc une durée f ixe 

de 70 ans car  cet te  communicat ion au  publ ic marque le  point  de 

départ  de la  protect ion,  sauf s i  une at teint  a  été réal isée  par  des  

t iers  avant  la  divulgat ion.  

Toutefois ,  l ’auteur  aura tout  intérêt  à  fai re connaî t re  son 
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ident i té  avant  l ’expirat ion de la  protect ion pour que la  durée de 

protect ion soi t  ral longée.  

C.-  LE S  OE UV RE S  DONT  UNE  PE RS ON NE  M ORAL E  E S T  L ’AUT E UR  

L’art icle 1§4 envisage cet te  hypothèse qui  recouvre notamment  

l ’hypothèse des  œuvres  col lect ives  qui  pose problème dans la  

mesure où  cet te  not ion est  abordée de manière dif férente s elon  

l ’Etat  membre sur  lequel  on se t rouve.  La direct ive reconnaî t  son 

exis tence sans pour autant  en donner une défini t ion précise.  

Pour la  direct ive,  dans cet te  hypothèse ,  la  durée  de  protect ion 

est  le  même qu’en  mat ière d’œuvres  anonymes ou pseudonymes  

« sauf  s i  les  personnes physiques qui  ont  créé l ’œuvre sont  

ident i f iées  comme tel les  dans les  versions de l ’œuvre qui  sont  

redues accessibles  au publ ic  ».  Par  conséquent ,  s i  l ’œuvre est  

anonyme,  la  durée de protect ion est  la  même que pour  les  œuvres  

anonymes ,  et  s i  l ’œuvre n’est  pas  anonyme,  la  durée est  al ignée sur  

cel le  de  l ’œuvre de  col laborat ion.  Pour  P. -A.  Maier ,  cet  ar t icle es t  

une interprétat ion de l ’œuvre anonyme
1
.  

§2.-  LES ŒUVRES POSTHUMES  

Sous l ’ impulsion du Parlemen t  européen,  l ’ar t icle 4  de  la  

direct ive a été  adopté.  Si  la  direct ive  n’avai t  pas  pris  en compte 

cet te  hypothèse,  cet te  œuvre n’aurai t  été  protégée que s i  el le  avai t  

été  publ iée dans le  délai  de 70 ans après  la  mort  de l ’auteur pour la  

seule durée restan t  à  couri r  entre la  date de publ icat ion et  

l ’expirat ion desdi ts  70 ans.  

Le Parlement  a  alors  proposé de s’ inspirer  de la  légis lat ion 

française qui  f ixai t  le  point  de départ  du délai  de protect ion à la  

date à laquel le  l ’œuvre a été l ici tement  rendue accessibl e au publ ic.  

Toutefois ,  le  Parlement  soumettai t  cet te  protect ion à une condi t ion 

qui  n’exis tai t  pas  en droi t  français  :  la  publ icat ion de l ’œuvre dans  

le  délai  de 70  ans  post  mortem .  De même,  un droi t  vois in étai t  

reconnu à celui  qui  met  ou qui  fai t  met t re  pour  la  première  fois  à  la  

disposi t ion du public une œuvre qui  se t rouvai t  dans le  domaine 

publ ic.  Cet te protect ion étai t  également  de 70 ans sous la  même 

condi t ion.  Toutefois ,  s i  la  divulgat ion é té fai te  après  ces  70  ans,  un 

droi t  vois in étai t  accordé au  bénéfice des  ayants  droi t  qui  auraient  

divulgué cet te  œuvre.  Cet te protect ion au t i t re  des  droi ts  vois ins  

étai t  de 25 ans à compter  de la  publ icat ion.  

Toutefois ,  la  direct ive,  dans son art icle 4 ,  n’a retenu qu’une 

                                           
1  P . -A.  Ma ie r ,  o p .  c i t . ,  p .  6 8 .  
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part ie  de  système.  En effet ,  el le  dispose  que « toute  personne qui ,  

près  ext inct ion de la  protect ion du droit  d’auteur,  publ ie l ici tement  

ou communique l ic i tement  au publ ic pour la  première fois  une  

œuvre non publ iée auparavant  bénéf icie d’une protect ion 

équivalente à cel le  des  droi ts  patr imoniau x de l ’auteur.  La durée de  

protect ion de ces  droi ts  es t  de 25 ans  à compter  du  moment  où,  

pour la  première  fois ,  l ’œuvre a  été publ iée  l ici tement  ou  

communiquée l ici tement  au publ ic  ».  

L’octroi  de ce droi t  vois in suppose la  réunion de trois  

condi t ions  :  le  droi t  d’auteur sur  l ’œuvre doi t  êt re éteint ,  la  

divulgat ion doi t  êt re l ici te ,  et  l ’œuvre ne doi t  pas  avoir  été publ iée 

auparavant .  Dans le  cas  où ces  t rois  condi t ions seraient  remplies ,  la  

personne qui  a  pris  l ’ ini t iat ive de la  communicat ion de l ’œuvre au  

publ ic se voi t  reconnaî t re un droi t  vois in.  Il  bénéficie alors  d’une 

protect ion équivalente à cel le  des  droi ts  patr imoniaux de l ’auteur  

pour une durée de 25 ans à compter  de la  première communicat ion.  

Cette protect ion const i tue un monopole d’exploi tat ion sur  une  

œuvre déjà tombée dans le  domaine publ ic,  dans ce sens que le  

t i tulai re de ce droi t  bénéficie d’un  droi t  de reproduct ion,  de  

représentat ion et  de locat ion -prêt .  

§3.-  LE CAS PARTICULIER DE  CERTAINES ŒUVRES ,  LES 

ŒUVRES CINÉMATOGRAPH IQUES OU AUDIOVISU ELLES  

Certains  types d’œuvres  part icul ières  méri taient  un t rai tement  

part icul ier .  C’est  ainsi  que la  direct ive a décidé de  t rai ter  

di fféremment  les  œuvres  cinématographiques ou audiovisuel les ,  les  

édi t ions cr i t iques e t  scient i f iques et  l es  photographies .  D ans un  

souci  de rester  at tacher  au  droi t  des  médias ,  nous exclurons de  

notre recherche les  édi t ions cr i t iques et  scient i f iques  et  les  

photographies  pour  se concentrer  exclusivement  sur  le  cas  des  

œuvres  cinématographiques ou audiovisuel les .  

C’est  l ’ar t icle  2  de la  direct ive qui  t rai te  de ces  types  

d’œuvres .  La  direc t ive a souhai té régir  ces  quest ions sous deux 

aspects  essent iels  :  la  t i tular i té  du droi t  d’auteur (1)  et  la  

déterminat ion de la  durée de protect ion de l ’œuvre (2) .  

A.-  LA T I T UL ARI T É  DU DROI T  D’AUT E UR   

Deux concept ions s’affrontent  ici ,  cel le  qui  prévoi t  la  t i tular i té  

à  celui  qui  réal ise matériel lement  l ’œuvre et  cel le  qui  prévoi t  le  

t i tular i té  à  celui  qu invest i t  les  fonds nécessaires  à  la  créat ion de 

ladi te  œuvre.  La di rect ive,  dans son ar t icle  2§1 dispose ainsi  que 

« le  réal isateur principal  d’une œuvre cinématographique ou 

audiovisuel le  es t  considéré comme l ’auteur ou un des  auteurs .  Les  
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Etats  membres  sont  l ibres  de désigner d’autres  coauteurs  ».  La  

direct ive laisse  donc aux  Etats  membres une certaine l iberté quant  à  

l ’at t r ibut ion de la  qual i té  d’auteur à  d’autres  intervenants  à  la  

créat ion du f i lm
1
.  

B.-  LA DURÉ E  DE  PROT E CT I O N DE  L ’Œ U V RE   

Ici ,  le  régime de protect ion s’ inspire de celui  de l ’œuvre de  

col laborat ion avec une spécif ici té  importante c’est  à  dire  que le  

calcul  des  70 ans post  mortem  s’effectue à part i r  de la  mort  du 

dernier  survivant  parmi  les  quatre personnes prédéterminées que 

sont ,  selon l ’ar t icle 2§2 de la  direct ive «  le  réal isateur principal ,  le  

scénaris te,  l ’auteur  des  dialogues et  le  composi teur  de la  musique 

créée  expressément  pour être  ut i l isée dans l ’œuvre  

cinématographique ou aud iovisuel le  » et  ce,  peu importe que ces  

personnes aient  été  considérées  comme coauteurs  dans les  d ifférents  

Etats  membres.  

En fai t ,  par  ce biai s ,  i l  semble que la  direct ive demande aux 

Etats  membres de  considérer  ces  personnes comme étant  des  

t i tulai res  à  part  ent ière du  droi t  d’auteur  sur  les  œuvres  

cinématographiques ou audiovisuel les .  

SECTION 3.-  LA PROTECTION VIS À VIS DES PAYS 

TIERS  

L’art icle  7  prévoi t  la  durée de protect ion des  œuvres  ét rangères  

(§1)et  la  durée des  droi ts  vois ins  (§2) dont  les  t i tulai res  ne sont  pas  

ressort issants  de la  Communauté européenne.  

§1.-  LE DROIT D’AUTEUR  

La direct ive prévoi t  que « lorsque le  pays d’origine d’une 

œuvre (…) est  un  pays t iers  et  que  l ’auteur n’est  pas  ressort issant 

de la  Communauté,  la  durée de protect ion accor dée dans les  Etats  

membres prend f in  à la  date d’expirat ion de la  protect ion accordée  

dans le  pays d’origine,  sans pouvoir  dépasser  la  durée indiquée à  

l ’art icle 1
e r

 ».  

Ce système ne laisse pas  le  lois i r  aux  Etats  membres de la  

Communauté de prévoir  des  disposi t ions spécif iques pour les  

œuvres  ét rangères  ce qui ,  en ce sens,  rend la  direct ive plus  r igide  

                                           
1  P .  Kami na ,  Au to rsh ip  o f  F i lms  a n d  Imp lemen ta t io n  o f  t h e  t e rm Direc t i ve  :  Th e  

Dra ma t i c  Ta le  o f  Two  Co p yr ig h t s ,  E . I .P .R .  1 99 4 ,  n°  8 ,  p p .  3 19  à  32 2 .  
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que la  Convent ion de Berne.  Ainsi ,  les  Etats  membres perdent  leur  

compétence dans  la  défini t ion de leurs  relat ions avec les  Etats  t iers  

dans le  domaine  du  droi t  d’auteur.  Aussi ,  s i  une œuvre n’est  pas  

protégée  dans son  Etat  d’origine,  el le  ne pourra pas  l ’êt re dans les  

pats  de la  Communauté au  sens  de  la  direct ive alors  que la  

Convent ion de Berne permet tai t  cet te  protect ion dans une tel le  

hypothèse .  

Toutefois ,  une at ténuat ion peut  êt re  apportée.  En ef fet ,  le  

considérant  24 rappel le que « la  comparaison des  durées  ne doi t  

pas avoir  pour conséquence de met tre les  Etats  membres en conf l i t  

avec leurs  obl igat ions internat ionales  » ce qui  indui t  qu’une 

dist inct ion pourrai t  êt re fai te  selon que le  pays ‘origine de l ’œuvre  

est  membre ou non de la  Convent ion de  Berne.  

§2.-  LES DROITS VOISINS  

La direct ive,  en ce domaine,  prévoi t ,  dans son art icle 7 -2,  que 

« les  durées  de protect ion indiquées à l ’art icle 3  s’ap pl iquent  

également  lorsque les  t i tulaires  ne sont  pas ressort issants  de la  

Communauté,  pour autant  que les  Etats  membres leurs  accordent  la  

protect ion.  Toutefois ,  sans préjudice des  obl igat ions  

internat ionales  des  Etats  membres,  la  durée de protect ion acco rdée  

par les  Etats  membres prend f in  au plus  tard à la  date d’expirat ion 

accordée dans le  pays t iers  dont  le  t i tulaire es t  ressort issant ,  sans 

pouvoir  dépasser  la  durée indiquée à l ’art icle 3  ».  

En l’espèce,  la  direct ive procède à une égal i té  de  t rai tement  

quant  à  la  durée de  protect ion entre ressort issants  communautaires  

et  non communautaires  en appl iquant ,  de manière ident ique,  la  

règle communautai re.  

Toutefois ,  la  durée  de protect ion accordée au t i tulai re de droi ts 

vois ins  es t  doublement  plafonnée  :  d’une part ,  par  sa loi  na t ionale,  

et  d’autre part ,  par  la  durée communautaire et  c’est  la  durée la  plus  

courte qui  s’appl ique.  Aussi ,  et  contrai rement  au droi t  d’auteur,  s i  

la  protect ion n’exis te pas  dans le  pays  d’origine,  c’est  la  règle  

communautaire qui  va s’appl iquer.   

Cependant ,  ce t rai tement  différencié  ne saurai t  s’appl iquer dans  

les  relat ions entre Etats  membres.  La  Cour de Just ice es t  venu 

rappeler  ce principe dans une affai re  Phil  Col l ins
1
.  Selon,  MM. 

Dworkin et  Sterl ing,  « la  portée de l ’arrêt  Phi l  Coll ins  est  qu’el le  

conf irme que la  règle de  comparaison des  délais ,  à  supposer  

qu’el le  soi t  appl iquée sur  la  base  de la  nat ional i té ,  ne peut  être  

                                           
1  Cf .  su p ra .  



 138 

ut i l isée à l ’encontre des  nat ionaux des  autres  Etats  de l ’Union  »
1
.  

Pour eux ,  l ’ar t icle 7§8 de la  Convent ion de Berne ne  saurai t  

s’appl iquer au sein de la  Communauté.  C’est  également  la  posi t ion 

de J . -L.  Gaster  qui  es t ime que « l ’art icle 6  du Trai té C.E .  pr ime 

donc,  s’agissant  des  t i tulaires  communautaires ,  sur  notamment  

l ’art icle 7 ,  paragraphe 8,  de la  Convent ion de Berne,  qui  permet  la  

comparaison des  durées  de protect ion  »
2
.  

                                           
1  G .  D wo rk i n ,  J . -A. -L .  S te r l in g ,  Ph i l  Co l l in s  a n d  th e  Term Direc t i ve ,  E. I .P .R . ,  1 99 4 ,  

n°  5 ,  p .  1 8 9 .  

2  J . -L .  Gas te r ,  S u i t e s  d e  l ’ a rrê t  Ph i l  Co l l in s  d e  la  C .J .C .E .  d a n s  l e  do ma in e  d u  d ro i t  

d ’a u teu r  e t  d es  d ro i t s  vo i s in s ,  R. I .D .A . ,  avr i l  19 9 6 ,  n°  1 6 8 ,  p .  6 3 .  
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